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membres de la commission sont convenus à l'unanimité de
retenir les deux affections ci-après, qui feraient l'objet d'une
étude approfondie : la calite post-amibienne et les troubles psy-
chiques de guerre. Les travaux de la commission ont permis au
législateur. d'améliorer la réparation des séquelles de l'amibiase.
Tel a été l'objet de l'article 102 de la ioi de finances pour 1988,
aux termes duquel, « sauf preuve contraire, est imputable l'ami-
biase intestinale présentant des signes cliniques confirmés par des
résultats d'examens de laboratoire ou endoscropiques indiscu-
tables et spécifiques de cette affection, et constatée dans le délai
de dix ans suivant la Pn du service effectué en Afrique du Nord
entre le l et janvier 1952' et le 2 juillet 1%2 ». Le coût de l'allon-
gement. du délai de constat résultant de ce texte n'a pu être cal-
culé car les militaires dont les droits à pension pour amibiase ont
été rejetés pour constat tardif ne pourront être identifiés que sur
demande nouvelle de leur part. La portée de cette mesure a été
explicitée par circulaire . Quant aux troubles psychiques de
guerre, ils ont fait l'objet du rapport d'un groupe de travail
constitué au sein de la commission médicale. Outre l'expression
clinique et les modalités d'expertise de ces troubles, ce rapport,
déposé en décembre 1985, mettait l'accent sur le délai très
variable de leur apparition . Il soulignait également l'absence de
lien spécifique avec un conflit donné, contrairement à ce qui
avait pu apparaître à l'origine . Depuis lors, une nouvelle commis-
sion médicale, élargie dans sa composition, a été créée par déci-
sion du 31 mars 1988 afin d'offrir la possibilité aux tenants de la
thèse d'une pathologie spécifique aux opérations d'Afrique du
Nord dans ce domaine de préserter leurs arguments à des
confrères ayant eu à connaître des troubles psychiques de guerre
apparus après les conflits anciens ou récents. Les études médi-
cales sur la pathologie des guerres, dont la pathologie d'Afrique
du Nord est un des éléments, font partie des travaux de la com-
mission de réactualisation du guide-barème des affections indem-
nisées av titre du code des pensions militaires d'invalidité. Ces
travaux sont en cours. 4d) En ce qui concerne le rattrapage du
retard du rapport constant qui a été effectué de 1981 à 1987, sous
l'égide de M. le Président de la République, et s'est traduit par la
redistribution, aux pensionnés militaires d'invalidité, de plus de
13 milliards de francs. Le Gouvernement entend poursuivre cette
action en proposant un nouveau système d'indexation des pen-
sions militaires d'invalidité qui permet aux intéressés de bénéfi-
cier r.e la répercussion des mesures générales qui affectent les
traitements de la fonction publique et d'une garantie annuelle sur
la base de l'indice I.N.S.E.E., toutes catégories, qui assurera aux
pensionnés le bénéfice des mesures catégorielles . Cette intention
trouve une traduction budgétaire dans le projet de loi de finances
pour 1990. Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre tient à souligner l'effort sans précédent
que le Gouvernement consent ainsi en faveur des victimes de
'guerre .

Pensionsmilitaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

11544. - 10 avril 1989. - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Eta* chargé des anciens combat-
tamis et des victimes de guerre sur les problèmes que connais-
sent actuellement les anciens combattants. En effet, les anciens
combattants souhaitent le règlement du contentieux dont la prise
en compte des deux points indiciaires dansle rapport constant

ar Is remboursement des sommesdont ils ont été spoliés depuis
re t er juillet 1987 . Ils demandent à ce que,au rapport constant ne
soit pas substitué un nouveausystèmede référence voulu par le
Gouvernement et qui serait soit l'évolution moyenne du total des
indices de la fonction publique, soit l'indice I .N.S.E .E. de la
fonction publique, soit les variations du plafond de la sécurité
sociale. Par ailleurs, en ce qui concerne les modalités d'attribu-
tion de la carte du C.V.R. les anciens combattants demandent
une reprise des dispositions de la loi qui a crée cette carte et la
sauvegarde dela valeur morale du titre sans le faire de manière,
soit restrictive, soit limitée. 11 serait aussisouhaitable de remettre
en fonction la commission de révision des titres de la résistance.
Elle lui demande donc s'il compte prendre des mesures allant
dans ce sens.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes: Le rattrapage du retard du rap-
port constant qui a été effectué de 1981 à 1987, sous l'égide de
M.M . le Président de la République, s'est traduit par la redistribu-
tion, aux pensionnés militaires d'invalidité, de plus de 13 mil-
liards de francs. Le Gouvernement entend poursuivre cette action
en proposant un nouveau système d'indexation des pensions mili-
taires d'invalidité qui permet aux intéressés de bénéficier de la
répercussion des mesures générales qui affectent les traitements
de la fonction publique et d'une garantie annuelle sur la base de

l'indice i.N.S.E.E., toutes catégories, qui assurera aux pensionnés
le bénéfice des mesures catégorielles. Cette intention trouvera sa
traduction budgétaire dans le projet de 'loi de finances pour 1990.
Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre tient à souligner l'effort sans précédent que le
Gouvernement consent ainsi en faveur des victimes de guerre. Le
secrétaire d'Etat rappelle àl'honorable parlementaire que le
décret n° 75-725du 6 août 1975, validé par l'article18 de la
loi nt 86-76 du 17 janvier 1986, ne permettait d'admettre que la
recevabilité des demandes de cartes decombattantvolontaire de
la Résistance fondées sur des serviceshomologuéspar l'autorité
militaire. Le secrétaire d'Etat, soucieux de satisfaire l'une des
revendications les plus importantes du monde combattant, a fait
voter par le Parlement la loi ne 89-295 du 10 mai 1989 qui lève
définitivement la forclusion de fait qui résultait des textes précé-
dents. Ainsi, pour ne pas injustement pénaliser les résistants qui
n'ont pu, malgré leurs mérites indiscutables, se voir reconnaître la
qualité de combattant volontairede la Résistance, la loi du
10 mai 1989 permet dedonner satisfactionaux mérites acquis
dans le combat clandestin tout en préservant rigoureusement
toute la valeur de ce titre prestigieux. Les textesd'application
tiendront compte de cet impératif ainsi que des situations parti-
culières inhérentes aux combats clandestins afin d'entourer la
délivrance du titre decombattant volontairede la résistance de
toute les garanties nécessaires. Les demandes fondées sur des
témoignages écrits, circonstanciés etconcordants,dans le respect
de la jurisprudence du Conseil d'Etat, seront examinées confor-
mément à la procédure exceptionnelleprévue par les
articles L . 264, R. 255 et R. 266 du code des pensions militaires
d'invalidité. Aussi, elles seront instruites par la commission
départementale puis étudiées par la commission nationale avant
d'être transmises au secrétaire d'Etat qui statuera. après avis de
cette dernière commission.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

12511. - 2 mai 1989. - M. Eric Remit attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerresur les réactions du mondecombattant face
aux propositions formulées par le Gouvernement concernant les
conditions d'application du rapport constant (devant exister,
conformément à la loi, entre les pensions de guerre et les traite-
ments de fonctionnaires). Le mouvement combattantuni
(U.F.A .C., U.N.C., U.N.C.-A.F.N.) avancedes revendications pré-
cises: l e attribut:on des deux points indiciaires accordésà la
fonction publique depuis'le 1« juillet 1987 : 2. maintenir la réfé-
rence indiciaire incluse dans l'article 8 bis du code des pensions
militaires, qui assure un minimum de respect du rapport
constant; 3. compléter cet article par unedisposition nouvelle
afin que les pensions de guerre bénéficient des augmentations
accordées aux fonctionnaires sous différentes formes; 4. que soit
prévue, en outre, par la loi, une commission de contrôle chargée
de veiller à la bonneapplication des dispositions ci-dessus. Le
mouvement combattant uni désire que Boit entamée, sans plus
tarder, la négociation pourle règlementdes pensions concernant
les pensions de veuves, laproportionnalitédes pensions entre les
résistants et les anciens d'Algérie. Il lui demande donc s'il
compte répondre positivement à cet demandes, visant au respect
du pouvoir d'achat des pensions d'invalidité et de décès.

Réponse. - Les questions posées parl'honorableparlementaire
appellent les réponses suivantes: l é) le rattrapage duretard du
rapport constant quia étéeffectué de 1981 à1987, sous l'égide
oie M . le Président de laRépublique,s'est traduit par la redistri-
bution, aux pensionnés militaires d'invalidité, de plus de 13 mil-
liards de francs . Le Gouvernement entendpoursuivrecette action
en proposant unnouveausystème d'indexation des pensions mili-
taires d'invalidité qui permet aux intéressés de bénéficier de la
répercussion des mesures générales qui affectent les traitements
de la fonctionpublique et d'une garantie annuelle sur la base de
l'indice I.N.S.E.E., toutes catégories, qui assurera auxpensionnés
le bénéfice des mesures catégorielles. Cette intention trouvera sa
traduction budgétairedans leprojet de loi definancespour 1990.
Le secrétaired'Etat chargé des anciens combattantset des vic-
times de guerre tient à souligner l'effort sans précédent que le
Gouvernement consent ainsi en faveur des victimes de guerre :
20) en effet, compte tenu des conditions particulières auxquelles
est subordonnéel'attribution des allocations de grand mutilé
(G.M.), le rétablissement de laproportionnalité des indices de
pensions d'invalidité de 10 à 100 p. 109 ne peut être envisagée,
ainsi que l'admettent d'ailleurs les associations d'anciens combat-
tants, que par rapport à cette double référence: pour les inva-
lides de 10 à 80 p. 100 ainsi que pour les invalides de 85
à 95 p. 100 non bénéficiaires des allocations de grand mutilé, la
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proportionnalité est calculée par rapport à l'indice 628, corres-
pondant à la pension de 100 p. 100 sans allocation de grand
mutilé ; pour les invalides de 85 à 95 p . 100 titulaires des alloca-
tions de grand mutilé, la proportionnalité est calculée par rapport
à l'indice 1000 correspondant à la pension de 100 p . 100 majorée
des allocations de grand mutilé. Le coût de cette mesure à été
évalué, au l ei janvier 1988, à 1,444 millions de francs ; 3 a ) le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes
de guerre est sensible à la nécessité d'améliorer la situation des
familles des morts . L'achèvement du rattrapage du rapport
constant et l'instauration d'une meilleure proportionnalité ont
déjà permis d'améliorer les pensions, notamment les plus
modestes . Ces mesures ont bénéficié à tous les ayants cause des
pensionnés (veuves, orphelins, ascendants) . D'autres améliora-
tions catégorielles, parmi lesquelles celles intéressant les familles
des morts sont en rang prioritaire, seront examinées en concerta-
tion, par la suite. Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre a d'ores et déjà demandé que des
études soient menées à ce sujet . Les travaux d'étude et d'évalua-
tion ont été réalisés à la demande du secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre . Ceux-ci ont
permis de soumettre à l'agrément du Gouvernement un pro-
gramme d'amélioration de la situation des familles des morts . La
priorité a été donnée au relèvement à l'indice 500, pour les
veuves et les orphelins, des pensions de veuve au taux normal,
avec augmentation proportionnelle du taux de réversion et du
taux spécial . Cette mesure a représenté un effort budgétaire
de 75 MF dans le budget de 1989. D'autres étapes seront néces-
saires pour atteindre cet objectif de justice ; 4.) les veuves de
guerre ont droit à une pension forfaitaire, c'est-à-dire non pro-
portionnelle au taux de la pension d'invalidité dont pouvait
bénéficier le disparu, qui leur est versée au titre da code des
pensions militaires d'invalidité et dont le montant -varie suivant
les circonstances du décès de la victime de guerre, l'âge et les
ressources de la veuve . Ces pensions ne sont pas imposables . Au
taux de réversion et au taux normal, elles sont cumulables avec
des ressources personnelles et notamment avec un salaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

13375 . - 29 mai 1989 . - M. Louis de Broissis appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens comirat-
taats et des victimes de guerre sur la situation des déportés du
travail . Ceux-ci souhaitent, en effet, que leur soit reconnu le titre
de « déporté du travail » et que soit modifiée la loi du
14 mai 1951 afin que soit réglé le problème de leur dénomination
officielle. Ils demandent, de plus, réparation des préjudices subis
du fait de leur séjour dans les camps nazis du travail forcé, à
savoir : la reconnaissance de la qualité d'interné rà ceux des leurs
qui ont séjourné plus de quatre-vingt dix jours en camp de réé-

ucation par le travail (A .E .L .), une amélioration des conditions
du mode de calcul de la retraite vieillesse accordée à leurs ressor-
tissants non salariés agricoles selon que leur départ a eu lieu
avant ou après leur vingt et unième année, et l'octroi d'une demi-
part supplémentaire du quotient familial à tous les ressortissants
de l'Office national des A .C .V.G. âgés de plus de soixante-quinze
ans . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position
sur le problème et les mesures qu'il entend prendre afin de
répondre aux aspirations des déportés du travail.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les réponses suivantes : la loi du 14 mai 1951 portant
statut des Français astreints au service du travail obligatoire en
Allemagne (S .T.O .) leur a donné le titre officiel de « personne
contrainte au travail en pays ennemi » alors qu'antérieurement la
fédération groupant les intéressés avait librement adopté le titre
de « Fédération nationale des déportés du travail » . Les victimes
du S .T.O . souhaitent que les termes de « déporté » au, en dernier
lieu, de « victime de la déportaticn du travail » soient introduits
dans leur titre officiel, tandis que l'ensemble des victimes de la
déportation, par la voix de la Commission nationale des déportés
et intentés Résistants et de leurs associations ou amicales, réaf-
firme que l'appellation de déporté doit être réservée aux seuls
détenus des camps de concentration . A la suite de deux arrêts
(cour d'appel de Paris, 13 février 1978 et Cour de cassation,
23 mai 1979) la fédération précitée s'est vue interdire l'usage des
termes de « déporté » et de « déportation » . Depuis, la Cour de
cassation a rendu plusieurs arrêts (28 avril 1987) qui tous
concluent à l'exclusivité de l'emploi de l'appellation de déporté
pour les victimes du régime concentrationnaire . Le titre d'interné
ou de déporté Résistant est délivré à toute personne qui, arrêtée
four un acte qualifié de résistance à l'ennemi au sens de l'ar-
ticle R.287 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre, a été internée pendant trois mois au moins ou

déportée dans un camp ou une prison figurant sur la liste des
lieux de déportation . Ces titres ne sont attribués cive s'il est établi
que la cause déterminante de l'arrestation est l'activité résistante
de l'intéressé . L'arrestation au cours d'une rafle, par exemple, ou
pour tout autre motif qu'une infraction de droit commun ne
constitue pas un acte qualifié de résistance à l'ennemi tel que
défini par l'article R.287 susvisé . Elle permet de prétendre au
titre d'interné politique en cas de détention en France pendant
trois mois au moins, ou à celui de déporté politique s'il y a eu
transfert hors du territoire national et incarcération dans un
camp ou une prison reconnus comme lieu de déportation
(art. A-160 du code précité) . Il n'est pas envisagé de modifier ces
dispositions statutaires pro de quarante ans après leur adoption,
notamment pour considérer que la reconnaissance de l'action au
sein de la Résistance, attestée par la possession de la carte de
combattant volontaire de la Résistance (C .V .R.), permet de pré-
sumer de matière irréfragable que l'arrestation est due à cette
action . Toutefois, les personnes contraintes au travail sont des
victimes civiles . Elles ont droit, le cas échéant, à une pension
militaire d'invalidité, dans les conditions prévues par la loi du
20 mai 1946 ; par dérogation aux règles d'imputabilité appli-
cables aux victimes civiles (qui doivent faire la preuve de l'ori-
gine des infirmités dont elles demandent réparation), les per-
sonnes contraintes au travail bénéficient d'une présomption
légale, c'est-à-dire que leurs infirmités peuvent leur ouvrir droit à
pension si elles ont été constatées médicalement avant le
30 juin 1946 . En outre, les personnes contraintes au travail peu-
vent faire reconnaître l'imputabilité au service du travail obliga-
toire de leurs infirmités non encore pensionnées si elles fournis-
sent des documents contemporains de la période d'astreinte au
travail (billets d'hôpitaux, certificats médicaux) établissant l'ori-
gine de la maladie, à la condition d'apporter la preuve d'une
continuité de soins. L'amélioration des conditions du mode de
calcul de la retraite vieillesse pour les non-salariés agricoles
relève de la compétence du ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale . L'arr^ié conjoint du ministre du tra-
vail et de la sécurité sociale et du ministre de l'économie natio-
nale du 9 septembre 1946 (J.O. du 11 septembre 1946, page 7934)
pris en application des articles 77 et 123 de l'ordonnance du
19 octobre 1945 fixant le régime des assurances sociales appli-
cable aux assurés des professions agricoles, permet (notam-
ment : art. l« -6a, art . 2 et 3-5 e) la validation gratuite des périodes
de contrainte au travail en pays ennemi dans les régimes spé-
ciaux de retraite. Pour le régime général, en application de l'ar-
ticle L .351-3, alinéa 5, du code de la sécurité sociale et de l'ar-
rêté du 9 septembre 1946 susvisé, les périodes validables ne
peuvent être prises en compte que sous la réserve d'une affilia-
tion préalable des intéressés sauf s'ils bénéficient de l'accord
franco-allemand du 10 juillet 1950 dont l'application est limitée
au territoire de la République Fédérale d'Allemagne et au Land
de Berlin . En ce qui concerne l'attribution d'une demi-part sup-
plémentaire de quotient familial pour le calcul de l'impôt sur le
revenu des personnes contraintes au travail en pays ennemi, le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants a saisi le
ministre délégué chargé du budget qui a précisé ce qui suit : le
système du quotient familial a pour objet de proportionner
l'impôt aux facultés contributives de chaque redevable, celles-ci
étant appréciées en fonction du nombre de personnes qui vivent
du revenu du foyer . Seules les charges de famille du contribuable
doivent donc être prises en considération pour la détermination
du nombre de parts dont il peut bénéficier . La demi-part supplé-
mentaire accordée aux anciens combattants de plus de soixante-
quinze ans constitue certes une dérogation à ce principe . Mais,
comme toute exception en matière fiscale, sa portée doit
demeurer limitée au profit des seuls contribuables qui remplissent
les conditions posées par la loi . Toute autre solution ne pourrait
qu'encourager les demandes reconventionnelles d'autres caté-
gories de redevables, également dignes d'intérêt, et risquerait,
ainsi, de remettre en cause les principes qui fondent le dispositif
du quotient familial.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

13778 . - 5 juin 1989 . - M. Arthur Paecht attire l'attention de
M. le secrétaire d'État chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur les insuffisances de la politique actuelle
menée à l'égard des anciens combattants . Réunies au début du
mois de mars 1989, l'Union française des associations de combat-
tants et victimes de guerre (U.F.A.C .) et la Fédération nationale
des blessés du poumon combattants (F .N .B .P.C .) ont pu établir
ainsi une liste de leurs revendications non satisfaites : elles récla-
ment notamment une véritable concertation menée éventuelle-
ment au sein d'une commission de négociation tripartite, la solu-
tion rapide des problèmes des familles des morts, le retour à une
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réelle proportionnalité pour toutes les pensions d'invalidité, la
reconnaissance des droits des Résistants, une meilleure prise en
compte des problèmes spécifiques des anciens d'Afrique du
Nord . Ces deux organisations demandent, par ailleurs, que le
bénéfice des deux points indiciaires, accordé en juillet 1987 aux
fonctionnaires des catégories C et D soit étendu aux anciens
combattants et victimes de guerre, afin de permettre le maintien
du rapport constant. Sans méconnaître les efforts récemment
accomplis en faveur des anciens combattants et de leurs ayants
droit : amélioration des pensions des veuves de guerre pour
répondre à une demande pressante du Parlement à la faveur de
la loi de finances pour 1989, assouplissement des conditions
d'octroi de la carte de combattant pour les anciens d'Afrique du
Nord et les projets en cours d'examen supprimant les forclusions
pouvant être opposées pour la reconnaissance de la qualité de
combattant volontaire de la Résistance, il considère ces actions
encore insuffisantes pour répondre aux multiples demandes et
aspirations de tous les anciens combattants qui ont acquis le
droit à l'équité et à la reconnaissance ds la nation et demande
dans ces conditions à M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et victimes de guerre quelles mesures concrètes il
envisage de prendre pour améliorer cette situation.

Réponse . - Les questions posées par l'honcrabie parlementaire
appellent les réponse suivantes : l e Le rattrapage du retard du
rapport constant qui a été effectué de 1981 à 1987, sous l'égide
de M. le Président de la République, s'est traduit par la redistri-
bution, aux pensionnés militaires d'invalidité, de plus de 13 mil-
liards de francs. Le Gouvernement entend poursuivre cette action
en proposant un nouveau système d'indexation des pensions mili-
taires d'invalidité qui permet aux intéressés de bénéficier de la
répercussion des mesures générales qui affectent les traitements
de ia fonction publique et d'une garantie annuelle sur la base de
l'indice 1 .N.S .E .E., toutes catégories, qui assurera aux pensionnés
le bénéfice des mesures catégorielles . Cette intention trouvera sa
traduction budgétaire dans le projet de loi de finances pour 1990.
Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre tient à souligner l'effort sans précédent que le
Gouvernement consent ainsi en faveur des victimes de guerre.
2. Le secrétaire d'Etat, soucieux de satisfaire l'une des revendica-
tions les plus importantes du monde combattant, a fait voter par
le Parlement la loi nt 89-295 du 10 mai 1989 qui lève effective-
ment la forclusion de fait , qui résultait des textes précédents.
Ainsi, pour ne pas injustement pénaliser les résistants qui n'ont
pu, malgré leurs mérites indiscutables, se voir reconnaître la qua-
lité de combattant volontaire de la Résistance, la loi du
10 mai 1989 permet de donner satisfaction aux mérites acquis
dans le combat clandestin tout en préservant rigoureusement
toute la valeur de ce titre prestigieux. Les textes d'application
tiendront compte de cet impératif ains i que des situations parti-
culières inhérentes aux combats clandestins afin d'entourer la
délivrance du titre de combattant volontaire de la Résistance de
toutes les garanties nécessaires. Les demandes, fandées sur des
témoignages écrits, circonstanciés et concordants, dans le respect
de la jurisprudence du Conseil d'Etat, seront examinées crnfor-
mémert à la procédure exceptionnelle prévue par les
articles L.264, R.255 et R.266 du code des pensions militaires
d'invalidité. Aussi, elles seront instruites par la commission
départementale puis étudiées par la commission nationale avant
d'être transmises au secrétariat d'Etat qui statuera après avis de
cette dernière commission . 3 . En effet, compte tenu des condi-
tions particulières auxquelles est subordonnée l'attribution des
allocations de grand mutilé (G .M.), le rétablissement de la pro-
portionnalité des indices de pensions d'invalidité de 10 à
100 p . 100 ne peut être envisagée, ainsi que l'admettent d'ailleurs
les associations d'anciens combattants, que par rapport à cette
double référence : pour les invalides de 10 à 80 p . 100 ainsi que
pour les invalides de 85 à 95 p . 100 non bénéficiaires des alloca-
tions de grand mutilé, la proportionnalité est calculée par rapport
à l'indice 628 correspondant à la pension de 100 p. 100 sans
allocation de grand mutilé ; pour les invalides de 85 à 95 p. 100
titulaires des allocations de grand mutilé, la proportionnalité est
calculée par rapport à l'indice 1000 correspondant à la pension
de 100 p . 100 majorée des allocations de grand mutilé . Le coût
de cette mesure a été évalué, au l ei janvier 1988, à 1,444 million
de francs . 4. Les veuves de guerre ont droit à une pension forfai-
taire, c'est-à-dire non proportionnelle au taux de la pension d'in-
validité dont pouvait bénéficier le disparu, qui leu: est versée au
titre du code des pensions militaires d'invalidité et dont le mon-
tant varie suivant les circonstances du décès de la victime de
guerre, l'âge et les ressources de la veuve . Ces pensions ne sont
pas imposables . Au taux de réversion et au taux normal, elles
sont cumulables avec des ressources personnelles et notamment
avec un salaire. Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre est sensible à la nécessité d'amé-
liorer la situation des familles des morts . L'achèvement du rattra-
page du rapport constant et l'instauration d'une meilleure
proportionnalité ont déjà permis d'améliorer les pensions, notam-
ment les plus modestes . Ces mesures ont bénéficié à tous les

ayants cause des pensionnés (veuves, orphelins, ascendants).
D'autres améliorations catégorielles parmi lesquelles celles inté-
ressant les familles des morts sont en rang prioritaire, seront exa-
minées en concertation, par la suite . Le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre a d'ores et déjà
demandé que des études soient menées à ce sujet. Les travaux
d'étude et d'évaluation ont été réalisés à la demande du secré-
taire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes de
guerre. Ceux-ci ont permis de soumettre à l'agrément du Gouver-
nement un programme d'amélioration de la situation des familles
de morts . La priorité a été donnée au relèvement à l'indice 500,
pour les veuves et les orphelins, des pensions de veuve au taux
normal, avec augmentation proportionnelle du taux de réversion
et du taux spécial . Cette mesure a représenté un effort budgétaire
de 75 millions de francs dans le budget de 1989 . D'autres étapes
seront néces; aires pour atteindre cet objectif de justice . 5. Quant
à l'assouplissement des conditions d'octroi de la carte du com-
battant pour les anciens d'Afrique du Nord, le secrétaire d'Etat
précise que l'attribution de la carte du combattant aux anciens
d'Afrique du Nord se fait dans les conditions prévues à l'origine
par la loi du 9 décembre 1974. La loi du 4 octobre 1982 a permis
qu'un effort sensible et significatif soit réalisé en matière de sim-
plification et d'élargissement des conditions d'attribution de cette
carte ; les décisions d'attribution étant elles-mêmes fonction de la
publication des listes d'unités combattantes par l'autorité mili-
taire . La circulaire ministérielle du 10 décembre 1987 prévoit
d'étendre vocation à la carte du combattant aux titulaires d'une
citation individuelle homologuée, sauf cas d'exclusion prévus par
le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre . Ces dispositions s'appliquent aussi bien aux civils qu'aux
militaires . Enfin, la circulaire ministérielle DAG/4 n . 3592 du
3 décembre 1988 abaissé de 36 à 30 le nombre de points per-
mettant l'attribution de la carte à titre individuel . Cette mesure
permettra d'augmenter d'environ 30 p . 100 le nombre de cartes
attribuées annuellement. De plus, il a engagé une étude avec son
collègue le ministre de la défense afin de résoudre la délicate
question de l'amélioration des conditions d'attribution de la carte
du combattant . Les autres mesures concernant les anciens
d'Afrique du Nord seront examinées en concertation avec les
associations représentant les intéressés sur la base d'un calendrier
des revendications prioritaires dés que sera réglé le problème du
rapport constant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

13944. - 5 juin 1989 . - M. Jean-Louis Masson expose à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre les souhaits exprimés par les anciens expulsés
et réfugiés d'Alsace-Moselle, patriotes réfractaires à l'annexion de
fait (P.R.A.F.) : représentation aux conseils d'administration de
l'Office national des anciens combattants (O .N.A .C .) des départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; majoration
de la retraite au-delà de trente-sept annuités et demie ; prise en
compte du temps de réfractariat allant jusqu'au 8 mal 1945 ;
attribution de la carte du combattant pour tous les P .R .A .F.
ayant été sous les drapeaux durant la guerre 1939-1945, tvec dis-
pense des quatre-vingt-dix jours de présence dans une unité com-
battante ; extension du statut des patriotes réfractaires à l'occu-
pation (P.R .O .) aux P .R .A .F . anciens combattants volontaires ;
liquidation des dossiers de spoliation déposés avant la forclusion
et non réglés définitivement ; validation pour les P .R.A.F . fonc-
tionnaires de la période de réfractariat sans condition d'antério-
rité d'appartenance à la fonction publique, prévue à l'ar-
ticle R . 71 du code des pensions civiles et militaires en retraite ;
application aux expulsés et spoliés alsaciens-lorrains du droit à
l'indemnisation prévu par la convention du 15 juillet 1960 en
faveur des victimes des persécutions nazies ; mesures fiscales per-
mettant aux P.R.A.F. d'obtenir à partir de soixante-quinze ans
l'attribution d'une demi-part supplémentaire . H lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre pour répondre à ces revendications.

Réponse . - 1 . ) Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre rappelle à l'honorable parlemen-
taire qu'aux termes de l'arrêté du 19 septembre 1988 (Journal offi-
ciel du 3 octobre 1988, page 12 723) les patriotes réfractaires à
l'annexion de fait bénéficient au conseil d'administration de l'Of-
fice nationale des anciens combattants et victimes de guerre de
l'attribution d'un siège sur les propositions des associations d'an-
ciens combattants et victimes de guerre. 2.) L'attribution de
majorations d'ancienneté est fonction des circonstances et des
conditions dans lesquelles se sont déroulées les opérations y
ouvrant droit pour les personnels militaires qui y ont participé.
L'autorité militaire définit l'ensemble de ces circonstances et
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conditions. Cet avantage est propre au secteur public et relève de
la législation et de la réglementation mises en oeuvre par les
ministres chargés du budget de la fonction publique . Les
P.R .A.F. peuvent en qualité (article 2 du décret n° 74- :4 du
23 janvier 1974, J.O . du 24 janvier) obtenir la prise en compte,
pour le calcul de leur pension de vieillesse de la sécurité sociale,
de cette période ; il en est de méme pour les P.R .A .F. entrés dans
la fonction publique avant le réfractariat . 3. ) En ce qui concerne
la détermination de la période de réfractariat, le point de départ
à prendre en considération est : soit la date de départ du dépar-
tement de résidence habituelle, lorsque l'intéressé a été expulsé
par les autorités allemandes ou a quitté volontairement son domi-
cile à une date se situant entre le 25 juin 1940 et celle de la
publication de l'ordonnance allemande instituant, dans son
département, la conscription dans l'armée allemande ou dans les
formations paramilitaires ; soit la date de démobilisation, lorsque
l'intéressé a été démobilisé en 1940 hors du département dans
lequel il était domicilié et n'a pas regagné celui-ci après sa démo-
bilisation. Pour les personnes qui se sont repliées dans un
« département de l'intérieur » avant le 25 juin 1940 (et souvent
dès le mois de septembre 1939), le point de départ de la période
de réfractariat sera le 20 juillet 1940, date de mise en place des
premiers postes de cuuurôle de police et de douane à la frontière
séparant les départements de l'Est de ceux de « l'intérieur » . La
date de fin de période de réfractariat coincidera avec la date de
libération de la commune dans laquelle était domicilié le postu-
lant . 4. ) Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre rappelle qu'aux termes de l'article R .224
du code des pensions militaires d'invalidité, la règle générale
pour obtenir la carte de combattant est d'avoir servi pendant
90 jours dans une unité qualifiée combattante par le ministère de
la défense, à moins qu'un cas de force majeure n'ait interrompu
le combat (blessure, maladie, capture par l'ennemi) . Cependant,
une procédure individuelle d'attribution de cette carte prévue à
l'article R .227 du code précité permet de prendre en considéra-
tion les mérites personnels et services exceptionnels des candidats
à la carte du combattant qui formulent un recours gracieux après
que leur demande initiale ait été écartée. De méme, l'engagement
volontaire et certains mérites exceptionnels, officiellement
reconnus (citation individuelle homologuée), entraînent également
l'attribution de bonifications de cette nature, ce qui permet à la
grande majorité des anciens militaires de se voir attribuer la carte
du combattant au titre de la règle générale fixée à l'article R. 224
sans qu'il soit nécessaire de recourir à la procédure individuelle•
prévue à l'article R. 227 et qui est valable pour tous les conflits.
Par ailleurs, les combattants volontaires de la Résistance titulaires
de la carte de C .V .R. ont droit d'office à la carte de combattant.
Enfin, les anciens prisonniers de guerre qui justifient de 90 jours
de captivité dans un camp situé en territoire ennemi peuvent
bénéficier de la carte du combattant sous réserve de certaines
conditions ; les situations sont examinées individuellement dans
le cadre de la procédure prévue à l'article R. 227 . Il n'y a donc
aucun obstacle statutaire à ce que les F .R.A.F. qui remplissent les
conditions exposées ci-dessus puissent obtenir la carte du com-
battant. Toutefois, il est précisé qu'une étude est en cours de
concertation avec le ministre de la défense afin de réexaminer
soit les critères de reconnaissance de la qualité de combattant,
soit les conditions d'attribution de la carte du combattant . 5 .) Le
code des pensions militaires d'invalidité a entendu reconnaître les
mérites des patriotes qui se refusèrent à l'annexion de fait et qui
n'ont pu obtenir le titre de patriote résistant à l'occupation,
attribué en application de la loi n° 62-873 du 31 juillet 1962,
article 9, qui a validé les dispositions du décret n° 54-304 du
27 décembre 1954, modifié par le décret n° 59-1015 du
29 août 1959, portant statut de patriote résistant à l'occupation
des départements du Rhin et de la Moselle (P.R .O .) ainsi que les
dispositions de l'article Il de l'arrêté du 15 juin 1955 relatif à
l'attribution du titre de patriote résistant . Tel fut l'objet de l'ar-
rêté ministériel du 7 juin 1973 (J.O. du 29 juin) validé par l'ar-
ticle 103 de la loi de finances pour 1988 ,instituant un titre parti-
culier pot :r les Français originaires des départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, expulsés par les auto-
rités allemandes et réfugiés dans un département de l'intérieur et
qui n'ont pas rejoint leur province d'origine pendant la durée de
la guerre . Toutefois, rien n'interdit aux intéressés de demander et
d'obtenir le statut de P.R .O. s'ils remplissent les conditions
exigées par les textes rappelés ci-dessus notamment en ce qui
concerne l'incarcération en camps spéciaux tels que ceux de
Wurtemberg en Saxe ou de Siessen, Schelklingcr, Bad Schandau,
Radrneritz en Silésie, etc . 6 .) l..a loi d'indemnisation des victimes
du nazisme du 29 juin 1956 (dite loi « Beg ») a reconnu un droit
à indemnisation en réparation des dommages infligés à la vie, à
la santé, ou résultant de la privation de liberté, pour des raisons
d'ordre racial, politique ou religieux . Toutefois, cette législation
s'applique uniquement aux nationaux allemands, aux apatrides
ou réfugiés au sens de la convention de Genève du
28 juillet 1951, justifiant de cette qualité au moment des persécu-
tions ou au I « octobre 1953, ainsi qu'aux personnes qui ont eu
leur domicile ou leur résidence permanente sur le territoire de la

République fédérale d'Allemagne à la date du 31 décembre 1952.
Les victimes du nazisme de nationalité française ne pouvaient
donc, en principe, faire valoir un droit à indemnisation que si
elles justifiaient de l'une de ces conditions de résidence. En ce
qui concerne la possibilité de présenter actuellement des
demandes d'indemnisation, il importe d'observer que, si des
mesures à levée de forclusion ont pu intervenir après le
31 mars 1958, délai limite fixé par la législation allemande, èn
faveur de certaines personnes ayant été empèchées de se mani-
fester, en revanche, « une loi finale allemande de 1965 » aurait
prévu que, après la date du 31 décembre 1969, aucune demande
ne pourrait plus être acceptée, quel que soit le motif invoqué,
même s'agissant d'un cas de force majeure. Le bénéfice de l'in-
demnisation des victimes du nazisme au titre de l'accord franco-
allemand du 15 juillet 1960 est subordonné à la satisfaction de
conditions fixées par le décret n° 61-971 du 29 août 1961 qui
sont les suivants : être victime du nazisme, avoir été déporté ou
interné dans les camps de concentration et les prisons en Alle-
magne et dans les territoires occupés ou administrés par l'Alle-
magne ; interné en France métropolitaine, quelle que soit l'auto-
rité qui a procédé à l'arrestation et quel qu'en était le lieu ; le
déporté ou l'interné devra être titulaire de la carte de déporté ou
d'interné délivrée en application des articles 8.236 ou R . 351 du
code des pensions militaires d'invalidité ; la nationalité française
est exigée au moment du fait générateur du dommage, c'est-à-
dire lors de la déportation ou de l'internement . A titre excep-
tionnel, ont été admis au bénéfice de l'indemnisation les déportés
et les internés qui ne possédaient pas la nationalité française à la
date de leur déportation ou de leur internement mais qui l'ont
acquise depuis lors et antérieurement au 15 juillet 1960. Les
internés ne doivent avoir perçu au préalable directement ou indi-
rectement aucune indemnité par l'Allemagne pour le même préju-
dice. Les demandes d'indemnisation doivent avoir été déposées
avant le IU mars 1962. Toutefois, des directives du Gouverne-
ment fédéral allemand du 26 août 1981 (Bundesanzeiger n° 160,
publication du samedi 29 août 1981) sont destinées à permettre
l'indemnisation des victimes qui ne sont pas de descendance
juive a vue du dédommagement de cas isolés dans le cadre des
mesures de réparation .. . lorsque les intéressés ont « subi des dom-
mages de santé par suite de mesures de violence national-
socialistes et se trouvent dans une situation particulièrement pré-
caire, mais qui, pour des raisons d'ordre formel, n'ont pu être
indemnisés » n'ayant pas été en mesure de respecter les condi-
tions de délais ou n'ayant pas rempli les conditions de date et de
lieu de résidence fixées par la loi fédérale d'indemnisation du
29 juin 1956 ou la L.F.I .L. (loi finale allemande de 1965) . Enfin,
une étude interministérielle est prévue pour faire, d'une part, le
point de la législation allemande en matière d'indemnisation des
victimes du nazisme, d'autre part, pour examiner les demandes
non satisfaites ou en cours, notamment en ce qui concerne la
situation des Tziganes . 7 a ) L'attribution d'une demi-part supplé-
mentaire de quotient familial pour le calcul de l'impôt sur le
revenu des P.R .A.F. relève en premier lieu de la compétence du
ministre délégué chargé du budget qui a précisé ce qui suit en
réponse à la demande du secrétariat d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre : le système du quotient
familial a pour objet de proportionner l'impôt aux facultés
contributives de chaque redevable, celles-ci étant appréciées en
fonction du nombre de personnes qui vivent du revenu du foyer.
Seules les charges de famille du contribuable doivent donc être
prises en considération pour la détermination du nombre de parts
dont il peut bénéficier. La demi-part supplémentaire accordée
aux anciens combattants de plus de soixante-quinze ans constitue
certes une dérogation à ce principe. Mais, comme toute exception
en matière fiscale, sa portée doit demeurer limitée au profit des
seuls contribuables qui remplissent les conditions posées par la
loi . Toute autre solution ne pourrait qu'encourager les demandes
reconventionnelles d'autres catégories de redevables, également
dignes d'intérêt et risquerait, ainsi, de remettre en cause les prin-
cipes qui fondent le dispositif du quotient familial.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

14285. - 12 juin 1.989 . - M. Bernard Bosson prie M . le secré-
taire d'Etat changé des anciens combattants et des victimes de
guerre de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend
apporter une réponse positive aux revendications des anciens
combattants d'Afrique du Nord . Il lui rappelle que cette situation
a fait l'objet d'un certain nombre de propositions de lois . Il lui
demande si le Gouvernement entend donner suite e ce débat,
notamment par la mise à l'ordre du jour d'un projet de loi.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les réponses suivantes : le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre entend que l'en-
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semble des revendications du mande combattant en général et
celles des anciens combattants d ' Afrique du Nord en particulier
fassent l'objet d'une concertation . L'attribution de la carte du
combattant aux anciens d'Afrique du Nord se fait dans les condi-
tions prévues par la loi du 9 décembre 1974 . La loi du 4 octobre
1982 a permis qu'un effort sensible et significatif soit réalisé en
matière de simplification et d ' élargissement des conditions d'attri-
bution de cette carte : les décisions d 'attribution étant elles-
mêmes fonctions de la publication des listes d 'unités combat-
tantes par l ' autorité militaire . La circulaire ministérielle du
IO décembre 1987 prévoit d'étendre vocation à la carte du com-
battant aux titulaires d'une citation individuelle homologuée, sauf
cas d'exclusion prévus par le code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre. Ces dispositions s'appliquent
aussi bien aux civils qu'aux militaires . Enfin, la circulaire minis-
ténelle DAG '4 n e 3592 du 3 décembre 1988 a abaissé de 36 à 30
le nombre de points permettant l'attribution de la carte à titre
individuel . Cette mesure permettra d'augmenter d'environ
30 p . 100 le nombre de cartes attribuées annuellement . De plus,
le secrétaire d'Etat a engagé une étude avec son collègue le
ministre de la défense afin de résoudre la délicate question de
l'amélioration des conditions d'attribution de la carte du combat-
tant . Il convient de noter au regard de l'égalité des droits entre
les générations du feu, que lors des conflits précédents le béné-
fice de la campagne double a été accordé aux seuls fonction-
naires et assimilés et non à l'ensemble des anciens combattants
assujettis à tout autre régime de sécurité sociale . Le temps passé
en opérations en Afrique du Nord (1952-1962) compte pour sa
durée dans la pension de vieillesse du régime général . Le décret
n e 57-195 du 14 février 1957 ouvre droit, pour cette période, aux
bonifications de campagne simple . Il s'en suit que pour les
anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assimilés, le temps
passé sur ce territoire compte pour deux fois sa durée dans le
calcul de la retraite. Le groupe de travail interministériel qui
s'était réuni les 6 et 21 août 1987 avait constaté que l'octroi éven-
tuel de la campagne double aux anciens combattants d'Afrique
du Nord entraînerait une dépense élevée pour le budget de
l'Etat . C'est pourquoi il est nécessaire de procéder à une étude
plus approfondie des implications financières entraînées par la
mise en ouvre de cette mesure . Cette étude sera naturellement
menée en concertation avec les associations d'anciens combat-
tants et de victimes de guerre intéressées . En ce qui concerne la
retraite anticipée, il convient d'ores et déjà de noter que cette
question relève de la compétence du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale qui en a été saisi, afin que les
études nécessaires soient effectuées dans les meilleurs délais.
Comme tous les anciens combattants des conflits antérieurs et
dans les mêmes conditions, les anciens combattants d'Afrique du
Nord bénéficient ès-qualité de la loi du 21 novembre 1973 tant
en matière de validation de la période de services militaires pour
la retraite, qu'en matitre d'anticipation possible à partir de
soixante ans, (sans minoration), s'ils ont la carte du combattant.
En natte, ils peuvent, n't'iL, aient ou non cette carte. obtenir leur
retraite (sans minoration) à soixante ans après trente-sept ans et
demi de cotisations dans le cadre de l'ordonnance du 26 mars
1982 . L'exigence de cette durée de cotisation peut être allégée en
ce qui les concerne, d'une part, par la prise en compte, dans le
calcul de cette durée, de toutes les opérations de service « de
guerre » qui sont assimilées . à des périodes de cotisations et
d'autre part, par l'application combinée des dispositions de l'or-
donnance du 26 mars 1982 et de celles de l'article L . 383 du code
de la sécurité sociale ; ces dispositions permettent aux assurés
sociaux pensionnés de guerre de bénéficier pendant trois ans de
suite des indemnités journalières de la sécurité sociale (pour les
interruptions d'activités dues aux infirmités ayant ouvert droit à
pension de guerre). Ainsi, pratiquement, les intéressés peuvent
- si lâ diminution due à la guerre, de leur aptitude physique à
exercer une activité professionnelle l'exige - cesser de travailler à
cinquante-sept ans et percevoir trois ans plus tard leur retraite au
taux plein de 50 p . 100, les trois années précitées entrant dans le
décompte des années d 'activité . Les anciens combattants bénéfi-
ciaient d'un avantage maximal de cinq ans lorsque l'âge de la
retraite était à soixante-cinq eus . L'ordonnance du 26 mars 1982
l'ayant abaissé à soixante ans, les anciens d'Afrique du Nord
souhaitent restaurer cet avantage avant soixante ans . Cette reven-
dication ne peut être examinée en dissociant la situation des
anciens d'Afrique du Nord des autres catégories d ' assurés
sociaux qui pouvaient, à un titre ou â un autre, bénéficier d ' une
anticipation avant l'application de l'ordonnance de 1982 . De
plus, elle se heurte à la réalité du déficit des régimes de retraite
qui interdit la mise en œuvre 'd'un nouvel abaissement de l'âge
de la retraite. C 'est pourquoi le secrétaire d ' Etat a demandé à
son collègue, le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale d 'examiner cette requête avec la plus grande
bienveillance, notamment en étudiant la possibilité de faire béné-
ficier les chômeurs en fin de droits âgés de plus de cinquante-
cinq ans, d'une bonification égale au temps passé sous les dra-
peaux lues du calcul de l'âge d'ouverture du droit à la retraite.
L'une des premières étapes dans la recherche de l'égalisation des

droits des anciens combattants a été reconnaissance d'une patho-
logie propre au conflit d'Afrique du Nord. A cet effet, une com-
mission médicale a été instituée en 1983 pour étudier une éven-
tuelle pathologie propre aux anciens militaires ayant participé
aux opérations d'Afrique du Nord de 1952 à 1962. Au cours de
leur première réunion, les membres de la commission sont
convenus à l'unanimité de retenir les deux affections ci-après, qui
feraient l'objet d ' une étude approfondie : la colite postamibienne
et les troubles psychiques de guerre . Les travaux de la commis-
sion ont permis au législateur d'améliorer la réparation des
séquelles de l'amibiase . Tel a été l'objet de l'article 102 de la loi
de finances pour 1988, aux termes duquel, sauf preuve contraire,
est imputable l'amibiase intestinale présentant des signes cli-
niques confirmés par des résultats d'examens de laboratoire ou
endoscopiques indiscutables et spécifiques de cette affection, et
constatée dans le délai de dix ans suivant la fin du service
effectué en Afrique du Nord entre le 1« janvier 1952 et le
2 juillet 1962 . La portée de cette mesure a été explicitée par cir-
culaire. Quant aux troubles psychiques de guerre, ils ont fait
l'objet du rapport d'un groupe de travail constitué au sein de la
commission médicale. Outre l'expression clinique et les modalités
d'expertise de ces troubles, ce rapport, déposé en décembre 1985,
mettait l'accent sur le délai très variable de leur apparition. Il
soulignait également l'absence de lien spécifique avec un conflit
donné, contrairement à ce qui avait pu apparaître à l'origine . Les
études médicales sur la pathologie des guerres - dont la patho-
logie du conflit d'Afrique du Nord constitue un des éléments -
font partie des travaux de la commission de réactualisation du
guide-barème des affectations indemnisées au titre du code des
pensions militaires d'invalidité. Ces travaux sont en cours.

Décorations (Légion d'honneur et ordre national du Mérite)

14714. - 19 juin 1989 . - M . Bernard Pons rappelle à M . le
secrétaire d'État chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre sa question écrite n° 669 par laquelle il lui
demandait que soit libéralisée l'étude des cas d ' application de
l'article R . 43 du code de la Légion d'honneur et que soit
modifié l'article R. 42 du méme code afin d'assimiler les
maladies des internés résistants aux blessures de guerre . Il sou-
haitait également que les internés résistants pensionnés pour
maladies imputables à leur internement et titulaires de deux titres
de guerre puissent obtenir la croix de chevalier dans l'ordre
national du Mérite dans le cadre d'un contingent spécial . En
réponse à la question précitée (Journal officiel, Questions, du
29 août 1988), il disait qu'il s'agissait de la compétence d'attribu-
tion de M . le grand chancelier de la Légion d'honneur et qu'il
venait de s'adresser à lui pour recueillir son sentiment sur la
question posée. II concluait en disant qu'il serait infonné de la
suite qui pourrait être donnée aux suggestions en cause . Près de
dix mois s 'étant écoulés 'depuis cette réponse, il lui demande
quelle a été la position exprimée par le grand chancelier de la
Légion d'honneur et qu'elle réponse peut maintenant lui être
faite.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : le grand chancelier de la Légion
d'honneur contacté par le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre a indiqué que la première
étape de la réforme des décorations officielles francaises inter-
venues en 1962 avait pour objet de renforcer le prestige Je la
Légion d'honneur, notamment par une politique de déflation des
effectifs et par la nécessité de n'admettre dans les grades suc-
cessifs de l'ordre que des personnes ayant rendu des services
éminents et nouveaux, c'est-à-dire non encore récompensés . Les
dispositions qui permettent aux mutilés de guerre d'être nommés
puis promus dans la Légion d'honneur sont dérogatoires à cette
réglementation, puisque leurs bénéficiaires peuvent obtenir deux
et parfois méme trois grades de la Légion d'honneur, en considé-
ration des même faits qui sont à l'origine de Icur invalidité . Ces
dérogations, importantes et légitimes, avaient été maintenues lors
de la publication du code de la Légion d'honneur compte tenu
de la proximité relative des hostilités . Il n'est pas possible, un
quart de siècle plus tard, d'envisager leur assouplissment, alors
qu'un effort important est accompli par ailleurs pour obtenir une
réduction des effectifs de la Légion d'honneur, meilleure garante
du prestige qui doit s'y attacher. Quant à l'assimilation à des
blessures de guerre des maladies contractées pendant l'interne-
ment, il convient de préciser que les internés résistants ayant subi
des sévices graves pendant leur internement peuvent bénéficier
des dispositions relatives aux mutilés de guerre les autres peu-
vent concourir sur le contingent annuel permanent dit « des
déportés et internés de la Résistance », seul contingent particulier
à avoir été maintenu parmi ceux qui existaient avant la publica-
tion du code de la Légion d ' honneur. Au surplus, rien ne s ' oppo-
serait à ce que des dossiers d'internés résistants fussent présentés
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au titre de la dotation des anciens combattants 1939-1945
réservés, pour partie, à des résistants particulièrement valeureux :
la proportion est de 15 p . 100. Aucun contingent spécial de croix
de l'ordre du Mérite n'a été institué depuis que cet ordre existe ;
il ne saurait être envisagé d'y recourir puisque, aussi bien depuis
dix ans déjà, le mouvement est à la réduction de ces contingents.
Ceux qui sont destinés aux militaires - active et réserve -
devraient d'ailleurs permettre de proposer d'anciens internés
résistants remplissant, par ailleurs, les conditions requises par le
décret régissant l'ordre national du Mérite, mais l'initiative en la
matière relèverait du ministère de la défense.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

14912. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
taats et des 'victimes de guerre sut tes voeux exprimés par
l'Union des invalides, anciens combattants et victimes de guerre,
en faveur des familles des morts. Les intéressés demandent, en ce
qui concerne les ascendants : l'établissement d'un plafond spécial
pour l'octroi du F.N .S . ; le relèvement de la pension à 333 points
d'indice ; la suppression des conditions ressources. Ils souhaitent
également que des mesures soient prises en faveur des veuves :
relèvement du plafond de ressources pouf• l'obtention du taux
exceptionnel et, à terme, suppression, à l'âge de cinquante-
sept ans, des conditions de ressources ; attribution de 500 points
sans condition d'âge ; bénéfice pour les veuves des victimes
civiles de guerre, comme pour les veuves des invalides de guerre,
de fa pension de réversion à partir de 60 p . 100 au lieu de
85 p. 100 ; admission à part entière des veuves d'anciens com-
battants comme ressortissantes de l'office ; bénéfice de la réver-
sion pour les veufs des femmes invalides de guerre . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les suites qu'il
entend donner à ces revendications.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les réponses suivantes : le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre est sensible à la
nécessité d'améliorer la situation des familles des morts. L'achè-
vement du rattrapage du rapport constant et l'instauration d'une
meilleure proportionnalité ont déjà permis d'améliorer les pen-
sions, notamment les plus modestes . Ces mesures ont bénéficié à
tous les ayants cause des pensionnés (veuves, orphelins, ascen-
dams). D'autres améliorations catégorielles, parmi lesquelles
celles intéressant les familles des morts sont en rang prioritaire,
seront examinées en concertation, par la suite. Le secrétaire
d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes de guerre à
d'ores et déjà demandé que des études soient menées à ce sujet.
Les travaux d'étude et d'évaluation ont été réalisés à la demande
du secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre. Ceux-ci ont permis de soumettre à l'agrément du
Gouvernement un programme d'amélioration de la situation dés
familles des morts . La priorité a été donnée au relèvement à l'in-
dice 500 pour les veuves et les orphelins, des pensions de veuve
au taux normal, avec augmentation proportionnelle du taux de
réversion et du taux spécial . Cette mesure a représenté un effort
budgétaire de 75 MF dans le budget de 1989. D'autres étapes
seront nécessaires pour atteindre cet objectif de justice . En ce qui
concerne la reconnaissance de la qualité de ressortissant de l'of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre des
veuves d'anciens combattants, le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre rappelle à l'hono-
rable parlementaire que les attributions de l'office national des
anciens combattants et victimes de guerre, comme celles de tous
les établissements publics, sont stnctement limitées par la loi.
Elles se définissent par la spécificité de ses interventions qui sont
réservées exclusivement aux anciens combattants et aux victimes
de guerre . L'aide normale de l'office national ne peut donc
s'exercer qu'en faveur de ses ressortissants dont les veuves d'an-
ciens combattants non pensionnées ne font pas partie . Seules en
effet sont ressortissantes de l'office national les veuves pen-
sionnées dans les conditions limitativement prévues aux
articles L . 43 et suivants du code des pensions militaires d'invali-
dité . Le conseil d'administration a cependant donné une large
interprétation à la vocation sociale de l'office national en admet-
tant que les épouses d'anciens combattants décédés puissent
obtenir, dans l'année qui suit le décès, des secours permettant de
participer, s'il est besoin, aux frais de dernière maladie et d'ob-
sèques. De plus, ia circulaire ON 3497 du 27 mars 1984 permet
de maintenir en permanence et sans condition de délai l'aide
administrative de l'établissement à ces veuves . Enfin, il est
désormais admis que les conseils départementaux puissent utiliser
les ressources affectées provenant des subventions des collecti-
vités locales (donc hors ressources office national des anciens
combattants votées au conseil d'administration) au profit des

veuves d'anciens combattants présentant un cas exceptionnel à
apprécier localement . Les ascendants ont souvent demandé l'ins-
titution d'un plafond spécial de ressources pour leur permettre de
percevoir l'intégralité de l'allocation du fonds national de solida-
rité même en cas de revalorisation de leur pension . Le secrétaire
d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes de guerre
rappelle que l'affiliation au fonds national de solidarite ne
constitue pas un des avantages de réparation prévus par le code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre . Cc
code prévoit que les ascendants de guerre âgés (ou invalides)
peuvent percevoir une pension versée sous certaines conditions.
Le montant de cette pensio'r entre dans ie calcul du minimum de
ressources dont tout Français démuni dispose . La possibilité
d'apprécier une éventuelle modification de cette règle relève de la
compétence du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale . En outre, certains ascendants qui ne peuvent per-
cevoir le revenu minimum d'insertion en raison de leur âge pour-
raient bénéficier de l'assistance morale et de l'aide matérielle de
l'office national des anciens combattants et des victimes de
guerre s'ils ont la qualité de ressortissant de l'office (ascendants
de militaires ou de civils morts pour la France) . Bien que le pro-
blème de l'attribution d'une pension de réversion aux veufs de
titulaires d'une pensirn militaire d'invalidité relève en premier
lieu de la compétence du ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre rappelle à l'honorable par-
lementaire qu'aucune disposition du droit français ne prévoit la
réversion des pensions au profit des veufs de femmes pen-
sionnées . En outre, le déficit des régimes de retraite et les consé-
quences prévisibles de i'adopticn d'une telle mesure sur l'alour-
dissement du budget de l'Etat ne paraissent pas devoir permettre
d'envisager une telle solution dans un avenir prévisible.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

14914. - 26 juin 1989 . - M. Marcel Dehoux appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat chargé .des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur l'inquiétude exprimée par les
associations d'anciens combattants relative à !a non-majoration
des plafonds de retraite des anciens combattants en 1989 . II lui
demande s'il est réellement dans ses intentions de ne pas revalo-
riser ces pensions.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : la majoration par l'Etat de la rente
constituée auprès d'une société mutualiste, dans la limite du pla-
fond, est égale à 25 p. 100 à la condition que l'adhésion ait eu
lieu dans un délai de dix ans après l'ouverture du droit à majora-
tion pour la catégorie à laquelle appartient le sociétaire (anciens
combattants de 1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord, etc .)
En ce qui concerne plus particulièrement les anciens combattants
d'Afrique du Nord, ce délai a été ouvert aux titulaires du titre de
reconnaissance de la nation (article 77 de la loi n e 67-1114 du
21 décembre 1967) et aux titulaires de la carte du combattant (loi
ne 74-1044 du 9 décembre 1974 et. décret d'application na 77-333
du 28 mars 1977) ainsi qu'il est spécifié à l'article L . 321-9 c;u
code de la mutualité auquel renvoie l'article L . 343 du code des
pensions militaires d'invalidité . Les intéressés peuvent ainsi
obtenir une rente majorée maximale sur production du récépissé
de leur demande et sous réserve de l'attribution ultérieure de la
carte . Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre dont les questions relatives aux anciens
d'Afrique du nard sont l'une des priorités, a obtenu du tinistre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget et du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
que ce délai soit reporté jusqu'au 1 er janvier 1990. II vient à nou-
veau d'intervenir auprès des administrations concernées pour que
la date de forclusion soit reculée au 1 « janvier 1991 . Si cette
mesure était acceptée, les anciens d'Afrique du Nord auront
bénéficié ainsi d'un délai de treize ans au lieu de dix pour les
autres générations du feu. Cependant, dans l'avenir, si les condi-
tions d'attribution de la carte du combattant devaient être
élargies pour tenir compte des caractéristiques particulières de
certains conflits, cele entraînerait ainsi l'apparition de nouveaux
candidats à la retraite mutualiste . Une nouvelle étude interminis-
térielle du droit à majoration maximale de cette retraite pourrait
alors être envisagée. Le relèvement du plafond majorable est de
la compétence du ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Toutefois, le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre peut donner les
précisions suivantes concernant le plafond majorable de la
retraite mutualiste : 3 700 F à compter du 1 « janvier 1982 (décret
n'- 82-467 du 4 juin 1982), 4000 F à compter du I « janvier 1983
(décret n° 83-350 du 21 avril 1983, 4300 F à compter du
I « janvier 1984 (décret n e 84-144 du 27 février 1984), 4 500 F à
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compter du 1 ., janvier 1985 (décret n e 85-1146 du
28 octobre 1985), 4650 F à compter du 1 « janvier 1986 (décret
ne 86-34g du 6 mars 1986), 5 000 F à compter du l et janvier 1987
(décret n e 87-765 du 16 septembre 19£'), 5 600 F, à compter du
1 ., janvier 1988 (décret ne 88-310 du 28 mars 1988) . On peut
noter que cela conduit à un pourcentage d'augmentation de
51,35 p . 100 en six ans . Il convient d'ajouter enfin qu'en réponse
à la question écrite ne 7452 posée par M . Pierre Méhaignerie,
ancien ministre, député, ie ministre en charge des affaires
sociales a indiqué notamment que : le montant du plafond majo-
rable s'est accru de plus de 12 p. 100 à compter du l « jan-
vier 1988 soit dans des proportions très supérieures à celles de
!'augmentation des prix calculés à la même date . Enfin, le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie des finances et du budget, chargé du budget vient d'indi-
quer que le plafond de la retraite mutualiste aura connu une pro-
gression de 72 p. 100 depuis 1981 alors que l'évolution des prix
devrait être de 55 p. 100 environ entre 1981 et 1989. Le plafond
de majoration aura donc connu au cours de cette période une
augmentation de 17 p . 100 en termes réels. C'est pourquoi il est
apparu possible pour l'année 1989 de ne pas procéder au relève-
ment du plafond . Cette• mesure, visant un meilleur équilibre entre
la progression du plafond de majoration et l'érosion monétaire
n'a suscité aucune observation lors du débat relatif à la loi de
finances pour 1989 » . (Réponse à la question écrite n e 13099 J.O.
Débats parlementaires, Assemblée nationale, du 31 juillet 1989).

Anciens combattants et victintp s de guerre
(Afrique du Nord)

15359 . - 3 juillet 1989 . - M. Richard Cazenave attire à nou-
veau l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre sur le sort des anciens
combattants d'Afrique du Nord dont, 3epuis plus de vingt-sept
ans, les droits moraux et matériels ne sont toujours par reconnus
dans leur intégralité. En ce qui concerne l'attribution de la carte
du ccmbattant, d'une part, il serait souhaitable que contrairement
à la situation actuelle, les unités suivent le sort de la gendarmerie
du secteur où elles étaient stationnées . De même, le temps passé
en Afrique du Nord devrait être pris en compte pour permettre à
ceux qui ont combattu dans ces territoires de prendre leur
retraite à soixante ans, et dès cinquante-cinq ans pour ceux qui
sont demandeurs d'emploi en fin de droit . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour résoudre ces
deux problèmes qui préoccupent fortement les anciens combat-
tants d'Afrique du Nord et leurs représentants.

Réponse. - lm secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre entend que l'ensemble des revendica-
tions du monde combattant en général et celles des anciens
d'Afrique du Nord en particulier fassent l'objet d'une vaste
concertation . Il souhaite en effet établir, en accord avec les asso-
ciations, un calendrier des revendications prioritaires, ceci afin de
permettre d'aboutir à la réalisation effective de l'égalité des droits
entre toutes les générations du feu. En ce qui concerne plus par-
ticulièrement lez deux questions évoquées par l'honorable parle-
mentaire, le secrétaire d'Etat est en mesure de préciser ce qui
suit : la circulaire ministérielle du 3 décembre 1988 a abaissé de
trente-six à trente le nombre d points permettant l'attribution de
la carte à titre individuel. . Cette mesure doit permettre d'aug-
menter d'environ 30 p . 100 le nombre de cartes attribuées annuel-
lement . En outre, le secrétaire d'Etat a engagé une étude avec
son collègue le ministre de la défense afin de résoudre la délicate
question de l'amélioration des conditions d'attribution de la carte
du combattant . Pour ce qui concerne les problèmes de retraite
des anciens combattants d'Afrique du Nord, i : convient d'ores et
déjà de noter que cette question relève de la compétence du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
qui en a été saisi, afin que les études nécessaires soient effectuées
dans les meilleurs délais . a) Validation des services en Afrique
du Nord : comme tous les anciens combattants des conflits anté-
rieurs et dans les mêmes conditions, les am"iens combattants
d'Afrique du Nord bénéficient ès qualités de la loi du
21 novembre 1973 tant en matière de validation de la période de
services militaires pour la retraite, qu'en matière d'anticipation
possible à partir de soixante ans (sans minoration), s'ils ont la
carte du combattant. En .outre, ils peuvent, qu'ils aient ou non
cette carte, obtenir leur retraite (sans minoration) à soixante ans
après trente-sept ans et demi de cotisations dans le cadre de l'or-
donnance du 26 mars 1982 . L'exigence de cette durée de cotisa-
tion peut !tee allégée en ce qui les concerne, d'une pari, par la
prise en compte, dans le calcul de cette • durée de toutes les
périodes de services « de guerre » qui sont assimilées à des
périodes de cotisations, et, d'autre part, par l'application com-
bit .t;e des dispositions de l'ordonnance du 26 mars 1982 et de
celles de l'article L. 383 du code de la sécurité sociale ; ces dis-

positions permettent aux assurés sociaux pensionnés de guerre de
bénéficier pendant trois ans de suite des indemnités journalières
de la sécurité sociale (pour les interruptions d'activités dues aux
infirmités ayant ouvert droit à pension de guerre) . Ainsi, prati-
quement, les intéressés peuvent -mi. la diminution due à la guerre,
de leur aptitude physique à exercer une activité professionnelle
l'exige - cesser de travailler à cinquante-sept ans et percevoir
trois ans plus tard leur retraite au taux plein dm 50 p . 130, les
trois années précitées entrant dans le décompte des années d'acti-
vité . b) Anticipation de l'âge de départ à la retraite avant
soixante ans . Les anciens combattants bénéficiaient d'un avantage
maximal de cinq ans lorsque l'âge de la retraite était à soixant-
cinq ans. L'ordonnance du 26 mars 1982 l'ayant abaissé à
soixante ans, les anciens d'Afrique du Nord souhaitent restaurer
cet avantage avant soixante ans . Cette revendication ne peut être
examinée en dissociant la situation des anciens d'Afrique du
Nord de celle des autres catégories d'assurés sociaux qui pou-
vaient, à un titre ou à un autre, bénéficier d'une anticipation
avant l'application de l'ordonnance de 1982. De plus, elle se
heurte à la réalité du déficit des régimes de retraite qui interdit la
mise en oeuvre d'un nouvel abaissement de l'âge de la retraite.
Enfin, quant à la demande tendant à accorder la possibilité aux
anciens combattants d'Afrique du Nord demandeurs d'emploi eu
fin de droits de prendre éventuellement leur retraite à cinquante-
cinq ans, ce voeu est considéré comme tout à fait légitime par le
secrétaire d'Est chargé des anciens combattants et des victimes
de guerre . C'est pourquoi le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre a demandé à son collègue,
le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection semait,
d'examiner cette requête avec la plus grande bienveillance,
notamment en étudiant la possibilité de faire bénéficier les chô-
meurs en fin de droits âgés de plus de cinquante-cinq ans, d'une
bonification égale au temps passé sous les drapeaux lors du
calcul de l'âge d'ouverture du droit à la retraite.

Retraite : généralités (calcul de., pensions)

15360. - 3 juillet 1989. - M. Jean-Pierre Brante appelle l'at-
tention de M. le secrétaire ti'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des anciens com-
battants en Afrique du Nord qui souhaitent prendre leur retraite
avent soixante ans, en fonction du temps passé en Afrique du
Nord et éventuellement à partir de cinquante-cinq ans pour les
demandeurs d'emploi . Il lui demande s'il envisage de proposer
au Gouvernement des initiatives en ce sens.

Réponse. Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre entend que l'ensemble des revendica-
tior•, du monde combattant en général et celles des anciens
d'Ainque du Nord en particulier fassent l'objet d'une vaste
. .oncertation. Il souhaite en effet étsèlir en accord avec les asso-
ciations un calendrier des revendications prioritaires, ceci afin de
permettre d'aboutir à IR réalisation effective de l'égalité des droits
entre toutes les générations du feu . En ce qui concerne plus par-
ticulièrement les deux questions évoquées par l'honorable parle-
mentaire, le secrétaire d'Etat est en mesure de préciser ce qui
suit : la circulaire ministérielle du 3 décembre 1958 a abaissé de
trente-six à trente le nombre de points permettant l'attribution de
la carte à titre individuel . Cette mesure doit permettre d'aug-
menter d'environ 3 p . 100 le nombre de cartes attribuées annuel-
lement . En outre le secrétaire d'Etat a engagé une étude avec son
collègue le ministre de la défense afin de résoudre la délicate
question de l'amélioration des conditions d'attribution de la carie
du combattant . Pour ce qui concerne les problèmes de retraite
des anciens combattants d'Afrique du Nord, il convient d'ores et
déjà de noter que cette question relève de la compétence du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
qui en a été saisi, afin que les études nécessaires soient effectuées
dans les meilleurs délais . a) Validation des services en Afrique
du Nord : comme tous les anciens combattants des conflits anté-
rieurs et dans les mêmes conditions, les anciens combattants
d'Afrique du Nord bénéficient ès qualités de la loi du
21 novembre 1973 tant en matière de validation de la période de
services militaires pour la retraite, qu'en matière d'anticipation
possible à partir de soixante ans (sans minoration), s'ils ont la
carte de combattant . En outre, ils peuvent, qu'ils aient ou non
cette carte, obtenir leur retraite (sans minoration) à 60 ans après
trente-sept ans et demi de cotisations dans le cadre de l'ordon-
nance du 26 mars 1982. L'exigence de cette durée de cotisation
peut être allégée en ce qui les concerne, d'une part, par la prise
en compte dans le calcul de cette durée, de toutes les périodes de
service « de guerre » qui sont assimilées à des périodes de cotisa-
tions et d'autre part, par l'application combinée des dispositions
de l'ordonnance du 26 mars 1982 et de celles de rani, L . 383
du code de ia sécurité sociale ; ces dispositions permettent aux
assurés sociaux pensionnés de guerre de bénéficier pendant trois
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ans de suite des indemnités journalières €a sécurité sociale
(pour les interruptions d'activités dues sua infirmités ayant
ouvert droit à pension de guerre) . Ainsi, pratiquement, les inté-
ressés peuvent - si la diminution due à la guerre de leur aptitude
physique à exercer une activité professionnelle l'exige - cesser de
travailler à cinquante-sept ans et percevoir trois ans plus tard
leur retraite au taux plein de cinquante pour cent, les trois
années précitées entrant dans le décompte des années d'activité.
b) Anticipation de ' l'âge de départ à la retraite avant
soixante ans ; les anciens combattants bénéficiaient d'un avan-
tage maximum de cinq ans lorsque l'âge - de la retraite était à
soixante-cinq ans. L'ordonnance du 26 mars 1982 l'ayant abaissé
à soixante ans, les anciens d'Afrique du Nord souhaitent res-
taurer cet avantage avant soixante ans . Cette revendication ne
peut être examinée en dissociant la situation des anciens
d'Afrique du Nord de celle des autres catégories d'assurés
sociaux qui pouvaient, à un titre ou à un autre, bénéficier d'une
anticipation avant l'application de l'ordonnance de 1982 . De
plus, elle .ee heurte à la réalité du déficit des régimes de retraite

ć
ui interdit la mise en oeuvre d'un nouvel abaissement de l'âge
e la retraite. Enfin, quant à ie demande tendant à accorder la

possibilité aux anciens combattants d'Afrique du Nord deman-
deurs d'emploi en fin de droits de prendre éventuellement leur
retraite à cinquante-cinq ans, le . secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre a demandé à son
collègue le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale d'examiner cette requête avec la plus grande bienveil-
lance, notamment en étudiant la possibilité de faire bénéficier les
chômeurs en fin de droits âgés de plus de cinquante-cinq ans
d'une bonification égale au temps passé sous les drapeaux lors
du calcul de l'âge d'ouverture du droit à la retraite.

BUDGET

Impôts locaux (taxe professionnelle)

8134. - 16 janvier 1989. - M. Michel Binet appelle l'attention
de M. le utiabstare délégué auprès du asiuladre d'Etat, ministre
de l'éccnosle, des fiaaaces et du budget, chargé du budget,
sur les modalités d'application de l̀'exonération de la taxe : profes-
sionnelle décidée par les communes . La pratique montre en effet
que l'exonération de la taxe professionnelle est une opération
délicate qui mériterait un complément de réglementation. Il cite
par exemple, le cas de la commune de Neuves-Maisons, pôle de
conversion sidérurgique qui, dans un souci de réindustrialisation,
a voté deux types d'exonération : celles prévues au titre des
articles 1465 et 1464 (b) du code général des impôts 'et son renou-
velletùont, et créé parallèlement une structuré d'accueil des entre-
p rises . Les difficultés se situent dans l'acceptation ou le refus par
l'administration d'appliquer l'exonération de taxe professionnelle.
Ladite administra :ion n'est pas tenue d'informer l'entreprise de la
d nsion ni de justifier un éventuel refus . Afin d'éviter des pro-
blèmes aux entreprises dans l'application de l'exonération de la
taxe professionnelle, il lui demande s'il n'envisage pas de modi-
fier les textes réglementaires afin que l'administration réponde
dans un délai d'un mois (une abscence de réponse pouvant cor-
respondre à une acceptation), et qu'elle indique les raisons d'un
éventuel refus. Il précise qu'une mauvaise présentation de dossier
au une abscence de pièce peut entraîner un refus sans que l'en-
treprise puisse rectifier de telles erreurs.

Réponse . - Le régime d'exonération de taxe professionnelle
prévu à l'article 1464 B du code général des impôts au profit des
entreprises nouvelles et celui institué à l'article 1465 du même
code en faveur des créations, extensions ou décentralisations
d'activités industrielles ou de recherche scientifique et technique
réalisées dans certaines zones sont applicables de plein droit
lorsque les collectivités locales ont pns une délibération en ce
sens . L'application de ces exonérations est cependant subor-
donnée au dépôt d'une demande adressée au service des impôts
compétent avant le 1•' janvier de l'année suivant celle au cours
de' laquelle est intervenue l'opération donnant droit à l'exonéra-
tion . Les renseignements qui accompagnent cette demande per-
mettent au service des impôts de s'assurer que les conditions
requises pour bénéficier de l'exonération sont remplies et• d'indi-
quer aux collectivités locales le montant des bases de taxe profes-
sionnelle qui sont exonérées en application de leurs délibérations.
Les redevables de la taxe professionnelle sont à cet égard suffi-
samment informés, gràce aux imprimés et notices mis à leur dis-
position par l 'administration fiscale, pour savoir que l'exonéra-
tiou leur est refusée s ' ils ne satisfont pas à cette obligation
déclarative ou aux conditions requises pour bénéficier de l'exoné-
ration. En cas de décentralisation, extension ou création de ser-
vices de direction, d'études, d'ingénierie et d'informatique, ou en

cas de reconversion d'activité ou de reprise d'établissement,
l'exonération de la taxe professionnelle prévue à l'article 1465 du
code général des impôts est soumise à un agrément. Cette procé-
dure nécessite un examen particulier des dossiers et dans certains
cas, la consultation de comités spécialisés. La décision qui inter-
vient généralement dans un délai relctivement court, est précédée
d'un dialogue entre l'entreprise et l'administration. En outre, les
décisions de refus d'agrément sont motivées. Ces précisions vont
dans le sens des préoccupations de l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable)

8891 . - 30 janvier 1989. - M. Jean Ueberacblag remercie
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des 01144C« et du budget, chargé du budget, de
sa réponse parue au Journal officiel du 22 août 1988 à la question
ne 423 du 11 juillet 1988 concernant les possibilités de déduction
des cotisations d'assurance obligatoire, offertes aux travailleurs
frontaliers exerçant une activité professionnelle en Suisse . Selon
la législation en vigueur, les cotisations versées au titre de l'assu-
rance volontaire ou de l'assurance personnelle prévues en matière
de sécurité sociale sont admises en déduction . du revenu global,
conformément aux dispositions de l'article 156 (11, 4a ) du code
général des impôts . Sont également admises en déduction, dans
la limite du montant des cotisations dont les assurés seraient
redevables au titre de l'assurance volontaire ou de l'assurance
personnelle, les cotisations versées à des organismes privés de
prévoyance dans l'un des départements français limitrophes de la
Suisse, sous réserve d'avoir été crées avant 1967 . Or, après
enquête, il n'existe dans le département du Haut-Rhin qu'une
seule assurance mutuelle de . prévoyance qui remplisse cette
condition . Il s'agit de la caisse de prévoyance mulhousienne . Il
lui demande d'étendre l'admission en déduction aux cotisations
effectuées auprès d'autres organismes de prévoyance, indépen-
damment de leur année de création.

Réponse. - Il est admis que les salariés frontaliers, qui travail-
lent en Suisse dans un canton où il n'existe pas de régime obliga-
toire d'assurance maladie-maternité, peuvent déduire de leur
salaire brut, dans la limite des cotisations dont ils seraient rede-
vables au régime de l'assurance personnelle de la sécurité sociale,
les cotisations qu'ils versent pour la couverture des mêmes
risques auprès d'organismes privés de prévoyance qui ont été
créés avant 1967 dans l'un des départements français limitrophes
de la Suisse . Afin de répondre aux préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire, il a paru possible d'étendre le champ
d'application de cette mesure administrative aux cotisations que
ces travailleurs frontaliers versent à des organismes privés de pré-
voyance dont le siège social est situé en France, quelle que soit
leur date de création.

Impôts locaux (taxes foncières)

9143. - 6 février 1989 . - M. Alain Becquet attire expressé-
ment l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur l'exonération de l'impôt foncier sur les
propriétés bâties pendant, vingt-cinq ans au titre de la loi en
vigueur. En effet, larsqu'ils ont décidé d'acquérir leur logement
en 1972, les habitants des lotissements Maisons familiales de
Cambrai et Crédit immobilier de Templeuve (59) avaient obtenu
la certitude des promoteurs immobiliers qu'ils bénéficieraient de
l'exonération de l'impôt foncier sur les propriétés bides pendant
vingt-cinq ans, au titre de la loi en vigueur . Pour cela, Il fallait
que le permis de construire soit déposé avant le l' juillet 1972 et
que la déclaration de début des travaux intervienne avant le
1•u juillet 1972. Conditions qui ont été respectées pour ces deux
lotissements . Pour toutes les constructions individuelles interve-
nant après ces dates, la loi de finances du 16 juillet 1971 était
moins favorable et ramenait l'exonération de l'impôt foncier sur
les locaux d'habitation à deux ans pour tous les logements dont
la déclaration de début des travaux était postérieure au
I•~ octobre 1972 et à quinze ans pour les locaux H .L .M. en
accession à la propriété. La loi de finances pour 1984 a ramené
l'exonération de la taxe foncière de vingt-cinq à quinze ans sur
les propriétés bâties prévues à l'article 1385 du code général des
impôts. Aux termes de cette loi, les habitants de ces deux lotisse-
ments ont donc vu leur exonération ramenée de vingt-cinq à
quinze ans . Alors qu'ils ont pris possession de leur logement
en 1973 et auraient du être exonérés jusqu'en 1988 compris, ils
ont du acquitter l'impôt foncier en 1588 . Les interventions d'élus
et des intéressés viennent d'aboutir à ce que l'exonération de
quinze ans s'appliquera seulement à ceux qui ont bénéficié d'un
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prêt H .L.M . En sont exclues les personnes qui ont eu un prêt
caisse d'épargne, pourtant ce sont les mêmes logements, des
constructions H.L .M . Les habitants de ces lotissements sont parti-
culièrement mécontents et revendiquent, à juste titre, que la pro-
messe d'exonération soit tenue. C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour rétablir l'exonération de
vingt-cinq ans pour toutes les constructions individuelles type
H .L .M . dont la déclaration de début des travaux est antérieure au
1 er octobre 1972.

Réponse. - La décision du 28 décembre 1988 concerne les
seules constructions individuelles dont le permis de construire a
été délivré avant le l« juillet 1972 et pour lesquelles les travaux
ont débuté avant le t er octobre 1972 qui ont fait l'objet de prêts
selon le régime propre aux H .L .M . En effet, ces maisons indivi-
duelles auraient pu en raison des modalités de leur financement
et à défaut de l'application de l'exonération plus favorable de
vingt-cinq ans, bénéficier de l'exonération de quinze ans prévue à
l'article 1384 du code général des impôts, à compter du 1 ., jan-
vier de l'année suivant celle de leur achèvement, soit du I « jan-
vier 1974 pour les constructions achevées en 1973 . Il a paru
nécessaire de faire en sorte que cette durée d'exonération leur
soit effectivement acquise . Seuls les prêts consentis par les caisses
d'épargne selon le régime propre aux H .L.M . figurent au nombre
de ceux qui donnent droit à l'exonération de quinze ans . Au
contraire, les constructions édifées à la même époque et financées
sans recours aux prêts prévus par la réglementation n'entraient
pas dans le champ d'application de l'article 1384 du code général
des impôts. Il n'est donc pas possible de leur accorder le béné-
fice de la même disposition . Il n'est pas davantage envisageable
de rétablir pour ces seuls locaux l'exonération de vingt-cinq ans.
La même mesure serait aussitôt revendiquée pour l'ensemble des
immeubles qui en bénéficiaient antérieurement et son coût serait
élevé pour le budget de l'Etat qui compense aux communes les
pertes de recettes consécutives aux exonérations temporaires.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

12408 . - 2 mai 1989 . - M. Philippe Masseur appelle l'atten-
tiun de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la récente proposition des « Etats généraux de la
transmission . d'entreprises » réunis en février 1989 à Montpellier,
demandant notamment, pour faciliter les transmissions d'entre-
prises et en faire un acte normal de gestion de la vie économique
la déductibilité totale des intérêts des emprunts souscrits pour
l'achat de titres . Actuellement, il existe un plafond de 150 000 F.
Il lui demande de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à
cette proposition.

Réponse. - La déduction des intérêts ,des emprunts contractés
par les salariés pour créer une société en vue de racheter leur
entreprise est une exception au principe général selon lequel les
sommes affectées à l'acquisition d'un capital ne peuvent être
déduites du revenu imposable . Il n'est donc pas envisagé d'aug-
menter les possibilités de déduction offertes par l'article 83 bis du
code général des impôts dont le montant a été fixé à
150 000 francs par l'article 26 de la loi n° 87-416 du 17 juin 1987
sur l'épargne.

Plus-values : imposition (immeubles)

12637 . - 8 mai 1989. - M. Paul Dbaille attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
la question des plus-values sur cessions de parts de sociétés
immobilières se calculant par référence au régime des plus-values
immobilières des particuliers. Lorsque l'intégralité des parts a été
souscrite en numéraire à la constitution de la société, le prix de
revient des parts cédées est égal à leur valeur nominale réévaluée
à partir de la date de souscription au capital de la société . Il lui
demande si cette solution de principe reste applicable dans le cas
d'une société civile dont le capital a été intégralement souscrit à
la constitution, mais n'a été libéré que progressivement, sur dix
ans, au fur et à mesure des remboursements du capital de l'em-
prunt que cette société avait souscrit lors de sri création pour
acquérir l'immeuble constituant son actif social.

Réponse . - Lors de la cession des titres d'une' société à prépon-
dérance immobilière souscrits à la constitution de la société et
libérés ultérieurement, le prix d'acquisition à retenir pour le
calcul de la plus-value correspond à la valeur nominale des parts.
La date d'acquisition des titres est celle de la souscription au
capital .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

13180. - 22 mai 1989 . - Pour assurer le financement du plan
de formation des sapeurs-pompiers volontaires souhaité par le
ministre de l'intérieur et qui nécessite, outre le coût de la forma-
tion elle-même, l'indemnisation des intéressés et éventuellement
celle de leur employeur, M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des Ci,eames et du budget, chargé du budget, s'il
lui paraîtrait opportun de procéder au dégagement, par exemple,
d'une recette fondée sur les taxes payées par les assurés qui four-
nissent un revenu de 23,2 milliards en 199. Un prélèvement de
0,10 p . 100 permettrait ainsi de financer les besoins exprimés par
la Fédération nationale des sapeurs-pompiers.

Réponse. - L'affectation au financement de la formation des
sapeurs-pompiers d'une partie des recettes procurées par la taxe
spéciale sur les conventions d'assurance serait contraire au prin-
cipe fondamental de non-affectation des recettes de l'Etat, prévu
par l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative
aux lois de finances. Par ailleurs, compte tenu de la liberté
donnée aux prestations de service dans le cadre européen dès le
1 « juillet 1990, le Gouvernement s'est engagé à alléger la fiscalité
relative à ce secteur . A cette fin, une réduction de la taxe spé-
ciale sur les conventions d'assurance a été réalisée par l'article 24
de la loi de finances pour 1989. Enfin, s'agissant de personnels
qui relèvent des collectivités locales, il appartient à celles-ci d'as-
surer leur formation et de la financer. Les moyens qu'elles affec-
tent à la formation de l'ensemble des personnels permettent d'ail-
leurs de répondre aux besoins particuliers des sapeurs-pompiers.
L'Etat, en ce qui le concerne, concourt à cette formation en assu-
rant le fonctionnement de l'école nationale de Nainville-les-
Roches et en attribuant des subventions aux écoles interrégio-
nales . A ce titre, il faut souligner que l'effort financier de l'Etat
est déjà égal au montant des crédits que l'honorable parlemen-
taire juge utile de dégager pour ces actions de formation.

Enregistrement et timbres (successions et libéralités)

15093 . - 26 juin 1989 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
les frais d'obsèques . En effet, dans la détermination des bases
imposables aux droits de succession, les frais d'obsèques sont
depuis plus de trente ans mis dans le passif à hauteur de
1 000 francs sans justificatifs et de 3 000 francs avec justificatifs.
Or ces chiffres sont largement dépassés et entraînent une imposi-
tion sur un passif pourtant réel, aboutissant en fait à un impôt
sur la mort . En conséquence, il lui demande s'il envisage la prise
en compte des frais réels ou de prévoir une indexation annuelle
partant d'indices à caractère indiscutable.

Réponse. - La question posée appelle une réponse négative . En
droit civil, les frais funéraires sont des dépenses incombant aux
seuls héritiers et, comme tels, ne constituent pas une charge de la
succession . Ce n'est que par exception à cette règle que le législa-
teur en a admis l'imputation dans la limite de 3 000 francs sur
l'actif successoral . Le relèvement de ce plafond pas plus que son
indexation ou la prise en compte des frais réels ne sont actuelle-
ment envisagés.

Impôt de solidarité sur la fortune (assiette)

15336 . - 3 juillet 1989. - M . Edouard Frédéric-Dupont
expose à M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, que lors des débats de l'Assemblée nationale du
21 octobre 1988 V.O. Débats du 2;'. octobre 1988, p . 1174), le
ministre du budget avait approuvé sans restriction la déclaration
du rapporteur général indiquant que lorsqu'un propriétaire
occupe sa résidence principale « cet élément est également pris
en compte dans la reconnaissance objective de la valeur vénale
de la résidence principale ». II lui demande les modalités selon
lesquelles une telle prise en compte de l'occupation par le pro-
priétaire de son immeuble doit effectivement intervenir pour l'ap-
préciation objective de cette valeur vénale.

Réponse. - Pour l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune
comme des droits de mutation à titre gratuit, les biens sont
retenus pour leur valeur vénale, c'est-à-dire le prix auquel ils
pourraient être vendus si leur propriétaire décidait de les vendre
à la date du fait générateur de l'impôt . Dès lors un immeuble
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occupé par son propriétaire, qui n'est grevé d'aucun engagement
de location, ne peut être évalué que comme un immeuble libre.
La Cour de cassation, statuant en matière de recouvrement d'al-
location aux vieux travailleurs salariés qui fait référence à l'actif
net de succession, a confirmé cette analyse rt précisé qu'un
immeuble occupé par les héritiers du défunt est juridiquement
libre et doit être évalué comme tel dès lors que les intéressés ne
disposent sur les biens en cause d'aucun titre régulier de loca-
tion. Ce principe est transposable à l'impôt de solidarité sur la
fortune. Sous réserve de cette règle de portée générale, il reste
cependant que l'évaluation d'un immeuble, fôt-il juridiquement
libre de location, demeure toujours une pure question de fait qui
ne peut être résolue que sur le plan local, compte tenu des cir-
constances spéciales de chaque affaire . C'est pourquoi l'adminis-
tration s'abstient de donner sur ce point des instructions trop
rigides qui auraient pour effet, dans certains cas, de léser soit les
intérêts du trésor, soit ceux des redevables .

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

16292. - 31 juillet 1989 . - M. Eric Doligé demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il envi-
sage de proposer avant la fin de la préparation de la prochaine
loi de finances pour 1990 la prorogation des incitations fiscales
relatives à l'investissement immobilier locatif, d'une part, et aux
grosses réparations afférentes à l'habitation principale, d'autre
part, prévues par la loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984 et
venant à expiration le 31 décembre 1989. Cette échéance risque
de provoquer un arrêt brutal dans l'activité de construction, c'est
pourquoi il lui demande s'il envisage de prolonger ces disposi-
tions jusqu'en 1992 afin de permettre une plus grande souplesse
et une meilleure harmonie dans le programme de construction.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

15783. - 17 juillet 1989. - M. Léon Vachet s'étonne de la
réponse de M. le ministre délégué auprès du ministre d'état,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, à la question écrite n° 12403 parue le 3 juillet 1989 . Il
lui en renouvelle les termes et lui précise que, bien qu'il s'agisse
au départ de problèmes particuliers, il souhaite une réponse
d'ordre général. En effet, des salariés travaillant sur un navire
pétrolier pour le transport et le stockage de pétrole et qui avait
été transformé par des éléments de fait en plate-forme pétrolière
se sont trouvés placés_ devant des situations fiscales différentes
par leurs services départementaux respectifs, à propos de l'inter-
prétation de l'article 81 A du code des impôts. Il lui demande
donc, dans un souci d'équité, d'établir une interprétation unique.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 81 A-II
du code Général des impôts, les rémunérations qui sont versées
aux salariés expatriés sont exonérées d'impôt sur le revenu à
condition, notamment, qu'elles se rapportent à des activités de
prospection, recherche ou extraction de ressources naturelles . Les
Indications données dans la question ne permettent pas d'appré-
cier si cette condition est remplie . Aussi l'honorable parlemen-
taire est-il invité à faire connaitre les nom et adresse des contri-
buables dont il évoque la situation afin que l'administration
puisse procéder à une instruction détaillée.

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

16259. - 31 juillet 1989 . - M. Yves Coussain demande à
M. k ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, si, à
l'instar des bouchers, il envisage d'accorder le bénéfice de l'exo-
nération de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur aux
épiciers ambulants qui utiliscat des véhicules spécialement amé-
nagés lors de la vente ambulante de denrées alimentaires péris-
sables dans les campagnes.

Réponse. - La taxe différentielle sur les véhicules à moteur est
un impôt réel qui est perçu, en principe, sans qu'il y ait lieu de
prendre en considération des éléments tenant à la personne du
redevable, aux caractéristiques du véhicule ou à sa destination.
Les cas d'exonération de taxe différentielle motivés par l'utilisa-
tion d'un véhicule à des fins professionnelles sont limitativement
énumérés aux articles 317 decies de l'annexe Il au code général
des inrpète et 155 M de l'annexe IV au même code . Toute nou-
velle exonération, notamment en faveur des véhicules utilisés par
les épiciers non sédentaires, aboutirait inévitablement à une géné-
ralisation de l'exemption à tous les véhicules servant à l'exercice
d ' une profession. Il en résulterait d'importantes pertes de recettes
pour les départements et la région de Corse au profit desquels la
taxe est perçue et que l'Etat devrait compenser chaque année.
Toutefois, il est rappelé que les véhicules de plus de cinq ans
d'âge sont soumis à la taxe différentielle au tarif réduit de moitié
et que cette taxe peut être constatée en charge pour la détermina-
tion du bénéfice imposable au titre de l'impôt sur le revenu ou
de l'impôt sur les sociétés, ce qai en atténue sensiblement l'inci-
dence. Cependant conscient des problèmes évoqués par l'hono-
rable parlementaire, le Gouvernement proposera dans le projet
de loi de finances pour 1990, un certain nombre de dispositions
pour alléger la fiscalité qui pèse sur les ambulants .

16494 . - 31 juillet 1989 . - M . Jean-Pierre
De Peretti Della Rocca attire l'attention de M . le ministre
délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur les inquiétudes
qu'éprouvent les professionnels du bâtiment qui s'interrogent sur
le devenir des incitations fis, ales qui étaient possibles dans le cas
de l'investissement immobilier à but locatif, prévues par la loi
des finances du 30 décembre 1986, et sur la pérennité des réduc-
tions d'impôts pour les grosses réparations afférentes à l'habita-
tion principale. Ces mesures, qui ont des incidences directes sur
le volume tant des travails neufs que de ceux portant sur le
patrimoine ancien, vont en effet expirer le 31 décembre 1989.
Cette échéance risque de provoquer un arrêt brutal dans l'activité
encore fragile de la construction, qui subit les conséquences des
mesures rigoureuses adoptées lors de la dernière loi des finances
(telles que la baisse du I p. 100 patronal pour l'aide au logement,
l'T .S.F., la diminution des P.L .A., des P .A.P., et la modification
de l'A.P.L.) ; et de nuire à l'évolution du secteur locatif, secteur
pour lequel la demande est toujours forte . II serait donc souhai-
table que les dispositions fiscales en cause soient prolongées jus-
qu'en 1992, ce qui permettrait une plus grande souplesse et une
meilleure harmonie dans les programmes de construction, et évi-
terait les effets néfastes d'un arrêt brutal de ces dispositions fis-
cales incitatives et bénéfiques à ce secteur d'activité . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce
sujet .

Impôt sur le revenu (politique fucale)

16517 . - 31 juillet 1989 . - Au moment où le Gouvernement
dégage les priorités budgétaires pour 1990 M. Olivier Dassault
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, sur le 'devenir des incitations fiscales
relatives à l'investissement immobilier locatif et sur la pérennité
des réductions d'impôt pour les dépenses de grosses réparations
afférentes à l'habitation principale instituées par la loi du
29 décembre 1984, modifiée par une loi du 30 décembre 1986 . En
effet, ces mesures qui ont des incidences directes sur le volume
des travaux neufs et des rénovations de bâtiments anciens, vont
expirer le 31 décembre 1989 . Cette échéance risque alors de pro-
voquer un ralentissement brutal dans l'activité de construction à
un moment où la reprise encore fragile du secteur subit les
conséquences des mesures rigoureuses adoptées lors de la der-
nière toi de finances . Une prolongation de ces dispositions jus-
qu'en 1992 permettrait une plus grande souplesse et une meil-
leure harmonie dans les programmes de construction . Aussi, lui
demande-t-il quelles mesures il compte prendre pour préserver le
dynamisme du secteur du bâtiment qui joue un rôle essentiel
dans l'activité économique du pays.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

16812 . - 21 août 1989 . - M. Louis Broissia appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la situation des professionnels du bâtiment . Ceux-ci s'interro-
gent en effet sur l'avenir des incitations fiscales relatives à l'in-
vestissement immobilier locatif prévues par la loi du
29 décembre 1984, modifiée par une loi du 30 décembre 1986, et
sur la pérennité des réductions d'impôt pour les dépenses de
grosses réparations afférentes à l'habitation principale instituées
par ces mêmes textes . Ces mesures, qui ont, semble-t-il une inci-
dence directe tant sur le volume des travaux neufs que sur celui
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portant sur le patrimoine ancien, vont en effet expirer le
31 décembre 1989 . Cette échéance risque de porter un coup à
l'activité de construction à un moment où l'on observe une cer-
taine reprise, ainsi que de nuire à l'évolution du secteur locatif
dans son ensemble . En conséquence, il lui demanade s'il ne
serait pas souhaitable de prolonger ces dispositions jusqu'en 1992
ce qui permettrait une plus grande souplesse et une meilleure
harmonie sans les programmes de construction.

Réponse. - Le Gouvernement a engagé une réflexion sur l'en-
semble des aides budgétaires et fiscales au logement. Les propo-
sitions de réforme qu'il aura retenues seront soumises au Parle-
ment dans le cadre du projet de loi de finances pour 1990.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

16295. - 31 juillet 1989 . - M. Patrick Devedjian appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, rhumé du
budget, sur l'importance que revêt., en terme de création d'em-
ploi : potentiels, le secteur de l'aide à domicile assurée par les
particuliers employeurs . Considérant que cette aide effectuée par
des salariés hors de toute structure collective, associative et de
tout financement public ou privé, mérite d'être encouragée en
tant que facteur d'amélioration de la qualité de la vie familiale, il
lui parait indispensable de prendre des mesures en faveur de la
déductibilité fiscale pour ce type d'emploi, comme pour tous les
employeurs . En effet, cette disposition serait la seule à permettre
la suppression du travail au noir et assurerait une transparence
fiscale ainsi qu'une meilleure protection sociale dans un métier
revalorisé par l'accroissement des responsabilités . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte
prendre prochainement des mesures allant dans ce sens.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

16296. - 31 juillet 1989. - M. Main Jouemanu attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué euprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l'aide à domicile. Cette forme nouvelle d'activité
devient indispensable du fait du manque de structures d'accueil
pour les enfants en bas âge et les personnes âgées et de leur coût
pour la collectivité . Créatrice d'emploi, notamment à temps par-
tiel, l'aide à domicile améliore la qualité de la vie familiale . Des
mesures d'exonération de charges sociales et de déductibilité fis-
cale en ont favorisé le développement, cependant aucune incita-
tion à l'emploi n'est proposée aux employeurs potentiels dont le
dernier enfant a six ans et ce jusqu'à ce que ces employeurs
atteignent soixante-dix ans . Il souhaiterait savoir s'il envisage
d'encourager ce secteur d'activité en proposant la déductibilité
fiscale sur les revenus des salaires et charges payés pour ce type
d'emploi .

Sécurité sociale (cotisations)

16458. - 31 juillet 1989. - M. Pascal Clément demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il
ne pourrait pas envisager la possibilité d'étendre la déductibilité
fiscale sur les revenus, des salaires et charges sociales payés par
les employeurs particuliers d'aides à domicile. Cette mesure per-
mettrait de supprimer le travail au noir dans cette activité et
assurerait ainsi une meilleure protection sociale dans un métier
revalorisé.

Réponse. - Le code général des impôts pose comme principe
que seules les dépenses engagées pour l'acquisition ou la conser-
vation d'un revenu imposable sont prises en compte pour l'éta-
blissement de l'impôt sur le revenu . Or les rémunérations que les
personnes physiques versent aux employés de maison, ainsi que
les charges sociales correspondantes, constituent des dépenses
d'ordre personnel. Leur prise en compte n'est donc pas possible.
Certes, comme le rappelle l'honorable parlementaire, ce principe
comporte deux exceptions . D'une part, les contribuables âgés ou
invalides et les parents d'enfants handicapés bénéficient d'une
réduction d'impôt égale à 25 p . 100 des sommes qu'ils versent,
dans la limite de 13 000 F par an, pour l'emploi d'une aide à
domicile. D'autre part, les contribuables qui exercent une activité
professionnelle bénéficient, dans les mémes conditions, d'une
réduction d'impôt au titre des frais qu'ils engagent pour faire
garder leurs enfants âgés de moins de sept ans . Mais ces mesures
répondent à des préoccupations de politique sociale. Leur exten -

sion à tous les employeurs de gens de maison n'aurait pas les
mémes justifications et entraînerait un coût qui serait incompa-
tible avec les contraintes budgétaires actuelles.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

16811 . - 21 août 1989 . - Mme Martine Daugrellh attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les droits ouverts aux fonctionnaires rapatriés,
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale (1939-1945)
par les articles 9 et 11 de la loi n e 82-1021 du 3 décembre 1982,
modifiée par la loi n° 87 .503 du 8 juillet 1987. Les bénéficiaires
de cette loi ayant participé aux campagnes de guerre entre 1939
et 1946 sont actuellement, pour la plus grande partie, âgés au
moins de soixante-cinq ans (certains d'entre eux sont âgés de
plus de soixante-quinze ans) et sont donc à la retraite . Elle lui
demande en conséquence de lui faire connaitre : 1 . le nombre de
requêtes présentées au titre des articles 9 et 1l de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982 ; 2. le nombre de requêtes pré-
sentées au titre de l'article 3 de la loi n° 87-503 du
8 juillet 1987 ; 3 . le nombre de dossiers présentés ce jour à la
commission interministérielle de reclassement instituée par le
décret du 22 janvier 1985 ; 4. le nombre de décisions de reclasse-
ment notifiées aux intéressés après avis favorable de la commis-
sion interministérielle de reclassement. Elle lui demande égale-
ment s'il envisage de donner des instructions aux services
gestionnaires en vue du règlement de la totalité des dossiers
avant la fin de l'année 1989, certains de ces dossiers ayant été
présentés depuis près de sept ans.

Réponse. - A ce jour, 353 dossiers ont été présentés pat des
fonctionnaires rapatriés, anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale, au titre des articles 9 et I l de la loi n° 82-1021
du 3 décembre 1982 et 180 au titre de l'article 3 de la loi
ne 87-503 du 8 juillet 1987. 29 d'entre eux formulent une double
requête sur le fondement des deux lois précitées . Jusqu'à présent
84 dossiers ont été transmis aux commissions administratives de
reclassement prévues par l'ordonnance n° 45-1283 du
15 juin 1945. La complexité des situations rencontrées, l'absence
de documents justificatifs de la plupart des demandes ainsi que
le manque d'archives relatives à l'époque des fait allégués ont
contribué à allonger considérablement les délais nécessaires à
l'instruction des dossiers et à la transmission aux commissions
administratives de reclassement . Face à ces difficultés, et
consciente de l'urgence de la situation, l'administration étudie
actuellement les moyens les plus appropriés pour accélérer le
processus du traitement des demandes présentées.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Communes (finances locales)

6141 . - 5 décembre 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui pré-
ciser la notion exacte de « fonds libres » des communes et les
catégories de fonds dont le dépôt au Trésor entraîne le versement
d'un intérêt, et lui énumérer les textes législatifs et réglementaires
relatifs à ces dispositions . Il lui demande également si de tels
« fonds libres » existent pour les budgets des départements, des
régions et des établissements publics intercommunaux.

Réponse. - En vertu de l'article 15 de l'ordonnance n° 59-2 du
2 janvier 1959 portant loi organique aux lois de finances et de
l'article 43 du décret n e 1587 du 29 décembre 1962 portant règle-
ment général sur la comptabilité publique, les fonds des orga-
nismes publics autres que l'Etat sont déposés au Trésor, sauf
dérogations autorisées par le ministre des finances . Ces disposi-
tions, qui s'appliquent à toutes les collectivités territoriales et à
leurs établissements publics, ont été précisées par une instruction
n° 63-16 du 28 janvier 1963 (mise à jour en
mai 1976 - M .O. 1325) de la direction de la comptabilité
publique . Il faut entendre par « fonds libres » non seulement les
fonds qui excèdent les besoins immédiats du , ervice, ;dais encore
ceux qui ne sont pas affectés au fonctionnemert proprement dit
de la collectivité ou de l'établissement . Dans cette acception, la
notion de fonds libres ne s'apprécie pas uniquement sur le plan
de la trésorerie mais aussi sur le plan budgétaire . En vertu des
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articles 3 et 8 de la loi du 14 septembre 1941, ces fonds déposés
au Trésor ne sont pas productifs d'intérêts. Cependant, un intérêt
de 1 p . 100 est servi sur l'ensemble des fonds déposés au Trésor
par les établissements publics ou les services locaux à caractère
industriel et commercial, organismes qui bénéficient, par ailleurs,
d'une dérogation à l'obligation de dépôt de leurs fonds libres
leur permettant de se faire ouvrir un compte courant dans une
banque . De la même manière, un intérêt de 1 p. 100 est servi par
le crédit local de France sur le produit en instance d'utilisation,
des emprunts à moyen et long terme des collectivités locales et
deleurs établissements publics, contractés auprès de la Caisse
des dépôts et consignations "et des caisses d'épargne et provenant
de ressources d'épargne sur livret A .

rémunérés sur la base de l'indice brut 920 . Par ailleurs, le Gou-
vernement, soucieux d'améliorer les perspectives de carrière des
attachés territoriaux a, par le décret n° 89-374 du 9 juin 1989
portant modification de certaines dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, apporté un assouplissement
aux règles de quota de promotion interne applicable à ces fonc-
tionnaires territoriaux. Les dispositions de l'article 4 du décret
précité ont eu pour effet de porter de un pour neuf à un pour six
la proportion des recrutements opérés au titre de la promotion
interne dans l'ensemble des recrutements effectués par l'autorité
territoriale .

Enfants (garde des enfants)

Communes (finances locales)

9895. - 20 février 1989 . - M. Bernard Nayral attire l'attention
de M. le'secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur l'obligation qui est
faite, par le contrôle de légalité, aux collectivités territoriales qui
adoptent leur budget primitif avant le 31 janvier, de produire un
certificat du comptable public, attestant le montant de l'excédent
de fonctionnement repris dans ce budget . Il lui demande si, dans
de tels cas, il ne serait pas suffisant de se référer au pouvoir de
certification que possède le maire sur les délibérations et arrêtés.

Réponse. - Conformément aux nouvelles règles de contrôle des
actes budgétaires fixées par la loi n e 82-213 du 2 mars 1982 rela-
tive aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, une circulaire interministérielle en date du 19 avril 1983
(annexe 1 de l'instruction ne 83-118 M .O. du 14 juin 1983) a
précisé la méthode de détermination des déficits de clôture des
collectivités et des établissements publics locaux visés par les
articles 9, 52 et 83 de la loi précitée. Par ailleurs, une instruction
ne 84-52 M .O. du 22 mars 1984 - direction comptabilité
publique - relative aux certificats de situation financière annuels à
produire pour la clôture de l'exercice a supprimé l'obligation de
dresser les situations financières P 617 de façon systématique,
qu'avait prescrite la circulaire ne 253 du 12 juin 1951 du ministre
de l'intérieur . En conséquence, l'établissement systématique de la
situation annuelle P 617 n'est plus exigé des comptables . Ce
document ne sera établi que sur demande du représentant de
l'Etat, chaque fois qu'il l'estimera nécessaire à l'exercice du
contrôle budgétaire d'une collectivité ou d'un établissement en
application de la loi du 2 mars 1982.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

12457 . - 2 mai 1989 . - M. Alain Richard attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le décret n e 87-1099
du 30 décembre 1937, portant statut particulier du cadre d'emploi
des attachés territoriaux et modifiant le premier échelon du grade
d'attaché de 2' classe en une perte indiciaire de 3.0 points.
Désormais, un attaché territorial recruté au t er échelon de son
grade dans l'attente d'être admis au concours perçoit la rémuné-
ration nette de 6245,69 francs indemnité de résidence comprise.
Après réussite au concours, il percevra alors une rémunération
nette de 6395,52 francs pendant un an et demi . Au retour de sa
formation et après titularisation, il passera à l'échelon suivant,
son salaire mensuel net s ' élèvera, indemnité de résidence com-
prise, à 7014,44 francs. Ainsi,'1e recrutement des futurs cadres de
la fonction publique territoriale, dont l'absence fait cruellement
défaut aux élus à l'heure actuelle, exige un baccalauréat, plus
quatre années d'études supérieures, puis la réussite à un
concours, puis une formation obligatoire, avec, à l'issue de cette
formation, un salaire mensuel net de 7 000 francs . En consé-
quence, il lui demande sa position sur ce fait qui, à court terme,
pourra éloigner de la fonction communale des candidats tout à
fait compétents et animés de la volonté de servir le bien public.

Réponse. - L'article 88 de la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée dispose, dans son premier alinéa, que les fonctionnaires
territoriaux qui exercent des fonctions équivalentes à celles des
fonctionnaires de l'Etat bénéficient de rémunérations au
maximum identiques. Pour satisfaire à cette règle, l'indice affé-
rent au I n échelon de la grille des attachés territoriaux de
2' classe a été fixé à l'indice brut 340 qui correspond au
l' échelon de la grille des attachés du cadre national des préfec-
tures. II convient d'ajouter que les attachés territoriaux bénéfi-
cient de perspectives de carrière leur permettant, s'ils accèdent au
grade de directeur territorial de classe exceptionnelle, d'ètre

14889. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Yvee Autexier attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les revendica-
tions formulais par les diverses catégories de personnels chargées
de l'accueil de la petite enfance. Le mouvement de grève lancé à
Paris a trouvé un large écho et une manifestation nationale a eu
lieu . Le fonctionnement des crèches, haltes-garderies et centres de
loisirs se trouve gravement pertubé. Les revendications portent
sur la protection sociale (dont les assistantes maternelles en
crèches familiales sont privées en cas de maladie ou de mater-
nité), sur la titularisation des vacataires de centres de loisirs, sur
la réunion des primes en un véritable treizième mois comptabilisé
pour la retraite, sur la mise en oeuvre d'un système de remplace-
ments cohérent, sur des possibilités de formation continue et de
reconversion et, bien entendu, sur une revalorisation des salaires.
En effet, une puéricultrice directrice de crèche (recrutée à
bac + 4) débute à 6 115 francs pour terminer à 9 706 francs ;
l'éventail est de 6 629 francs à 9 034 francs pour une éducatrice,
de 5 258 francs à 6 231 francs pour une auxiliaire de puériculture
malgré la formation requise et ses responsabilités et de
5 096 francs à 6 231 francs pour les agents de service . Par ail-
leurs, médecins scolaires et psychologues de crèches s'inquiètent
à juste titre de la baisse de leurs vacations qui contribue à
dégrader le système de santé scolaire. A Paris, le maire a donné,
par décret, en avril 1988, un statut spécifique aux personnels des
administrations de la capitale qui lui permettrait de satisfaire lar-
gement les revendications salariales. Néanmoins, il tente de justi-
fier son immobilisme par le retard pris dans l'élaboration de la
filière sanitaire et sociale au niveau national, et affirme que tout
ee qui touche à la grille salariale des agents territoriaux relèverait
du gouvernement. N'est-il pas nécessaire de préciser à nouveau
les compétences du maire et du conseil de Paris, qui tiennent des
textes en vigueur les moyens de définir s'ils le souhaitaient une
grille salariale propre aux agents parisiens de cette catégorie ?

Réponse . - En application de l'article 118 de la loi n e 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée par la loi ne 87-579 du 13 juillet 1987 et
du décret n° 88-435 du 25 avril 1988, les corps de fonctionnaires
de la ville de Paris sont soumis à des statuts particuliers déroga-
toires au droit commun de la fonction publique territoriale . La
ville de Paris a la faculté de ne pas s'aligner sur les règles appli-
cables à la fonction publique de l'Etat ou de la fonction publique
territoriale lorsque, comme c'est le cas pour la quasi-totalité des
fonctionnaires mentionnés par l'honorable parlementaire, les
statuts des agents avaient été institués suivant des règles propres
avant 1984. La ville a d'ores et déjà usé de cette faculté en pre-
nant l'initiative de fixer des règles nouvelles concernant les puéri-
cultrices, les directrices de crèches et les responsables de circons-
criptions sanitaires et sociales par délibérations de janvier et de
mai 1989 . II convient par ailleurs d'ajouter que, s'agissant des
effectifs des personnels concernés et de leur formation, il appar-
tient au maire et au conseil de Paris de prendre les mesures
qu'ils estiment nécessaires.

Fonction publique territoriale (statuts)

16607 . - 7 août 1989. - M. Georges Colombier souhaiterait
obtenir de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'in-
térieur, chargé des collectivités territoriales, des précisions sur
les dispositions du chapitre III du décret n e 89-374 du
9 juin 1989 portant modifications statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale . II lui demande de lui indiquer si les
fonctionnaires détachés sur l'emploi du secrétaire général ont la
possibilité, dans tous les cas, de bénéficier du traitement afférent
à leur grade si celui-ci est ou devient supérieur à celui de l'em-
ploi occupé. A titre d'exemple, un secrétaire général de commune
de 20 000 habitants à 40 000 habitants, 4' échelon, indice
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brut 735, peut-il percevoir la rémunération de son grade d'inté-
gration directeur territorial de classe normale, 2' échelon, indice
brut 741 ; et dans l'affirmative avec quelle date d'effet possible ?

Réponse. - Les secrétaires généraux et secrétaires généraux
adjoints de communes autorisés à percevoir le traitement afférent
à leur grade lorsque celui-ci est ou devient supérieur à celui de
leur emploi sont énumérés à l'article 7 du décret ne 89-374 du
9 juin 1989. Au nombre de ces fonctionnaires figurent notam-
ment les secrétaires généraux des villes de 20 à 40 000 habitants
qui, dans la limite de l'indice brut 871, bénéficient du traitement
afférent à leur grade, lorsque celui-ci est ou devient supérieur à
celui de l'emploi occupé et qu'ils ont atteint l'échelon terminai de
l'emploi . Cette règle est applicable à compter du 11 juin 1989,
date de publication au Journal officiel du décret du 9 juin 1989
susvisé .

Communes (voirie : Lorraine)

16662 . - 7 août 1989 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui pré-
ciser si subsistent, sur les parties d'usoirs intégrés à la voirie par
un plan d'alignement, des droits au bénéfice des riverains,
compte tenu du fait que le plan d'alignement a déterminé une
emprise supérieure à celle nécessaire à l'aménagement de la voie.

Réponse. - Lorsque le plan d'alignement a déterminé une
emprise supérieure à celle nécessaire à l'aménagement de la voie,
les terrains qui ne sont pas compris dans les limites de la voie
publique deviennent des dépendances du domaine privé de la
collectivité propriétaire . Dans l'hypothèse où les terrains en cause
constituent des parties d'usoirs, les droits qui sont attachés aux
usoirs, en application de la codification des usages locaux à
caractère agricole du département de la Moselle, continuent de
bénéficier aux riverains dans la mesure où ces droits ne sont pas
incompatibles avec les services résultant du plan d'alignement.

Fonction publiq ue territoriale (carrière)

16700 . - 7 août 1989 . - M. André Berthol demande à M . le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités territoriales, de bien vouloir lui indiquer si un
agent territorial qui n'a pas pu obtenir son intégration dans le
cadre d'emploi d'attaché territorial, peut solliciter cette intégra-
tion dans celui de rédacteur territorial, quand il le juge opportun
et sans condition de delai.

Réponse. - Un fonctionnaire territorial qui se trouve dans l'im-
possibilité d'intégrer le cadre d'emplois des attachés territoriaux
peut, à tout moment, solliciter de l'autorité territoriale une déci-
sion d'intégration dans le cadre d'emplois des r" 'Jeteurs territo-
riaux, Pour ce faire, il doit remplir les seules uunditions fixées
au 2. de l'article 26 du statut particulier portant cadre d'emplois
des rédacteurs territoriaux . Aux termes de ces dispositions, sont
susceptibles d'être intégrés les fon tionnaires territoriaux titu-
laires d'un emploi à caractère administratif dont l'indice terminal
est au moins égal à l'indice brut 533.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (balance des paiements)

16767 . - 21 aoùt 1989 . - M. Philippe Séguin appelle l'atten-
tion de M . le ministre du commerce extérieur sur le fait que la
balance commerciale des produits manufacturés, traditionnelle-
ment excédentaire, s'est dangereusement inversée depuis plusieurs
années . En effet, alors qu'elle était légèrement positive en 1986,
elle est passée de - 31 milliards de francs en 1987 à - 60 mil-
liards de francs en 1988. Cette dégradation vise autant les biens
d'équipements professionnels que les biens de consommation
courants et l'équipement ménager. Cette tendance continue mal-
heureusement à se confirmer puisque pour les cinq premiers mois
de l'année 1989, ce déficit atteint 31,6 milliards de francs . L'en-
semble des produits manufacturés français est touché et en parti-
culier le textile . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître

les mesures financières et fiscales qu'il envisage de prendre afin
de rétablir en termes de productivité et de rentabilité notre com-
pétitivité en ce domaine et afin de soutenir notre exportation.

Réponse. - Sur les cinq dernières années, l'évolution du solde
de nos échanges de produits industriels civils est certes défavo-
rable . Cette tendance n'est toutefois pas régulière : le rythme de
cette dégradation s'est accéléré en 1986, mais se ralentit sensible-
ment en 1989 . En effet, exprimé par rapport à l'année précé-
dente, le solde industriel civil s'est dégradé de 13 milliards de
francs en 1985, 34 milliards en francs en 1986, 35 milliards de
francs en 1987 et 30 milliards de francs en 1988 . En 1989, 'si l'on
prolonge au second semestre les résultats du premier, la détério-
ration pourrait être inférieure à IO milliards de francs . Les
résultats de 1988 et 1989 ont en outre été acquis dans le contexte
d'une forte reprise de l'investissement industriel, qui a provoqué
une croissance rapide des importations de biens d'équipement
professionnel . L'analyse nécessaire du solde de nos échanges
commerciaux ne doit surtout pas masquer le dynamisme retrouvé
de nos exportations. Les ventes françaises de biens industriels
civils ont retrouvé en 1988 une croissance vigoureuse après avoir
stagné - endant deux ans . Nos exportations ont baissé en 1986, et
sort à ,veine revenues en 1987 à leur niveau de 1985 . Elles sont
en revanche augmenté de 11 p . 100 en 1988, la croissance attei-
gnant 17 p . 100 entre le premier semestre 1989 et le premier
semestre 1988 . Ces éléments positifs permettent de penser que
l'objectif de stabilisation de notre solde industriel civil est
désormais à notre portée . Pour autant, la longue dégradation de
nos échanges a durement affecté certains secteurs. C'est assuré-
ment le cas du textile, qui doit en outre faire face à l'échéance de
l'accord multifibres en vigueur . Afin de déterminer le futur
régime commercial applicable aux produits textiles, des négocia-
tions ont été entamées dans le cadre du cycle de l'Uruguay et la
Communauté a déposé des propositions qui assurent un juste
équilibre des efforts supplémentaires demandés et des résultats
commerciaux escomptés . Par ailleurs, un programme spécifique
en direction des entreprises avait été défini et présenté lors du
Conseil des ministres du 14 décembre 1988 . Il visait notamment à
renforcer, dans les huit principales régions textiles, le soutien
technique et commercial aux entreprises et à faciliter la reconver-
sion des salariés.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

13734 . - 5 juin 1989 . - M . Pierre Bachelet * rappelle à M. le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire que si, depuis cent ans, le droit d'au-
teur constitue le moyen privilégié mis en place par le législateur
pour rétribuer le travail de création du compositeur, dans la pra-
tique, cette procédure de rétribution aboutit aujourd'hui à privilé-
gier presque exclusivement la production commerciale des
variétés en laissant les compositeurs de musique symphonique
totalement démunis : à titre d'exemple, sur huit cents composi-
teurs symphonistes répertoriés, seuls trois reçoivent des droits
supérieurs au S.M .I .C. Ces compositeurs sont aujourd'hui les
grands délaissés de la diffusion musicale vivante et les oeuvres
contemporaines sont rarement prises en compte dans le fonction-
nement normal et régulier d'une programmation . Il y a donc
aujourd'hui un déséquilibre flagrant entre la diffusion du patri-
moine musical et la diffusion de la création . Le compositeur
d'aujourd'hui est donc pénalisé par rapport à ses illustres prédé-
cesseurs qui, étant disparus, permettent aux interprètes et diffu-
seurs d'accomplir leur travail aux moindres frais, puisque aucun
droit n'est perçu su? l'exécution de leurs oeuvres . Il lui demande
donc, en conséquence, d'envisager de rétablir un équilibre
minimum entre les oeuvres anciennes et les oeuvres contempo-
raines . Il lui suggère donc de reprendre les préoccupations ainsi
exposées dans le projet d'ordonnance sur la propriété littéraire et
artistique déposé à l'Assemblée nationale en 1945, notamment en
ses articles 50 à 56, qui auraient dû permettre de reverser les
sommes perçues sur les oeuvres anciennes à une caisse d'aide à la
création .

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

13877 . - 5 juin 1989 . - M. Gérard istace * appelle l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des composi-
teurs symphonistes . Dénonçant la procédure actuelle de rétribu-

• Les questions ci,dessus font l 'objet d 'une réponse commune, p . 4379, après la question n° 17270 .
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tien des droits d'auteur, les créateurs proposent la remise à
l'étude de l'ordonnance de 1945 prévoyant l'institution du
domaine public payant . II demande par conséquent les suites sus-
ceptibles d'être réservées à cette revendication.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

13932 . - 5 juin 1989 . - M . Georges Chavanes * attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire su- la situation des composi-
teurs symphonistes . Aujourd'hui, la rétribution des droits d'au-
teur par la Sacem ne permet qu'a trois auteurs symphonistes, sur
800 répertoriés, de percevoir des droits supérieurs au SMIC.
Dans la perspective de l'Acte unique européen, la remise à
l'étude de l'ordonnance de 1945 prévoyant l'institution du
domaine public payant pourrait encourager toutes les professions
de musique dite classique. Il lui demande quelles sont ses inten-
tions à cet égard.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14101 . - 12 juin 1989. - M . Edoustrd Landrain * interroge
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur la situation des compositeurs
symphonistes : ceux-ci perpétuent la tradition musicale française
issue des grands maîtres du passé, du Moyen-Age à nos jours.
Depuis cent ans, le droit d'auteur constitue le moyen privilégié
mis en place par le législateur pour rétribuer le travail de créa-
tion du compositeur. La SACEM est chargée, par un monopole
de fait, de percevoir les droits des compositeurs sur les exécu-
tions publiques et les diffusions audiovisuelles de leurs oeuvres.
Si, dans son principe, cette procédure de rétribution des composi-
teurs peut paraître juste et satisfaisante, dans la réalité elle
aboutit à privilégier presque exclusivement la production com-
merciale des variétés en laissant les compositeurs de musique
symphonique totalement démunis. Sur huit cents compositeurs
symphoniques français répertoriés, seuls trois peuvent prétendre
percevoir des droits supérieurs au S .M .I .C. En conséquence, il lui
demande si la remise à l'étude de l'ordonnance de 1945, pré-
voyant l'institution du domaine public payant ne pourrait être
préconisée. Cette procédure dégagerait les fonds permettant,
d'une part, l'extension de la diffusion de la musique conternpo-
raine et, d'autre part, la plus juste rétribution du travail des créa-
teurs. Par voie de conséquence, elle encouragerait toutes les pro-
fessions en aval de la création : éditeurs, interprètes, producteurs,
pédagogues, diffuseurs, facteurs d'instruments.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14223. - 12 juin 1989. - M. Alain Jonemann * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des composi-
teurs symphonistes . Leur travail de création est rémunéré par le
droit d'auteur, mais cette procédure de rétribution aboutit dans la
réalité à privilégier la production commerciale des variétés en
laissant les compositeurs de musique sérieuse (dits symphonistes)
totalement démunis . C'est ainsi que sur les 800 compositeurs
symphonistes français répertoriés seuls trois peuvent prétendre
percevoir des droits supérieurs au S .M .I .C . Pour rem' dier à cette
situation, les artistes préconisent l'institution du « domaine public
payant » et font référence au projet d'ordonnance de 1945 sur la
propriété littéraire et artistique . Il lui demande s'il envisage de
donner une suite à cette proposition.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14224. - 12 juin 1989 . - M . André Berthol * rappelle à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire que si depuis cent ans le droit d'auteur
constitue le moyen privilégié mis en place par le législateur pour
rétribuer le travail de création du compositeur, dans la pratique
cette procédure de rétribution aboutit aujourd'hui à privilégier
resque exclusivement la production commerciale des variétés en

l'aimant les compositeurs de musique symphoniques totalement
démunis : à titre d'exemple, sur huit cents compositeurs sympho-
nistes répertoriés, seuls trois reçoivent des droits supérieurs au
S.M .I.C . Ces compositeurs sont aujourd'hui les grands délaissés

de la diffusion musicale vivante et les oeuvres contemporaines
sont rarement prises en compte dans le fonctionnement normal et
régulier d 'une programmation . Il y a donc aujourd' hui un désé-
quilibre flagrant entre la diffusion du patrimoine musical et la
diffusion de la création. Le compositeur d'aujourd'hui est donc
pénalisé par rapport à ses illustres prédécesseurs qui, étant dis-
parus, permettent aux interprètes et diffuseurs d ' accomplir leur
travail aux moindres frais, puisque aucun droit n'est perçu sur
l'exécution de leurs oeuvres . Il lui demande donc, en consé-
quence, d 'envisager de rétablir un équilibre minimum entre les
oeuvres contemporaines . Il lui suggère donc de reprendre les
préoccupations ainsi exposées dans le projet d'ordonnance sur la
propriété littéraire et artistique déposé à l 'Assemblée nationale en
1945, notamment en ses artic l es 50 à 56, qui auraient dé per-
mettre de reverser les sommes perçues sur les oeuvres anciennes à
une caisse d'aide à la création.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14417 . - 12 juin 1989. - M. Michel Péricard * appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur l'intérêt qui s'attacherait
à ce que soit institué un « domaine public payant » en matière de
propriété littéraire et artistique, et plus particulièrement afin de
garantir les droits des compositeurs symphonistes contemporains.
L'adoption d'une telle mesure s'impose afin de mettre un terme à
la discrimination qui existe entre les oeuvres dont l'auteur est tou-
jours vivant et les oeuvres anciennes . A la différence des
secondes, les premières font l'objet d'un prélèvement correspon-
dant au droit du compositeur lors de leur exécution . Pour cette
raison, les interprètes et les diffuseurs se tournent spontanément
vers les oeuvres anciennes exonérées de tout droit d'auteur, ce qui
cause un réel préjudice moral et financier aux compositeurs sym-
phonistes contemporains. C'est pourquoi, à l'expiration de la
période d'exploitation exclusive de l'oeuvre, il devrait être établi
que toute utilisation de celle-ci demeure soumise à la charge de
l'exploitant dans l'intérêt de la communauté des auteurs . C'est le
sens d'un projet d'ordonnance rédigé en 1945 . Il lui demande s'il
n'estime pas opportun de reprendre les termes de ce projet en les
adaptant aux modes de diffusion actuels, notamment audiovi-
suels .

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14418 . - 12 juin 1989 . - M. Georges Colombier * attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur le problème de rétri-
bution des compositeurs dits symphonistes . En effet, la procédure
de rétribution des compositeurs peut paraître juste et satisfai-
sante. Dans la réalité, elle aboutit à privilégier presque exclusive-
ment la production commerciale de variétés, laissant les composi-
teurs de musique dits symphonistes totalement démunis . Aussi, il
serait judicieux de préconiser la remise à l'étude de l'ordonnance
de 1945 prévoyant l'institution du « domaine public payant » . 11
souhaiterait connaître les dispositions qu'il compte prendre à ce
sujet.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14419 - 12 juin 1989 . - M. Christian Bergelin * rappelle à
M . le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire que si depuis cent ans le droit d'au-
teur constitue le moyen privilégié mis en place par le législateur
pour rétribuer le travail de création du compositeur, dans la pra-
tique cette prodécure de rétribution aboutit aujourd'hui à privilé-
g ;er presque exclusivement la production commerciale des
variétés en laissant les compositeurs de musique symphonique
totalement démunis : à titre d'exemple, sur huit cents composi-
teurs symphonistes répertoriés, seuls trois reçoivent des droits
supérieurs au S .M .I .C . Ces compositeurs sont aujourd'hui les
grands délaissés de la diffusion musicale vivante et les oeuvres
contemporaines sont rarement prises en compte dans le fonction-
nement normal et régulier d'une programmation . 11 y a donc un
déséquilibre flagrant entre la diffusion du patrimoine musical et
la diffusion de la création . Le compositeur d'aujourd'hui est
donc pénalisé par rapport à ses illustres prédécesseurs qui, étant
disparus, permettent aux interprètes et diffuseurs d'accomplir leur
travail aux moindres frais, puisque aucun droit n'est perçu sur
l'exécution de leurs oeuvres . Il lui demande, en conséquence,
d'envisager de rétablir un équilibre minimum entre les oeuvres
anciennes et les oeuvres contemporaines . fi lui suggère donc de
reprendre les préoccupations ainsi exposées dans le projet d'or-
donnance sur la propriété littéraire et artistique déposé à l'As-

* Les questions ci-dessus font l 'objet d 'une réponse commune, p. 4379, après la question nt 17270.



2 octobre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4377

semblée nationale en 1945, notamment en ses articles 50 à 56 qui
auraient dû permettre de reverser les sommes perçues sur les
œuvres anciennes à une caisse d'aide à la création.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14727 . - 19 juin 1989 . - M . Jean-Pierre Brard * attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation actuelle des
compositeurs symphonistes. Depuis . cent ans, le droit d'auteur
constitue le moyen essentiel par lequel est rétribué leur travail de
création, la Sacem étant chargée de percevoir les droits des com-
positeurs sur les exécutions publiques et les diffusions audiovi-
suelles de leurs œuvres . Or si cette procédure peut paraître juste
et satisfaisante, elle aboutit en réalité à privilégier presque exclu-
sivement la production commerciale de variétés en laissant les
compositeurs de musique symphonique totalement démunis : sur
800 d'entre eux qui sont répertoriés, seuls 3 peuvent prétendre
percevoir des droits supérieurs au S .M .I .C . Aussi, il lui demande
de bien vouloir préciser les dispositions qu'il entend mettre en
œuvre pour permettre d'une part l'extension et la diffusion de la
musique contemporaine et d'autre part la plus juste rétribution
du travail des créateurs.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14728 . - 19 juin 1989 . - M. Jean Proriol * attire l'attention de
M . le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur la situation des compositeurs
symphonistes . Si, depuis cent ans, le droit d'auteur constitue le
moyen privilégié mis en place par le législateur pour rétribuer le
travail de création du compositeur, dans la réalité cette procédure
de rétribution aboutit à privilégier presque exclusivement la pro-
duction commerciale des variétés en laissant les compositeurs
symphonistes totalement démunis : en effet, sur les huit cents
compositeurs symphonistes français répertoriés, seuls trois peu-
vent prétendre percevoir des droits supérieurs au S .M .I .C . Dans
la perspective de l'Acte unique européen, il lui demande s'il envi-
sage la remise à l'étude de l'ordonnance de 1945 prévoyant l'ins-
titution du domaine public payant afin d'étendre la diffusion de
la musique contemporaine et de rétribuer plus justement le tra-
vail des créateurs.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14729 . - 19 juin 1989. - M. Jean-Marie Demange * rappelle
à M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire que si, depuis cent ans, le
droit d'auteur constitue le moyen privilégié mis en place par le
législateur pour rétribuer le travail de création du compositeur,
dans la pratique, cette procédure de rétribution aboutit aujour-
d'hui à privilégier presque exclusivement la production commer-
ciale des variétés en laissant les compositeurs de musique sym-
phonique totalement démunis : à titre d'exemple, sur huit cents
compositeurs symphonistes répertoriés, seuls trois reçoivent des
droits supérieurs au S .M .I .C . Ces compositeurs sont aujourd'hui
les grands délaissés de la diffusion musicale vivante et les œuvres
contemporaines sont rarement prises en compte dans le fonction-
nement normal et régulier d'une programmation . II y a donc
aujourd'hui un déséquilibre flagrant entre la diffusion du patri-
moine musical et la diffusion de la création . Le compositeur
d'aujourd'hui est donc pénalisé par rapport à ses illustres prédé-
cesseurs qui, étant disparus, permettent aux interprètes et diffu-
seurs d'accomplir leur travail aux moindres frais, puisque aucun
droit n'est perçu sur l'exécution de leurs œuvres . Il lui demande
donc, en conséquence, d'envisager de rétablir un équilibre
minimum entre les oeuvres anciennes et les œuvres contempo-
raines . Il lui suggère donc de reprendre les préoccupations ainsi
exposées dans le projet d'ordonnance sur la propriété littéraire et
artistique déposé à l'Assemblée nationale en 1945, notamment en
ses articles 50 à 56, qui auraient dû permettre de reverser les
sommes perçues sur les œuvres anciennes à une caisse d'aide à la
création .

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14730 . - 19 juin 1989 . - M. Yves Coussain * attire l'attention
de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux .t du Bicentenaire sur la situation des composi-
teurs symphonistes . Si, depuis cent ans, le droit d'auteur

constitue le moyen privilégié mis en place par le législateur pour
rétribuer le travail de création du compositeur, dans la réalité
cette procédure de rétribution aboutit à privilégier presque exclu-
sivement la production commerciale des variétés en laissant les
compositeurs symphonistes français répertoriés, seuls trois peu-
vent prétendre percevoir des droits supérieurs au S .M .I .C . Dans
la perspective de l'Acte unique européen, il lui demande s ' il envi-
sage la remise à l'étude de l'ordonnance de 1945 prévoyant l'ins-
titution du domaine public payant afin d'étendre la diffusion de
la musique contemporaine et de rétribuer plus justement le tra-
vail des créateurs.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur;

14921 . - 26 juin 1989 . - M . Philippe Vasseur * attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des composi-
teurs symphonistes. En effet, ces compositeurs perpétuent la tra-
dition musicale française issue des maîtres du passé, du Moyen
Age à nos jours . Depuis cent ans, le droit d'auteur constitue le
moyen privilégié pour rétribuer le travail de création du composi-
teur. La S .A.C .E.M. est chargée, par un monopole de fait, de
percevoir les droits des compositeurs sur les exécutions publiques
et les diffusions audiovisuelles de leurs œuvres . Si, dans son prin-
cipe, cette procédure de rétribution des compositeurs peut
paraître juste et satisfaisante, dans la réalité, elle aboutit à privi-
légier presque exclusivement la production commerciale des
variétés en laissant les compositeurs symphonistes totalement
démunis. Il apparaît que, sur les huit cents compositeurs sympho-
nistes français répertoriés, seuls trois peuvent prétendre percevoir
des droits supérieurs au S.M .I .C . C'est pourquoi il lui demande,
notamment en prévision de l'Acte unique européen, s'il entend
remettre à l ' étude l' ordonnance de 1945 prévoyant l ' institution du
domaine public payant . Cette procédure permettrait de dégager
les fonds permettant, d'une part, l'extension de la diffusion de la
musique contemporaine et, d'autre part, la plus juste rétribution
du travail des créateurs . En conséquence, elle encouragerait
toutes les professions en aval de la création : éditeurs, interprètes,
producteurs, pédagogues, diffuseurs, facteurs d'instruments.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14922. - 26 juin 1989 . - M. Gérard Bapt * attirer l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des composi-
teurs symphonistes perpétuant la tradition musicale française . Si
dans son principe, la procédure de rétribution par la S .A.C .E .M.
peut paraître juste, il s'avère pratiquement que la production
commerciale des variétés est fortement privilégiée . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à ce déséquilibre et sa position Sur l'ordonnance de
1945 prévoyant l'institution du domaine public payant.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14923. - 26 juin 1989 . - M. Serge Charles * attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation difficile des
compositeurs symphonistes. Si, depuis près d'un siècle, le droit
d'auteur constitue le moyen privilégié pour rétribuer le travail du
compositeur, il apparaît aujourd'hui que cette procédure de rétri-
bution aboutit à favoriser la production commerciale de variétés
en laissant les compositeurs de musique symphonique totalement
démunis . En effet, les œuvres contemporaines sont rarement
prises en compte aussi bien par les interprètes que par les organi-
sations habituelles, dans le fonctionnement normal et régulier
d ' une programmation. Un déséquilibre est constaté dans le
domaine musical . C'est pourquoi il serait sans doute souhaitable,
afin de parvenir à un équilibre entre les deux catégories
d'oeuvres, de réexaminer le projet d'ordonnance de 1945 sur la
propriété littéraire et artistique dont l 'objectif était d ' instaurer un
domaine public payant . Cela permettrait non seulement l'exten-
sion de la diffusion de la musique contemporaine mais également
une plus juste rétribution du travail des compositeurs . Il lui
demande donc quelle suite il entend réserver à cette suggestion.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14924 . - 26 juin 1989 . - M. Daniel Goulet * appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur l'intérêt qui s'attacherait
à ce que soit institué un domaine public payant en matière de

* Les questions ci-dessus font l'objet d ' une réponse commune, p . 4379, après la question n° 17270 .
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propriété littéraire et artistique, et plus particulièrement afin de
garantir les droits des compositeurs symphonistes contemporains.
Ces compositeurs sont aujourd'hui les grands délaissés de la dif-
fusion musicale vivante et les oeuvres contemporaines sont rare-
ment prises en compte dans le fonctionnement normal et régulier
d'une programmation . Il y a donc un déséquilibre flagrant entre
la diffusion du patrimoine musical et la diffusion de la création.
Le compositeur d'aujourd'hui est donc pénalisé par rapport à ses
illustres prédécesseurs qui, étant disparus, permettent aux inter-
prètes et diffuseurs d'accomplir leur travail aux moindres frais
puisque aucun droit n'est perçu sur l'exécution de leurs œuvres.
Il lui demande, en conséquence, d'envisager de rétablir un équi-
libre minimum entre les oeuvres anciennes et les œuvres contem-
poraines . II lui suggère donc de reprendre les préoccupations
ainsi exposées dans le projet d'ordonnance sur la propriété litté-
raire et artistique rédigé en 1945, notamment en ses articles 50 à
56, en les adaptant aux modes de diffusion actuels, afin de per-
mettre de reverser les sommes perçues sur les œuvres anciennes à
une caisse d'aide à la création.

Prop riété intellectuelle (droits d'auteur)

15226 . - 3 juillet 1989 . - M. Bernard Derosier * attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des composi-
teurs symphonistes. Depuis cent ans, le droit d'auteur constitue le
moyen privilégié mis en place par le législateur pour rétribuer le
travail de création du compositeur . La S .A.C .E .M . est chargée de
percevoir les droits des compositeurs sur les exécutions publiques
et les diffusions audiovisuelles de leurs oeuvres . Cependant, si
cette procédure de rétribution parait juste et satisfaisante pour les
productions commerciales de variétés, elle lèse souvent les com-
positeurs symphonistes. Aussi, pourrait-il étre envisagé, notam-
ment en prévision de l'Acte unique européen, la remise à l'étude
de l'ordonnance de 1945 prévoyant l'institution du domaine
public payant 7 Cette procédure dégagerait les fonds permettant
d'une part l'extension de la diffusion de la musique contempo-
raine et, d'autre part, la plus juste rétribution du travail des créa-
teurs . Aussi, il lui demande quelles dispostions il compte prendre
à ce sujet .

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

15227 . - 3 juillet 1989 . - Mme Hélène Mignon * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des composi-
teurs symphonistes . Les compositeurs symphonistes demandent
que la' technique de rétribution des droits d'auteur soit revue
compte tenu qu'elle ne leur permet pas, selon eux, de percevoir,
pour la plupart, des droits supérieurs au S .M .I .C . Ils proposent
que l'ordonnance de 1945 prévoyant l'institution du domaine
public payant soit de nouveau étudiée . Elle lui demande de bien
vouloir l'informer de sa position sur le sujet.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

15376. - 3 juillet 1989 . - M. Henri Cuq * rappelle à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire que si depuis 100 ans le droit d'auteur
constitue le moyen privilégié mis en place par le législateur pour
rétribuer le travail de création du compositeur, dans la pratique
cette procédure de rétribution aboutit aujourd'hui à privilégier
presque exclusivement la pt .duction commerciale des variétés, en
laissant les compositeurs di e musique symphonique totalement
démunis : à titre d'exemple, sur 800 compositeurs symphonistes
répertoriés, seuls trois reçoivent des droits supérieurs au S .M .I .C.
Ces compositeurs sont aujourd'hui les grands délaissés de la dif-
fusion musicale vivante et les oeuvres contemporaines sont rare-
ment prises en compte dans le fonctionnement normal et régulier
d'une programmation . 11 y a donc un déséquilibre flagrant entre
la diffusion du patrimoine musical et la diffusion de la création.
Le compositeur d'aujourd'hui est donc pénalisé par rapport à ces
illustres prédéceseurs qui, étant disparus, permettent aux inter-
prètes et diffuseurs d'accomplir leur travail aux moindres frais,
puisque aucun droit n'est perçu sur l'exécution de leurs œuvres.
Il lui demande en conséquence d'envisager de rétablir un équi-
libre minimum entre les œuvres anciennes et les œuvres contem-
poraines . II lui suggère donc de reprendre les préoccupations
ainsi exposées dans le projet d'ordonnance sur la propriété litté-
raire et artistique déposé à l'Assemblée nationale en 1945, notam-
ment en set articles 50 à 56 qui auraient dû permettre de reverser
les sommes perçues sur les oeuvres anciennes à une caisse d'aide
à la création .

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

15656. - 10 juillet 1989 . - M. Jean-Yves Cozan * attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des com-
positeurs symphonistes . Les dispositions en vigueur actuellement
relatives à la rétribution des droits d'auteur par la S .A .C .E .M . ne
permettent qu 'à trois auteurs symphonistes sur 800 répertoriés de
percevoir des droits supérieurs au S .M .I .C . Dans la perspective
de l ' Acte unique européen, la remise à l'étude de l 'ordonnance
de 1945 prévoyant l'institution du domaine public payant permet-
trait d ' encourager toutes les professions de musique dite clan '
sique . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre en
ce domaine.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

15657. - 10 juillet 1989. - M. Jean Laurain * attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des composi-
teurs symphonistes. Leur travail de création est rémunéré par le
droit d'auteur, mais cette procédure de rétribution aboutit dans la
réalité à privilégier la production commerciale des variétés en
laissant les compositeurs de musique sérieuse (dits symphonistes)
totalement démunis . C'est ainsi que, sur les 800 compositeurs
symphonistes français répertoriés, seuls trois peuvent prétendre
percevoir des droits supérieurs au S.M .I .C . Pour remédier à cette
situation, les artistes préconisent l'institution du « domaine public
payant » et font référence au projet d'ordonnance de 1945 sur la
propriété littéraire et artistique . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer ses intentions dans ce domaine et de lui préciser
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion .

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

15806. - 17 juillet 1989 . - M. Claude Miqueu * attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des composi-
teurs symphonistes . Depuis cent ans, le droit d'auteur constitue le
moyen privilégié mis en place par le législateur pour rétribuer le
travail de création du compositeur . La S .A .C .E .M . est chargée de
percevoir les droits des compositeurs sur les exécutions publiques
et les diffusions audiovisuelles de leurs oeuvres. Or, si cette pro-
cédure de distribution des compositeurs peut paraitre juste, elle
laisse dans la pratique les compositeurs symphonistes totalement
démunis . Serait-il envisageable, en prévision de l'Acte unique
européen, de remettre à l'étude l'ordonnance de 1945 prévoyant
l'institution du domaine public payant, procédure qui dégagerait
les fonds permettant l'extension de la diffusion de la musique
contemporaine et une plus juste rétribution du travail des créa-
teurs. Il lui demande de lui faire savoir quelle est sa position sur
ce sujet.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

16145. - 24 juillet 1989 . - M. Michel Jacquemin * attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des com-
positeurs symphonistes . En effet, ceux-ci, qui incarnent la longue
tradition de musique française, se plaignent du mode actuel de
rétribution de la création et demandent l'institution d'une procé-
dure de transfert financier, qui pourrait consister en une formule
de domaine public payant . II lui demande en conséquence les
intentions du Gouvernement dans ce domaine culturel sensible.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

17270. - I I septembre 1989. - M . Xavier Dugoin attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des com-
positeurs symphonistes. En effet, ceux-ci perpétuent la tradition
musicale française issue des maîtres du passé, du Moyen Age à
nos jours. Depuis cent ans, le droit d'auteur constitue le moyen
privilégié mis en place par le législateur pour rétribuer le travail
de création dit compositeur . La Société des auteurs compositeurs
et éditeurs de musique (S .A .C .E .M .) est chargée, par un mono-
pole de fait, de percevoir les droits des compositeurs sur les exé-
cutions publiques et les diffusions audiovisuelles de leurs œuvres.
Si, dans son principe, cette procédure de rétribution des composi-
teurs peut paraitre juste et satisfaisante, dans la réalité elle
aboutit à privilégier presque exclusi vement la production com-

• Les questions ci-dessus font l'objet d ' une réponse commune, p . 4379, après la question n° 17270 .
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merciale des variétés, en laissant les compositeurs de musique
(dits symphonistes) totalement démunis . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre à l'avenir pour améliorer la
situation des compositeurs symphonistes.

Réponse. - Il n'apparait pas que l'instauration d'un régime de
domaine public payant soit la mesure la plus opportune pour
développer la création musicale dans le contexte législatif exis-
tant. II convient en effet de rappeler que la loi du 3 juillet 1985
- outre l'application des prorogations pour période de guerre - a
porté de cinquante à soixante-dix ans « post mortem » la durée
de protection des compositions musicales avec ou sans paroles.
En optant ainsi pour l'amélioration de la situation des composi-
teurs par l'allongement de la durée de la protection, le législateur
a retenu une logique contraire à celle qui aurait conduit à insti-
tuer une redevance sur les œuvres du domaine public au bénéfice
de ceux des auteurs dont les œuvres ne sont pas ou sont peu
exécutées . Il serait peu justifié qu'une procédure modifiant le
régime du domaine public soit ajoutée au monopole d'exploita-
tion existant pour une durée importante. Son adjonction ne favo-
riserait d'ailleurs pas l'harmonisation internationale des condi-
tions d'exp loitation des œuvres de l'esprit, déterminées par la
convention de Berne, qui ne retient pas, elle-même, de statut de
domaine public payant. Le développement de la création musi-
cale s'inscrit dans les préoccupations permanentes du ministère
de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire . Ses actions sont heureusement rejointes par les ini-
tiatives des sociétés civiles de perception et de répartition de
droits, en particulier au titre des dispositions de la loi n o 85-660
du 3 juillet 1985. C'est ainsi que la S .A .C.E.M. pour l'ensemble
des genres musicaux et la S .A.C .D. pour l'art lyrique engagent
régulièrement des financements notables que viennent compléter

depuis 1987 les aides attribuées par les sociétés d'artistes-
interprètes A .D .A .M .I . et S .P.E .D.I .D .A .M. en application de l ' ar-
ticle 38 de la loi précitée, qui stipule que le quart des sommes
collectées au titre de la rémunération pouf copie privée doit être
affecté à des opérations d'aide à la création, au spectacle vivant
et à la formation d'artistes . Dans ces conditions favorables aux
compositeurs, le ministère de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire donne la priorité à la mise
en oeuvre la plus efficace des mécanismes de soutien à la création
prévue par la loi du 3 juillet 1985 et s'attache à promouvoir
l'adoption de dispositions analogues par les autres législations,
en particulier par celles des Etats membres de la Communauté
économique européenne.

Régions (finances locales)

14449 . - 19 juin 1989 . - M . Michel Pelchat demande à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire de bien vouloir lui communiquer l'évo-
lution des budgets de l'Etat depuis 1982 en matière d'orchestres
régionaux et de fonds d'acquisitions régionaux en précisant bien
la répartition de la charge de l'Etat et celle de chaque région.

Réponse. - Le tableau ci-joint fait ressortir l'évolution, par
année et par région, des subventions de l'Etat et des régions aux
orchestres régionaux . Quinze régions sont concernées . Il convient
de noter que l'orchestre de Rennes est devenu orchestre régional
de Bretagne en 1989 et bénéficiera désormais d'une subvention
de la région Bretagne (4,7 MF en 1990), et de la ville de Brest,
qui s'ajouteront à celles de Rennes et de l'Etat.

Evolution des budgets de l'Etat et des régions de 1982 à 1988 en matière d'orchestres régionaux

(En million:: de francs)

1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 TOTAL

Etat Région Etat

	

I Région Etat Région Etat Région Etat Région E:at Région Eut Région Eut Région

Alsace	 12,3 0 1 1,8 0 12,9 0 13,4 0 12,6 0 14,0 0 13,6 0 90,6 0

Aquitaine	 6,5 0 6,8 1,5 7,0 4,5 7,4 4,7 7,0 6,5 7,2 3,6 7,4 5,0 49,3 25,8

Auvergne	 2,5 0 2,6 1,5 2,6 1,6 2,7 1,7 2,8 1,9 2,9 2,0 3,4 3,2 19,5 11,9

Bretagne	 1,8 0 2,4 0 2,4 0 2,5 0 2,8 0 3,4 0 3,4 0 18,7 0

lIe-de-France	 10,7 2,5 9,6 5,2 12,2 7,7 12,6 12,6 12,4 12,4 12,7 !2,7 13,0 13,0 83,2 66,1

Languedoc-Roussillon	 3,7 5,0 5,5 7,0 6,3 9,5 7,2 10,9 7,1 11,4 7,5 10,0 7,5 11,0 44,8 64,8

Lorraine	 6,9 1,8 7,3 2,0 7,9 2,2 1,8 0 5,8 4,1 8,2 4,1 8,3 4,6 46,2 18,8

Midi-Pyrénées	 8,3 0,4 8,9 2,2 9,4 1,2 9,3 1,3 10,8 2,4 9,7 3,0 10,1 3,6 66,5 14,1

Nord	 8,5 17,0 9,0 17,6 9,9 19,6 10,4 21,0 10,0 24,0 10,3 26,2 10,6 27,4 68,7 152,8

Basse-Normandie	 0,6 0 0,7 1,1 1,4 2,1 1,5 2,2 1,4 2,6 1,4 2,4 1,6 2,6 8,6 13,0

Pays de la Loire	 8,2 4,0 7,3 4,7 9,2 5,7 10,2 6,0 9,2 6,3 9,5 7,2 9,8 6,9 63,4 40,8

Picardie	 1,8 0,4 1,6 0,3 1,6 0,7 2,4 ~

	

1,9 2,2 2,5 2,3 3,8 2,4 4,6 1

	

14,3 14,2

Poitou-Charentes	 0,3 0 0,2 0,8 0,2 1,5 (

	

0,3 1,6 0,2 1,6 0,2 1,6 0,2 1,6 1,6 8,7

P .A .C .A	 12,5 0 13,5 0,5 12,5 2,0 13,1 2,1 12,6 2,3 12,8 2,6 12,8 2,6 89,8 12,1

Rhône-Alpes	 9,3 0,8 11,0 0,5 12,7 1,0 112,7 1,6 11,4 1,9 12,7 3,4 13,0 3,0 82,8 12,2

Récapitulatif

1982 1983 I

	

1984 1985 1988 1987 1988 TOTAL

Etat	 93,9 98,2 108,2 107,5 108,3 114,8 117,1 748,0

Régions	 31,9 44,9 59,3 67,6 79,9 82,6 89,1 455,3

Total	 125,1 143,1 167,5 175,1 188,2 197,4 ±- 206,2 i

	

1 203,3
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Patrimoine (musées)

14507 . - 19 juin 1989. - M. Marcel Dehoux demande à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire s'il est dans ses intentions, dans le
cadre du X. Plan, de procéder à l'établissement de conventions
de développement culturel pluriannuelles entre son ministère et
les écomusées et musées scientifiques et techniques français ayant
fait preuve durant les cinq dernières années d'un réel dynamisme
pour le développement culturel et touristique de leurs régions.

Réponse. - Les musées scientifiques et techniques français sont
soumis à la réglementation générale des musées classés et
contrôlés : leur organisation et leur fonctionnement relèvent des
collectivités territoriales ou des associations propriétaires de leurs
collections et leur activité est soumise au contrôle technique de
l'Etat. Ces musées sont aidés par l'Etat sous forme de soutien
financier aux investissements, d'une part, et, d'autre part, sur le
plan du fonctionnement, pour des opérations spécifiques telles
que expositions et catalogues, animation, enrichissement et mise
en valeur des collections . En 1989, à titre d'expérience, et afin de
soutenir les programmes d'étude, de collecte et de conservation
des collections des établissements les plus performants, des
conventions ont été conclues avec les écomusées et les musées
scientifiques et techniques à caractère associatif présentant des
projets dynamiques et disposant d'une structure budgétaire saine
notamment pour les musées de Livarot, Montbard, Neuschef,
Roanne, Ruynes-en-Margeride, Sauliac-sur-Célé, Villefontaine,
Fourmies, Salins-les-Bains . Cette aide sera renouvelable dans la
mesure où, en fin d'exercice, ces établissements feront parvenir
un compte rendu de leurs activités dans ce domaine pendant
l'année écoulie montrant que l'état d'avancement des études et
du développement de leurs recherches ethnologiques justifie bien
l'utilisation des crédits alloués.

Musique (fête de la musique)

15347 . - 3 juillet 1989 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la date à laquelle se
trouve fixée, cette année, la fête de la musique . Au préalable, il
tient à souligner tout l'intérêt qu'il porte à une initiative dont le
succès est maintenant incontestable. Cependant, il regrette que
cette année, comme les années précédentes, une telle manifesta-
tion soit programmée en semaine. Cette situation porte préjudice,
en particulier, aux jeunes qui sont encore scolarisés et qui sou-
haiteraient participer pleinement à cette fête . C'est pourquoi il lui
demande s'tl envisage qu'à l'avenir la fête de la musique ait lieu
un samedi ou un dimanche.

Réponse. - Le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire remercie l'honorable parlemen-
taire pour l'intérêt qu'il porte à cette fête dont le succès a été
considérable cette année bien qu'elle ait eu lieu un mercredi : ce
qui semblerait prouver que son déroulement en semaine n'a pas
empêché une large participation du public. La fête de la musique
fixée le 21 juin, coTncide avec le solstice d'été, chargé d'une
valeur symbolique . Sa variation dans la semaine, au fil des
années, lui confère un caractère sans cesse renouvelé et préserve
aussi la spontanéité de l'événement . Cette manifestation est inter-
nationale, et son déplacement systématique vers un samedi pour-
rait avoir des conséquences pour les pays dont les habitudes de
vie sont différentes des nôtres. II reste toutefois que les enfants
ne peuvent pas toujours être disponibles un soir de la semaine ;
c'est pourquoi le ministre de la culture, de la commission. des
grands travaux et du Bicentenaire examine la nature des diffi-
cultés soulignées par l'honorable parlementaire.

Spectacles (danse)

15916. - 17 juillet 1989. - M . Jean-Michel Testu attire l'atten-
tion de M. k ministre de la culture, de la communication, des
`rands travaux et du Bicentenaire sur son souci de ne pas
favoriser le laisser-faire en matière d'enseignement de la danse . Il
lui rappelle que la loi de 1965 en la matière ne fut jamais dotée
de décrets d'application et lui demande donc de veiller à ce que
le texte voté en juin 1989 puisse être appliqué rapidement.

Réponse. - Le problème très préoccupant soulevé par l'hono-
rable parlementaire a fait l'objet d'une étude toute particulière de
la part du ministère de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire, qui a été concrétisée par la

promulgation le IO juillet 1989 de la loi sur l ' enseignement de la
danse . Les textes d'application sont en cours d'élaboration et
seront publiés dans les meilleurs délais.

Spectacles (salles de spectacle : Paris)

15935. - 17 juillet 1989. - A l'occasion de l'inauguration du
nouvel opéra de la Bastille, M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur la programmation durant les
douze prochains mois de cet opéra . En effet, il semblerait que les
programmations musicales des douze prochains mois de l'opéra
de la Bastille ne soient pas encore annoncées alors même que
celles des autres opéras s'effectuent sur deux ou trois ans durant
lesquels les ténors et orchestres ont déjà réservé leur passage.
Cette absence de programmation de l'opéra de la Bastille appa-
rait donc comme préoccupante. II lui demande de bien vouloir
lui indiquer sa position sur ce problème.

Réponse. - Le 25 mai 1989, le directeur musical de l'opéra de
la Bastille a été nommé en la personne du chef d'orchestre Myun
Whung Chung . Sous l'autorité de M . Pierre Bergé, président des
opéras de Paris, M . Myun Whung Chung a aussitôt entrepris de
mettre en place la programmation de la première saison du
nouvel opéra. D'ici quelques semaines une conférence de presse
en révélera le contenu.

Patrimoine (politique du patrimoine : Paris)

16075 . - 24 juillet 1989. - M. Jacques Godfrai, demande à
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire les raisons pour lesquelles la statue
de Jeanne d'Arc, gloire nationale au même titre que le Génie de
la Bastille ou les ornements du pont Alexandre-III, n'a pas fait
l'objet d'une restauration effectuée à la feuille d'or comme en ont
bénéfi ié de nombreux monuments de ia capitale . II lui demande
s'il estime digne de la part de l'Etat de priver la statue équestre
proche de la pyramide du Louvre de l'honneur d'une réfection
que justifierait l'aulne de Jeanne d'Arc, pour l'unité et la gran-
deur nationale.

Réponse. - L'intérêt de ce monument n'échappe pas à l'atten-
tion du ministère de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire, en raison de son caractère symbo-
lique . En 1989 d'importants crédits ont été engagés pour la res-
tauration de nombreux monuments de ia capitale, dont la
Colonne de Juillet, édifice étroitement lié à la commémoration
du bicentenaire de la Révolution . Cet effort technique et finan-
cier n'a pas permis de programmer au cours de cette année la
réfection de la statue de Jeanne d'Arc. Sa réalisation est prévue
au programme de travaux de 1990.

Ministères et secrétariats d'Etat (culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire : personnel)

16406 . - 31 juillet 1989 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur les revendications
des conservateurs d'antiquités et d'objets d'art . Nommés par
arrêté ministériel pour leurs compétences en matière d'histoire de
l'art, spécialement chargés du patrimoine mobilier de leur dépar-
tement, ils sont les correspondants départementaux des directeurs
régionaux des affaires culturelles et de l'inspection des monu-
ments historiques. Ils assistent, par ailleurs, le préfet et les élus
dans chaque département pour tout ce qui a trait à la conserva-
tion du patrimoine mobilier : l'inventaire et le récollement, la sur-
veillance de sa conservation, la sécurité, la restauration, la mise
en valeur, la protection juridique, l'animation et les travaux
scientifiques . Bénévoles dans la plupart des cas, sans statut, ils
travaillent sans moyens matériels, à l'exception de ceux d'entre
eux qui bénéficient de l'aide financière de leur conseil général . Il
leur parait donc essentiel, dans le cadre de l'étude en cours sur
la réforme du statut des conservateurs des collections publiques,
de rappeler leur existence et leurs préoccupations fondamentales
qui engagent la survie d'une grande part du patrimoine mobilier
français . Ils souhaiteraient obtenir aujourd'hui une intégration
dans la fonction publique, un statut clairement défini et des
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grilles de salaire identiques au corps des conservateurs, déjà e sis-
tant, ainsi qu'une formation et un recrutement similaires par
l'accès i: t'Ecole du patrimoine . II souhaiterait donc connaître les
intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - Des projets de textes portant création, au ministère
chargé de la culture, de deux corps de conservation à vocation
interministérielle conservateurs et conservateurs généraux, ainsi
que d'une école nationale du patrimoine sont actuellement en
cours d'élaboration . Les projets intégreront les statuts des conser-
vateurs de musées, inspecteurs généraux et conservateurs d'ar-
chives, conservateurs de l'inventaire et des fouilles et inspecteurs
des monuments historiques . Conformément aux négociations
interministérielles qui les ont précédés et aux orientations
décidées au niveau gouvernemental, ces travaux ont pour objet
de rationaliser l'organisation des carrières de fonctionnaires de
l'état déjà régis par des statuts dont les dispositions sont proches
et assurent des fonctions fondamentalement similaires quant i:
leur nature . Le ministre de la culture, de la commission, des
grands travaux et du Bicentenaire n'ignore pas l'importance des
missions assurées par les conservateurs des antiquités et des
objets d'art dans la sauvegarde, la protection et la mise en valeur
des objets d'art. Leur activité, orientée essentiellement vers la sur-
veillancx et la sécurité de ces éléments du patrimoine est essen-
tielle, mais ne peut se confondre - par nature - ni avec les fonc-
tions, ni avec l'organisation juridique des métiers concernés par
la réforme entreprise . Si celle-ci répond à une réelle ambition,
elle ne peut cependant connaître qu'un champ d'application
limité aux critères indiqués précédemment . Il va de soi que les
réformes engagées ne sauraient traduire une moindre considéra-
tion pour des activités qui en sont exclues mais qui justifient une
réflexion, à mener par ailleurs, sur leur organisation.

Culture (politique culturelle)

16629. - 7 août 1989 . - M. Jacques Barrot demande à M. le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire de lui préciser l'état actuel de publica-
tion et d'application du rapport de la mission confiée à l'écrivain
Bernard Pingaud qui avait déjà présidé .une commission identique
en 1981 tendant à la mise en place d'un programme national de
développement de la lecture.

Réponse. - M . Bernard Pingaud a présidé en 1981 une commis-
sion dont les travaux ont été consacrés à la vie du livre et à la
promotion de l'offre et de la demande de livres . Il a été chargé,
il y a six mois, d'une mission de réflexion et de proposition por-
tant sur le développement de la lecture . il est apparu en effet
nécessaire d'améliorer les moyens propres à encourager, nationa-
lement et régionalement, tant chez les jeunes que chez les
adultes, le goût de lire. Les statistiques récemment publiées mon-
trent la persistance d'un nombre élevé d'illettrés mais également
de très faibles lecteurs . M . Pingaud a remis à la fin du mois de
mai ce rapport intitulé « Le droit de lire » . Il y analyse la situa-
tion de la lecture en France ; il rappelle les facteurs de blocage
rencontrés par les associations, les professionnels, les pouvoirs
publics dans ce domaine prioritaire . Le champ de ses investiga-
tions l'amène à aborder le domaine éducatif, le domaine de la
solidarité nationale, le domaine de la communication au-delà des
bibliothèques . Il préconise dans ce cadre la mise en place d'un
programme national de développement de la lecture . Ce rapport
vient d'être publié pour être diffusé aux responsables profes-
sionnels et aux partenaires publics directement investis dans les
actions de développement de la lecture . D'ores et déjà, le
ministre de la culture, de la communicatic :, des grands travaux
et du Bicentenaire a décidé de renforcer les moyens humains et
financiers qu'il consacre à ces actions . Il a également décidé de
retenir une région et deux départements pilotes pour renforcer la
coordination des programmes de développement de la lecture en
1990 .

DÉFENSE

Année (fonctionnement : Franche-Comté)

15562 . - IO juillet 1989. - M. Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conséquences
des restrictions budgétaires dans les établissements militaires . Il
souhaite connaître pour la région Franche-Comté, les solutions

envisagées en ce qui concerne les subsistances qui emploient une
trentaine de personnes et l'E .R .M. qui occupe plus d'une cen-
taine de civils à Besançon . S'il se réfère à la presse locale, des
menaces très précises pèsent sur ces services et près de
170 familles s'inquiètent pour leur avenir. Il appelle à cet égard
son attention sur les conséquences que pourraient entraîner le
départ de ces familles de la capitale franc-comtoise (travail du
conjoint, acquisition de résidences, etc .) . Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce qui concerne le problème qu'il vient de
lui exposer.

Réponse. - L'armée de terre conduit actuellement des études
générales de restructuration qui visent notamment à améliorer
l'efficacité de ses établissements de soutien et à rationaliser leur
implantation par rapport aux régiments des forces . Ces restructu-
rations ne se feront pas sans certaines mesures d'accompagne-
ment prenant en compte les conséquences qui en découlent aux
plans personnel et professionnel pour Ils agents relevant de ces
services et établissements . A ce jour, aucune décision n'a été
prise en ce qui concerne l'établissement régional du matériel et
l'établissement des subsistances implantés à Besançon.

D.O.M.-T.O.M. (T.O.M. : retraites)

15605 . - 10 juillet 1989 . - M. Alexandre Léontieff attire l'at-
tention de M. le ,,ministre de la défense sur les diverses revendi-
cations de la confédération nationale des retraités militaires et
des veuves de militaires de carrière . Certaines d'entre elles
concernent plus précisément les retraités militaires résidant dans
les territoires d'outre-mer, et particulièrement la Polynésie fran-
çaise. Elles ont trait au bénéfice des prestations de la sécurité
sociale, à la mise en oeuvre de facilités de transport vers la métro-
pole (réduction du coût) notamment pour les invalides, au carac-
tère trop contraignant de la réglementation d'« absence tempo-
raire » et à une demande d'assouplissement par un retour à une
autorisation d'absence du territoire de 90 jours pour les cas
médicaux et sociaux dûment justifiés . Leurs principales revendi-
cation énumérées, il lui demande donc quelles mesures il envi-
sage de prendre pour y répondre.

Réponse. - Les différents points abordés par l'honorable parle-
mentaire appellent les réponses suivantes : 1 . les économats ont
pour objet le soutien des armées et leur accès reste limité aux
personnels dépendant des forces engagées localement . Il n'est pas
envisagé d'étendre cette procédure à d'autres catégories de rési-
dents ; 2. les militaires retraités demeurant dans les territoires
d'outre-mer (T .O .M.) ne bénéficient plus des prestations de la
caisse nationale militaire de sécurité sociale ; en effet, le régime
métropolitain de sécurité sociale ne s'applique pas dans les
T.O.M. Toutefois, ces personnels peuvent consacrer une couver-
ture sociale en adhérant à une mutuelle qui leur assure la couver-
ture des frais de soins aux taux de la métropole et, éventuelle-
ment, à l'assurance volontaire qui leur garantit le remboursement
des frais de soins sur la base des frais réels et dans la limite des
tarifs de la métropole . Des études sent en cours au niveau inter-
ministériel pour rechercher une amélioration de la protection
sociale des personnels de l'Etat en service dans les T.O.M. et
notamment en Polynésie . Il n'est pas possible de préjuger actuel-
lement les décisions qui seront finalement arrêtées ; 3 . il n'est
pas prévu d'accorder des facilités de transport vers la métropole
aux militaires retraités dans les territoires d'outre-mer . Au
demeurant, les retraités en cause perçoivent, en application des
décrets n° 52-1050 du 10 septembre 1952 et n° 54-1293 du
24 décembre 1954, une indemnité temporaire compensant la
cherté de la vie dans ces territoires . Elle est fixée : à 35 p . 100 de
la pension lorsqu'ils résident à la Réunion et à Mayotte ; à
40 p. 100 de la pension lorsqu'ils résident à Saint-Pierre-et-
Miquelon ; à 75 p . 100 de la pension lorsqu'ils résident en
Nouvelle-Calédonie, à Wallis-et-Futuna et en Polynésie fran-
çaise ; 4. cette indemnité est attribuée sous condition de rési-
dence effective dans le département ou territoire considéré . Le
paiement de l'indemnité est maintenu dès lors que l'intéressé ne
s'absente pas pour une durée supérieure à 40 jours . Ce délai
s'apprécie sur deux ans . Le retraité qui ne s'est pas absenté pen-
dant une année pourra ainsi s'absenter quatre-vingt jours l'année
suivante, ce qui permet de répondre à des situations particu-
lières ; 5 . les présidents nationaux des associations de retraités
militaires peuvent demander, à l'occasion du congrès national ou
de l'assemblée générale, que les représentants des sections
« outre-mer » puissent bénéficier d'un voyage gratuit qui, tou-
tefois, n'est octroyé qu'en fonction des places disponibles sur les
avions du C .O .T.A .M .
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Ancre (armée de l'air : Eure)

15781 . - 17 juillet 1989 . - M. Jean-Louis Debré demande à
M. le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser à
quelles conditions l'armée de l'air pourrait ouvrir au trafic civil
la base aérienne 105 d'Evreux.

Réponse. - Un protocole, signé le 9 janvier 1986 par le départe-
ment des transports et celui de la défense, définit les conditions
d'utilisation de la piste de la base aérienne d'Evreux . Ce docu-
ment a été établi à l'issue d'une large concertation et permet de
respecter les impératifs de sécurité liés au stationnement d'unités
aériennes sur cette base tout en répondant au besoin exprimé par
l'aviation civile. Il fixe les modalités d'implantation d'un aéro-
drome civil séparé de la zone à usage militaire, étant précisé que
le fonctionnement et l'aménagement de la zone aéroportuaire
civile ne relèvent pas de la défense. Il appartient donc aux diffé-
r+ent parties civiles concernées de prendre les dispositions rele-
vant de leur responsabilité pour faire en sorte que le protocole
puisse être mise en application le plus rapidement possible.

Télévision (programmes)

16220. - 24 juillet 1989 . - M. Claude Bit-ranz appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les réactions suscitées
par l'émission « Edition spéciale » diffusée par A. 2 le 22 juin
dernier. Les lettres d'indignation et de protestation se multiplient
venant d'anciens militaires ou appelés du 27 e B .C.A., comme de
simples citoyens scandalisés de la présentation tendancieuse de
l'émission . « Un certain sentiment d'injustice » les anime car ils
connaissent bien le 27 . B .C .A., dont ils sont fiers. Le ministre est
le défenseur naturel de l'armée de la France et de son honneur.
En conséquence il lui demande quelles initiatives il compte
prendre afin que la vérité sait rétablie sur le 27' B .C .A. et afin
que ce bataillon d'élite, au passé glorieux, qui a tant contribué à
la libération de notre pays, soit rétabli dans son honneur bafoué
par une émission relevant pourtant du service public.

Réponse. - L'émission « Edition spéciale » diffusée par A. 2 le
22 juin 1989 avait pour thème « Le Français et sa caserne » et
était consacrée au service national . Les attaques formulées lors de
cette émission concernaient plus les conditions d'exécution du
service national que le 27e bataillon de chasseurs alpins . Les
réponses sans détour se son chef de corps ont d'ailleurs démontré
la valeur et la qualité de cette unité et les réactions de la presse
ont elles aussi marqué la désapprobation du public.

Mutuelles (mutuelle civile de la défense)

16302 . - 31 juillet 1989 . - M. Yves Caussain attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les inquiétudes qu'éprou-
vent les adhérents de la mutuelle civile de la défense qui
regroupe 91 000 personnels civils, actifs et retraités, de ce minis-
tère, face aux désengagements qui ont été imposés à leur assu-
rance maladie, en particulier depuis septembre 1982 . Il lui
demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Mutuelles (mutuelle civile de la défense)

16733 . - 7 août 1989 . - M. Jean Besson appelle l'attention de
M. le ministre de la défense sur les inquiétudes qu'éprouvent
les personnels civil actifs et retraités du ministère de la défense
face aux désengagements qui ont été imposés à leur assurance
maladie depuis septembre 1982. II lui demande quel va être
l'avenir de leur système de protection sociale obligatoire et parti-
culièrement de la branche maladie.

Réponse. - Afin d'assurer l'équilibre des comptes de
l'assurance-maladie, un certain nombre de dispositions réglemen-
taires sont intervenues au cours de ces dernières années . Elles ont
eu pour objet de diminuer le taux de remboursement de certains
médicaments et actes médicaux, ou de rendre plus restrictives les
conditions de prise en charge de leur remboursement . 11 convient
toutefois de souligner que les décrets de septembre 1988 ont
atténué ou assoupli les dispositions restrictives qui avaient fait
l 'objet des décrets de décembre 1986. Ces mesures ont eu des
conséquences financières relativement importantes pour les
mutuelles de la défense, dont les statuts prévoient un rembourse-

ment complémentaire des dépenses pharmaceutiques jusqu ' à
95 p . 100 et même 100 p . 100. Les mesures prises en
décembre 1986 avaient eu pour effet de reduire, pour le ramener
de 70 p . 100 à 40 p . 100, le remboursement par la sécurité sociale
d'un certain nombre de médicaments . Pour ceux-ci, le rembourse-
ment par les mutuelles a été porté à 55 p . 100 au lieu de
25 p . 100 . Cette charge supplémentaire a posé un problème de
financement qui a pu être résolu essentiellement par un relève-
ment des cotisations . Cet effort contributif des membres des
mutuelles constituait le prix à payer pour que l'ensemble des
prestations versées par la sécurité sociale et la mutuelle ne
subisse pas de diminution . La réglementation relative au système
de protection sociale obligatoire et en particulier les mesures
propres à assurer sa pérennité relèvent de réflexions et d'actions
gouvernementales . Le ministre de la défense est toutefois pleine-
ment informé de cette situation et des efforts déployés par les
dirigeant des mutuelles de son département pour assurer l'équi-
libre financier de leurs groupements, comme le prévoit le code de
la mutualité au titre des règles de sécurité financière . Pour la
détermination du niveau des aides qu'il apporte traditionnelle-
ment à ses mutuelles, le ministère de la défense s'efforce de tenir
compte des charges nouvelles qui leur sont imposées, dans la
limite permise par les contraintes budgétaires. Ces aides sont
constituées par les subventions annuelles de fonctionnement dont
le montant global, régulièrement majoré, atteint plus de 42 mil-
lions de francs en 1988 . Les mutuelles jouissent d'une totale
liberté pour la destination de cette aide financière. Elles dispo-
sent également de personnels mis à leur disposition et rémunérés
par le budget de la défense, ainsi que de locaux équipés . Ce sou-
tien comporte également un volet très important qui concerne les
facilités accordées aux respansables de tous niveaux pour l'ac-
complissement de leur mission afin de mieux faire connaitre aux
personnels les activités et les services offerts par les mutuelles, ce
qui contribue à une meilleure mutualisation de ces agents,
notamment parmi les jeunes.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

16369. - 31 juillc : 1989 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur le fait que les
Alsaciens-Mosellans, incorporés de force dans l'armée allemande
et titulaire de la médaille des évadés pour avoir déserté l'armée
allemande et rallié les forces alliées, ne bénéficient pas d'une
citation avec croix de guerre en reconnaissance de leur mérite,
alors que ces dispositions ont été prises pour leurs ainés de la
guerre 14-18 placés dans des conditions identiques qui ont tous
bénéficié de cette distinction . II lui demande s'il envisage de
prendre des mesures analogues pour les « Malgré-Nous » évadés
ayant rallié les forces alliées au cours de la dernière guerre.

Réponse. - Créée par la loi du 20 août 1926, la médaille des
évadés est un titre de guerre. Son attribution a été étendue au
second conflit mondial par une ordonnance du 7 janvier 1944 du
comité français de la Libération nationale qui précisait, en son
article 6, que « suivant les conditions dans lesquelles s'est pro-
duite l'évasion, l'attribution de la médaille des évadés sera
accompagnée soit d'une citation comportant l'attribution de la
croix de guerre, soit d'une lettre de félicitations » . Ce texte a été
repris dans la loi du 30 octobre 1946, puis dans le décret
no 59-282 du 7 février 1959 actuellement en vigueur. La commis-
sion ministérielle chargée d'examiner les candidatures à cette dis .
tinction est composée exclusivement de membres titulaires de la
médaille des évadés. Elle a déjà statué sur près de
50 000 demandes et ne manque pas de vérifier, pour chaque cas
soumis à son appréciation, si les conditions de l'évasion rap-
portées par le candidat peuvent justifier l'attribution d'une cita.
tien . II n'est donc pas possible d'attribuer de manière systéma-
tique la croix de guerre à tous les Alsaciens et Mosellans
titulaires de la médaille des évadés.

Armée (armée de terre : Mayenne)

16521 . - 7 août 1989. - M. François d'Aubert s'inquiète des
conséquences que pourrait avoir sur l'implantation à Laval du
38 . régiment de transmission, l'annonce faite par M . le ministre
de la défense au conseil des ministres du 26 juillet du remplace-
ment des six régions militaires et des vingt-deux divisions mili-
taires territoriales par trois régions militaires et dix circonscrip-
tions de défense . . . II demande en particulier que Rennes soit
choisie comme capitale de la nouvelle région militaire concernant
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le grand Ouest. Il demande s'il est exact qu'en cas de transfert à
Bordeaux de la nouvelle région militaire, l'avenir même du 38 e et
celui de son implantation à Laval seraient sérieusement menacés.
Il rappelle l'attachement des Mayennais à une présence militaire
sur le territoire départemental . La perspective d'ut1 départ du 3t
serait d'autant plus dramatique qu'il est, semble-t-il, égaleme ;,l
question d'un éventuel départ de l'escadron de gendarmerie
mobile de Mayenne . Il lui demande qu'il prenne l'engagement
formel que le 38e régiment de transmission soit maintenu à Laval.

Réponse. - La réorganisation des structures des armées et
notamment celles de l'armée de terre est devenue indispensabl
pour donner à notre système de défense la pleine efficacité opé-
rationnelle permettant de demeurer crédible, donc dissuasif. Cette
recherche d'efficacité a conduit le ministre de la défense, avec les
états-majors concernés, à mettre au point le plan
« Armées 2000 » et à déterminer les limites des régions et des
circonscriptions de défense ainsi que la localisation de leurs
postes de commandement respectifs. C'est ainsi que la région
militaire Atlantique aura son siège à Bordeaux et que le siège de
la circonscription de défense regroupant la Haute-Normandie, la
Basse-Normandie, la Bretagne et les Pays de la Loire sera situé à
Rennes . La dissolution du 38' régiment de transmissions implanté
à Laval n'est pas prévue.

Gendarmerie (fonctionnement)

16539. - 7 août 1989 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les fonctions respec-
tives de la gendarmerie et de la police en milieu urbain . En effet,
dans de nombreuses communes urbaines on peut voir résider à la
fois une gendarmerie et un poste de police . De nombreux habi-
tants méconnaissent les services que l'on peut attendre des gen-
darmes dans ces communes. Ils en attendent souvent plus que ce
que les gendarmes peuvent ou doivent faire. Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir rappeler l'état exact des missions de
la gendarmerie dans ces communes urbaines . - Question transmise
à M. :e ministre de la défrise.

Réponse. - Les principales missions de la gendarmerie peuvent
être regroupées sous trois titres distincts : les missions de police
administrative, les missions de police judiciaire et les missions
militaires. Dans les communes urbaines où sont implantées une
unité de la police nationale et une brigade de gendarmerie, les
missions de police administrative, notamment la sécurité publique
générale, la circulation routière et la constatation des accidents
de toute nature relèvent de la compétence exclusive des services
de police, la gendarmerie n'intervenant qu'en cas de nécessité
urgente pour porter secours ou prêter main-forte . En matière
judiciaire, la gendarmerie exécute les réquisitions et commissions
rogatoires qui lui sont confiées par les magistrats, et peut rece-
voir les plaintes et dénonciations. Enfin, elle exerce dans ces
communes, comme sur l'ensemble du territoire national, l'intégra-
lité de ses missions militaires, en particulier l'administration des
réserves et la préparation de la mobilisation.

Gendarmerie (casernes . camps et terrains)

1E45. - ' août 1989. - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer combien de
casernes de gendarmerie or' été construites, reconstruites ou res-
tructurées au cours des die dernières années, et combien de dos-
siers sont actuellement en cours d'examen pour être programmés
dans les toutes prochaines années, permettant ainsi de doter les
gendarmes et lems familles d, emeernements répondant au
nombre de sous-officiers affectés dans les brigades et à des
normes de logement en conformité à ce que les intéressés sont en
droit d'attendre en fin de XX' siècle.

Réponse . - Au cours des dix dernières années, 917 casernes de
gends:rderie ont été construites, 565 ont fait l'objet d'une exten-
sion et 297 ont été restructurées . En outre, 132 opérations de
construction, extension eu rern »acturation Seront achevées à la fin
de l'année et 218 projets immobiliers sont actuellement à l'étude.
Pat ailleurs, le ministre de la défense vient de prendre plusieurs
mesures emnt, entent la gendarmerie natienaic . L'une d'entre elles
va permettre tin dégager 200 MF pour l'amélioration des caserne-
ments vétustes, dans le cadre si:d plan de six ans de rénovation de
l'ensemble des logemettts militaires, Iar.eé au mois de janvier.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôt sur le revenu (politique fucale)

12394. - 2 mai 1989 . - M . André Berthol attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les inconvénients que rencontrent les travailleurs
intérimaires travaillant et imposés en République fédérale d'Alle-
magne . Si l'un d'entre eux a travaillé en France et qu'en 1989 il
travaille en R.F.A., I paiera en 1989 : l e pour la France, l'impôt
sur le revenu de 1988 : 2 . pour la R .F .A., l'impôt sur le revenu
de 1989 . Cette double imposition n'est pas sans poser quelques
problèmes de budget familial. D'autre part, pour l'assiette de ses
impôts, le fisc allemand ne tient tas compte de la situation réelle
du contribuable qu'il classe d'office dans la catégorie IV (marié
avec conjoint travaillant à temps plein, n'ouvrant droit à aucun
abattement) . L'intérimaire ne peut p roduire au fisc allemand les
« Verbungskosten » qui sont tout une série de frais permettant un
abattement sur l'impôt retenu au salarié allemand (frais profes-
sionnels, transports, assurances, etc.) . De même, s'il a travaillé
pendant vingt ans en R .F.A ., ce qui est loin d'être inhabituel en
Moselle, il paiera un impôt direct plus fort en R .F.A. pendant
toutes ces années sans profiter en fin de carrière d'une pension
exonérée d'impôts dont profitent les résidents allemands . L'impôt
sur le revenu, fort en R.F.A., est compensé par une T.V .A. plus
faible qui n'est que du 14 p. 100 au lieu de 18,6 p . 100 en
France . L'ouvrier français dont le centre d'intérêt se situe en
France . paie l'impôt le plus lourd en R.F.A. et la T.V.A. la plus
forte en France . Il subit donc une pression fiscale plus impor-
tante que les résidents de chacun des deux pays restés chez eux,
ce que voulaient précisement éviter les auteurs de la convention
du 21 juillet 1959. Il lui demande ce qu'il entend mettre en
oeuvre pour faire cesser ces inconvénients et permettre une plus
grande harmonisation entre nos deux pays.

Réponse. - La ccnvention franco-allemande du 21 juillet 1959 a
pour objet d'éviter la double imposition des revenus qui ont leur
source dans l'un des deux Etats et qui reviennent aux résidents
de l'autre Etat . A cet effet, elle précise pour chaque catégorie de
revenus si le droit d'imposer est attribué à l'Eta ; de la source, ou
bien attribué à l'Etat de résidence du bénéficia i re ou encore par-
tagé entre les deux Etats . Ainsi, dans la situation évoquée par
l'honorable parlementaire, les revenus de l'annee 1988 sont impo-
sables en France conformément à la législation française et ceux
de l'année 1989 sont imposables en R .F.A., conformément à la
législation allemande . Il n'y a pas double imposition puisque les
deux législations sont respectivement appliquées à des revenus
distincts. En revtmche, sous réserve de dispositions propres à cer-
tains revenus dont l'imposition est partagée entre les deux Etats,
la convention n'a aucune incidence sur les mu alités d'imposition
des revenus, celles-ci ét^nt définies par les législations nationales.
En tout état de cause, la convention n'a pas pour objet d'harmo-
niser les législations des deux Etats . Une évolution dans le sens
de l'haneonisation ne peut être envisagée que dans le cadre com-
munautaire .

Ine,6t de solidarité sur la fortune
(contrôle et contentieux)

12799. - 8 mai 1989 . - M. Serge Charles demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, quelle serait la situation, au plan fiscal et douanier, d'un
redevable qui mentionnerait, dans sa future dl. .laraiion relative à
l'I .S .F., des avoirs non déclarés détenus à l'é_ . .ager depuis plus
de dix ans tels que biens immeubles ou actions de sociétés immo-
bil l éres . Il souhaiterait savoir si l'on peut déduire des dispositions
de l'article 24 de la loi n° 87-502 du 8 juillet 1987 qu'il ne serait
pas passible des sanctions de l'article 459 du code des douanes,
sous la justification d'une détention aitérieu:e à dix ans, no_t
plus que d'un redressement fiscal du LI : de la prescription trien-
nale.

Réponse . - Le fait pour un contribuable de m :.a:..ionner dans sa
déclaration à l'impôt de solidarité sur la fortune des avoirs
(mobiliers et it mobi!ieis) détenus à l'étranger n'a pas pour effet
de le sous' :-aire à l'obligation de justifier de l'origine régulière
des avoirs en question au rega.d de la réglementation des
changes . Toutefois, conformément aux dispositions de l'article 24
de la loi n° 87-502 modifiant les procédures fiscales et doua-
nières, L. partie :les avoirs con ;:i'uée depuis plus d- dix ans
avant la date d'engagement d'une enquête administrative ne
nierait pas reprise en infraction au titre d'une détention irrégulière
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d'avoirs à l'étranger. En revanche, au plan fiscal, ia détention à
l'étranger des biens évoqués ci-dessus, même depuis plus de
dix ans, ne permet pas de les écarter de l'assiette de l'T .S .F . s'ils
entrent dans son champ d'application et dés lors que la valeur
nette du patrimoine excède au l es janvier de l'année de l'imposi-
tion le seuil prévu à l'article 885 A du code général des impôts.
Dans cette hypothèse - mention de ces biens sur une déclaration
I.S.F. - le délai de reprise de l'administrati as s'exerce, notam-
ment en ce qui concerne les éventuelles insuffisances dévalua .
tion, jusqu'à l'expiration de la troisième année suivant celle de la
déclaration concernée. Par ailleurs, leur omission dans les décla-
rations antérieures, y compris celles relatives à l'impôt sur les
grandes fortunes, autorise l'administration fiscale à en opérer le
redressement dans les limites de la prescription décennale.

Impôts locaux (taxe sur certaines fournitures d'électricité)

13027. - 15 mai 1989 . - M. Bernard Derosier attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les dispositions de la loi n° 84-1209 du
29 décembre 1984 portant loi des finances rectificative pour 1984
modifiant l'assiette de la taxe départementale et communale sur
l'électricité. La taxe repose maintenant sur 80 p . 100 du montant
de la facture d'électricité pour les abonnés disposant d'une puis-
sance inférieure à 36 kVA ; 30 p. 100 quand la puissance est
comprise cidre 3` kVA et 250 kVA . Au-dessus de 250 kVA, une
exonération a prévue, sauf lorsque les communes avaient
signé une convention avec ces redevables qui sont surtout des
entreprises avant le 5 décembre 1984. Cette exonération amène
plusieurs problèmes pour les communes . Ainsi, des entreprises
déjà installées ont attendu la publication de la loi de finances
rectificative pour 1984 et n'ont donc pas envoyé les conventions
signées avant cette date . Elles sont dès lors exonérées. Cela
représente donc une perte pour les budgets communaux. De plus,
cela crée une disparité de traitement entre les usagers placés en
situation identique. Aussi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
loi n° 84-1209 du 29 décembre 1984 portant loi de finances recti-
ficative pour 1984 a modifié l'assiette de la taxe départementale
et communale sur l'électricité en substituant aux critères précé-
demment retenus de la tension et des usages (éclairage et chauf-
fage), celui de la puissance souscrite en kilovoltampères.
Désormsis, l'assiette de cette imposition est forfaitairement déter-
minée pour la généralité des redevables . La base d'imposition est
épie à 8i: p. 100 du montant total hors taxes de la facture d'élec-
tncité lorsque la fourniture est faite par le distributeur sous une
puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVA et à 30 p . 100
de ce montant lorsque la puissance est supérieure à 36 kVA,
sachant qu'au-delà de 250 kVA l'exonération est de droit. Par un
tel dispositif, le législateur a souhaité maintenir au bénéfice des
collectivités territoriales une taxation de l'électricité qui ne péna-
lise pas les usages industriels de cette énergie . L'exonération au-
dessus de 250 kVA de puissance souscrite et la forfaitisation des
bases d'imposition ont eu pour objet et pour effet de soumettre à
la taxe, dont le principe et le taux sont décidés par les coliecti
vités locales, les seuls usages domestiques de l'électricité (éclai-
ra4e et chauffage) . En outre, pour les fournitures faites sous une
puissance supérieure à 250 kVA, la part des usages domestiques
taxables est peu significative et la taxation pourrait être exclue
par souci de simplification sans que le manque à gagner en
recettes pour les collectivités territoriales soit important . Tou-
tefois, le législateur de 1984 n'a pas voulu que le souci de simpli-
fication, qui substituait une assiette forfaitaire à des bases
conventionnelles, se traduise pour les collectivités locales inté-
ressées par une diminution importante et brutale de leurs res-
sources. C'est pourquoi, il a prévu une dérogation au régime
général d'imposition en prorogeant les conventions passées avant
le S décembre 1984 entre les collectivités locales et les entreprises
livrées en haute et moyenne tension, conventions qui détermi-
naient les modalités d'évaluation des quantités taxables . Cette
dérogation, qui forme l'article L 233-4 du code des communes, a
naturellement pour condition que la fourniture d'électricité à
l'entreprise contractante s'effectue à une puissance supérieure à
250 kVA . Pour les entreprises qui n'ont pas passé convention
avant cette date ou môme, comme l'évoque l'honorable parlemen-
taire, qui se sont gardées d'authentifier Juridiquement les accords
conclus auparavant, ii est certain que leur exonération de droit a
pu conduire à une perte potentielle pour la collectivité locale
intéressée. Une telle circonstance n'a pu avoir cependant que des
effets limitée en raison de la part faible des usages taxables dans
les quantités d'électricité consommées par les grands établisse-
ments Fournis à une puissance supérieure à 250 kVA . En outre, la
fixation d'une data limite a pu avoir pour effet de différencier
artificiellement la situation des établissements assujettis. Mais le
nombre limité dei conventions signées et le fait que la plupart,

désormais, sont en voie d'extinction montrent que la disparité
provisoire de traitement consentie n'était pas de nature à remettre
en cause l'intérêt d'un dispositif qui mettait fin aux difficultés
considérables suscitées par la détermination conventionnelle des
consommations taxables de l'ensemble des établissements indus-
triels et commerciaux et aux inégalités de traitement auxquelles
ces difficultés conduisaient. Il ne peut donc être envisagé de
prendre des mesures qui tendraient à rétablir certaines disposi-
tions du régime antérieur et qui aboutiraient immanquablement à
restaurer les fortes disparités de traitement et la complexité de
gestion auxquelles le législateur a précisément entendu remédier.

Assurances (contrats)

13332. - 29 mai I989 . - M. Claude Gaits attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur le fait que les contrats d'assurances « responsabi-
lité civile, chef de famille » dénient la qualité de tiers aux
membres d'une même famille, ce qui peut entraîner de graves
manquements dans l'indemnisation des victimes d'un sinistre. En
1981, une première étape a été franchie puisque l'article L . 211-1
du code des assurances reconnait que les membres de la famille
du conducteur ou de l'assuré sont considérés comme des tiers.
En matière de « responsabilité civile, chef de famille », il serait
souhaitable que soient réfutées comme non écrites toutes clauses
des contrats d'assurance excluant les dommages corporels que les
divers membres de la famille peuvent se causer mutuellement sur
les bases de la responsabilité édictées par les articles 1382 à 1386
du code civil . Il lui demande quelle mesure il compte prendre
dans ce sens et pour la mise en place d'un fonds de garantie
pour l'indemnisation des victimes.

Réponse. - L'exclusion des dommages que peuvent se causer
mutuellement les membres de la famille dans tes garanties de res-
ponsabilité civile chef de famille est traditionnelle dans les
polices multirisques habitation . Elle s'explique par diverses
raisons : en premier lieu, une extension de garantie à ce titre
peut constituer indéniablement une source de fraudes à l'assu-
rance . II est en effet relativement facile d'imputer à l'action d'un
membre de la famille un dommage corporel subi par un autre
memb, dans des circonstances tout autres . En second lieu, la
gestion de sinistres de ce type peut s'avérer dans nombre de cas
très malaisée . L'accident se per luisant nécessairement en milieu
familial, il est difficile de discerner ses causes exactes et en parti-
culier la part de la faute ou de l'imprudence de la victime . Ce
type d'obstacle est très atténué dans le cas de l'article L. 211-1
du code des assurances cité par l'honorable parlementaire, car
l'assuré conducteur et la victime sont soumis aux mêmes risques ;
en outre les circonstances du sinistre peuvent plus fréquemment
être attestée ., par des tiers témoins de l'accident . En tout état de
cause, le problème soulevé n'est pas nié par les entreprises d'as-
surances qui réfléchissent à des aménagements en ce sens de la

Franc
hi responsabilité civile . Un premier pas a d'ailleurs été

franchi par l'adjonction systématiqe de clauses prévoyant la prise
en charge des recours exercés contre le chef de famille assuré par
la sécurité sociale ou tout autre organisme de protection sociale
au titre des prestations servies aux conjoints, descendants et
ascendants . En revanche, l'extension pure et simple de la qualité
de tiers aux membres de la famille apparaît pour l'instant diffi-
cile à introduire pour les raisons technique, précitées et entraîne-
rait u_ : renchérissement du coût de cette garantie et de la prime
correspondante . Il convient néanmoins de rappeler que le chef de
famille désirant assurer l'indemnisation de tout accident corporel
subi par ses parents vivant au foyer a la possibilité de souscrire
une assurance « individuelle accident familiale ».

Ministères et secrétariats d'État
(économie. finances et budget : services extérieurs)

13359. - 29 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait qu'en vertu d'une instruction
ministérielle les trésoriers-payeurs généraux refusent d'effectuer le
règlement des sommes dues par l'Etat par le moyen de chèques
dès lors que la somme dépasse quelques milliers de francs . Les
versements sont de ce fait effectués par virement, sans que, la
plupart du temps, les destinataires en soient informés par les ser-
vices du Trésor. La procédure du chèque est manifestement pré-
férable pour l'informatiod des administrés car ceux-ci, dès lors
qu'i'is perçoivent le chèque, p.ennent acte de la matérialité du
versement . Au contraire, ce n'est pas le cas avec les virements
bancaires, notamment l -nue ces -'rements n'entraînent pas de
notification spéciale adressée aux administrés . II sv"- : :a :terait
donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il serait judicieux
d'abroger la restriction mise pa e les services ministériels quant à
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l'utilisation des chèques pour le reversement des sommes dues
par l'État. A tout le moins, il désirerait qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu'il conviendrait de relever substantiellement, c'est-à-
dire jusqu'à 100 000 francs au moins, le plafond au-delà duquel
l'utilisation des chèques est interdite.

Réponse. - Le décret ne 65-97 du 4 février 1965 relatif aux
modes et aux procédures de règlement des dépenses des orga-
nismes publics a prévu plusieurs modes de règlement de ces
dépenses, à savoir, notamment, le virement de compte et le
chèque sur le Trésor . L'arrêté du 23 juillet 1979 relatif au règle-
ment par virement de compte et par chèque barré et au règlement
d'office des dépenses d'organismes publics a édicté que pour
l'application de l'article 2 du décret du 4 février 1965, le règle-
ment des dépenses des organismes publics était effectué obliga-
toirement par virement, lorsque le montant net total de la dette
était supérieur à 2 500 F. Il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que des textes en cours d'élaboration vont fixer à 5 000 F le
seuil à partir duquel les dépenses des organismes publics seront
obligatoirement payées par virement. S'agissant de l'information
du créancier, il est souligné que celle-ci n'est pas inexistante dans
la mesure où le crédit correspondant est signalé par l'intermé-
diaire du relevé de compte bancaire ou postal . A cet égard, il est
précisé que le département s'emploie actuellement à mettre en
place un dispositif de règlement bancaire et postal des dépenses
de l'Etat initiées au niveau local, dont l'objectif est d'accélérer le
créditement des comptes et d'améliorer l'information des créan-
ciers à travers le relevé de compte . Par ailleurs, il est indiqué
qu'une expérience en cours de réalisation à Paris et dans la
région Bourgogne vise à substituer le paiement par chèque sur le
Trésor au règlement par virement bancaire pour toutes les
dépenses de l'Etat dont le montant unitaire est supérieur
à 100 000 F.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux)

13619. - 29• mai 1989 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le régime d'imposition des colporteurs de jour-
naux. Cette catégorie professionnelle est considérée par l'admi-
nistration des impôts comme exerçant une activité commerciale et
bénéficie d'un abattement de 35 p. 100 sur les rémunérations éte
blies à la commission. Or il apparaît que les colporteurs doivent
faire face à des frais importants, notamment depuis 1987, en
raison de l'obligation peur eux de cotiser outre à l'U.R.S .S .A .F.,
aux caisses de maladie et vieillesse des travailleurs non salariés
non agricoles . II lui demande en . conséquence s'il n'estime pas
nécessaire d'augmenter le forfait accordé aux colporteurs de jour-
naux titulaires d'un contrat de mandat pour tenir compte davan-
tage de leurs charges sociales.

Réponse. - Conformément aux dispositions des articles 51 et
302 ter (2 bis) du code général des impôts, le montant du bénéiice
forfaitaire doit correspondre au bénéfice que l'entreprise peut
produire normalement, compte tenu de sa situation propre. Il
doit notamment tenir compte du montant des charges de i'ertre-
prise. Ce régime d'imposition permet de tenir comme de l'inté-
gralité des frais professionnels que le contribuable a effective-
ment supportes et qui fait l'objet de justifications suffisantes . II
n'existe donc pas de taux forfaitaires de déduction pour frais
professionnels en faveur des colporteurs de journaux . Cette
modalité de déduction serait d'ailleurs contraire aux règles
légales de détermination du forfait.

Assurances (contrats)

14528. - 19 juin 1989 . - M. Claude Germon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et dm budget, sur le comportement de certaines compagnies d'as-
surances à l'égard de beurs assurée qui résilient, en respectant les
conditions générales du contrat, leur police d'assurance . II Ici
cite le cas d'un de ses administrés qui a ainsi résilié son contrat
dans les délais réglementaires, un mois avant l'échéance. Mise en
demeure recommandée pour non-paiement de cotisation avec
suspension do garantie, puis menace de poursuite par le tribunal
adressée par une société de recouvrement contentieux et lettre
comminatoire adressée par cette mémo société avec menace sur
les biens, se sont succédé auprès de cette personne qui, à chaque
courrier repu, a dû prouver sa bonne foi par lettre recommandée
avec accusé de réception . Il lui demande en conséquence ce qu'il
compte faire pour mettre fin à ces pratiques et aider les assurés à
défendre leurs droits en la matière.

Réponse. •- La résiliation des contrats d'assurance est scumise à
des règles de forme et de délais pour d'évidentes raisons de ges-
tion. Le délai de préavis devant' 'e observé lors d'une résiliation

à l'échéance est fixé légalement à trois mois . Ce délai, prévu par
l'article L . 113-12 du code des assurances, constitue un maximum.
C'est pourquoi les sociétés peuvent fixer contractuellement des
durées inférieures : il en est ainsi des contrats automobiles dans
lesquels, par tradition, ce délai est fixé à un mois . Concernant les
autres risques, le préavis est d'une durée variable selon les
contrats : trois, deux ou un mois. En cas de non-respect du délai
de préavis, la résiliation n'ayant pas été valablement demandée,
le contrat continue son cours et l'assuré est normalement débiteur
de la prime arrivée à échéance. Il ne peut alors se soustraire à
cette obligation de paiement sous peine des sanctions prévues par
l'article L . 113-3 relatif au non-paiement de la prime . Dans la
majorité des cas, un assuré qui s'est vu refuser de façon abusive
une demande de résiliation dispose de tous les éléments pour
prouver sa bonne foi avant que ne soit déclenchée une procédure
de recouvrement contentieux . En conséquence, une société d'as-
surance se rendant compte qu'elle a refusé par erreur une
demande de résiliation n'a pas intérêt à poursuivre un recouvre-
ment contentieux, puisqu'elle risque alors de garder à sa charge
ces frais de procédure voire même d'être condamnée pour pro-
dure abusive . Le cas d'espèce évoqué par l'honorable parlemen-
taire est sans doute retativement rare . En tout état de cause, tout
assuré confronté à ce type de difficulté peut saisir la direction
des assurances qui reste à sa disposition pour intervenir auprès
de la compagnie d'assurance en cause.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

15000 . - 26 juin 1989 . - M. Didier Julia rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que l'article 195 du C .G .I . dispose « que le revenu impo-
sable des contribuables célibataires, divorcés ou veufs n'ayant pas
d'enfant à leur charge est divisé par 1,5, lorsque ces contri-
buables : a) ont un ou plusieurs enfants majeurs ou faisant
l'objet d'une imposition distincte. . . » . Il résulte de ces disposi-
tions qu'un veuf ayant eu des enfants a un quotient familial de
1,5 . Il en est évidemment de même d'une veuve . S'ils contractent
entre eux un nouveau mariage, cessant d'être veufs, ils ne répon-
dent plus aux exigences de l'article précité et leur nouveau foyer
fiscal ne bénéficie que d'un quotient familial de 2 . Sans doute,
cette conséquence résulte-t-elle du fait que les deux époux ne
constituent plus qu'un seul foyer fiscal . Il n'en demeure pas
moins qu'elle a pour conséquence de placer ce nouveau couple
dans une situation défavorisée par rapport à celle qui serait la
sienne si, au lieu d'être mariés, ils vivaient en concubinage non
notoire . II y a là incontestablement, parmi d'autres, une mesure
qui n'est pas en faveur du mariage . Il lui demande quelles
remarques appellent de sa part les observations qui précèdent et
s'il n'estime pas qu'en dehors de toute argumentation de droit
fiscal il serait équitable de maintenir, dans la situation précitée,
le quotient familial de 3 en faveur ,du nouveau foyer fiscal
constitué par une veuve et un veuf qui contractent un nouveau
mariage.

Réponse. - L'avantage du quotient familial prévu à l'article 195
du code général des impôts en faveur des contribuables céliba-
taires, divorcés ou veufs qui ont des enfants majeurs non
comptés à charge constitue une aide spécifique aux personnes
seules qui, n'ayant droit normalement qu'à une part, sont le plus
directement touchées par la progressivité du barème de l'impôt
sur le revenu . Compte tenu de l'objet même de cette mesure, son
extension aux contribuables mariés ne serait pas justifiée . Au
demeurant, l'avantage en impôt résultant de cette majoration de
quotient familial fait l'objet d'un plafonnement en application
des dispositions du VII de l'article 197 du code déjà cité.

Impôts et taxes (politique fiscale)

15482 . - 10 juillet 1989. - M. Claude Galametz appelle l'at-
tention de M . . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la fiscalité des carburants d'origine
agricole . Si les producteurs de betteraves considèrent comme une
étape très positive la décision d'aligner la fiscalité éthanol sur
celle du gazole, ils considèrent cependant comme nécessaire de
définir la fiscalité des carburants d'origine agricole en tant que
telle et non en référence à la taxe intérieure sur les produits
pétroliers. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir l'in-
former de ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - L'incorporation de composés oxygénés tels que le
méthanol, l'éthanol, l'alcool tertiobutylique (T .B .A .) et le méthyl-
tertio-butyl-éther (M.T.B.E .), par exemple, est autorisée dans les
carburants dans les limites prévues par la directive communau-
taire du 5 décembre 1985 . L'arrêté du 16 septembre 1987 pris en
application de cette directive fixe à 5 p. 100 le taux limite d'in-
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corporation pour l'éthanol. C'est porquoi l'éthanol comme les
autres composés oxygénés contenus dans les carburants est
soumis à la taxe intérieure de consommation au taux applicable
au carburant dans lequel il est incorporé . La règle d'application b
du tableau B annexé à l'article 265 du code des douanes prévoit
en effet que cette taxe est perçue sur la totalité des produits à
usage de carburant, y compris les produits d'addition . C'est par
dérogation à cette règle que l'article 17 de la loi de finances rec-
tificative pour 1987 a fait bénéficier l'éthanol fabriqué à partir de
céréales, de betteraves, de pommes de terre et de topinambours,
contenu dans les carburants, du taux de taxe intérieure appli-
cable au gazole. Pour ces raisons, l'éthanol d'origine agricole
ainsi que les autre composés oxygénés incorporés aux carburants
pétroliers sont assimilés à ces carburants . Ils doivent donc rester
soumis au régime fiscal de ces derniers.

Pétrole et dérivés (carburants et flou! domestique)

15623. - 10 juillet 1989 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des Riantes et du budget, sur les carburants dits super et sans
plomb. On constate, en effet, qu'ils sont commercialisés en
France à un prix sensiblement supérieur aux autres carburants . Il
lui demande si, dans le souci de prévention de la pollution atmo-
sphérique, le Gouvernement ne devrait pas consentir une diminu-
tion du prix de l'essence sans plomb, afin d'inciter les conduc-
teurs à sa consommation.

Réponse. - Jusqu'au mois de juin dernier, le prix à la pompe
du supercarburant sans plomb (appelé « eurosuper ») était, en
France, supérieur à celui du supercarburant plombé . L'écart pou-
vait varier, pour un litre, selon les stations, de 80 centimes à
1 franc. Cette différence, qui était liée notamment à la faiblesse
des quantités produites et commercialisées en France (0,25 p . 100
du marché des essences en 1988), s'est réduite au cours des der-
nières semaines. Il ressort, en effet, d'un sondage de prix effectué
par la direction générale de la concurrence, de la consommation
et de !a répression des fraudes sur l'ensemble du territoire auprès
des stations-service commercialisant ce produit que l'eurosuper
(supercarburant sans plomb à 95 d'indice d'octane) est vendu en
moyenne 16 centimes moins cher que le supercarburant plombé
et que le supercarburant sans plomb à 98 d'indice d'octane que
les compagnies viennent de lancer sur le marché est inférieur de
9 centimes par litre au prix du super plombé . Cette évolution qui
devrait s'accentuer a été favorisée par la décisison du Gouverne-
ment de réduire, à partir du t er juillet 1989, de 35 centimes par
litre la taxe intérieure sùr les produits pétroliers (T.1 .P.P.) appli-
cable aux carburants sans plomb, soit un avantage fiscal de
41 centimes par litre, T.V.A comprise.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

15%41 . - 1'/ juillet 1989. - M . Roland Nungesser demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des financera t
dm budget, quelles mesures il entend prendre pour atténuer les
disproportions qui existent entre les impositions réclamées aux
retraités selon la nature de leurs revenus.

Réponse. - Les retraités sont soumis à un régime uniforme
d'imposition . Avant application du barème progressif de l'impôt,
leurs pensions sont diminuées d ' un abattement de 10 p . 100, qui
peut atteindre 26600 francs par foyer pour l'imposition des
revenus de 1988. Cet abattement s'applique avant celui de
20 p . 100. De plus, les intéressés bénéficient d'abattements sur
leur revenu global, dent les montants et seuils d'application sont
régulièrement relavés chaque année. Il n'existe aucune discrimi-
nation fiscale entre les retraités selon la nature de leurs revenus.

impôt sur le revenu (charges déductibks)

16429. - 31 juillet 1989. - M. Jean-François Marcel rappelle
à M. le ml.lette d'Etat ; etiaisàre de l'économie, des finances
et du budget, qu'en matière de prestations en nature de l'assu-
rance maladie des artisans et commerçants et jusqu'à une période
récente une différence importante subsistait en matière de rem-
boursement de frais de transport. Désormais les règles qui s'ap-
pliquent sont les mêmes que pour les salariés . Toutefois, il
demeure une différence des taux de remboursement pour ce
qu'on appelle couramment le petit risque (50 p . 100 chez les non-
salarita ; 70 p. 100 chez les salariés, quelquefois 40 p . 100) . Par
contre et s'agissant des prestations en nature, l'inexistence d'une

couverture de la perte de revenus en cas d'interruption de l'acti-
vité est un problème qui se trouve posé à l'artisanat. Devant cette
situation un certain nombre d'artisans ont signé des contrats à
titre volontaire en vue de se prémunir en cas d'interruption pro-
longée d'activité. Actuellement les primes d'assurance versées ne
sont pas déductibles du revenu imposable. Il lui demande donc
d'ouvrir la possibilité de déduire les cotisations versées à une
mutuelle ou à une compagnie d'assurance en vue de percevoir
des indemnités journalières.

Réponse . - Les cotisations de sécurité sociale versées par des
artisans au titre du régime obligatoire d'assurance maladie sont
déductibles, sans aucune limitation, pour la détermination de leur
bénéfice professionnel imposable. Il en est de même, dès lors
qu'elles constituent des dépenses exposées dans l'intérét de l'ex-
ploitation, des primes d'assurances volontaires versées en vue de
couvrir les risques de maladie et d'accident spécifiquement pro-
fessionnels du chef d'entreprise. En revanche, les primes versées
dans le cadre de régimes complémentaires facultatifs, qui consti-
tuent des dépenses d'ordre purement personnel destinées à
garantir un revenu indépendant de l'activité professionnelle, ne
sont pas déductibles . En contrepartie, les indemnités servies en
exécution de tels contrats sont exclues du champ d'application de
l'impôt sur le revenu.

Sondages et enquêtes (I.N.S.E.S.)

16523. - 7 août 1989. - M. Jacques Barrot expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que l'article 12 de la loi du 5 janvier 1988 relative à la
sécurité sociale impose à l'I .N .S .E.E . de publier chaque mois un
indice de prix à la consommation calculé hors tabac et boissons
alcooliques . Si cet indice figure dans le Bulletin mensuel de sta-
tistique de manière tri discrète, il n'est en revanche publié ni au
Journal officiel, ni dans les communiqués à la presse du ministre
de l'économie et des finances, ni dans les notes bleues . Les jour-
nalistes n'ont donc guère la possibilité de donner à cet indice la
publicité qu'il mérite . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour une meilleure diffusion de cet indice.

Réponse. - L'indice des prix à la consommation hors tabac et
boissons alcooliques est publié chaque mois par l'I .N.S .E.E. dans
son bulletin mensuel de statistique, comme la loi du 5 jan-
vier 1988 lui en fait obligation en son article 12. Pour en amé-
liorer encore la diffusion, l'I .N .S .E .E . va prochainement publier
le même indice dans son support Informations Rapides qui dif-
fuse, notamment auprès des journalistes, les indices de prix à la
consommation le jour où ces indices sont rendus publics . Cette
mesure va dans le sens des préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
/politique à l'égard des retraités)

16395 . - 7 août lÿ89 . - Mure Suzanne 3auvaigo attire l'etten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre, de l'économie, des
finances et dm budget, sur les droits ouverts aux fonctionnaires
rapatriés, et particulièrement aux fonctionnaires dépendant du
ministère des finances, anciens combattants de la Seconde Guerre
mondiale (1939-1945), par les articles 9 et 11 de la loi n° 82-1021
du 3 décembre 1982, modifiée par la loi n° 87-503 du
8 juillet 1987 . Les bénéficiaires de cette loi ayant participé aux
campagnes de guerre entre 1939 et 1946 sont actuellement, pour
ia plus grande partie, âgés au moins de soixante-cinq ans (cer-
tains d'entre eux sont âgés de plus de soixante-quinze ans) et
sont donc à la retraite . Elle lui demande en conséquen ..e de lui
faire connaître : 1 . le nombre 'e requêtes présentées au titre des
articles 9 et i 1 de la loi n a 82-1021 du 3 décembre 1982 ; 2 . k
nombre de requêtes présentées au titre de l'article 3 de la loi
ni 87-503 du 8 juillet 1987 ; 3 . le nombre de dossiers présentés à
ce jour à la commission interministérielle de reclassement insti-
tuée par le décret du 22 janvier 1985 ; 4. le nombre de décisions
de reclassement notifiées aux intéressés après avis favorable de la
commission interministérielle de reclassement. Elle lui demande
également de lui faire connaitre les instructions qu'il envisage de
donner aux services gestionnaires en vue du règlement de la tota-
lité des i mies avant la fin de l'année 1989, certains de ces dos-
siers ayant été présentés depuis près d' sept ans.

Réponse. - A ce jour, 353 dossiers ont été présentes par des
fonctionnaires rapatriés, anciens combattants de la seconde
guerre mondiale, au titre da g articles 9 et 11 de la loi n° 82-102',
du 3 décembre 1982 et 180 au titre de l'article 3 de la
loi n° 87-503 du 8 juillet 1987 . 2° d'entre eux formulent une
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double requête sur le fondement des deux lois précitées . Jusqu'à
présent quatre-vingt-quatre dossiers ont été transmis aux commis-
sions administratives de reclassement prévues par l'ordon-
nance ne 45-1283 du 15 juin 1945 . La complexité des situations
rencontrées, l'absence de documents justificatifs de la plupart des
demandes ainsi que le manque d'archives relatives à l'époque des
faits allégués ont contribué à allonger considérablement les délais
nécessaires à l'instruction des dossiers et à la transmission aux
commissions administratives . de reclassement . Face à ces diffi-
cultés, et consciente de l'urgence de la situation, l'administration
étudie actuellement les moyens les plus appropriés pour accélérer
le processus du traitement des demandes présentées.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

' 16712 . - 7 août 1989. - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'inquiétude ressentie par la profes-
sion du bâtiment à l'échéance du 31 décembre prochain qui amè-
nera l'expiration des incitations fiscales relatives à l'investisse-
ment immobilier locatif prévu par la loi du 29 décembre 1984 et
sur la pérennité des réductions d'impôt pour les dépenses 'de
grosses réparations afférentes à l'habitation principale . Les
mesures précitées ont, en effet, des incidences directes sur le
volume tant des travaux neufs que de ceux portant sur le patri-
moine ancien et leur suppression risque de provoquer un arrêt
brutal dans l'activité de construction à un moment où la reprise
encore fragile du secteur subit les conséquences de mesures
rigoureuses qui ont été adoptées lors de la dernière loi de
finances . Afin de conférer une plus grande souplesse et une meil-
leure harmonie dans les programmes de construction, il lui
demande s'il ne pourrait envisager de prolonger ces dispositions
jusqu'en 1992 .

	

.

Impôt sur le revenu (politique fucale)

16713. - 7 août 1989. - Mme Martine Daugreilh expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, l'inquiétude des professionnels du bâtiment, quant à
l'avenir des incitations fiscales à l'investissement immobilier
locatif, prévues par la loi du 29 décembre 1984, modifiée par la
loi de finances pour 1987 du 30 décembre 1985, et quant à la
pérénnité des réductions d'impôt pour les dépenses de grosses
réparations afférentes à l'habitation principale, instituées par les
mêmes textes. Elle lui rappelle que ces mesures, qui ont des inci-
dences directes, à la fois sur le volume des travaux neufs et sur
celui portant sur le patrimoine ancien, vont expirer le
31 décembre 1989. Cette échéance risque de provoquer un arrêt
brutal de l'activité de la construction à un moment où la reprise
est encore fragile dans ce secteur. De plus, l'arrêt de ce type de
mesures est de nature à nuire à l'évolution du secteur locatif,
secteur pour lequel la demande est toujours forte. Les profes-
sionnels du bâtiment souhaitent que les dispositions en cause
soient prolongées jusqu'ec, 1992, ce qui permettrait d'autre part
d'assurer une plue grande souplesse et une meilleure harmonie
dans les programmes de construction . Elle lui demande de bien
vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le Gouvernement a engagé une réflexion sur l'en-
semble des aides budgétaires et fiscales au logement. Les propo-
sitions de réforme qu ' il aura retenues seront soumises au Parle-
ment dans le cadre du projet de loi de finances pour 1990.

Politique extérieure (relations financières)

16823. - 21 août 1989 . - M. Théo Vial-Massat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etst , ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'urgence qu'il y a à mettre fin à
l' endettement des pays du tiers monde . La France, qui a déjà fan
un certain nombre de propositions en ce sens, doit saisir l'occa-
sion des célébrations du bicentenaire de la Révolution française
pour annoncer de nombreuses initiatives e i ce sens . Elle pour-
rait, à cet égard, non seulement préciser les conditions dans les-
quelles seront tenus les engagements pris récemment par le Prési-
dent de la République en matière d'aides publiques à l'égard des
p ays africains les plus pauvres, mais aussi annoncer des mesures
de réduction pour les pays à revenus intermédiaire` fortement
endettés, des initiatives pour que les banques commerciales fran-
çaises prennent leur part dans l'allégement de la dette et, enfin,
décider d'agir pour la levée des conditions inacceptables fixées
par le F.M,I . et la Banque mondiale en matière de prêt aux pays
endettés . II lui demande s'il compte prendre des dispositions en
ce sens .

Réponse. - A l'occasion du sommet de Dakar (conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement des pays ayant en commun
l'usage du français) le président de la République a annoncé, le
24 mai 1989, qu'il demanderait au Gouvernement de déposer,
pour les trente-cinq pays les plus pauvres et les plus endettés
d'Afrique, un projet de loi annulant la totalité de nos créances
d'aide publique au dévéloppement. Cette nouvelle mesure concer-
nera les prêts, qui relèvent de l'aide publique au développement
au sens de l'O .C .D.E ., c'est-à-dire portant un taux d'intérêt
public réduit et comportant de ce fait un élément-don d'au moins
25 p. 100 (prêts de la caisse centrale de coopération économique,
prêts du trésor et prêts de refinancement à taux d'intérêt réduit).
L'initiative du Président de la République sera soumise à l'appro-
bation du Parlement français à l'automne 1989, lors de la discus-
sion de la loi de finances pour 1990. En ce qui concerne le traite-
ment de la dette bancaire des pays a revenu intermédiaire mais
lourdement endettés, le Président de la République a proposé, le
29 septembre 1988 devant l'Assemblée générale des Nations-
Unies, la création d'un mécanisme permettant de garantir certains
paiements aux banques qui accepteraient de transformer tout ou
partie de leurs créances sur les pays en développement en instru-
ments financiers ou en actifs dans des conditions permettant une
réduction significative de l'encours de la dette et/ou de la charge
de son service. Ces propositions, complétées par des initiatives
japonaises et américaines, ont permis d'aboutir à un consensus
international sur . un dispositif par lequel les institutions de
Bretton-Woods apportent leur soutien' à des opérations de
marché permettant de réduire l'encours du service de la dette
bancaire des pays lourdement endettés . L'accord de principe
impliquant une réduction importante du principal et des intérêts
de la dette de ce pays auquel sont parvenus le 23 juillet 1989 le
Mexique et ses banques créancières a constitué à cet égard un
premier aboutissement . Un nouvel accord vient d'être conclu le
16 août avec les Philippines. Ils devront être complétés dans les
prochains moins par d'autres accords.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUr' 38E . ET SPORTS

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

10819. - 20 mars 1989. - M. Marc Laffineur * attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes que ren-
contrent les P.E .G.C. dans l'exercice de leurs fonctions . En effet,
ces enseignants se montrent particulièrement préoccupés par le
manque de considération de leur demande de revalorisation,
d'une part, et de leur isolement institué par leur statut de 1989,
d'autres part . Ainsi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
ce qu'il pense de cette situation et quelles sont ses intentions
pour y remédier.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

12871 . - 15 mai 1989 . - M. Gilbert Millet * expose à M . le
ministre d'Etn?, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, la situation des enseignants des eollèges
(P.E .G .C .). Ils représentent une grande partie des effectifs du
personnel enseignant des collèges : plus de 50 p . 100. Or, ils ont
un statut nettement défavorisa : alors qu'ils voient leur indice

I plafonner à 652 en fin de carrière, les autres catégories d'ensei-
gnants bénéficient de l'indice 728. Cependant, les compétences
des uns et des autres sont de même niveau, et les P .E.G.C. jouent
un rôle considérable dans la mie des collèges . Leur situation sou-
lève donc parmi eux une très légitime inquiétude . H lui demande
?elles mesures il entend prendre pour régulariser la situation
des carrières des enseignants P.E.G .C.

Enseignement secondaire : personne! (P.E.G.C.)

13102. - 22 mai 1989 . - M. André Berthol * attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de L'éducation nationale, de
la jetnesse et des sports, sur le sort réservé aux professeurs
d'enseignement général de collège (P.E .G.C.) dans ses dernières
propositions de revalorisation de la fonction enseignante . En
effet, les aspirations légitimes d'équité ne sont guère prises en
compte pour cette catégorie d'erteignants, qui fait une fois de
plus figure de parent pauvre. Ainsi les P .E.G .C., dont une majo-
rité est titulaire de la licence, ne pourront pas, à la différence des
instituteurs, terminer leur carrière à l'indice 728 mais devront pla-
fonner à l'indice 552 . lie turent comme seule solution de promo-

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 4390, après la question n o 17411 .
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tien au grade de certifié les possibilités de la liste d'aptitude ou
le concours, alors que leurs collègues adjoints d'enseignement
(A.E .) seront intégrés massivement dans le corps des certifiés.
Enfin, les obligations de service des professeurs d'enseignement
général des collèges (P.E.G .C.) seront de 19 ou 20 heures, alors
que celles des adjoints d'enseignement sont de 18 heures . Il lui
demande les propositions qu'il entend mettre en oeuvre afin d'ap-
porter un peu plus d'égalité envers ces enseignants méritants.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

13565. - 29 mai 1989 . - M. Jees-Pierre Michel * appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sport§, sur les professeurs
P .E .G .C . des collèges titulaires d'un diplôme universitaire
(licence ou maîtrise). Dans le cadre des mesures de revalorisa-
tion, les P.E.G.C. diplômés ne bénéficient pas de la parité de
carrière avec les adjoints d 'enseignement. Cette catégorie de
P.E.G.C . dispose pourtant du même niveau de formation et
exerce le métier d'enseignant dans des conditions semblables
avec des sujétions horaires plue importantes . Ils ne peuvent pour-
tant prétendre à la même échelle indiciaire, ni à l'accès au grade
de certifié en fin de carrière, au contraire des maîtres auxiliaires
qui ont intégré le corps des adjoints d'enseignement en 1981.
Cette inégalité de traitement parait inconcevable et cite se révèle
contraire à l'esprit d'égalité des grilles d'emploi . Il lui demande
s'il est envisagé des mesures spécifiques nouvelles à l'égard de
cette catégorie d'enseignants.

	

-

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

13898. - 5 juin 1989. - M. François Hollande' appelle l'at-
tention de M. le mLeistre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
P .E.G .C. Sélectionnés parmi les instituteurs, ces enseignants ont
accompli trois longues années d'études pour devenir P.E .G.C.,
abandonnant la retraite à cinquante-cinq ans pour la retraite à
60 ans, beaucoup ont passé une licence et même une maîtrise . La
plupart des P.E .G .C . ont donc :.n- riveae BAC + 4, BAC + 5
avec licence, BAC + 6 avec maîtrise. Alors qu'une autre caté-
gorie d'enseignants ayant seulement le BAC + 3 seront intégrés
dans le corps des certifiés, les P.E .G .C ., y compris ceux titulaires
de la licence, n'obtiendront pas cette intégration . Ces enseignants
vont donc subir à la fois un préjudice moral, leur niveau d'études
n'étant pas totalement reconnu, ainsi qu'un préjudice financier.
Afin d'éviter de telles disparités, il lui demande de lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre en ce sens.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C)

13993. - 5 juin 1989 . - M. René Drouin * attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeune.« et des sports, sur la situation des P.E .G .C . Actuelle-
ment, de nombreux professeurs P.E.G.C ., titulaires de licence,
enseignent depuis longtemps en collège, plus de vingt ans pour
certains . Ils ont l'obligation de la bivalence (seconde matière
d'enseignement) et vingt et une heures d'enseignement par
semaine. Or, que voit-on ? Leurs collègues adjoints d'enseigne-
ment, titulaires d'une licence comme eux, voient leur mérite
reconnu par l'intégration dans le corps des certifiés. Ce qui n'est
pua le cas des P.E .G .C. Ceux-ci ont le très net sentiment d'être
les laisser-pour-compte de l'éducation nationale . La disproportion
de traitement entre des personnels effectuant souvent des travaux
similaires est flagrante . Un souci d'équité devrait conduire à ins-
taurer des régimes semblables aux personnels P .E .G .C. bénéfi-
ciant d'une grande expérience professionnelle et aux adjoints
d'enseignement . Cette similitude devrait conduire, concernant les
P.E.G

.C
., à : I o supprimer la bivalence t 20 réduire les horaires à

dix-huit heures ; 3 e faciliter l ' intégration dans le corps des cer-
tifiés . Compte tenu des importantes réformes en cours, et de l'ur-
gence à ne laisser personne sur le bord de la route, il lui
demande do bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu'il
compte prendre pour satisfaire au mieux ces légitimes revendica-
tions :

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G .C.)

14155. - 12 juin 1989 . - M."Adrien Zeiler * attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le sort réservé dans le projet de
réforme de l'éducation nationale aux professeurs d'enseignement

général de collège (P .E.G.C .) . Tout d'abord, il aimerait connaitre
les raisons justifiant qu'en 1992 toutes les catégories d'ensei-
gnants du primaire au secondaire verront leur carrière se ter-
miner à l'indice 728, alors que seuls les P.E .G .C . culmineront à
l'indice 652 . De plus, il aimerait connaître la justification de l'im-
possibilité pour les P.E .G .C. remplissant les mêmes conditions
que les adjoints d'enseignement, notamment en termes de
diplômes, d'accéder au corps des certifiés. Enfin, il souhaiterait
connaître les arguments rendant impossible la création d'un corps
unifié des professeurs de collèges, comparable au corps des insti-
tuteurs, qui mettrait fin aux disparités souvent injustifiées de for-
mation, de traitement ou de conditions de travail.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C)

14158 . - 12 juin 1989. - M. Christian Bergelin * expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que certains enseignants titulaires d'une
licence, voire d'une maîtrise ont été tituiarisés dans le corps des
P.E .G.C. soit avant d'avoir obtenu ce diplôme, soit après, au
cours de la période 1976-1980 durant laquelle il n'y avait plus
d'intégration dans le corps des adjoints d'enseignement. Ils ont
assuré dans les collèges un service d'enseignement hebdomadaire
de vingt et une heures dans deux disciplines la plupart du temps.
Actuellement ils n'ont aucune perspective d'intégration dans les
corps de certifiés mais simplement la possibilité d'accès à la
hors-classe à partir de 1990 pour 2 p . 100 de l'effectif par an au
lieu de 5 p . 100 dans les autres catégories. Ainsi, l'un de ces
enseignants titulaire d'une licence et d'une maîtrise d'histoire
exerce depuis vingt ans (10e échelon s après avoir été intégré en
1976 dans le corps des P.E .G.C. et issure vingt et une heures
d'enseignement hebdomadaire . En 1981, les maîtres auxiliaires
qui n'avaient pas pu, faute d'ancienneté suffisante, être intégrés
dans le corps des P.E .G.C . ont été en grand nombre titularisés
comme adjoints d'enseignement . Ils exercent dans une seule dis-
cipline à raison de dix-huit heures hebdomadaires avec un indice
de carrière supérieur à celui des P.E .G.C. A partir de 1989, ils
seront intégrés dans le corps des certifiés . Jusqu'à cette année les
perspectives de promotion étaient les mêmes pour les P .E .G .C.
titulaires d'une licence et les adjoints d'enseignement, c'est-à-dire
l'inscription sur une liste d'aptitude à l'intégration dans le corps
des certifiés à partir de l'âge de quarante ans (leur classement
étant fonction d'un barème tenant compte de l'ancienneté, des
diplômes, des notes administratives et pédagogiques) . Il semble
résulter des mesures concernant la revalorisation des rémunéra-
tions des enseignants que ceux qui se trouvent dans la situation
précédemment exposée, c'est-à-dire douze ans de service en tant
que P.E .G .C . titulaire, ne bénéficieront pas de l'intégration dans
le corps des certifiés du fait qu'ils sont actuellement P .E .G .C.
Evidemment les enseignants dans ce cas se considèrent comme
les victimes d'une mesure discriminatoire . Il lui demande quelle
est exactement la situation envisagée pour les personnes en cause
et souhaite que des mesures soient prises pour qu'elles ne soient
pas victimes de la revalorisation à intervenir.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

14159. - 12 juin 1989 . - M. Alain Cousin * attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des P .E.G .C . Il lui
parait tout à fait anormal que ceux qui ont une licence ne soient
pas assimilés aux adjoints d'enseignement qui ont le même
niveau de formation, les mêmes élèves, les mêmes programmes
mais pas les mêmes salaires d'où une démobilisation de leur part.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à
cette situation injuste.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

14586. - 19 juin 1989 . - M. Xavier Dugoin * attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs d'en-
seignement général des collèges (P.E .G .C .). En effet les P.E .G .C.
ont été sélectionnés parmi les instituteurs : ils ont en général
accompli trois années d'études pour devenir P.E .G .C . Beaucoup
sont titulaires d'une licence et même d'une maîtrise . Il est prévu
que les instituteurs puissent atteindre l'indice 728 . Les P.E .G .C.
qui croyaient s'être élevés au-dessus du rang des instituteurs,
dont Fis faisaient partie autrefois, ne pourront qu'atteindre dans
le meilleur des cas l'indice 652 . Aussi, il lui demande, compte
tenu de ce qui précède, s'il ne serait pas souhaitable de revalo-
riser également le traitement des P .E .G .C.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 4390, après la question n° 17421 .
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Enseignement secondaire personne! (P.E.G.C.)

14742. - 19 juin 1989 . - M. Léonce Deprez * attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'insuffisante revalorisation de car-
rière dont bénéficieront, selon les dispositions de son projet, les
professeurs d'enseignement général de collèges actuellement titu-
laires d'une licence de l'enseignement supérieur ou d'un diplôme
reconnu équivalent par la réglementation en vigueur . Les disposi-
tions ne semblent prévoir pour les P.E .G .C . qu'une amélioration
de leurs perspectives de carrière et une réduction de leurs obliga-
tions de service . Or les adjoints d'enseignement qui disposent
d'une carrière sensiblement équivalente à celle des P.E .G .C.
seront intégrés progressivement dans le corps des professeurs cer-
tifiés . Il lui demande s'il ne serait pas envisageable de faire béné-
ficier les P.E .G .C . les plus diplômés, notamment les licenciés,
d'une mesure de revalorisation analogue, et de prévoir pour eux
un plan d'intégration dans le corps des certifiés.

Enseignement secondaire : personne! (P.E.G.C.)

14934 . - 26 juin 1989 . - M. Gautier Audinot * attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs d'enseignement général de collège . Au moment où notre
assemblée examine le projet de loi d'orientation, ceux-ci s'éton-
nent que de toutes les catégories d'enseignants, depuis l'institu-
teur jusqu'au professeur simplifié, qui verront leur carrière se ter-
miner à l'indice 728 en 1992, seuls les P.E .G .C . culmineront à la
même date à l'indice 652. A compétence égale, à ancienneté sem-
blable, à diplômes équivalents et à efficacité tout aussi compa-
rable, il apparaît pour le moins anormal que cette catégorie d'en-
seignants ne bénéficie pas des mêmes traitements et avantages
que leurs collègues . Il lui demande de bien vouloir lui exposer
les raisons qui pourraient justifier cet écart de traitement diffici-
lement compréhensible et lui indiquer les dispositions que
compte prendre son ministère afin que les P .E.G .C . soient traités
dans les mêmes conditions que les autres corps enseignants, tant
au niveau des salaires qu'au niveau des possibilités d'accès au
corps des certifiés.

Enseignement secondaire personne! (P.E.G .C.)

15667 . - 10 juillet 1989 . - M. Marcel Garrouste * appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le statut des
P.E.G .C . Il existe actuellement des P .E.G .C. ayant une licence
d'enseignement qui, au moment de leur intégration, ont préféré
choisir le corps des P .E .G .C. à celui des adjoints d'enseignement.
A partir de quarante ans, ces P .E .G.C . peuvent participer à la
procédure annuelle d'intégration dans le corps des certifiés.
Cependant leurs chances sont très faibles . Dans votre projet
concernant la revalorisation de la fonction enseignante, vous avez
prévu une procédure exceptionnelle d'intégration dans le corps
des certifiés . Cependant les P.E .G .C . ne pourront pas bénéficier
de ces dispositions. II lui demande s'il envisage de prendre des
dispositions permettant aux P .E .G .C . ayant les mêmes diplômes
de bénéficier de cette procédure.

Enseignement secondaire personne! (P.E.G.C.)

15970 . - 17 juillet 1989 . - M. Gérard Gonzes * attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs d'enseignement général de collège (P.E .G .C .) titulaires
d'une licence qui ne pourront prétendre à l'intégration dans le
corps des professeurs certifiés comme leurs collègues adjoints
d'enseignement, soit qu'ils remplissent les mêmes conditions
d'ancienneté, ou qu ' ils présentent des garanties de formation uni-
versitaire identiques. II lui demande quelles mesures il entend
prendre dans le cadre du plan de revalorisation de la fonction
enseignante pour qu'aucune discrimination ne soit instaurée entre
des personnels exerçant des fonctions analogues au sein des
mêmes établissements.

Enseignement secondaire personne! (P .E.G .C)

16350 . - 31 juillet 1989 . - M . Jean Rigaud * attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs d'en-
seignement général de collèges . Beaucoup d'entre eux, titulaires

des diplômes requis, ne sont pas intégrés dans le corps des cer-
tifiés, comme cela est prévu pour les adjoints d'enseignement.
Leurs salaires et leurs conditions de travail ne sont pas à parité
avec les autres corps d'enseignants exerçant en collège . Enfin, ils
ne bénéficient pas d'une formation continue, dont les contenus et
les méthodes soient adaptés à des professeurs enseignant depuis
dix ou vingt ans . Il lui demande donc de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il prévoit de prendre pour améliorer la situa-
tion de ce corps d'enseignants méritants que les disparités qu'il
subit ne peut que démobiliser.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

16471 . - 31 juillet 1989 . - M. Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs d'enseignement général de collège (P.E .G .C .) . Il semblerait
que le plan de revalorisation de la fonction enseignante prévoit
l'intégration progressive des adjoints d'enseignement (A .E.) dans
le corps des certifiés. Les critères retenus pour cette intégration
seraient la possession de la licence et un certain nombre d'années
d'ancienneté . Or cette disposition' ne concerne pas les P.E.G .C.
titulaires d'une licence . Ces personnels présentent pourtant les
mêmes garanties de formation universitaire et de qualification
professionnelle. Ils exercent des fonctions analogues avec une
compétence semblable au sein des mêmes établissements secon-
daires . Il lui demande, en conséquence, si cette mesure d'intégra-
tion des adjoints d'enseignement au corps des certifiés ne pour-
rait être étendue aux P.E .G.C. titulaires des mêmes diplômes.

Enseignement secondaire : personne! (F:E.G .C.)

16476. - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Guy Branger * attire l'at-
tention de M . le, ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le cas des profes-
seurs d'enseignement général de collège titulaires d'une licence
qui se verraient exclus d'un décret en cours de rédaction pré-
voyant l'intégration dans le corps des certifiés de leurs collègues
adjoints d'enseignement . Or de nombreux P.E .G.C . ont reçu la
même formation universitaire que les A.E ., à savoir qu'ils sont
titulaires d'une licence et qu'ils exercent des fonctions analogues
au sein des mêmes collèges . Ce décret instaurerait, s'il était
publié sous sa forme actuelle, une cruelle discrimination entre les
personnels . Aussi aimerait-il connaitre les raisons qui ont motivé
ce choix et souhaiterait-il que ia rédaction du décret soit revue
en faveur des P .E .G .C . au même titre que les R.E.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G .C.)

r
corps en voie d'extinction, où les possibilités de mutation léur

16484 . - 31 juillet 1989 . - M. Louis Pierna * attire l'attention
de M . ie ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs d'en-
seignement général (P.E .G.C .) . Il lui rappelle que les adjoints
d'enseignement devraient être intégrés dans le corps des certifiés
alors qu'aucune mesure n'est envisagée peur le corps des
P .E .G .C. 11 lui fait savoir qu'à qualification égale, voire supé-
rieure, ces enseignants acceptent mal de devoir rester dans un

sont interdites et où la promotion leur sera impossible compte
tenu de l'àge moyen de ce corps . Il ne peut comprendre que des
moyens ne soient pas dégagés pour les P.E .G .C . Aussi, il souhai-
terait savoir ce qu'il compte faire pour réparer l'injustice faite à
cette catégorie de personnei et lui permettre l'intégration dans le
corps des certifiés.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

17416. - I 1 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Kucheida *
appelle l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, à propos de la
situation des P .E .G .C . titulaires d'une licence . En effet, aucune
mesure d'intégration dans le corps des certifiés dont pourront
pourtant bénéficier leurs collègues A .E. dans le cadre de la reva-
lorisation de la fonction enseignante, ne leur a encore été pro-
posée . En conséquence, il lui demande si les mesures (l ' intégra-
tion des A .E . dans le corps des certifiés seront étendues par la
suite aux P.E .G .C . titulaires d'une licence.

• Les questions ci-dessus font l ' objet d ' une réponse commune, p . 4390, après la question n° 17421 .
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Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

17417 . - I l septembre 1989. - M. Louis M.exandeau rappelle
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, que, dans le cadre du plan de revalo-
risation de la fonction enseignante, un décret en cours de rédac-
tion prévoit l'intégration des adjoints d'enseignement dans le
corps des certifiés. Les critères retenus pour cette intégration sont
la possession de la licence et un certain nombre d'années d'an-
cienneté . Il souhaiterait savoir si •les professeurs d'enseignement
général des collèges présentant les mêmes garanties de formation
universitaire, de qualification professionnelle et assurant les
mêmes fonctions depuis le même nombre d'années pourront éga-
lement être intégrés dans le corps des certifiés_

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

17418 . - II septembre 1989." - M. Dominique Dupilet
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, s'il envisage de per-
mettre aux P.E .(;.C. titulaires d'une licence d'être intégrés dans le
corps des certifiés au même titre que les adjoints d'enseignement.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G .C)

17419 . - I l septembre 1989 . - M. Albert Facon attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude ressentie par
les professeurs d'enseignement général des collèges P .E .G.C. à
l'annonce de la possible intégration des adjoints d'enseignement
(A .E .) dans le corps des certifiés . Ces enseignants P.E .G .C . esti-
ment qu'un tel décret, s'il était appliqué, instaurerait une cruelle
discrimination entre les personnels enseignants . Il lui demande,
en conséquence, ce que son ministère envisage pour l'intégration
des enseignants P.E .G.C.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C)

17420. - I l septembre 1989 . - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs d'enseignement général de collège titulaires d'une licence.
Dans le cadre du plan de la revalorisation de la fonction ensei-
gnante un décret doit prévoir l'intégration des adjoints d'ensei-
gnement dans le co'rps des certifiés. Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer quelles sont ses intentions en ce qui concerne
l'intégration des P.E.G.C. dans le corps des certifiés compte tenu
de leurs formations et fonctions analogues aux adjoints d'ensei-
gnement .

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

17421 . - I l septembre 1989 . - M . Elle Castor attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le projet de loi portant revalorisa-
tion de la fonction enseignante qui comporte une grave discrimi-
nation à l'égard des professeurs d'enseignement général des col-
lèges (P.E .G .C .) . Il observe que ce projet ne prévoit pas
l'intégration des P .E.G.C. dahs le corps des certifiés, alors qu'ils
ont un niveau de Bac + 3, voire + 4, car beaucoup d'entre eux,
outre la formation requise pour devenir P.E.G.C ., sont titulaires
de licence et de maitrise. ll ajoute que, si les instituteurs pour-
ront atteindic l'indice 728, il semble que, dans le meilleur des
cas, celui des P.E.G .C . ne dépassera pas le 652 . Il souligne que
bien des catégories d'enseignants qui ne possèdent pas la licence,
tels les conseillers d'éducation et les professeurs de lycées profes-
sionnels, vont pourtant être intégrées dans le corps des certifiés.
Il lui demande s'il entend mettre fin à cette discrimination en
prévoyant l'intégration des P.E.G .C . dans l'actuel corps des cer-
tifiés, au même titre que les adjoints d'enseignement et les pro-
fesseurs de lycées professionnels de première catégorie.

Réponse. - Si, dans le cadre du plan de revalorisation de la
fonction enseignante, l'intégration de l'ensemble des professeurs
d'enseignement général de collège dans le corps des professeurs
certifiés n'a pu, pour des motifs notamment budgétaires, être
retenue, les mesures adoptées, en concertation avec tous les par-
tenaires de l'éducation, se traduiront toutefois par une améliora-
tion notable des perspectives de carrière offertes aux professeurs
d'enseignement général de collège . Tous les professeurs d'ensei-

gnement général de collège, y compris les personnels retraités,
bénéficieront d'une revalorisation indiciaire . Le traitement des
professeurs d'enseignement général de collège parvenus au der-
nier échelon de leur corps, tel qu'il est actuellement constitué,
sera, à compter de la rentrée scolaire des années 1989, 1990,
1991, respectivement calculé sur la base des indices nouveaux
majorés 517, 525, puis 534 . A compter du t er septembre 1990, les
corps académiques de professeurs d ' enseignement général de col-
lège comprendront deux classes : la classe normale, correspon-
dant à la carrière actuelle de ces enseignants ; la hors-classe, des-
tinée à assurer la promotion des personnels et regroupant, à
terme, 15 p . 100 de l'effectif budgétaire de chaque corps . Pour-
ront être promus à la hors-classe de leur corps les professeurs
d'enseignement général de collège qui, parvenus au 7 e échelon de
la classe normale, seront inscrits à 'r tableau d'avancement,
établi selon des critères objectifs tels que les diplômes possédés,
la notation, les fonctions exercées et l'ancienneté . Le traitement
des personnels parvenus au dernier échelon de cette hors-classe
sera calculé sur la base d 'un indice nouveau majoré qui, fixé à
606 jusqu'en 1991, sera porté à 652 à partir de 1992 . Après 1992,
les perspectives de carrière des professeurs d'enseignement
général de collège seront analogues à celles des professeurs cer-
tifiés . Les professeurs d'enseignement général de collège auront
donc, pour une partie d'entre eux, et selon un calendrier qui
reste à fixer, vocation à percevoir en fin de carrière le traitement
afférent à l'indice nouveau majoré 728, correspondant au dernier
échelon de la hors-classe qui sera créée dans le corps des profes-
seurs certifiés . En outre, les mesures de revalorisation s'accompa-
gneront, conformément au relevé de conclusions signé sur le
sujet, d'une nouvelle réduction de l ' horaire d'enseignement dû
par les professeurs d'enseignement général de collège, laquelle
prendra effet dès la rentrée scolaire de 1989. A compter du
l et septembre 1990, en application des dispositions de l'article 25
du décret du 14 mars 1986 modifié relatif au statut particulier
des professeurs d'enseignement général de collège, le service
d'enseignement de ces personnels sera fixé à dix-huit, dix-neuf
ou vingt heures selon la nature des disciplines enseignées par les
intéressés .

Enseignement secondaire
(centres d 'information et d'orientation)

11553 . - l0 avril 1989 . - M. Paul Chollet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation administrative des
conseillers en formation continue . Sur un marché de la formation
en pleine expansion, les conseillers en formation continue, éma-
nation de l'éducation nationale, tiennent une place à part . Ces
personnels, issus de différents corps de l'éducation nationale,
sont mis à la disposition des recteurs pour assurer cette mission,
sans toutefois qu'aucun statut particulier ne leur soit reconnu.
Chaque conseiller reste attaché à son corps d'origine et le p! ;n
de sa carrière demeure soumis aux règles inhérentes à ce corps.
Si les intéressés perçoivent une indemnité calculée par référence
à leur grade, ils sont néanmoins pénalisés au regard des perspec-
tives d'avancement et de promotion du fait du non-exercice
effectif de leur fonction dans leur corps d ' origine . En outre, les
conseillers en formation sont méconnus des corps d ' inspection . Il
lui demande les mesures qu'il entend prendre pour l'établisse-
ment d'un statut propre à ce personnel participant à une mission
devenue un véritable enjeu national.

Réponse. - Les circulaires nos 75-004 et 75-028 des 2 janvier et
7 juillet 1975 ont donné à la fonction dr conseiller en formation
continue le caractère d'une mission temporaire exercée par des
personnels enseignants, continuant à faire carrière dans leur
corps d'origine . La très forte évolution que connait depuis dix
ans le secteur de la formation des adultes a, de fait, entraîné une
mutation profonde de cette fonction . C'est pourquoi il a été
décidé, dans le cadre de la revalorisation de la fonction ensei-
gnante, d'augmenter à compter de la rentrée 1989 les indemnités
des personnels enseignants exerçant les fonctions de conseiller en
formation continue . Celles-ci ont , été fixées à 38 000 francs par
an, ce qui représente une augmentation pour tous les personnels
concernés, quel que soit leur corps d'origine . Par contre, l'indem-
nité de suivi et d'orientation des élèves que réclament les inté-
ressés dans leur pétition a été instituée en faveur des personnels
enseignants du second degré qui exercent des fonctions ensei-
gnantes dans les établissements scolaires du second degré, et les
conseillers en formation continue, qui n'assurent pas de telles
fonctions, ne peuvent donc pas bénéficier de cette indemnité.
Enfin, une réflexion est en cours en vue de définir l'ensemble des
conditions, notamment les modalités de gestion, permettant d'of-
frir un déroulement de carrière suffisamment attractif aux ensei-
gnants nommés dans les fonctions de conseiller en formation
continue.
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Enseignement personnel (psychologues scolaires)

13209 . - 22 mai 1989. - M. François Patriat demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quels sont ses projets en matière de psy-
chologie de l ' Education assurée pour l'heure par les psycho-
logues scolaires.

Enseignement personnel (psychologues scolaires)

14154 . - 12 juin 1989. - M. Adrien Zeller attire l 'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des personnels psycho-
logues scolaires . En effet, le projet de loi d'orientation proposé
par le ministre d'Etat ne mentionne nulle part ces personnels . Or,
dans une lettre adressée par M . le ministre d'Etat au S.P .E .N ., il
souligne « l'importance du rôle joué par cette catégorie de per-
sonnels » et affirme « la nécessité de doter . ce corps de fonction-
naires d'un statut clairement défini » . Il aimerait par conséquent
savoir si un tel statut est à l'étude . 1l lui demande également de
bien vouloir lui préciser l'état d'avancement des décrets d'appli-
cation de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 relative à l'usage du
titre de psychologue qui avait déjà fait l'objet d'une question
écrite du 25 janvier 1988 posée par M . Lionel Jospin au prédé-
cesseur de M . le ministre d'Etat.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

15235. - 3 juillet 1989 . - M. Didier Migaud attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des psychologues sco-
laires . En effet, les psychologues scolaires sont toujours dans l'at-
tente de la parution des décrets d'application de la loi n° 85-772
du 25 juillet 1985 . Ceci résulterait du retard pris dans les consul-
tations au niveau du second degré . Le recrutement des psycho-
logues est donc arrêté jusqu'à ce que leur devenir soit clairement
défini . Ainsi, dans le département de l'Isère cinq départd à la
retraite sur soixante-trois postes n'ont pas été compensés et rem-
placés . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer les délais dans lesquels les décrets d'application sont sus-
ceptibles d'intervenir.

Enseignement personnel (psychologues scolaires)

15388 . - 3 juillet 1989 . - M . André Labarrère attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des psychologues sco-
laires . 11 souhaiterait connaître les conclusions de la concertation
engagée par le Gouvernement avec les personnels concernés sur
l' évolution de leur statut . Il importe, en effet, que les décrets de
la loi de 1985 soient publiés, permettant ainsi une intégration
plus effective de ce personnel dont chacun reconnait les compé-
tences et le rôle indispensable au sein de notre système éducatif.

Enseignement personnel (psychologues scolaires)

16025 . - 24 juillet 1989 . - M . Pierre Goldberg appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le statu , des psycho-
logues . Il se réjouit de constater qu'enfin soient en nid :datation
des décrets d'application de la loi de 1985 les concernant . Il lui
fait part des inquiétudes de ces personnels quant au contenu de
ces décrets. Il lui demande s'il entend apporter des précisions
quant à l'intégration des psychologues scolaires exerçant actuelle-
ment.

Enseignement personnel (psychologues scolaires)

16155. - 24 juillet 1989 . - M, Jean-Michel Boucherou (Cha-
rente) attire l'attention de M . ie ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situa-
tion des psychologues scolaires . 3 000 psychologues scolaires
exercent actuellement la profession de psychologue en milieu
scolaire . Ils sont de plus en plus sollicités et cherchent inlassable-
ment des solutions pour éviter les échecs répétés et les souf-
frances inutiles . Leur compétence est au service de tous et ce

dans le plus grand respect des personnes . Leur approche est
complémentaire de l ' approche pédagogique. Ils participent aux
travaux de nombreuses commissions : C .C .P.E .-C.D.E .S ., harmo-
nisation CM2/6 e, entrée anticipée au C.P., maintien en école
maternelle. Or ils n'ont pat ; de statut particulier et sont régis par
celui d ' instituteur, ce qui semble parfaitement inadapté . L'ar-
ticle 44 de la loi n° 85-772 protège le titre de psychologue . Cette
disposition législative est une avancée. Le ministère de l'éduca-
tion nationale doit maintenant donner à ces psychologues le
statut exigé par la loi . En conséquence, il lui demande qu'une
décision positive soit prise sur la parution des décrets d'applica-
tion de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985, pour mettre fin à cet
état de fait.

Enseignants : personnel (psychologues salaires)

17195 . - 4 septembre 1989. - M. Jean-Mare Ayrault
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quelle sera la politique
du Gouvernement en matière de statut et de recrutement de psy-
chologues scolaires.

Réponse. - L'état d'avancement des travaux concernant la mise
en ouvre des dispositions de l'article 44 de la loi du
25 juillet 1985, relatives à_ l'usage professionnel du titre de psy-
chologue permet désormais d'apporter les précisions suivantes.
Dans le contexte actuel est prévue, tout d'abord, la création d'un
diplôme d'Etat de psychologue scolaire, qui pourra être préparé
par des instituteurs ou enseignants des écoles titulaires ayant
accompli trois années de services effectifs d'énseignement et pos-
sédant une licence de psychologie. Le projet de décret instituant
un tel diplôme, qui figurera désormais sur la liste des titres per-
mettant à leurs titulaires de faire usage professionnel du titre de
psychologue, vient d'être élaboré. Il a été soumis au Conseil
national de l'enseignement supérieur et de la recherche ainsi
qu'aux organisations professionnelles et syndicales concernées.
Ce diplôme sera délivré aux candidats ayant subi avec succès les
épreuves d'un examen à l'issue d'un cycle de formation théo-
rique, en psychologie, d'une durée d'un an, orsanisé dans le
cadre des instituts universitaires de formati in des maîtres
(I .U .F.M.) agréés à cet effet par le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, en collabora-
tion avec (la) ou (les) universités auxquelles l'I .U .F.M. est rat-
taché. Les procédures d'accès au cycle de formation, le pro-
gramme, le déroulement des études, la composition du jury de
l'examen et les modalités de délivrance du diplôme d'Etat de
psychologie scolaire seront fixés par arrêté . Quant aux psycho-
logues scolaires actuellement en exercice, ils seront tous e utorisés
à faire usage du titre de psychologue.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

13405 . - 29 mai 1989. - M. André Rossi appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs d'arts
plastiques qui continuent à être astreints à vingt heures de cours,
alors que leurs homologues des autres disciplines en effectuent
dix-huit . Il semble qu'il existe un surnombre de ces enseignants,
plus d'un millier environ, qui sont affectés à d'autres enseigne-
ments ou à d'autres activités de l'éducation nationale . Dans ces
conditions, il lui demande s'il n'est pas possible de prélever sur
ce contingent le nombre nécessaire d'éléments qui permettent
d'accorder aux professeurs d'arts plastiques le principe des dix-
huit heures sans coût supplémentaire pour le budget.

Réponse. - 11 est exact que les dispositions des décrets
n°' 50-581 et 50-582 du 25 mai 1950 fixent des maxima de service
différents, pour les professeurs des disciplines artistiques de ceux
des professeurs des autres disciplines . Cet état de la réglementa-
tion, établi sur la base de considérations pédagogiques tenant aux
conditions de délivrance de ces enseignements, ne saurait tou-
tefois évoluer qu'après un examen approfondi des incidences
d'éventuelles mesures d'harmonisation, tant sur le plan du déve-
loppement de ces disciplines que sur le plan budgétaire. S'agis-
sant des professeurs d'arts plastiques qui n'auraient pas reçu
d'affectation, le chiffre d'un millier de personnes en surnombre
ne correspond pas à la réalité . Si certains enseignants, en nombre
limité, n 'exercent pas dans leur di lpline, cette situation résulte,
dans certains cas, de l'insuffisance des moyens consacrés, au plan
académique, à l'enseignement des disciplines artistiques . Des
directives ont été adressées aux autorités compétentes pour qu'il
y soit remédié .
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Enseignement supérieur : personnel
(A .T.O. .S. : Gironde)

15202 . - 3 juillet 1989. - M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, la situation de l'université Bordeaux-1 qui
comptait en 1988-19889, pour le D.E .U .G. en sciences et à
l'I .U.T., 1 000 étudiants de plus qu'en 1983-1984, et qui attend
10 p . 100 de jeunes supplémentaires pour s'inscrire à la pro-
chaine rentrée. Or, dans la même période (1983-1989), le nombre
de postes I .A.T.O.S . (ingénieurs, administratifs, techniciens,
ouvriers et de service) hors établissements rattachés, a diminué
de 34 .La restitution de ces emplois apparaît donc indispensable
pour faire face à la rentrée 1989 à l'université Bordeaux-1 . Il lui
demande , en conséquence, combien d'emplois I .A . ° .O.S . il pré-
voit de créer pour la prochaine rentrée et s'il compte ouvrir les
négociations prévues pour traiter de l'ensemble des problèmes de
plus en plus aigus posés aux personnels I .A .T.O.S . (salaires, car-
rières, reclassements, formation continue, etc.) afin de tendre vers
un statut unique des personnels I .A.T.O .S. résorbant les inégalités
dues à la multiplicité des statuts et de simplifier la gestion de ces
personnels.

Réponse . - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, a demandé à la direction des
personnels d'enseignement supérieur d'engager dès le mois de
septembre des conversations avec les organisations syndicales sur
les problèmes de carrières, de formation continue, sur le système
des promotions, sur la déconcentration de la gestion des per-
sonnels, et, de façon plus générale, sur le rôle et la place des
personnels A .T.O .S . dans la communauté universitaire dont ils
font partie . Cette consultation constituera le préalable de la mise
en œuvre d'une amélioration sensible des conditions de gestion
des personnels A.T.O.S . Quant aux effectifs de ces agents, dans
le cadre des travaux préparatoires aux débats budgétaires pour
l'année 1990, la nécessité de leur développement constitue une
préoccupation qui s'impose maintenant après les efforts sans pré-
cédents que justifiait la situation des personnels enseignants.

Enseignement privé (fonctionnement : Ille-et-Vilaine)

15294 . - 3 juillet 1989 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur, d'une part, l'absence de
moyen accordé à l'enseignement technique pour la rentrée pro-
chaine dans l'académie de Rennes et, d'autre part, sur les distor-
sions croissantes entre enseignement public et enseignement privé
au sein de cette académie . Le nombre de baccalauréats profes-
sionnels prévus - huit dans l'enseignement privé et huit dans
l'enseignement public - est nettement insuffisant . Pour le seul
département du Finistère, l'enseignement privé souhaite mettre en
plage quatre filières nouvelles : maintenance des réseaux bureau-
tiques et télématiqees, commerce et services, productique maté-
riaux souples et restauration. Ces projets, faut-il le souligner, ont
fait l'objet de consultations avec les professionnels concernés qui
sont apparus demandeurs de telles formations . Ils ont, par ail-
leurs, . bénéficié des autorisations administratives nécessaires et
ont reçu des avis pédagogiques favorables . Seul un manque de
moyen pour couvrir les frais de fonctionnement en empêche la
concrétisation . Il lui rappelle, par ailleurs, l'importance de l'en-
seignement privé dans cette académie . En 1987-1988, plus de
40 p. 100 des élèves des écoles, collèges et lycées y étaient scola-
risés . Cette année, près de 263 000 enfants et adolescents y sont
inscrits . Pourtant, tout ne parait pas mis en œuvre pour assurer
une parité de traitement avec l'enseignement public, mésestimant
ainsi la volonté manifestée par les familles . Face à ces constats
préoccupants et à un moment où il importe plus que jamais de
réparer nos jeunes aux métiers de demain, il lui demande de
doter l'académie de Renies, au même titre que les autres aca-

émies, des moyens nécessaires pour qu'elle puisse proposer des
irmations diversifiées et qualifiantes, tenant compte des réalités

scolaires de la région.

Réponse. - La préparation de la rentrée de 1989 dans l'aca-
démie de Rennes a été faite à partir d'une analyse comparative
des prévisions d'effectifs d'élèves, selon les niveaux, des deux
réseaux d'établissements d'enseignement publics et privés sous
contrat . Cette analyse fait ressortir une baisse des effectifs dans
les écoies privées alors qu'ils augmentent légèrement dans les
écoles publiques, une baisse en collèges, beaucoup plus marquée
dans les collèges privés que dans les collèges publics, une aug-
mentation en lycée, nettement plus importante dans les lycées
publics que dans les lycées privés . Dans ces conditions, des
moyens importants ont pu être dégagés dans les écoles et collèges
privés au profit des lycées . Ces moyens se sont ajoutés à la dota-
tion initiale de 64 équivalents-emplois attribuée à l'académie de
Rennes . Les structures pédagogiques ont été arrêtées en fonction

dei spécificités de la région et du respect de la parité entre les
deux réseaux . Ainsi que le souligne le parlementaire, huit prépa-
rations au baccalauréat professionnel ont été mises en place dans
le secteur public et dans les établissements privés sous contrat.
La parité a donc été assurée dans ce domaine comme dans les
autres. A la suite de la mise en place de moyens supplémentaires,
à la rentrée de 1989, dans les établissements publics, l'ouverture
de moyens équivalents, sous forme de contrats, a été autorisée en
faveur des établissements d'enseignement privés. Compte tenu
des besoins exprimés dans l'académie de Rennes, cette dernière a
bénéficié d'une dotation supplémentaire de quinze contrats.

Bourses d'études (allocations de troisième cycle)

15451 . - 10 juillet 1989 . - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de certains
allocataires d'enseignement et de recherche de l'enseignement
supérieur. Parmi les sept statuts ouverts aux étudiants de doc-
torat, les deux derniers en date sont le statut d'allocataire d'en-
seignement et de recherche, recruté peur trois ans avec contrat
exceptionnellement renouvelable un an, et celui d'allocataire
boursier ; par ailleurs, est actuellement en projet la création d'un
statut de moniteur, uniquement réservé aux allocataires de
recherche . Dans le cadre de ces statuts, les postes sont en prin-
cipe attribués après publication nationale. A défaut d'une telle
publication, les facultés ont recruté au cours de l'année universi-
taire 1988-1939 des allocataires d'enseignement et de recherche
pour une durée d'un an . La situation actuelle à l'université de
Nancy-II est la suivante : deux postes d'allocataire d'enseigne-
ment et de recherche sont à pourvoir pour une durée de trois ans
renouvelable un an, alors que les dossiers des actuels allocataires
d'enseignement et de recherche ne sont pas acceptés par les ser-
vices rectoraux au motif que ceux-ci ont déjà bénéficié d'un
contrat d'un an . II leur est donc proposé un simple renouvelle-
ment de contrat pour une durée de un an . Il attire donc son
attention sur cette situation d'autant plus paradoxale qu'aucun
texte n'a été édicté en ce sens et que, par ailleurs, les allocataires
d'enseignement supérieur sont, eux, autorisés à postuler, en
application du décret n° 85-1082 du Il octobre 1985 . Il lui
demande en conséquence dans quelle mesure ces allocataires
d'enseignement et de recherche ne pourraient pas, eux aussi, pos-
tuler à un contrat de trois ans, quitte à ce que l'année déjà effec-
tuée soit imputée sur ce dernier. Il lui demande enfin s'il compte
prendre toutes mesures utiles en vue de faire admettre les candi-
datures de ces allocataires d'enseignement et de recherche à des
postes de moniteur. Ces candidatures sont actuellement refusées
au motif qu'une telle demande ne peut être faite qu'au cours de
l'année du premier D.E .A . Une telle demande a été déposée par
les intéressés, mais est restée sans suite . Il est par ailleurs de peu
d'intérêt de recommencer un D.E .A. car seul le premier est pris
en compte. II lui demande en conséquence quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette situation qui n'offre pour
tout espoir aux allocataires d'enseignement et de recherche
concernés que le renouvellement de leur contrat pour un an, ce
qui leur interdit, en fait, la réalisation d'une thèse.

Réponse. - L'essentiel du dispositif de formation des ensei-
gnants chercheurs sera déscrnais constitué par le monitorat d'ini-
tiation à l'enseignement supérieur . Dès la rentrée universi-
taire 1989, les moniteurs seront recrutés parmi les allocataires de
recherche, chaque moniteur assurant une contribution annuelle à
l'enseignement de 64 heures de travaux dirigés ou de quatre.
vingt-seize heures de travaux pratiques . Parallèlement à la créa-
tion du monitorat, des mesures ont été prises pour mettre en
extinction la catégorie des allocataires d'enseignement et de
recherche . Pendant cette période de transition, le recrutement de
ces personnels, qui a été strictement ;imité à certaines disciplines
ou à certains établissements, continue à s'effectuer dans les
conditions fixées par le décret n° 88-653 du 7 mai 1988. Aux
termes de l'article 4 de ce texte, le contrat initial ne peut être
renouvelé qu'une fois, pour une durée d'un an . Toutefois, les
candidats remplissant les conditions d'âge et de titre, recrutés
antérieurement sur un contrat d'un an peuvent faire l'objet d'un
nouveau recrutement, la durée totale de leurs fonctions en qualité
d'allocataire d'enseignement et de recherche ne pouvant en
aucun cas excéder quatre ans . Il convient de souligner par ail-
leurs qu'afin de répondre aux besoins des établissements et dans
l'attente du développement du monitorat il est envisagé d'élargir
les conditions de recrutement des attachés temporaires d'ensei-
gnement et de recherche . Un projet de décret, en cours d'élabora-
tion, devrait permettre notamment à des personnes titulaires d'un
doctorat ou sur le point d'achever leur thèse d'accéder aux fonc-
tions d'attaché temporaire . Des allocataires d'enseignement et de
recherche en fin de contrat pourront donc bénéficier de ces dis-
positions et avoir la possibilité de terminer leur thèse pour se
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présenter à des concours de recrutement de l'enseignement supé-
rieur. L'ensemble de ces mesures ouvrent aux établissements
d'importantes possibilités de recrutement et devraient permettre
aux étudiants qui souhaitent s'engager dans l'enseignement supé-
rieur de recevoir une véritable initiation à l'enseignement tout en
achevant leur thèse dans les meilleures conditions.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques)

15476. - 10 juillet 1989 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des chefs de travaux des
lycées professionnels. Il lui rappelle que le plan de revalorisation
prévoit la disparition de leur grade et leur intégration dans le
corps des professeurs de lycées professionnels de 2e grade, ceci
sans diminution d'horaire, ni revalorisation salariale. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte prendre des
mesures pour remédier à cette situation.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques)

16603 . - 7 août 1989 . - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs de l'enseignement technique court public . Elle lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions concernant la
revalorisation de la situation des P .L . P I.

Réponse. - Le relevé de conclusions portant sur la revalorisa-
tion de la fonction enseignante, signé par la grande majorité des
organisations syndicales rep-ésentatives, comporte des améliora-
tions sensibles de la carrière des professeurs de lycée profes-
sionnel du I « grade . Les transformations d'emplois de P .L.P . 1
en P.L.P. 2 seront portées de 2 000 en 1989 à 5 000 à partir
de 1990 ; la quasi-totalité des P.L.P. 1 accéderont au grade de
P .L .P. 2 au cours de leur carrière, ces derniers bénéficiant de la
création d'une hors-classe conduisant la majorité d'entre eux à
l'indice 728 . II est aussi prévu que l'ensemble des professeurs de
lycée professionnel bénéficient des indemnités suivantes : une
indemnité de suivi et d'orientation des élèves comportant une
part fixe de 6 000 francs par an, versée à compter du
l et mars 1989, et une part modulable qui sera instituée lors de la
rentrée scolaire 1992 ; à partir de la rentrée scolaire 1990 : une
indemnité de première affectation au taux annuel de
12 000 francs, versée pendant trois ans, dans les académies défici-
taires, aux professeurs nouvellement nommés dans des disciplines
connaissant des problèmes de recrutement ; une indenmité de
sujétions spéciales au taux annuel de 6 200 francs ; une indem-
nité pour activités périéducatives au taux horaire de 120 francs.
A ces nouvelles indemnités s'ajoute la revalorisation des indem-
nités de remplacement, des indemnités de stage et de l'indemnité
de conseiller en formation continue. Afin d'homogénéiser les
obligations de service des enseignants, les professeurs de lycée
professionnel vont bénéficier, dès la rentrée scolaire 1990, de
mesures particulières concernant leur maxima de service qui sera
abaissé de trois heures en trois ans . Cette baisse sera compensée,
en fonction des besoins du service, par le paiement d'heures sup-
plémentaires . Par ailleurs, ces professeurs pourront demander un
congé de mobilité qui a pour objet de leur permettre de préparer
les concours de l'éducation nationale, de la fonction publique ou
d'envisager un changement d'activité professionnelle.

Education physique et sportive (fonctionnement)

15583. - 10 juillet 1989 . - M . Alain Fort attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le sport à l'école . Actuellement, les
lycéens ne bénéficient souvent que de deux heures hebdoma-
daires d'E.P.S . et les collégiens de trois heures. Le sport est une
discipline à part entière qui contribue à l'épanouissement et à la
formation des jeunes au même titre que les mathématiques ou la
grammaire . II lui demande quelles sont ses intentions concernant
la revalorisation de l'éducation physique et sportive.

Réponse. - L'amélioration de l'enseignement de l'éducation
physique et sportive dans l'enseignement secondaire résultera, à
e prochaine rentrée scolaire, de plusieurs dispositions . Tout

d'abord, l'accueil d'enseignants nouveaux permettra d'aboutir à
une plus complète couverture des horaires obligatoires et de
réduire presque totalement les heures non assurées dans la disci-
pline. Outre ces amélioràtions liées à l'encadrement, il est envi-
sagé de renforcer les horaires d'éducation physique et sportive

dans les sections d'éducation spécialisée pour arriver progressive-
ment à trois heures, comme dans les autres classes de collèges.
Cette mesure pourra déjà être mise en oeuvre là où des moyens
seront disponibles. Il convient également de rappeler l'obligation
de création d'une association sportive dans chaque établissement,
ainsi tous les élèves qui le souhaitent peuvent avoir accès à trois
heures d'activités physiques et sportives supplémentaires s'ajou-
tant aux horaires d'enseignement obligatoire d'éducation phy-
sique et sportive . Enfin, les élèves sportifs de haut niveau bénéfi-
cieront de moyens supplémentaires qui permettront la mise en
place d'actions spécifiques en leur faveur, que ce soit sous forme
de cours de rattrapage ou, lorsque l'effectif se révèle suffisant,
par l'organisation d'une scolarité adaptée.

Enseignement secondaire (réglementation des'études)

15873 . - 17 juillet 1989. - Mme Marie-Madeleine Dieulan-
gard attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la place
qui lui semble souhaitable de donner, dans les programmes d'en-
seignement, à l'éducation artistique, et notamment à l'enseigne-
ment de la musique, dans les collèges et lycées . Elle lui demande
quels moyens sont ou seront mis en ouvre pour donner à chaque
jeune la possibilité d'exercer des activités artistiques, notamment
dans ce domaine.

Réponse . - Depuis plusieurs années, le ministère de l'éducation
nationale a développé un dispositif permettant à un nombre
d'élèves de plus en plus grand de bénéficier au collège et au
lycée d'un enseignement artistique diversifié . Cette politique
d'ouverture aux divers domaines artistiques donne aux jeunes la
possibilité d'acquérir à la fois une connaissance des oeuvres et
une pratique réelle soit dans le cadre des enseignements tradi-
tionnels, soit par des activités complémentaires optionnelles . A
tous les niveaux du collège, un enseignement obligatoire de deux
heures hebdomadaires est pratiqué à raison d'une heure pour la
musique et d'une heure pour les arts plastiques . Des classes
musicales à horaires aménagés sont ouvertes dans certains col-
lèges situés à proximité d'une école de musique ; elles permettent
aux élèves montrant des aptitudes musicales de développer, dans
le cadre de leur scolarité, des compésences musicales bien
affirmées . Au lycée, un enseignement facultat if est offert aux
élèves de toutes les sections d'enseignement général (deux heures)
et technologique (une heure) en musique et en arts plastiques,
qui peut être présenté au baccalauréat dans le cadre d'épreuves
facultatives . Il existe également quatre sections menant au bacca-
lauréat de la série A 3 Lettres-Arts : musique, arts plastiques,
cinéma-audiovisuel et théâtre-expression dramatique. Enfin, deux
sections conduisent au baccalauréat de technicien â dominante
artistique : F I l option instrument ou option danse et F 12 arts
appliqués . Les chorales et les ensembles instrumentaux prolon-
gent l'enseignement musical dispensé dans les établissements du
second degré ; ils se situent autour de 2 500 pour les premières et
de 350 environ pour les seconds. A côté des enseignements artis-
tiques traditionnels, se sont développées des activités artistiques
offertes aux élèves sous forme d'ateliers de pratique artistique.
Ces ateliers portent sur des domaines très divers : ais plastiques,
arts appliqués, musique, danse, architecture, photographie,
cinéma, théâtre, patrimoine, infographie et permettent aux élèves
à raison de deux heures hebdomadaires en musique (pour des
raisons pédagogiques propres à la discipline) et de trois heures
pour les autres domaines, d'approfondir leurs connaissances
artistiques par une pratique authentique et une approche de la
création contemporaine . Placés sous la responsabilité d'un ensei-
gnant motivé et compétent, et de l'enseignant spécialisé s'agissant
de la musique, des arts plastiques et des arts appliqué,, les ate-
liers sont un lieu privilégié du partenariat . Souhaitable mais non
imposé dans les trois disciplines précitées qui sont dotées de per-
sonnels spécialisés, le partenaire est indispensable dans les autres
domaines . Associé au projet pédagogique constitutif de l'atelier,
il intervient de manière continue ou ponctuelle et doit être com-
plémentaire de l'enseignant. Les ateliers sont passés de 535 erg
1986-1987 au nombre de 1 758 en 1988-1989, dont 250 en
musique . La loi du 6 janvier 1988 a souligné l'importance des
enseignements artistiques dans le primaire et le secondaire . Les
moyens importants qui ont été dégagés à ce titre en emplois, en
heures et en crédits sont reconduits pour ia prochaine année sco-
laire . A ces moyens, s'ajoutent 600 heures en mesure nouvelle
destinées au développement des ateliers de pratique artistique . Il
convient également de souligne r que le . moyens nouveaux de la
loi ont permis d'amplifier le volet « musique » du programme
académique d'action culturelle élaboré chaque année par les rec-
torats en collaboration avec les directions régionales des affaires
culturelles, comportant notamment des formations d'enseignants
et des projets d'action éducative (P .A .E .) dans les établissements
scolaires . En 1988-1989, 2,7 p. 100 des P.A .E. ont été réalisés
dans le secteur musical, mais, comme les années précédentes, ce
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domaine a été largement présent dans de nombreux P .A.E . inter-
disciplinaires et particulièrement dans les P .A.E . « bicentenaire
de la Révolution ».

Enseignement secondaire : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

15874. - 17 juillet 1989 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. k ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de le
jeunesse et des sports, sur la situation des personnels d'inten-
dance des établissements scolaires. II lui rappelle qu'aucune reva-
lorisation n'a été prévue pour ces personnels qui contribuent à la
qualité de l'accueil dans les étahlissements et organisent la res-
tauration et l'hébergement des élèves. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour ces
personnels qui contribuent au bon fonctionnement du système
éducatif.

Enseignement : personnel
(personnel d'intendence et d'administration)

13380. - 17 juillet 1989. - M. Dominique Dupilet appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels e_ et B de l'administration scolaire et universitaire. Les
différentes mesures de revalorisation qui ne s'adressaient au
départ qu'aux personnels enseignants englobent désormais toutes
les autres catégories (conseillers d'orientation et d'éducation) à
l'exception des personnels d'administration et d'intendance.
Membres à part entière de la communauté éducative, les per-
sonnels A et B souhaiteraient bénéficier de mesures indemnitaires
comparables à celles des autres corps de l'éducation nationale.
C'est la raison pour laquelle il lui demande les mesures qu'il
compte prendre à l'attente de ces personnels.

Enseignement : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

116425. - 31 juillet 1989. - M. Marcel Wacheax attire l'atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
sale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels administratifs et d'intendance des établissements
scolaires . En effet, le plan de revalorisation de la fonction ensei-
gnante concernera l'ensemble des acteurs de la communauté édu-
cative, mais ne semble pas devoir toucher les personnels adminis-
tratirs et d'intendance. Pourtant cette catégorie de personnel de
l'éducation nationale contribue efficacement au fonctionnement
des établissements et à l'organisation de la restauration et de
l'hébergement des populations scolaires . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre en faveur des
personnels administratifs et d'intendance des établissements sco-
laires.

Réponse. - L'intérêt porté à la situation des personnels admit
n emmtifs, techniques, ouvriers et de service de l'éducation natio-
nale s'est traduit par la tenue, le 16 février 1989, d'une table
ronde consacrée à la modernisation de leurs fonctions et à la
réorganisation de leurs tâches . A cette occasion, le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, a affinité l'appartenance de ces personnels à la commu-
nauté scolaire et leur contribution à la mission éducative . Il a
exprimé sa détermination â promouvoir une politique de nouvelle
qualification des Liches, à adapter le cadre statutaire aux évolu-
tions technologiques, à travailler avec les collectivités territo-
riales - dans le respect des champs de compétence respectifs -
aux moyens d'améliorer le fonctionnement des établissements . Le
ministère de l'éducation nationale est prêt, pour sa part, à des
efforts financiers significatifs dans le domaine de la formation et
de la modernisation . La réflexion engagée par le ministre d'Etat
doit se poursuivre pour aboutir à des propositions concrètes tant
en ce qui concerne la requalification les emplois que l'améliora-
tion de la situation des personnels,

Retraites . : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

16027. - 24 juillet I989. - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le aulaiatre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeaaeaset des sports, sur la situation des vacataires universi-
taires sans emploi principal chargés d'enseignement dans les uni-

versités . Ces personnels souhaitent que l'on tienne pleinement
compte des années d'ancienneté qu'ils ont effectuées à l'univer-
sité pour le calcul de leur retraite . II lui demande s'il entend
répondre à cette revendication particulièrement légitime, dans la
mesure où ces personnes ont connu une situation souvent diffi-
cile et où certains anciens vacataires non enseignants de l'éduca-
tion nationale ont vu leurs années de vacatariat prises en compte
par l ' arrêté du 7 juin 1989.

Réponse. - La prise en compte des années d'ancienneté que les
enseignants vacataires ont effectuées à l'université pour le calcul
de leur retraite relève des applications de l'article L .5 du code
des pensions civiles et militaires de retraite . En effet, aux termes
de cet article, « peuvent être pris en compte pour la constitution
du droit à pension les services d'auxiliaire, de temporaire, d'aide
ou de contractuel ( . . .) accomplis (. . .) dans les administrations cen-
trales de l'Etat, les services extérieurs en dépendant et les établis-
sements publics de l'Etat ne présentant pas un caractère indus-
triel ou commercial, si la validation des services de cette nature a
été autorisée pour cette administration par un arrêté conjoint du
ministre intéressé et du ministre des finances et si elle est
demandée avant la radiation des cadres » . La validation des ser-
vices des enseignants vacataires pour le calcul de la retraite
nécessite en conséquence, en application de ce texte, un arrêté
interministériel qui n'est pas à ce jour intervenu . Toutefois, un
projet de texte est en cours d'élaboration, qui devrait permettre
de répondre aux demandes de ces personnels.

Education physique et sportive (fonctionnement)

16158. - 24 juillet 1989. - M. Pierre Forgues demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il entend prendre à
la prochaine rentrée scolaire pour améliorer l'enseignement de
l'éducation physique et sportive dans les écoles primaires et dans
l'enseignement secondaire.

Réponse. - Le développement de l'éducation physique et spor-
tive à l'école maternelle et élémentaire se poursuit . Les résultats
provisoires de l'enquête conduite en 1988-1989 font apparaître
que 80 p. 100 de la population scolaire bénéficie de plus de deux
heures hebdomadaires d'éducation physique et sportive, ce qui
représente une moyenne nationale d'environ deux heurts trois-
quarts. C'est grâce à l'action des formateurs et conseillers péda-
gogiques spécialisés en éducation physique et sportive que ce
progrès évident a été acquis . De nouvelles améliorations sont
attendues . Elles doivent résulter de la mise en place généralisée
des plans d'actions au niveau des départements et des circons-
criptions, ainsi que de l'élaboration dans chaque école du projet
pédagogique en éducation physique et sportive organisant cet
enseignement . Afin d'aider les maitres à assurer leur enseigne-
ment quotidien chaque département est engagé dans une poli-
tique d'animation, de formation et de production de documenta-
tion pédagogique . C'est ainsi que, le livret en éducation physique
et sportive de l'élève, déjà opératoire dans de nombreux départe-
ments, est en cours d'élaboration dans l'ensemble des autres. Cet
outil, qui permet d'apprécier les savoirs enseignés à tous les
élèves est une aide précieuse pour les instituteurs qui peuvent en
bénéficier à ce jour . II sera généralisé en cours d'année . Par ail-
leurs, la direction des écoles poursuit sa stratégie d'aide par la
publication de documents pédagogiques à l'usage des maîtres.
Deux livres viennent d'être édités . Ils seront suivis, au cours de
l'année scolaire par quatre autres, cc qui portera le nombre de
ces outils gratuits à vingt . Plusieurs dispositions ont contribué dés
la rentrée scolaire quatre-vingt-neuf à l'amélioration de l'ensei-
gnement de l'éducation physique et sportive dans le second
degré . Tout d'abord l'accueil d'enseignants nouveaux permettra
d'aboutir à une plus complète ouverture des horaires obliga-
toires et de réduire presque totalement les heures non assurées
dans la discipline . II est envisagé par ailleurs de renforcer les
horaires d'éducation physique et sportive dans les sections d'edu-
cation spécialise pour arriver progressivement à trois heures,
comme dans les autres classes de collèges . Cette mesure pourra
déjà être mise ta oeuvre là où des moyens seront disponibles.
L'obligation de création d'une association sportive dans chaque
établissement sera rappelée aux responsables ; ainsi, tous les
élèves qui le souhaitent auront accès à trois heures d'activités
physiques et sportivçs supplémentaires s'ajoutant aux horaires
d'enseignement obligatoire d'éducation physique et sportive.
Enfin, les ékves sportifs de haut niveau bénéficieront de moyens
supplémentaires qui permettront la mise en place d'actions spéci-
fiques en leur faveur, que ce soit sol e ferme de cours de rattra-
page ou, lorsque l'effectif se révèle suffisant, par l'organisation
d'une scolarité adaptée .
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Enseignement (politique de l'éducation)

16304 . - 31 juillet 1989 . - M. Léon Vachet demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, les critères définis par son administration
pour classer des établissements scolaires en zone d'éducation
prioritaire. En effet, il s' étonne de voir certaines écoles primaires
du département des Bouches-du-Rhône ne plus bénéficier de ce
classement, alors que leur environnement économique, social et
culturel ne s'est pas modifié, bien au contraire.

Réponse. - La circulaire n° 81-536 du 28 décembre 1981,
notamment, souligne que le choix des zones d'éducation priori-
taires doit reposer sur une approche globale de ce concept qui
prend en compte une analyse géographique des résultats sco-
laires, des critères externes au système éducatif (critères d'ordre
social et démographique, équipements et services collectifs, carac-
téristiques de l'habitat) et des indicateurs internes au système
éducatif (pourcentage d'élèves étrangers, préscolarisation, propor-
tion d'élèves en retard, nombre d'élèves par classe) . Le succès
rencontré par les programmes d'éducation prioritaires dans cer-
taines écoles élémentaires du département des Bouches-du-Rhône
s'est accompagné d'une nette amélioration des résultats dans la
lutte contre les retards scolaires. Cet élément a été pris en consi-
dération dans les travaux préparatoires conduits à l'initiative de.
l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux
des Bouches-du-Rhône pour une redéfinition des zones d'éduca-
tion prioritaires dans ce département . La politique des zones
d'éducation prioritaires a été relancée dès l'année scolaire
1988-1989 avec, notamment, le paiement d'heures supplémen-
taires pour les enseignants . Parallèlement, une évaluation de cette
politique a été demandée à l'inspection générale et à la direction
de l'évaluation et de la prospective . Les données de l'évaluation
seront utilisées pour définir au cours de la prochaine année sco-
laire les évolutions de cette politique.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

16696. - 7 août 1989. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'article 17 du projet
de loi d'orientation sur l'éducation qui vient d'être adopté le
4 juillet dernier à l'Assemblée nationale. Cet article prévoit que
dans chaque académie sera créé, à partir du l et septembre 1990,
un institut universitaire de formation des maîtres, mais ce texte
ne prédse pas quel sera l ' utilisation du potentiel existant en bâti-
ments et équipements . II lui demande s'il peut lui donner des
précisions à ce sujet.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

17061 . - 4 septembre 1989. - M . Jean-Paul Virapoullé
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, de lui indiquer selon
quelles modalités les écoles normales d'instituteurs et d'institu-
trices seront remplacées par un institut universitaire de formation
des maîtres (I .U .F .M.) dans chaque académie à partir du l et sep-
tembre 1990 (art. 17 de la loi d'orientation sur l'éducation
n° 8C-486 du IO juillet 1989) . Selon quels principes et quelles
garanties statutaires les personnels des écoles et des centres
actuels pourront-ils intégrer les I .U .F.M . ? Quelles seront enfin
les tâches et les missions respectives des I .U .F.M. et des univer-
sites en matière de formation professionnelle des personnels
enseignants ?

Réponse. - Les instituts universitaires de formations des maîtres,
qui seront créés à partir du l et septembre 1990 dans chaque aca-
démie, permettront de nouvelles synergies entre toutes les ins -
tances qui participent actuellement à la formation professionnelle
des enseignants . Pour tenir compte de la spécificité de chaque
académie, les dispositifs qui mirons mis en place ne seront pzs
forcément identiques, mais ils s'articuleront tous autour de prin-
cipes permanents, constitutifs des I .U .F.M . Dans me cadre, les
dispositifs mis en place varieront en particulier en fonction de la
localisation et de la taille des bâtiments et équipements dispo-
nibles dans chaque académie, utilisés par les centres actuels de
formation et notamment par les écoles normales d'instituteurs,
qui seront mis à la disposition des I .U.F .M . pour mener leur pro-
gramme de formation professionnelle, comprenant aussi bien des
actions communes à l'ensemble des corps et d'autres plus spéci-
fiques en fonction des disciplines et des niveau s d'enseignement.
L'amélioration de la formation professionnelle des enseignants
nécessitera ainsi une utilisation de t'eAsemble des locaux actuelle-

ment disponibles . Comme le précise l'article 17 de la loi d'orien-
tation sur l'éducation, les conditions de dévolution à l 'Etat des
biens, droits et obligations des écoles normales d'instituteurs et
d ' institutrices seront précisées par une loi, avant le 1 =' sep-
tembre 1990 . L'élaboration de ce projet de loi se fera en concer-
tation approfondie avec les élus.

Enseignement supérieur (étudiants)

16887 . - 28 août 1989 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les prêts accordés,
par les banques, aux étudiants . En effet, la plupart des banques
proposent, désormais, des prêts aux étudiants pour financer leurs
études supérieures. Cependant, celles-ci restent end: se réticentes
quant à l'octroi d'un prêt à un étudiant inscrit en première année
universitaire ou effectuant des études littéraires . Par contre, il est
beaucoup plus facile de bénéficier d'un prêt lorsqu'on est inscrit
en licence ou si l'on fréquente les universités « cotées » et les
grandes écoles ou encore si l'on poursuit des études scientifiques
ou à dominante économique et commerciale . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin
de démocratiser l'accès aux prêts destinés aux étudiants.

Réponse . - Il convient de rappeler qu'en application d'un
décret du l es septembre 1934 les étudiants non boursiers peuvent
solliciter l'octroi d'un prêt d'honneur auprès du recteur d'aca-
démie. Cette aide est exempte d'intérêt et remboursable au plus
tard dix ans après la fin des études pour lesquelles elle a été
consentie . Le prêt est alloué par un comité académique spécia-
lisé, dans la limite des crédits prévus à cet effet et selon la situa-
tion sociale des postulants . Le montant de ces prêt: est compa-
rable à celui des bourses d'enseignement supérieur du ministère
de l 'éducation nationale, de la jeunesse et des sports. Le quasi-
doublement des moyens affectés aux prêts d'honneur et mis à la
disposition des recteurs pour la clôture de l'exercice 1988
(34,3 MF au lieu de 18,2 MF prévus initialement) leur ont permis
d'attribuer des prêts plus nombreux et/ou d'un montant plus
élevé et de répondre à l'attente des étudiants qui n'ont pu obtenir
une bourse . Cependant, les prêts d 'honneur ne constituent qu'un
appoint par rapport à l'ensemble des aides directes apportées par
l'Etat sous forme de bourses (près de 2,8 milliards de francs
en 1989) . il en va de même des prêts accordés par certaines
banques qui, jusqu 'ici, n'ont concerne qu'une frange restreinte de
la population étudiante . Aussi bien, une réflexion est actuelle-
ment engagée au ministère de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports pour définir, en liaison avec l'ensemble des
partenaires concernés, les conditions de mise en place et de ges-
tion d'un système de prêts élargi auquel, selon les enquêtes les
plus récentes, un nombre d ' étudiants non négligeable seraient
susceptibles d'adhérer.

Enseignement supérieur (étudiants)

16963. - 28 août 1989. - M . François d'Harcourt attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la possibilité d'ac-
corder des prêts au, étudiants de l'enseignement universitaire et
supérieur. Nombre de ceux-ci connaissent après le premier cycle,
et surtout après ! 'année de licence, des problèmes financiers
d'origines diverses . Pour pallier ces difficultés, un prêt pourrait
leur être accordé afin qu'ils puissent poursuivre leur scolarité. Ce
prêt, qui couvrirait les deux tiers d'un besoin moyen, soit
20 000 francs, serait rembou rsable à partir du premier emploi . En
outre, il pourrait bénéficier d'une bonification de l'Etat à hauteur
de 25 p . 100 ramenant le taux initial de crédit étudiant de
8 p. 100 à 6 p. 100 . Un renouvellement serait possible chaque
année à condition que l'étudian' ait subi, avec succès, les
é p reuves lui permettant d'accéder à l'année supérieure. Ce sys-
tème, qui aurait la forme d' un pacte étudiant-Etat, responsabilise-
rait les deux parties et engagerait l ' Etat sur la voie d'un
« investissement-études » qui favoriserait le renouvellement du
vivier intellectuel et mettrait en œuvre une aide efficace qui tra-
duirait la volonté, affirmée par le Gouvernement, d'accroître le
nombre de chercheurs. Il lui demande quelle mesure il pourrait
engager dans ce sens.

Réponse. - II convient de rappelez qu 'en application d ' un
décret du I « septembre 1934, les étudiants non boursiers peuvent
solliciter l'octroi d'un prêt d'honneur auprès du recteur d'aca-
démie . Cette aide est exempte d'intérêt et remboursable au plus
tard dix ans après la fin des études pour lesquelles elle a été
consentie . Le prêt est alloué par un comité académique spécia-
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aisé, dans la limite des crédits prévus à cet effet et selon la situa-
tion sociale des postulants . Le montant de ces prêts est compa-
rable à celui des bourses d'enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports . Le quasi-
doublement des moyens affectés aux prêts d ' honneur et mis à la
disposition des recteurs pour la clôture de l'exercice 1988
(343 MF au lieu de 18,2 MF prévus initialement) leur ont permis
d ' attribuer des prêts plus nombreux et/ou d ' un montant plus
élevé et de répondre à ! ' attente des étudiants qui n'ont pu obtenir
une bourse . D ' autres mesures relatives au développement d ' un
système de prêts d ' études dans l ' enseignement supérieur pour-
raient être envisagées dans le cadre de la réflexion actuellement
en cours sur los moyens d'améliorer et de rationaliser le système
d ' aides directes aux étudiants, d'autant qu'il semble que celui-ci
soient disposés à emprunter dès lors que des conditions avanta-
geuses leur seraient proposées

Enseignement supérieur (étudiants)

17079 . - 4 septembre 1989. - M. Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M . le mirais . : :: d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés rencontrées
chaque année par les jeunes bacheliers pour leur accès à l 'univer-
sité . Certaines expériences ont été tentées afin de permettre aux
étudiants une inscription par minitel . Ce système, certes impar-
fait, ouvre la voie à une amélioration des conditions d ' inscrip-
tion . Ne pourrait-on en étudier la généralisation et l ' amélioration
tant pour l 'accès aux facultés qu 'aux services du C.R.O .U .S . ?

Enseignement supérieur (étudiants)

17080 . - 4 septembre 1989 . - M. Jean-Ciaude Boulard attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés ren-
contrées par de nombreux bacheliers pour obtenir une première
inscription "miversitaire . Dans le document annexe au projet de
loi d ' orientation du système scolaire, relatif aux objectifs à
atteindre, il est indiqué au titre de l'accueil des bacheliers dans
l 'enseignement supérieur que toute personne titulaire du bac, ou
d'un niveau reconnu équivalent, qui le demande, est admise dans
l ' enseignement supérieur . Cependant, il apparait que toutes les
demandes de première inscription des bacheliers quatre-vingt-
neuf ne pourront- être satisfaites par les universités faute de
moyens en places et d'enseignants pour y faire face . A la sélec-
tion sur dossier, tests et admission sur profil viennent s'adjoindre
de nouvelles formes de sélection purement administratives
comme le refus d'accueillir des étudiants venant d'autres régions,
là même où la filière choisie n'existe pas, cu la clôture préma-
turée des inscriptions. Compte tenu de l ' augmentation constante
du nombre de bacheliers mais aussi du nombre de jeunes pour-
suivant des études longues le problème, un temps circonscrit aux
universités parisiennes, s'étend à toutes les villes universitaires.
Ainsi l ' avenir tant universitaire que professiennei de nombreux
jeunes tend à se jouer de façon aléatoire ienforçart par là-même
les inégalités tant sociales que culturelles qui subsistent dans
l'accès à l'enseignement ' supérieur. Dans ces conditions, il appa-
rait nécessaire de mettre en place dans les meilleurs délais un
véritable système d'orientation à l'inscription garantissant à
chaque bachelier i inscription dans la ou les filières correspon•
dant le plus aux choix proloesionneis faits et aux cursus suivis
antérieurement . II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu ' il entend prendre dans les meilleurs délais pour
donner aux universités les moyens de faire face aux demandes
d ' inscriptian des bacheliers reçus à l'examen 19x9.

Réponse. - La polarisation excessive de l ' attention sur les diffi-
cultés rencontrées dans quelques universités où se sont consti-
tuées des files d'attente ne rend compte ni de la complexité des
problèmes posés par l 'accueil dans l'enseignement supérieur d 'un
nombre croissant de bacheliers ni des améliorations obtenues
grâce aux mesures prises depuis quelques années et renforcées
en 1989 pour faire face à ces problèmes . Ces dernières doivent
être rappelées . Elles se sont articulées autour de dispositions
d'ordre pédagogique, administratif et financier parmi lesquelles
peuvent être cités : le nouvel accroissement des capacités d'ac-
cueil des établissements recevant des bacheliers grâce à la crée
fion d ' antennes délocalisées de D .E .U .G ., en particulier dans des
filières à finalité professionnelle fortement sollicités, mais égale .
ment à l'ouverture de départements supplémei . es d'I .U .T., de
sections de techniciens supérieu rs, de classes préparatoires aux
grandes écoles ; la reconduction du dispositif de recensement et
de traitement des voeux des élèves des classes terminales, décon-
centré au près des recteurs, qui s'est accompagnée, ce' :u année,
d'une meilleure eoordinatic:n des efforts déployés pour informer

ces derniers de la grande variété des cursus universitaires et les
inviter à diversifier leurs voeux d ' inscription la mise en place
d'un groupe de travail rectoral permettant d ' assurer le suivi des
candidatures et des inscriptions en concertation étroite avec les

I établissements ; la mise en service par la direction des enseigne-
ments supérieurs, dans le cadre de son service télématique
E .N.S .U .P., d'une rubrique « Spécial inscriptions » offrant le
suivi au jour le j our et l'actualisation en temps réel de la situa-
tion des inscriptions par filière en première année de D .E .U.G .,
dans les treize universités d'ale-de-France . En région parisienne,
le dispositif de recensement automatisé des voeux des élèves
connu sous l'appellation de Ravel a été amélioré conformément
aux suggestions d'un groupe de travail constitué à la demande du
ministre d'Etat chargé de l 'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports . Le système Ravel a, en 1989, été rendu plus simple et
plus pertinent afin de favoriser, mieux encore que par le passé,
une gestion transparente de la repartition des étudiants sur l ' en-
-emble de la région ; il a, de surcroit, permis aux universités d ' in-
former individuellement leurs candidats sur les profils les plus
appropriés aux différentes filières, l 'organisation des enseigne-
ments et les modalités d'inscription . L'amélioration de ces der-
nières, étudiée en liaison avec les présidents d'université, a revêtu
des formes variées : convocations par minitel, généralisation des
rendez-vous, démultiplication des points d ' inscription. Il a . été
malheureusement constaté que tous les futurs bacheliers n'avaient
pas fait connaitre leurs voeux par avance et que, contrairement à
toutes les recommandations, certains s 'étaient limités à un seul
voeu : ce manque de discipline ne pouvait manquer de susciter
quelques difficultés d 'ajustement au cours de la première phase
du déroulement des inscriptions . Sauf à retenir - ce que nul ne
souhaite - le principe d'une sectorisation autoritaire, il apparaît
que le système d'inscription pratiqué, aussi élaboré soit-il, ne
deviendra pleinement opérationnel que lorsque chaque candidat
voudra bien, dans son propre intérêt, accepter un minimum de
discipline . En dépit des difficultés rencontrées, le dispositif mis
en place permettra l'inscription de tous les candidats . Après trai-
tement de leur dossier par les services rectoraux agissant en
concertation étroite avec les universités de leur région, le petit
nombre de ceux d'entre eux qui n 'ont pu être inscrits dès le mois
de juillet seront accueillis à ta rentrée prochaine dans la filière de
formation la plus conforme possible aux voeux qu'ils ont
exprimés .

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

17314 . - I1 septembre 1989 . - M. Marc Dolez attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des alloca-
taires d'enseignement et de recherche . Le décret ne 88-653 du
7 mai 1988 (J.O. . 8 mai 1988, p. 6704-6705) prévoit, en effet, que
les établissements d ' enseignement supérieur peuvent recruter, au
niveau du diplôme d'études approfondies, des allocataires d ' en-
seignement et de recherche, per castrat d'une durée maximale de
trois ans . Ces allocations ont pour objectif de permettre à de
jeunes chercheurs d ' effectuer leur doctorat tout en leur donnant
une première expérience de l'enseignement universitaire . Les allo-
cataires d ' enseignement et de recherche sont rémunérés far réfé-
rence à l'indice brut 290, soit 6 324,08 F brut par mois au
31 mars 1989 (arrété du 7 mai 1988, J .C . du 8 mai 1988, p . 6712).
Ils étaient donc placés, à l ' origine, dans une situation similaire à
celle des allocataires de recherche, qui sont recrutés au même
niveau dans des conditions comparables . Ceci est tout à fait
logique puisque la communauté d ' inspiration des deux alloca-
tions est identique, la terminolov'^ le souligne assez : ces alloca-
tions visent à pallier la suppre:- .on du corps des assistants et à
reconstituer un « vivier » de jeunes enseignants-chercheurs.
Cependant, initialement, il existait une différence de rémunéra .
fion en faveur des allocataires d'enseignement et de recherche.
Elle se justifiait par une différence de statut . Ainsi, les alloca-
taires d'enseignement et de recherche doivent effectuer un demi-
service d'enseignement, tandis que les allocataires de recherche,
sur lesquels ne pèse aucune obligation d ' eriseignement, avaient
toujours la possibi l ité de donner des T.D. et d'être pour cela
rémunérés sous forme de vacations : un al!oet a ire de recherche
effectuant l'équivalent d'un demi-service percevait alors des
revenus semblables fi ceux d'un allocataire d'enseignement et de
recherche . Dès son installation, k Gouvernement a manifesté le
souci de revaloriser la condition enseignante, et tout particulière-
ment la situation des jeunes enseignants-chercheurs . Une pre-
mière mesure en faveur des allocataires de recherche a été prise
le l sr octobre 1988, leur traitement passant de 4 560 F brut à
7 000 F brut . Le relevé de conclusions du jeudi 16 mars 1989 sur
le dossier « .evaiorisation de la, fonction enseignante » prévoit
une seconde mesure en faveur des allocata i res die recherche :
« Un système de formation des enseignante-chercheurs sera mis
en place . II comportera : la l ;éparation d 'un doctcrt ; l ' initia-
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fion pédagogique dans le cadre de centres d'initiation à l ' ensei-
gnement supérieur. Cette initiation comportera un tiers de service
dans les premiers cycles ou la licence, sous la direction d'un
enseignant-chercheur, et deux stage .; de dix jours par an . Les étu-
diants optant pour ce , régime recevront des allocations : de
recherche pour la préparation d'un doctorat, suivant la procédure
mise en place au ministère de la recherche et de la technologie,
d ' un montant de 7 000 F brut (en 1989) ; le monitorat d ' initiation
à l'enseignement supérieur, d'un montant de 2 200 F brut
(en 1989) . (,.) Le nombre des allocations de monitorats sera pro-
gressivement développé de façon à permettre à tous les alloca-
taires de recherche qui le souhaitent de devenir allocataires-
moniteurs . Une partie des allocations de recherche sera couplée
avec des allocations de monitorat » . Le système mis au point
représente un progrès important pour les allocataires de
recherche . Moyennant un tiers .:e service, leur rémunération pas-
sera en quelques mois de 4 660 F brut à 9 200 F brut . Dans le
méme temps, des interrogations subsistent quant au sort des allo-
cataires d'enseignement et de recherche : le relevé de conclusion
est muet quant à leur éventt'elle revalorisation ; de plus, la créa-
tion d'un monitorat ne saurait les concerner puisque leur statut
prévoit déjà un demi-service d'enseignement . Il serait difficile-
ment concevable que les allocataires d"enseignement et de
recherche ne bénéficient pas des mesures qui ont été annoncées
pour les allocataires de recherche . Dans ces conditions il le
remercie de lui confirmer que le statut de ceux-ci sera effective-
ment aligné sur le statut de ceux-là.

Réponse. - Le système des allocataires moniteurs ainsi que
celui des attachés temporaires d'enseignement et de recherche
sont complémentaires . Ils constitueront à l'avenir le disposif
exclusif d'aide à la formation des enseignants chercheurs . Cepen-
dant, les autres catégories n'ont pas été négligées et leur situation
a été prise en compte . Le système des allocataires d'enseignement
et de recherche est voué à la disparition pour être totalement
remplacé par le monitorat mais son extinction doit s'échelonner
sur les deux années universitaires à venir . Ces personnels vont
bénéficier d'un relèvement de leur traitement correspondant à
trente points d'indice nouveau majoré . Enfin, le décret nt 88-654
du 7 mai 1988 permet aux allocataires d'enseignement et de
recherche qui ont cessé d'exercer leurs fonctions depuis moins
d'un an qui sont titulaires d'un doctorat et qui s'engagent à se
présenter à un concours de recrutement de l'enseignement supé-
rieur, d'être recrutés en qualité d'attaché temporaire, par contrat
d'un an renouvelable une fois. Quant aux allocataires d'enseigne-
ment supérieur, leur situation avait été prise en compte par les
décrets n° 88-653 du 7 mai 1988 relatif au recrutement des allo-
cataires d'enseignement et de recherche et n 88-n54 du
7 mai 1988 précité . C'est ainsi qu'ils se voient offrit l'expiration
de leurs fonctions d'allocataire d'enseignement supérieur, la pos-
sibilité : soit d'être recrutés comme allocataire d'enseignement et
de recherche, la durée totale de leurs fonctions en ces deux qua-
lités ne pouvant excéder quatre ans (ce qui représente une année
supplémentaire par rapport aux fonctions d'allocataires d'ensei-
gnement supérieur). A l'issue de ces quatre années, ils peuvent
par ailleurs se faire recruter, comme les autres allocataires d'en-
seignement et de recherche, en tant qu'attaché temporaire t soit
d'être recrutés directement comme attaché temporaire. Dans ce
cas, par dérogations aux dispositions précitées, il n'est pas exigé
qu'ils aient terminé leur doctorat.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

17415. - I 1 septembre 1989 . - M. Gilbert Bonnemaison attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le projet, émanant
du ministre de la culture et de la communication, de fusion des
corps de ccnservateurs (archives, musées, monuments historiques
et fouilles) afin de créer un corps de conservateurs du Patri-
moine. Selon certaines informations, les conservateurs de biblio-
th è ques universitaires, de même niveau de formation exerçant les
mêmes responsabilités, se trouvent exclus du champ de cette
réforme. Ce projet risque drue de créer des disparités notamment
au niveau des statuts et des carrières entre les différents corps de
la conservation . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles mesures il entend prendre pour y remédier.

Réponse . - Le ministre d'Etat, minirtre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports porte actuellement la plus
grande attention au projet de création d'un corps des personnels
de conservation, présenté par le ministère de la culture, de la
communication, des grands travaux et du Bicentenaire. Il étudie
l'ensemble des moyens permettant au personnel scientifique des
bibliothèques de bénéficier des améliorations statutaires
consenties aux autres corps de conservateurs tout en garantissant
sa spécificité .

Enseignement (programmes)

17424. - 11 septembre 1989 . - M. Bernard Scbreiner (Yve-
lines) rappelle à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, la nécessité de voir
réaffirmer l'unité, l'identité et l'utilité de la géographie en tant
que science et discipline d'enseignement . Il semble que certaines
mesures en préparation menacent à tous les niveaux du systèmes
éducatif cet enseignement . Il lui demande ce qu'il en est exacte-
ment et quelles sont ses intentions dans ce domaine . Il lui
indique l'attachement du parlementaire qui lui pose la question,
attachement partagé par le monde enseignant, pour une disci-
p line qui privilégie l'analyse des espaces et des milieux dans les-
quels s'inscrivent les faits naturels, historiques, économiques,
sociaux et culturels . Elle fait découvrir aux jeunes les interactions
des sociétés et des milieux naturels, comme elle souligne les liens
entre les formes de mise en valeur et l'environnement, entre l'ex-
ploitation des ressources et les risques naturels et technologiques
comme l'ont montré les Journées géographiques qui se sont
déroulées à Orléans au mois d'avril dernier . II serait contraire de
ce fait de vouloir séparer la géographie en deux fragments : la
géographie physique avec les sciences de la terre et le reste de la
géographie avec l'histoire et les sciences sociales . Cette division
serait un regrettable retour en arrière, préjudiciable au moment
où les problèmes de l'environnement redonnent du poids à
l'école géographique française, qui associe l'ensemble des
données naturelles et sociales . Il lui demande pourquoi dans ce
cas le terme même de géographie n'apparaît plus dans les organi-
grammes prévus par le ministère pour la rentrée prochaine.

Réponse . - Une vaste réflexion a été engagée par le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports sur les contenus de programmes pour tenter de déterminer
à chaque niveau et pour chaque discipline les connaissances exi-
gibles des élèves en évitant toute surcharge inutile dans ce
domaine et en insistant sur l'acquisition de méthodes de travail et
de raisonnement . Dans ce but, un certain nombre de commis-
sions de réflexion ont été mises en place, notamment en histoire
géographie et en sciences de la terre et de l'univers, présidées
respectivement par M . Philippe Joutard, professeur à l'université
d'Aix-Marseille, et M . René Blanchet, professeur à l'université de
Brest . Ces commissions sont composées d ' universitaires, d'ensei-
gnants et d'inspecteurs généraux qui y participent à titre per-
sonnel et non en tant que représentants d'une quelconque institu-
tion . Elles disposent d'une entière liberté et les pistes de réflexion
qu'elles peuvent ètre amenées à suivre ne présentent aucun carac-
tère officiel et ne préjugent pas des orientations qui seront
arrétées ultérieurement par le ministre . En tout état de cause, il
va de soi que l'enseignement de la géographie n'est aucunement
menacé de disparition . Parallèlement à l'effort de recherche des
commissions, seront organisés des colloques régionaux qui discu-
teront des contenus des enseignements . Y participeront tous les
partenaires du système éducatif : professeurs, instituteurs, étu-
diants, élèves, parents d'élèves, milieux sociaux-professionnels.
Les synthèses de ces colloques seront versées au conseil national
des programmes dont la création est prévue par la loi d'orienta-
tion sur l'éducation du 10 juillet 1989 . Ce conseil est chargé de
donner des avis et de faire des propositions sur la conception
générale des enseignements, les grands objectifs à atteindre,
l'adéquation des programmes à ces objectifs et leur adaptation au
développement des connaissances . A partir des avis formulés par
cette instance, un processus de décision pourra être mis en place
progressivement et en respectant les concertations habituelles.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Pollution et nuisances (bruit)

8554 . - 23 janvier 1989 . - M . Jean I.aurain appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et uaturels majeurs, sur la politique de lutte contre le
bruit . II lui demande de lui indiquer ses intentions dans ce
domaine en 1989, notamment dans le cadre de l'harmonisation
européenne, et de lui préciser le rôle qu'il compte faire jouer au
Conseil national du bruit dans l'élaboration de mesures allant
dans le sens de l'amélioration de la vie quotidienne des Français.

Réponse. - La politique de lutte contre le bruit se poursuit en
1989 dans plusieurs secteurs prioritaires . Nombreux sont les habi-
tants qui supportent mal, dans leur vie quotidienne, les bruits
excessifs de voisinage . La lutte contre ces nuisances, et notam-



ASSEMBLÉE NaTiONALE

	

2 octobre 1989

ment l 'application de sanctions pénales, va être amplifier par la
parution de la circulaire du 7 juin 1989 prise en application du
décret n e 88-523 du 5 mai 1988 . Une évaluation du dispositif
réglementaire ainsi mis en place va être lancée dans cinq départe-
ments afin de mesurer l'efficacité des dispositions prises et d'ap-
précier les éventuelles difficultés d'application . La relsnce de la
politique d'insonorisation des points noirs dus au bruit fait
l'objet d'une concertation au sein du comité interministériel pour
la qualité de la vie . L'utilisation du reliquat des fonds perçus au
titre de la taxe parafiscale instituée pour l'atténuation des nui-
sances phoniques subies par les riverains des aérodromes d'Orly
et de Roissy-en-France a été précisée en novembre 1988 . Les
réflexions relatives à l'institution d'un nouveau régime d'indemni-
sation des riverains sont en cours et devraient aboutir au cours
des prochains mois . Dans le cadre de l'harmonisation commu-
nautaire, plusieurs directives ont été adoptées depuis de nom-
breuses années . Elles concernent l'émission sonore des véhicules
à moteur et des motocycles, des engins de chantier et des ton-
deuses à gazon, l'étiquetage informatif du bruit engendré par les
appareils domestiques, la réduction de bruit dû aux avions et la
protection des travailleurs contre les risques dus à l'exposition au
bruit pendant le travail. A court terme, deux nouvelles directives
devraient être publiées : l'une est relative aux règles de réception
et de commercialisation des dispositifs d'échappement des moto-
cycles et l'autre concerne la disparition, dans les flottes des Etats
membres, des aéronefs ne répondant pas aux normes acoustiques
les plus sévères . Le document interprétatif en matière d'acous-
tique de la directive « produits de construction » est également à
l'étude, ainsi que l'extension des directives sur les engins de
chantier à d'autres catégories de matériels (moto-basculeurs, cha-
riots élévateurs, compacteurs) . A plus long terme, la commission
réfléchit à l'élaboration d'une directive sur le bruit dans l'envi-
ronnement qui permettrait d'harmoniser les indices et les
objectifs de qualité utilisés dans ce domaine . L'amélioration de la
vie grotidienne des Français est un souci constant du Conseil
national du bruit. Ce dernier soumet régulièrement au ministre
chargé de l'environnement des avis ou des recommandations sur
tous les sujets intéressant la lutte contre le bruit. Ces avis sont
pris en compte par les autorités compétentes . De plus, les textes
élaborés par les administrations lui sont, dans le cas général,
soumis, et le conseil fait part de ses remarques au ministre
chargé de l'environnement ainsi qu'aux autres ministres
concernés . Soucieux de ne pas alourdir une réglementation déjà
abondante et complexe, le conseil s'attache aujourd'hui à pro-
mouvoir la rédaction de recommandations dans des domaines
encore insuffisamment réglementés . C'est, par exemple, le cas des
discothèques et des établissements de loisirs produisant de la
musique à haut niveau sonore : ils ont fait l'objet de prescrip-
tions teéhniques relatives aux niveaux d'isolation à respecter pour
éviter de troubler le voisinage . Ce type de recommandations est
largement diffusé par le ministère de l'environnement . Dans la
plupart des cas, l'information technique et la sensibilisation des
partenaires, ainsi que les efforts de médiation des autorités de
l'Etat et des élus locaux, se révèlent plus efficaces qu'une régle-
mentation contraignante parfois difficile à appliquer. C'est dans
cette voie que le Conseil national du bruit est encouragé à pour-
suivre ses réflexions . Il a par ailleurs examiné les conséquences
du projet de normalisation communautaire des caractéristiques
acoustiques des matériaux d'isolation sur la politique française
en matière de construction neuve qui a institué, depuis 1969, des
niveaux d'isolation très stricts.

Assainissement (ordures et déchets)

10701 . - 13 mars 1989. •- M . Henri Bayard demande à M . le
secrétaire d'Ftat auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
vironnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs, s'il est exact que le Gouvernement souhaite
faire un effort financier pour le traitement des déchets. En effet,
il y a quelques années, l'aide de l'Etat a été supprimée pour l'éli-
mination des décharges sauvages . Ce sont les conseils généraux
qui salit assuré le relais. Or, si l'on considère la situation, on
constate que, d'abord, le territoire national n'est pas encore tout
à fait couvert pour la destruction des ordures ménagères, que,
d'autre part, des décharges sauvages existent encore et qu'enfin
appairait la nécessité de créer des déchetteries, c'est-à-dire des
endroits aménagés où pourront être déposés en sécurité les objets
et matériaux de toutes natures n'entrant pas dans la définition
des ordures ménagères . il lui demande donc s'il entend faire un
effort dans ces directions.

Réponse. - L'Etat a en effet accompagné financièrement les
départements jusqu'en 1982 dans la tâche qui leur avait été
confiée par la loi du 15 juillet 1975 en matière de nettoyoge des
décharges sauvages . Il s'agissait pour ces deux instances, natio-
nale et départementale, de suppléer de façon transitoire à un rôle

confie en priacrpe par cette made ioi principalement aux com-
munes et groupements de communes, afin de leur laisser le temps
de se doter paraIltlement de moyens préventifs de cancer et de
rranement des déchets ménagers . Cette transition . prévue initiale-
ment pour cinq ans . a été ensuite prolongée de deux années.
Après 1982, certains départements ont continué à assurer le net-
toyage der dépôts sauvages. et à aider les communes à s'équiper.
L Etat a fait de mémo au travers des contrats de plan particuliers
Etat/A.N .R.E .D. région ou en facilitant financièrement certaines
innovations par le biais de ses agences spécialisées : aides de
l' Agence nationale pour la récupération et l ' élimination des
déchets (A .N .R .E .D.) dans les premières années de création de
déchetteries, aides de l'Agence pour la qualité de l'air en faveur
des traitements de fumées d'incinération, etc. II n'y a plus a ce
jour d ' intervention systemat,que de l 'Etat dans ce domaine . Cette
politique a été couronnée de succès puisque près de 99,5 p . id)
des ménages français disposent aujourd'hui d'un ramassage des
ordures ménagères (selon l ' inventaire communal 1988). 92 p . 100
environ de ces dernières sont traitées dans des unités autorisées
au titre de la législation sur les installations classées pour la pro-
tection de l 'environnement .

	

Le solde témoigne cependant de la
persistance de nombreuses carences (6 000 décharges

	

brutes
exploitées sans autorisation : encore plus de petits dépôts sau-
vages) . Les exigences en matière d 'élimination des ordures ména-
gères subsistent donc, notamment vis-à-vis de la protection de
l'environnement . Les communes doivent rester les principaux
artisans des actions à mener pour une meilleure élimination des
déchets ménagers . L ' aide des départements et des régions peut
dans certains cas s'avérer utile, de mémt I'A .N .R.E .D. doit
demeurer en mesure de poursuivre sa politique incitative . De
façon plus générale, le Gouvernement a précisément engagé une
réflexion sur les moyens matériels et humains nécessaires à la
réalisation du programme de gestion des déchets définis en
conseil des ministres le 4 janvier 1989 . D'ores et déjà, le projet
de loi de finances pour 1990 prévoit un doublement des crédits
d'interventioh de I'A.N.R.E .D.

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

12024. - 24 avril 1989 . - M. Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat timorés du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les industries de lavage
et peignage de laine . En effet, ces industries peuvent procurer, en
cas de non-traitement des déchets d'eau et déchets d'air, une
détérioration de l'environnement. En conséquence, il lui demande
quelle est la réglementation en vigueur pour les émanations pol-
luantes des industries suscitées.

Réponse. - L'activité de lavage et peignage de laines est inscrite
à la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement sous le numéro 240 et soumise à autorisation, et
les mégisseries sont inscrites à cette même nomenclature sous le
numéro 274 et également soumises à autorisation . La réglementa-
tion relative aux installations classées pour la protection de . l'en-
vironnement (loi n a 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n e 77-1133
du 21 septembre 1977) s'applique donc de plein droit pour ces
activités. L'arrêté préfectoral concluant la procédure d'autorisa-
tion qui comprend l'examen d'un dossier avec étude d'impact et
étude de dangers, et la réalisation d'une enquête publique, fixe
les mesures techniques propres à limiter les risques de pollution
que créent ces activités .

Animaux (protection)

13863 . - 5 juin 1989. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le décret du
t er juillet 1985 qui, abrogeant celui du 8 mais 1962, ne considère
plus comme domestiques certains oiseaux . il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage des dispositions pour revenir au
décret du 8 mars 1962 stipulant que : « Tous animaux de mêmes
espèces sont considérés comme animaux domestiqués s'ils sont
nés et élevés en captivité » . - Onestion transmise à M. le secrétaire
d'Etei après da Premier ministre, dsargé de l 'environnement et de la
prérerrtiot des argues teduiologigues et «amis majeurs.

Réponse. - La loi ne 76-629 du 10 juillet 1976, dans ses
articles 3, 5 et 6 a prévu des mesures de contrôle des activités qui
s'exercent sur les animaux d'espèces non domestiques et des éta-
blissements qui se livrent à de telles activités . Il faut entendre par
espèces non domestiques, les espèces qui n'ont pas subi de modi-
fication par sélection de la part de l'homme . A l'opposé, les
espèces domestiques ont fait l'objet d'une pression de sélection
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continue et constante . Cette pression a abouti à la formation
d'une espèce, c'est-à-dire d'un groupe d'animaux qui a acquis des
caractères stables, génétiquement héritables, et qui n'est pas sus-
ceptible de former de manière naturelle des produits fertiles avec
des animaux d'autres espèces . L'appartenance d'un spécimen à
une espèce non domestique soumet les activités dom il est l'objet
et les établissements qui s 'y livrent aux dispositions de la loi et
de ses textes d'application . Le fait que le spécimen soit né libre
ou captif, et le temps qu'il. a passé en captivité sont sans
influence . La jurisprudence a eu l'occasion de rappeler ce prin-
cipe (chambre criminelle de la Cour de cassation, 14 juin 1988).
Il n'y a donc pas lieu de modifier tes dispositions de l'arrêté du
l a juillet 1985 qui a modifié l'arrêté du 28 février 1962.

Récupération (huiles)

15154. - 3 juillet 1989 . - M. Bernard Poas rappelle à Ni . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
viroanemest et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs, que, dans une question écrite n° 11784 du
17 avril 1989, il a appelé son attention sur les difficultés finan-
cières que connaissent les sociétés agréées peur le ramassage des
huiles usagées. Depuis la parution de cette question, un arrêté du
10 mai 1989 a majoré le montant de la taxe parafiscale sur les
huiles de base qui est désormais fixé à 70 francs par tonne . Cette
mesure, très appréciée par les professionnels concernés, ne
permet cependant pas d'assurer l'équilibre économique des entre-
prises de ramassage qui, n'ayant peeçu qu'une aide très minorée
au cours du l n' trimestre 1989, constatent un déficit qui s'élève à
11,5 millions de francs pour l'ensemble de la profession. D'autre
part, il semblerait qu'un projet de modification de la réglementa-
tion relative au ramassage des huiles usagées soit à l'étude, projet
qui viserait à introduire la notion de concurrence entre les ramas-
seurs agréés au niveau départemental . Les intéressés font remar-
quer que la concurrence, dans ce domaine, risque d'avoir des
effets négatifs, d'une part parce que les concurrents, à la
recherche d'un profit immédiat, se concentreront sur les opéra-
tions de ramassage les plus rentables, au détriment d'un ramas-
sage exhaustif des huiles, et, d'autre pan, parce que le déséqui-
libre économique qui en résultera entraînera une nécessaire
augmentation des aides consenties au ramassage . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître son avis quant aux remarques
qu'il vient de lui exposer et s'il prévoit une nouvelle majoration
de la taxe parafiscale sur les huiles usagées, dont le produit per-
mettrait au comité de gestion de la taxe d'effacer les pertes enre-
gistrées par les entreprises concernées.

Récupération (huiles)

15677. - 10 juillet 1989 . - M. Jean Laurain attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les préoccupations exprimées
par les professionnels chargés du ramassage pour la régénération
des huiles usagées en matière de taxe parafiscale et de réglemen-
tation . La taxe parafiscale vient d'être relevée à 70 francs par
tonne au I1 mai 1989 . Pour la période qui s'étend du
l' octobre 1988 au 31 avril 1989, le montant correspondant à
l'écart entre le coût de 550 francs par tonne et les sommes
perçues par les' ramasseurs agréés pour les services rendus s'éle-
verait à 11,5 Millions de francs . D'autre part, un projet de régle-
mentation introduirait, dans le dispositif appliqué actuellement,
la notion de concurrence entre ramasseurs agréés au niveau
départemental ce qui apparaît comme étant contradictnire sur le
plan économique. En efret, la concurrence et la baisse de rentabi-
lité de la collecte sont de nature à compromettre la réalisation
des objectifs poursuivis en matière d'environnement. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation, sachant que
150 000 tonnes d'huiles usagées ne sont pas collectées chaque
année en France, ce qui pose un problème environnemental de
première urgence.

Réponse. - Le taux :te la taxe parafiscale sur les huiles de base,
tel que fixé actuellement, permet d'indemniser les ramasseurs
agréés à hauteur du déficit rencontré pour les mois de mai à
août 1989 inclus. La taxe actuelle, créée par le décret n° 86-549
du 14 mars 1986, s'est éteinte au 31 août dernier et les recettes
attendues jusqu'à cette échéance ne permettront pas d'indemniser
les ramasseurs agréés pour les pertes subies durant le premier
trimestre 1989 . La nouvelle taxe qui devrait relayer la taxe
actuelle à compter du l « septembre 1989 aura son taux fixé ini-
tialement à 70 francs par tonne d'huiles de base, ou légèrement

plus en fonction des décisions du service de la législation fiscale
relatives au régime de T .V .A . applicable aux livraisons aux usines
exercées de régénération . L ' assiette de cette taxe sera légèrement
supérieure à l'assiette actuelle puisque toutes les huiles de base
- neuves ou régénérées - seront taxées. Il faudra cependant
attendre les conclusions de l'audit général de la filière de collecte
et de traitement des huiles usagées, qui devrait débuter dans le
courant de l'automne, avant de connaître les ressources dispo-
nibles pour l ' indemnisation du manque à gagner subi par les
ramasseurs agréés au cours du premier trimestre 1989 . On
constate depuis ces dernières années une forte augmentation des
tonnages d'huiles usagées collectées par les ramasseurs agréés.
Malheureusement, il existe une forte disparité entre les différents
départements au niveau de la progression de la collecte . Ces dif-
férences, qui peuvent en partie s ' expliquer par la variabilité du
contexte de chaque département, indiquent cependant qu'une
motivation accrue des collecteurs agréés est parfois nécessaire.
L'idée de base de la réforme en cours est donc d'ouvrir la filière
de collecte des huiles usagées à la concurrence, afin d'entraîner
une émulation des ramasseurs. II est cependant bien certain que
tous les départements ne permettent pas cette ouverture à la
concurrence, en raison de la faiblesse des gisements potentiels
parfois rencontrés . C'est pourquoi la possibilité a été laissée au
préfet de limiter le nombre de ramasseurs sur le département
dont il a la charge, par la mise en place d'un schéma dé,mrte-
mental de collecte des huiles usagées. L'ouverture à la concur-
rence de la filière de collecte des huiles usagées ne devrait pas
avoir les effets négatifs que certains prédisent . Chaque ramasseur
agréé devra en effet respecter un cahier des charges qui lui
impose l'enlèvement sous quinze jours de tout lot d'huiles
usagées supérieur à deux cents litres porté à sa connaissance . Le
non-respect du cahier des charges entraînera le retrait de l'agré-
ment, après mise en demeure de l'intéressé et consultation de la
commission départementale d'agrément . L'émulation entre ramas-
seurs attendue de l'ouverture à la concurrence devrait également
renforcer la compétitivité des ramasseurs agréés, ce qui se tra-
duira par une diminution du coût de collecte à la tonne, à
contrainte réglementaire constante.

Chasse et pèche
(associations et fédérations)

15167 . - 3 juillet 1989. - M. Gérard Istace attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur les conditions d'attribution des subven-
tions d'alevinage du Conseil supérieur de la pêche aux associa-
tions agréées de pèche et de pisciculture . Dans le passé, ces sub-
ventions étaient accordées aux sociétés en tenant compte
alternativement, soit du nombre d'adhérents, soit du nombre de
kilomètres de rives . Aujourd'hui, il appartient au conseil d'admi-
nistration des fédérations de fixer les règles de répartition de
cette subvention . Les associations qui s'estiment lésées - voire
qui sont exclues de ce partage - ne disposent d'aucun recours.
Elles peuvent uniquement faire connaître leur réprobation lors
d'une assemblée générale de la fédération ; ce qui est b ien sou-
vent sans effet. Il souhaiterait donc savoir si, en cas de litige
persistant, il serait possible d'envisager l'arbitrage du conseil
supérieur qui appliquerait alors l'ancien système de répartition.

Réponse. - :. .es subventions d'alevinage sont fixées annuelle-
ment par le conseil d'administration du Conseil supérieur de la
pêche . C'est le conseil d'administration de la fédération départe-
mentale de pêche qui décide de leur emploi concurremment avec
les fonds propres dont elle dispose en suivant un certain nombre
de règles techniques fixées par l'établissement (catégories pisci-
coles des cours d'eau, essais témoins, etc .) . L'article 6 du dé ret
n° 85-1284 du 28 novembre 1985 relatif à la pêche en eau douce
pratiquée par des amateurs ainsi que l'article 18 de l'arrêté du
9 décembre 1985 fixant les statuts des fédérations départemen-
tales des associations agréées de pêche et de pisciculture, pré-
voient qu'en vue de coordonner les actions des associations
agréées les décisions de la fédération départementale relatives à
la protection des milieux aquatique, et à la mise en valeur pisci-
cole sont applicables aux associai ons adhérentes . Ces décisions
peuvent toutefois être déférées au ministre chargé de la pêche en
eau douce, qui statue après avis du conseil supérieur de la pêche.

Chasse et pêche (associations et fédérations)

15168 . - 3 juillet 1989. - M. Gérard Istace attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur les statuts des sociétés de pèche et de
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pisciculture. II souhaite savoir si à l'instar des fédérations, les
sociétés se trouvent sous I - interdiction d'effectuer des actes de
commerce avec les membres du bureau de la fédération et leur
famille. Dans le cas contraire, les statuts des associations agréées
de pêche et de pisciculture ne mériteraient-ils pas d ' être
modifiés ?

Réponse. - A l'instar des statuts des fédérations départemen-
tales des associations agréées de pêche et de pisciculture, l'ar-
ticle 15 des statuts des associations agréées de pèche et de pisci-
culture, dont le cadre est fixé par un arrêté du 9 décembre 1985,
leur interdit d'effectuer des actes de commerce avec les membres
de leur bureau et leur famille. Ces mesures d'interdiction visent à
éviter que ne s'instaurent des situations préjudiciables à la néces-
saire transparence des activités du mouvement associatif chargé
de participer aux missions d'intérêt général de préservation des
milieux naturels aquatiques et de gestion de leurs, ressources pis-
cicoles. Ces statuts n'interdisent toutefois pas que des actes de
commerce scient conclus entre une association agréée de pêche et
de piseicultu :e et les membres du bureau de la fédération qui ne
sont pas membres du bureau de cette association. i!l conviendrait
cependant de le prévoir pour respecter les principes déontolo-
giques évoqués ci-dessus . Une modification des textes en ce sens
sera mise à l'étude.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

15820 . - 17 juillet 1989 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès da Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la nécessité de maintenir
l'acquis de la loi sur la pèche da 29 juin 1984, qui garantit au
riverain son droit de pêche. L'exercice de ce droit est assorti
d'une participation aux actions collectives de sauvegarde et de
restauration du milieu aquatique . Dans le respect de la législation
actuelle, il lui demande de bien vouloir lui préciser si la pratique
de la pêche peut être autorisée en enclos, parcours, pisciculture,
salmoniculture, par voie réglementaire, dans le respect du milieu
et par un nécessaire contrôle dans le cadre des structures offi-
cielles de la pêche.

Réponse. - La législation de la pêche en eau douce s'applique
à toutes les eaux libres . Ainsi, les propriétaires riverains d'un
cours d'eau non domanial, détenteurs du droit de pèche jusqu'au
milieu du lit du cours d'eau, doivent-ils, pour pratiquer la pêche
en eau douce, se conformer aux dispositions de cette législation
et notamment acquitter la taxe piscicole dont le produit est uti-
lisé pour la mise en valeur et la surveillance du domaine pisci-
cole national. Toutefois, l'article 432 du code rural prévoit que
les dispositions législatives et réglementaires de la pèche en eau
douce, à l'exception des articles 407 et 413, ne s'appliquent pas
aux enclos piscicoles et aux piscicultures régulièrement installés,
c'est-à-dire aux portions d'eaux libres dont le régime d'enclos a
été autorisé ou concédé en vue de l'élevage . Dans ces enclos pis-
cicoles et de piscicultures, toute pêche à la ligne est interdite
depuis 1923 . Les textes d'application de la loi de 1984 ont repris
ces dispositions justifiées par les risques de dommages écolo-
giques que cette activité, pratiquée sans aucun contrôle dans des
sections d'eaux libres, fait peser sur l'ensemble du milieu naturel
aquatique. Toutefois, dans la pratique, cette interdiction est mal
respectée, notamment dans les départements qui comptent de
nombreux plans d'eau . Les services du secrétariat d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de l'environnement et de la préven-
tion des risques technologiques et naturels majeurs, ne mécon-
naissent pas ces problèmes et étudient actuellement les modalités
qui permettraient d'autoriser la capture à la ligne du poisson
dans les piscicultures en contrôlait', cette activité sur le plan de la
qualité du poisson et sur le plan sanitaire et en faisant participer
financièrement tout pratiquant aux actions conduites par l'Etat
par l'intermédiaire du Conseil supérieur de la pêche.

'Animaux (ours)

17086. - 4 septembre 1989 . - M„ Jean-Claude Boulant attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
uniristre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risquez technologiques et naturels majeurs, sur le problème de
la protection et de la sauvegarde des ours bruns en France.
En 1981, l'ours brun était inscrit sur la liste des mammifères à
protéger sur l'ensemble du territoire national . En 1984, un dispo-
sitif de coordinatian des aetlons ale protection était adopté sous
le nom de « plan ours » . Son objectif était notamment la recons-
titution d' une population d'au moins quarante ours dans les
Pyrénées afin d'espérer un redémarrage de l'espèce . A ce jour, le

nombre de ces animaux est estimé à seulement treize individus.
C'est la mise en cause de son habitat et de son environnement
par les activités humaines telles que le pastoralisme, la chasse ou
l'existence de pistes forestières qui est à l'origine du déclin de
l 'ours des Pyrénées . Dans ces conditions, la création de territoires
protégés soit réserves naturelles, soit réserves biologiques doma-
niales constitueraient des solutions adaptées à la survie de l'ours
brun en F: once . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
part de sa position sur les solutions qui devraient être rapidement
prises pour sauver cette espèce animale et de lui indiquer les
mesures réglementaires éventuellement de classement des zones
concernées qu'il entend faire adopter permettant la préservation
de l'environnement nécessaire à l'alimentation, à la reproduction,
au repos, en un mot à la survie de l'ours brun.

Réponse. - La population d'ours bruns vivant en liberté dans
les Pyrénées s'était réduite au point que sa survie était menacée.
Pour tenter d'enrayer cette réduction et de permettre une restau-
ration de la population, un ensemble de mesures avait été mis en
œuvre en 1984 . Ces mesures étaient destinées pour l'essentiel à
éviter que ne s'aggrave le dérangement de l'ours, en adaptant
particulièrement les aménagements forestiers ou pastoraux et les
activités humaines les plus perturbants . Ce programme a porté
des fruits . Les mesures prises et les moyens financiers mis en
œuvre ont permis, par exemple, d'éviter la création de nouvelles
pistes et routes forestières en zone sensible. Malgré ces efforts on
constate effectivement que la population ursine reste à un niveau
très critique . C'est pourquoi il est prévu d'accentuer les efforts de
l'Etat pour sa protection . Une récente note d'orientation a été
adressée pour cela aux préfets des départements concernés . Ainsi,
outre un renforcement des mesures antérieures, sera mis en
oeuvre cette année un nourrissage artificiel qui devrait, al ; vu de
l'expérience d'autres pays d'Europe, accroître la démographie de
la population d'ours pyrénéenne . Sont étudiées par ailleurs les
possibilités de réintroduction de l'espèce dans les Pyrénées mais
aussi dans les Alpes . L'ensemble de ce dispositif ne trouve son
efficacité que grâce à l'accord et au 'outien des communes
concernées . Plusieurs d'entre elles se sont déjà engagées dans des
actions très positives dans la gestion de leurs forêts communales
et la fermeture de routes et pistes existantes . Malheureusement, le
rapide- déclin des populations d'ours s'accommode mal des len-
teurs inhérentes à l'application d'un programme interministériel
impliquant par exemple un renversement des politiques d'aide de
l'Etat ou même de la C .E .E. en 'matière d'exploitation forestière ;
actuellement les routes et pistes qui participent à la destruction
de l'habitat de l'ours sait largement subventionnées contraire-
ment à d'autres ttchnigites comme le câble . L'ensemble des
mesures de protection de l'ours des Pyrénées s'intègre dans la
récente résolution du conseil des Communautés économiques
européennes relative à la sauvegarde de l'ours brun qui vise à
tancer un programme d'action d'urgence sur l'ensemble de l'aire
de répartition de l'espèce et, plus précisément, la France et l'Es-
pagne, comprenant des actions en faveur du développement
socioéconomique des populations rurales concernées . Des actions
de prévention ou de compensation des dégâts et des actions de
nourrissage pourront également être encouragées. Enfin, la com-
mission est invitée à centrer ses efforts sur la mise en place d'un
réseau cohérent de réserves ou de zones d_ protection spéciale.
Dans ce cadre, des discussions sont en cours avec les élus locaux
en vue d'aboutir à la création d'un territoire protégé pour l'ours
des Pyrénées.

ÉQUIPEMENT. LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Bâtiment et travaux publies (emploi et activité)

10210 . - 27 février 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les risques que fait peser sur l'acti-
vité du bâtiment la réfonne du financement du logement. Sa mise
'en œuvre devrait entraîner une baisse des ventes des maisons
individuelles d'environ 50 p . 100 : sur les 150 000 maisons
construites aujourd'hui, ce serait donc une perte brute de
75 000 chantiers . Sachant que chaque maison construite procure
quatre emplois, cela entrainerait 300 000 chômeurs supplémen-
taires. H lui demande donc quelles mesures concrètes il compte
prendre afin d'éviter ces nombreuses disparitions d'emplois.

Réponse . - Après une forte récession qui a débuté en 1974 et a
été particulièrement accentuée de 1980 à 1985 (300 000 emplois
perdus, recul d'activité de 20 p . 100 pour les travaux publics et
de 25 p . 100 pour le bâtiment), le secteur du bâtiment et des
travaux publics a confirmé, en 1988, le redressement entamé en
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1986. L'activité a, en effet, augmenté en volume de 4,5 p . 100
dans le bâtiment et de 10 .8 p. 100 dans les travaux publics en
1988. La croissance de l'activité bâtiment a résulté de la forte
reprise de l' investissement des entreprises du secteur concurren-
tiel et de la hausse de la construction de logements collectifs.
Aptes avoir fortement contribué au dynamisme du secteur en
1987 et 1988, la construction de bâtiments non résidentiels et plus
particulièrement des bureaux . bâtiments industriels et commerces.
devrait rester l'élément moteur de la croissance du bâtiment en
1989 (+ 8 p. 100 en volume en 1988-1989 pour le ` , timent non
résidentiel privé) du fait d'une demande globale éle

	

de l'amé-st,
lioration de la santé financière des entreprises et de l'ouverture
du marché unique européen qui incite de nombreuses entreprises
à améliorer leur compétitivité en réalisant des opérations de
fusion et de restructuration . En outre, la reprise de la demande
de logements neufs enregistrée en 1986 et 1987 s ' est poursuivie
en 1988 : le nombre des autorisations de construire s 'est accru de
8,6 p . 100 en 1988, soit 421 000 logements autorisés en 1988
contre 387 700 en 1987 . Ce mouvement semble se stabiliser début
1989, les autorisations étant en léger retrait à la fin juin 1989 par
rapport à la mème période de l'année précédente (- 1 p . 100).
Cependant, malgré le tassement de la demande enregistré depuis
le début de l'année et la légère hausse des taux d ' intérêt nomi-
naux, le niveau des mises en chantier de logements en 1989
devrait être stable, soit 330 000 logements, du fait de la très forte
hausse des autorisations de permis de construire constatée au
deuxième semestre 1988, le recul prévu en matière de maisons
individuelles en 1989 devant être compensé par la progression
des logements collectifs . Il faut, par ailleurs, relativiser l ' impact
de mesures propres au secteur du logement sur l 'activité du bâti-
ment, le poids du logement neuf étant de 30 p . 100 dans l'activité
du bâtiment . En effet, en 1989, compte tenu du dynamisme
constaté dans certains secteurs, l'activité du bâtiment devrait
croître de 3,6 p. 100 en volume, après 4,5 p. 100 en 1988 . Cette
situation favorable se retrouve dans l'évolution des effectifs per-
manents qui ont crû de 32 500 dans le B .T.P . en 1988, et de 9 000
au l « ttimestre 1989 selon l'I .N .S .E.E . Le Gouvernement accorde
une attention vigilante au secteur du logement ; ce dernier est,
pour lui, une priorité ; c'est en ce sens qu'il a opéré les choix
budgétaires qu' il soumettra prochainement au Parlement.

D.O.M. - T.O.M . (Guyane : transports aériens)

15121 . - 3 juillet 1989 . - M . Christian Bergelin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les fondements juridiques de la
réglementation de la circulation aérienne applicable en Guyane.
L'arrêté ministériel du 5 novembre 1987 abroge une série d 'ar-
rètés antérieurs, circulaires et décisions concernant la circulation
aérienne, et notamment supprime la notion de région inhospita-
lière qui s ' appliquait en particulier à la région Guyane. Cet arrêté
ne contient aucune restriction d'application quant à l ' espace terri-
torial et par conséquent est en vigueur sur l'ensemble du terri-
toire fran%sis depuis st date d'effet, c'est-à-dire le
30 novembre 1988 . Cependant jusqu'à ce jour, dans le départe-
ment de la Guyane, les contraintes imposées par les textes
anciens ont été intégralement maintenues et imposées sans qu ' au-
cune information, note d'application ou concertation aient été
communiquées ou proposées aux usagers que sont les pilotes
privés ou professionnels . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les raisons spécifiques pour lesquelles ses
services extérieurs continuent à appliquer localement une régle-
mentation exorbitante de droit et des usages, sur la base de
textes désormais abrogés.

Réponse. - L'arrêté du 12 janvier 1962 réglementant le survol
des régions inhospitalières par les aéronefs en vol V .F.R . visait
l'arrêté interministériel du 28 août 1958 sur les conditions de
survol des régions inhospitalières par les aéronefs de transport
public, et son article premier disposait que les vols effectués en
règle de vol à vue (V.F.R .) dans les régions définies comme
inhospitalières par Partite de 1958 devaient se soumettre à cer-
taines contraintes établies dans un souci d'amélioration du ser-
vice de recherches et sauvetage des aéronefs en perdition . L'ar-
rêté du 5 novembre 1987 (applicable le 30 novembre 1988), relatif
aux conditions d'utilisation des . avions exploités par une entre-
prise de transport aérien, en abrogeant l'arrêté de 1958 susvisé, a
créé un vide juridique en ne définissant plus les régions inhospi-
talières, mais en établissant seulement une nécessité d'emport
d'équipements particuliers pour le survol de régions terrestres
désignées sans toutefois préciser celles-ci . Pour combler ce vide,
une action a été menée au sein de mon administration par le
bureau réglementation de la direction de la navigation aérienne
et a abouti à la signature d ' un arrêté spécifique élaboré conjoin-
tement avec le ministère des départements et territoires d'outre-
mer qui en est également signataire, arrêté paru récemment au

Journal officiel du 12 juillet 1989. Cet arrêté en date du
13 juin 1989, relatif au survol des régions terrestres inhabitées par
les acronefs en vol V .F.R., modifie l ' arrêté de 1962 et precise
que, pour son application, doivent être considérés comme régions
terrestres inhabitées « ie département de la Guyane et le territoire
de la Terre Adélie » . C ' est en raison de l'attente de ce texte, et
principalement pour assurer la continuité du service de
recherches et sauvetage . que tant le préfet que les autorités aéro-
nautiques ont cte amenés à maintenir en vigueur les dispositions
antérieures, ce qui a pu laisser croire aux usagers de l'espèce
aérien guyanais qu'elles n'étaient que l'effet de positions locales
abusives .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Administration (documents administratifs)

16599 . - 7 août 1989. - M . Jean-François Mancel expose à
M. le ministre de l'intérieur que le Président de l'union des
maires de l ' Oise a appelé son attention sur la surabondance de
courrier administratif que reçoivent les maires, en particulier
ceux des communes rurales . Cet excès de courrier provient de
diverses origines mais notamment de différents ministères . C'est
ainsi qu'il lui a signalé que les circulaires ministérielles ne sont
pas adaptées aux problèmes des collectivités et que, par exemple,
dans un département comme celui de l'Oise, il n'est pas rare que
les communes rurales reçoivent des circulaires concernant les
zones de montagne, les communes touristiques ou les cités
urbaines, alors qu'elles n'ont évidemment pas à traiter de pro-
blèmes correspondant à ces spécificités . Il serait souhaitable que
des efforts soient réalisés sur le plan administratif avant l'envoi
de ces documents et que ceux-ci, en outre, sait aussi synthétiques
que possible. Une sur-information finit par devenir une soes-
information pour les collectivités locales, notamment pour les
communes rurales . II lui demande de prendre en considération ce
problème qui revêt une réelle importance et de déterminer les
simplifications administratives qui pourraient intervenir de la part
de tous les ministères afin que les communes rurales soient
déchargées d'informations ou de directives qui n'ont pour elles
aucun intérêt et qui surchargent inutilement leurs secréta-
riats . - Question transmise à M. le ministre d'Eure ministre de la
fonction publique et des reformes administrantes.

Réponse. - II appartient à chaque ministre d'assurer la meil-
leure diffusion de ses circulaires, qui d'ailleurs sont le plus sou-
vent adressées aux services dépendant de son autorité et non aux
collectivités locales . En outre, les préfets ont souvent pris l'initia-
tive de réaliser à l'intention des élus locaux, notamment des com-
munes rurales, des brochures d'information administrative à
caractère synthétique . Toutefois, le ministre de la fonction
publique et des réformes administratives ne manquera pas, dans
le cadre de l'amélioration des relations entre l'administration et
les usagers, d'appeler l'attention de ses collègues sur le problème
soulevé par l ' honorable parlementaire.

D.O.M.-T.O .M. (D .O .M. : administration)

16924 . - 28 août 1989 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur l'absence de
centres interministériels de renseignements administratifs
(C .I .R.A .) dans les départements d'outre-mer . Ces centres, ins-
titués par décret du 27 juin 1956, ont pour mission principale de
répondre par téléphone aux usagers à propos de la législation et
de la réglementation en vigueur . Ils assurent également une fonc-
tion de conseil au niveau des administrations qui veulent créer
des bureaux d'information destinés au public . Il en existe actuel-
lement sept, mais compte tenu de leur succès auprès des usagers,
trois nouveaux centres seront prochainement créés . En raison de
l'importance pratique d ' un tel organisme, il serait souhaitable
d'en créer dans les D .O .M . Aussi, lui demande-t-il de lui préciser
ses intentions à ce sujet.

Réponse. - La circulaire du 23 février 1989, relative au renou-
veau du service public met l'accent sur la politique d'accueil et
de service à l'égard des usagers . L'information tient une place
essentielle dans cette politique et à ce titre la circulaire a posé le
principe d'un développement progressif des centres interministé-
riels de renseignements administratifs (C .I .R.A .) La préoccupa-
tion de l'honorable parlementaire rejoint donc très directement
celle du Gouvernement . Compte tenu toutefois des besoins à
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satisfaire et des moyens à répartir sur l'ensemble du territoire, il
n'est pas possible actuellement J'indiquer à quelle date la créa-
tion d'un C.I .R.A . dans les D.O.M . est envisageable.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

9052. - 6 février 1989 . -. M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur le problème de l'instauration de la
vignette gratuite pour les handicapés . Cette mesure était sûrement
motivée pour un souci de simplification. Mais pratiquement l'ob-
tention de la mention « Vignette gratuite » sur la carte d'invali-
dité qui se substitue à la famille d'attestation remise par la
D.D .A .S .S ., est d'une très grande complexité et constitue une for-
malité supplémentaire souvent longue à obtenir. Cette simplifica-
tion n'en est donc pas une . Il lui demande donc quelles mesures
ii compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'exonération de la taxe différentielle sur les véhi-
cules à moteur de moins de seize chevaux, réservée à l'origine
aux titulaires d'une carte d'invalidité portant la mention station
debout pénible, cécité ou canne blanche, a été étendue aux per-
sonnes handicapées titulaires d'une carte d'invalidité, atteintes de
surdité ou handicapées mentales ne pouvant se déplacer seules.
Toutefois, afin de bénéficier de cette exonération, ces personnes
devaient fournir chaque année aux services fiscaux un certificat
médical délivré par la direction départementale des affaires sani-
taires et sociales . Sur proposition du médiateur de ta République,
qui souhaitait arriver à une procédure identique et simplifiée
pour l'ensemble des bénéficiaires de cet avantage, la circulaire
n o 103 du 11 septembre 1987 a substitué à l'obligation du certi-
ficat annuel l'apposition sur la carte d'invalidité de la mention
exonération de la vignette automobile valable pour la durée de
validité de la carte.

Handicapés (établissements)

9765 . - 20 février 1989. - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le dispositif mis en place par le Gouvernement
permettant aux jeunes handicapés, placés dans des établissements
d'éducation spécialisés (instituts médico-pédagogiques, instituts
médico-professionnels) et atteignant l'âge de vingt ans, de
demeurer dans ces derniers, s'ils ne peuvent, faute de place,
entrer dans des centres ou maisons convenant à leur état . De
toute évidence, cette disposition adoptée sans concertation avec
le mouvement associatif est susceptible de régler quelques cas
particuliers, mais son application doit être limitée dans le temps
et prise à titre exceptionnel . Il serait regrettable que les mesures
précitées deviennent un palliatif au mangue de places en centres
d'aides par le travail (C .A.T.), en maisons d'accueil spécialisées
ou encore en foyers de jour. Il lui demande donc de définir la
philosophie du Gouvernement en la matièls et de procéder à une
large concertation, tant auprès des professionnels que des asso-
ciations concernées, pour que ce dossier soit réexaminé, d'une
manière plus approfondie et globale, eu égard à la place que l'on
doit accorder aux personnes handicapées et ce quel que soit leur
âge . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
nriaistre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé des handicapés et des acuidearés de la rie.

Handicapés (établissements)

9936 . - 20 février 1989 . - M. Frairçois Loncle attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
dé la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur les modalités d'application de
l'article 6 bis de la loi portant diverses mesures d'ordre social . II
prévoit, en effet, la prolongation du séjour en établissement
d'éducation spéciale pour de jeunes adultes handicapés dans l'at-
tente d'une intervention de solution adaptée . Cet article ne pré-
voit pas si la Cotorep et la C .D.E .S . peuvent conjointement
décider du maintien et prolongation des jeunes adultes handi-
capés dans l'attente d'une intervention, en établissement d'éduca-
tion spéciale . De plus, ces établissements disposera de places

autorisées limitatives . Ils peuvent ainsi accueillir ces jeunes
adultes handicapés a hors quota » de leur nombre de places
agréées ou, au contraire, réduire leurs admissions d ' enfants et
d ' adolescents handicapés en proportion des adultes handicapés
maintenus afin de rester dans la limite des places autorisées.
L'article 6 bis ne répondant pas à ces questions, il lui demande
de lui indiquer les modalités et le délai d'application de l'ar-
ticle 6 bis de !a loi porta! ' diverses mesures d 'ordre social.

Handicapés (établissements)

10022 . - 27 février 1989 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les conséquences de
l'adoption par le Parlement d'un amendement à l'article 6 de !a
loi d'orientation de 1975_ Cet amendement permet le maintien en
établissement d'éducation spéciale des jeunes adultes atteignant
l'âge de vingt ans et ne pouvant, faute de places disponibles,
entrer dans un établissement pour adultes . Cette disposition a
suscité l'inquiétude de nombreuses associations de parents d'en-
fants inadaptés. Celles-ci craignent en effet que par là même les
centres destinés aux jeunes handicapés se voient détournés de
leur vocation première, à savoir l'accueil de jeunes handicapés . II
souligne qù ' à la base de ce problème se situe le cruel manque de
places en centres d'aide par le travail, en maisons d'accueil spé-
cialisées, en foyers de jour pour toutes tes personnes handi-
capées . II lui demande d'engager une vaste concertation entre le
Gouvernement et les associations concernées et il lui demande
s'il est prêt à établir dans le cadre de cette concertation un pro-
gramme pluriannuel visant à répondre réellement aux besoins des
handicapés en multipliant le nombre de centres spécialisés pour
les handicapés de tout âge.

Handicapés (établissements)

10330. - 6 mars 1989 . - M, Jean-Louis Debré demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de le vie, quand seront publiés les décrets d'ap-
plication de l'amendement voté le 6 décembre 1988, dit « Amen-
dement Creton », qui autorise les associations à accueiller les
handicapés mentaux et à les maintenir dans leurs établissements
au-dela de vingt ans.

Handicapés (établissements)

10865. - 20 mars 1989. - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des bau-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les effets néfastes de
l'amendement à l'article 6 de la loi d'orientation de 1975 en
faveur des personnes handicapées . Permettant le maintien en éta-
blissement d'éducation spéciale des jeunes adultes handicapés
atteignant l'âge de vingt ans et qui ne peuvent trouver de place
dans des structures adéquates, il empêche, de ce fait et par
manque de place, ces établissements d'éducation spéciale de rem-
plir leurs missions premières, c'est-à-dire l'accueil des jeunes
enfants handicapés. Il lui demande s'il compte prendre des
mesures afin de donner un caractère tout à fait temporaire à cet
amendement car il apparaît très nettement qu'un maintien en
vigueur prolongé de cette disposition désorganiserait tout le sys-
tème d'accueil des personnes handicapées.

Handicapés (établissements)

11654. - 10 avril 1989. - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur le grave problème de l ' accueil
des adultes handicapés. Chaque année, de nombreux jeunes
arrivés à l'âge adulte sortent des institutions spécialisées pour
l ' enfance et se retrouvent esseulés, compte tenu du nombre très
insuffisant de structures d'accueil pouvant Ics recevoir, dont les
centres d'aide par le travail . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures rapides et concrètes que compte prendre son
ministère à cet effet et sa position quant à la possibilité de main-
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tenir les jeunes adultes handicapés dans les établissements où ils
te trouvent, au-delà de la limite d'âge, dans l'attente d'une solu-
tion adaptée à leur situation et à leurs besoins.

Handicapés (établissements)

11954 . - 24 avril 1989 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès de ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur le maintien temporaire
des jeunes adultes dans les établissements de l'éducation spéciale.
La loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 prévoit dans son article 22
que les jeunes adultes handicapés peuvent être, à titre excep-
tionnel, maintenus dans les établissements médico-éducatifs au-
delà de la limite d'âge d'accueil, dans l'attente d'une solution
adaptée à leurs besoins . Cette nouvelle disposition répond, à
l'égard des familles, à une urgence en palliant pour partie l'insuf-
fisance des structures d'accueil pour adultes et en évitant des
ruptures de prise en charge préjudiciables à l'état de santé des
personnes handicapées. Cependant, les moyens d'un nouvel effort
en direction des handicapés adultes demeurent indispensables
tant pour la création de structures d'accueil et de travail adaptées
à chaque catégorie de handicap que pour le développement de
l'accompagnement éducatif ou médico-social de leur insertion en
milieu ordinaire de travail . En conséquence, il lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre en faveur des personnes handi-
capées pour qu'elles puissent accéder à une véritable insertion
sociale.

Réponse. - Le Parlement a arrêté dans le cadre de la loi
n° 89-18 du 13 janvier 1989, portant diverses mesures d'ordre
social, des dispositions destinées à maintenir, temporairement,
des jeunes adultes atteints par la limite d'âge réglementaire, dans
les établissements de l'éducation spéciale . L'article 22 de cette loi
qui complète l'article 6 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées prévoit en
effet que les jeunes adultes handicapés peuvent être maintenus
dans les établissements d'éducation spéciale au-delà de l'âge
réglementaire s'ils ne peuvent être immédiatement admis dans les
établissements pour adultes handicapés désignés par la Cotorep.
Dans ce cas, les frais de séjour du jeune adulte sont à la charge
de l'organisme ou de la collectivité compétent pour prendre en
charge les frais d'hébergement et de soins dans l'établissement
pour adultes désigné par la Cotorep . Cette disposition, qui léga-
lise une pratique autorisée par de précédentes circulaires, ne
remet pas en cause les orientations relatives à l'accueil des per-
sonnes handicapées, élaborées depuis l'adoption de loi d'orienta-
tion du 30 juin 1975 . Son objet est d'empêcher des ruptures de
prise en charge préjudiciables aux personnes handicapées et dou-
loureusement vécues par leurs familles ; elle permet ainsi de faire
face aux situations d'urgence auxquelles se trouvent notamment
confrontées de jeunes adultes polyhandicapés qui ne sauraient
être renvoyés sans soutien dans leur famille ou orientés dans des
établissements totalement inadaptés . La loi n'a cependant pas
pour objet de modifier les conditions techniques de la prise en
charge des personnes handicapées. En effet, il n'entre pas dans
les intentions des pouvoirs publics de revenir sur des principe
clairement établis qui ont conduit à une sensible et constante
amélioration qualitative de la prise en charge des handicapés . Il
faut que des projets répondant aux besoins des adultes handi-
capés soient mis en oeuvre afin d'éviter lé risque de voir se
recréer des établissements qui, à l'image des anciens hospices,
accueilleraient de manière indifférenciée, pour la vie entière, une
population à qui ne serait pas réellement offert de projet de vie.
Les établissements d'éducation spéciale doivent ainsi continuer à
assurer aux jeunes qu ' ils accueillent une formation et une éduca-
tion destinées à les amener à intégrer dans les meilleures condi-
tions possibles l'établissement pour adultes vers lequel ils ont été
orientés. Cette mesure, dont les conditions d'application ont été
précisées par une circulaire élaborée en concertation avec les
principales associations représentatives, ne dispense donc pas de
poursuivre l'effort d'adaptation et de création de structures d'ac-
cueil et de travail adaptées à chaque catégorie de handicapés.
Elle doit au contraire contribuer à inciter tous les responsables -
Etat, sécurité sociale, collectivités locales - à dégager les moyens
nécessaires à leur réalisation . Le Gouvernement est pour sa part
tout à fait conscient de l'important retard pris en ce qui concerne
notamment l'accueil des personnes handicapées mentales et des
polyhandicapés . Ainsi, l'Etat a autorisé en 1989 la création de
1 840 places en centres d'aide par le travail, ce qui marque une
progression de plus de 50 p . 100 par rapport à l'année précé-
dente . Parallèlement, le développement des ateliers protégés et
l'insertion individuelle dans les entreprises de travailleurs venant
de structures de travail protégé seront encouragés . Une enveloppe
nationale exceptionnelle de 900 places a été par ailleurs consti-
tuée, qui, s'ajoutant à l'effort de redéploiement opéré dans les

départements, permet de créer, en 1989, 1800 places supplémen-
taires pour adultes et enfants gravement handicapés . Enfin, le
Gouvernement est disposé à examiner les moyens de résoudre
dans un cadre pluriannuel les besoins d ' accueil des personnes
handicapées . Mais il est indispensable que cet effort, pour être
pleinement efficace, soit accompagné par celui des conseils géné-
raux ceux-ci, depuis les lois de décentralisation, sont en effet
responsables de l ' hébergement et du maintien à domicile des per-
sonnes handicapées et doivent donc créer des foyers occupa-
tionnels pour les adultes disposant d'une certaine autonomie
mais ne pouvant travailler, ainsi que des foyers pour l'héberge-
ment de ceux qui exercent leur activité professionnelle en secteur
de travail protégé.

Handicapés (établissements)

10567. - 13 mars 1989 . - M . Claude Bimux appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des jeunes enfants handicapés
mentaux . S'il existe des structures accueillant les enfants à partir
de l'âge scolaire dans des instituts médico-pédagogiques, en
revanche, la prise en charge des jeunes enfants de zéro à
cinq ans n'est pas encore mise en place . Certaines A .D .A .P.E .I .,
comme celle du département de la Haute-Savoie, souhaitent que
se mette en place une structure comprenant un centre d'action
médico-sociale, permettant des programmes de consultations
régulières destinées aux très jeunes enfants handicapés mentaux.
Il lui demande ce qu'il entend faire pour combler une lacune
manifeste dans le système de santé français. - Question transmise
à M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des acci-
dentés de la rie.

Réponse. - II convient de rappeler à l'honorable parlementraire
que la prise en charge des enfants handicapés mentaux est
assurée par deux types de structures : les centres d 'action
médico-sociale précoce (C .A .M .S.P .) et les services de soins et
d'éducation spécialisée à domicile (S .S .E .S.D.) . Les C .A.M .S .P.
dispensent en cure ambulatoire, aux enfants de la naissance à six
ans, grâce à une équipe pluridisciplinaire, les soins précoces des-
tinés à prévenir l'aggravation des handicaps et à pallier les inca-
pacités fonctionnelles dans toute la mesure du possible . Ils assu-
rent également une mission de dépistage. Iis interviennent au
domicile des parents et au centre lui-même. Leur financement est
assuré, à concurrence de 80 p . 100 par la sécurité sociale et de
20 p . 100 par le département . Les S .S .E .S .D. interviennent égale-
ment au domicile des parents dès la naissance, dans les locaux
du service, à la crèche. Ils effectuent grâce à une équipe pluridis-
ciplinaire les soins et les rééducations nécessaires : ils n'ont pas
de mission de dépistage . Les enfants sont pris en charge jusqu'à
l'âge maximal de vingt ans . Leur financement est assuré à
100 p . 100 par la sécurité sociale . Il faut noter que les C .A.M .S.P.
sont polyvalents alors que les S.S.E .S .D . sont spécialisés dans
l'accueil des enfants par type de handicap . L'aire d'intervention
de chaque structure n'est pas limitée au département . S'il n'est
pas possible de définir le nombre de S .S .E .S.D . qui prennent en
charge de jeunes enfants puisque l'âge maximal d'admission se
situe à vingt ans, on peut dénombrer à ce jour environ
115 C .A.M .S .P . Il est donc difficile d'affirmer que la prise en
charge des enfants de la naissance à cinq ans n'a pas été mise en
place . Il ressort d'une enquête récente effectuée à l'initiative des
services de la direction de l'action sociale que le département de
la Haute-Savoie n'est pas totalement dépourvu de structures d'ac-
cueil des jeunes enfants handicapés mentaux . A cet égard il
existe trois services de soins qui prennent en charge les jeunes
enfants handicapés mentaux et polyhandicapés . Ils accueillent
respectivement ces derniers : dés la naissance, S .S .E .S .D.
d'Amancy ; à partir de deux ans, S .S .E .S .D. du Fayet à partir
de trois ans, S.S.E .S .D . de Thonon-les-Bains . Certes, leur capacité
est faible mais elle peut être augmentée . Je note que les pro-
grammes de consultations réguliers des jeunes handicapés men-
taux peuvent être assurés dans le cadre du service de la protec-
tion maternelle et infantile . En tout état de cause l'opportunité de
créer un C.A .M .S .P . doit étre étudié avec les services compétents
de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales
notamment le médecin-inspecteur départemental de la santé, en
liaison avec le service de la protection maternelle et infantile et
les services hospitaliers.

Handicapés (établissements)

12225 . - 24 avril 1989. - M . Alain Cousin attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur l'insuffisance de places offertes aux
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enfants et adultes handicapés dans les I .M.P.R.O ., I .M .E ., I .M.P.,
C.A .T., ateliers protégés, foyers d'hébergement, foyers occupa-
tionnels d'accueil, maisons d ' accueil spécialisées, etc . II lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de venir en aide
à toutes ces personnes en attente d'une solution digne et adaptée
à leur situation.

Handicapés (établissements)

13415. - 29 mai 1989 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur le nombre trop limité
des places en C .A .T. et foyers d'accueil . Elle souhaiterait
connaitre les projets du Gouvernement permettant de réduire ces
insuffisances qui placent les handicapés et leurs familles dans des
situations particulièrement délicates.

Réponse . - Le Gouvernement est tout à fait conscient de
l'important retard pris en ce qui concerne l'accueil des adultes
handicapés, notamment les personnes handicapées mentales et les
polyhandicapés . Il entend ouvrer pour que soient mis à la dispo-
sition des personnes handicapées les moyens nécessaires pour
leur permettre de réaliser toute l'autonomie dont elles sont
capables et d'accéder à l'insertion sociale . Il s'agit en particulier
d'offrir une prise en charge adaptée aux nombreux jeunes lourde-
ment handicapés qui sortent des institutions spéciali-ées pour
l'enfance, et qui arrivent à l'âge adulte, par la création d'un
nombre de places suffisant tant dans le secteur du travail protégé

j
ue dans celui de l'accueil des handicapés les plus lourds . Afin
e traduire dans les faits cette priorité, le Gouvernement a pris

pour 1989 piusieurs mesures : création de 1 840 places de centres
d'aide par le travail, ce qui marque une progression de plus de
50 p . 100 par rapport à l'année précédente . Parallèlement, le déve-
loppement des ateliers protégés et l'insertion individuelle dans les
entreprises de travailleurs issus de structures de travail protégé
seront encouragés ; constitution d'une enveloppe nationale excep-
tionnelle de 900 places qui, s'ajoutant à l'effort de redéploiement
opéré dans les départements, a permis de créer, au total, en 1989,
1 800 places supplémentaires pour personnes gravement handi-
capées. Pour faire face à une situation d'urgence, une disposition
législative a été prise permettant, grâce à une modification dans
ce sens de la loi d'orientation du 30 juin 1975, le maintien, si
nécessaire, de jeunes adultes handicapés dans les établissements
médico-éducatifs au-delà de la limite d'âge d'accueil, dans l'at-
tente d'une solution adaptée à leurs besoins . Il est indispensable
que cet effort soit accompagné par celui des conseils généraux
qui, depuis les lois de décentralisation, sont responsa!'!zs de l'hé-
bergement et du maintien à domicile des personnes handicapées
et doivent créer des foyers occupationnels pour les adultes dispo-
sant d'une certaine autonomie mais ne pouvant travailler, ainsi
que des foyers pour l'hébergement de ceux qui exercent leur acti-
vité professionnelle en structure de travail protégé.

Handicapés (politique et réglementation)

12426 . - 2 mai 1989 . - M. Bernard Derosier attire l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion nodale sur la situation des parents d'enfants handicapés ou
atteints de maladie incurable . II apparait que les parents de ces
enfants sont confrontés à de multiples démarches administratives
pour bénéficier de leurs droits . Il semblerait souhaitable pour ces
familles de procéder à un réexamen de l'octroi des cartes d'inva-
lidité et des dossiers d'allocations spéciales en vue d'éviter le
renouvellement trop fréquent de ces formalités . Aussi, il lui
demande quelles dispositions sont envisageables pour y remé-
dier. - Question transmise à M. le secrétaire d'Erat auprès da
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé des handicapés et des accidentés de la rie.

Réponse. - La loi d'orientation en faveur des personnes handi-
capées du 30 juin 1975 a confié la décision d'attribution des
prestations destinées aux enfants handicapés aux commissions
départementales de l'éducation spéciale qui sont ainsi l'interlocu-
teur unique de la famille et ont une approche globale de la situa-
tion de l'enfant, qui leur permet de se prononcer sur les aides
financières nécessaires et de proposer l'orientation la plus
adaptée à ses besoins. Des instructions, réguiièrement rappelées,
invitent les commissions à simplifier au maximum les démarches
des familles, notamment en limitant le recours aux seuls examens
médicaux nécessaires à la prise de décision . L'informatisation
prochaine des commissions départementales de l'éducation spé-
ciale devrait encore améliorer la situation en permettant notam-

ment de raccourcir les délais d'instruction des demandes ainsi
qu'un meilleur suivi des décisions . Il est cependant important
d'insister sur le fait que, s'agissant d'enfants, il convient que les
décisions d 'orientation soient revues régulièrement afin de les
adapter constamment à l' évolution de leurs besoins et de ne pas
les figer dans leur situation de handicap.

Handicapés (C.A .T. : 'Seine-Saint-Denis)

13465 . - 29 mai 1989 . - M. François Aser-si alerte M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, sur le refus de création d'un centre d'aide
par le travail de 80 places au Blanc-Mesnil (Seine-Saint-Denis).
Cette décision notifiée par le préfet de région est d 'autant plus
inacceptable que 800 demandes de placements en C .A .T . sont
insatisfaites en Seine-Saint-Denis . Tous les établissements de ce
type sont actuellement complets et la C .O .T .O .R.E .P . selon les
états établis il y a un an estimait déjà le nombre de bénéficiaires
potentiels à 146 . Le projet proposé dans un cadre intercommunal
et jumelant cet équipement avec celui de Villepinte réunit les
meilleures conditions de réalisation et de gestion . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour la réalisation
rapide de ce centre d ' aide par le travail.

Handicapés (C4T : Seine-Saint-Denis)

14367 . - 12 juin 1989 . - M. Jan-Claude Gayssot appelle l 'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité de créer un centre d ' aide par
le travail en faveur des habitants des communes de Bobigny et
Drancy. Actuellement, onze Drancéens sont accueillis au C .A.T.
de Villepinte, trente-trois sont en attente d'un accueil . En consé-
quence, face à l'urgence des besoins, il lui demande les mesures
concrètes qu'il entend mettre en ouvre pour la réalisation rapide
de cet équipement, attendu par de nombreuses familles dran-
céennes et balbyniennes . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat auprès da ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie.

Réponse. - Le département de Seine-Saint-Denis compte
actuellement neuf centres d'aide par le travail offrant au total
828 postes de travail à des personnes handicapées auxquels vont
s ' ajouter les soixante-cinq places autorisées cette année à l ' occa-
sion de la création d'un centre d'aide par le travail à Saint-Denis.
Plusieurs projets de centres d'aide par le travail dont ceux
évoqués par les honorables parlementaires, sont actuellement
recensés par la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales de Seine-Saint-Denis. Compte tenu du nombre important
de places demandées par les promoteurs (près de 300), il
convient d ' envisager une réalisation progressive du programme
proposé qui devra s'inscrire dans le cadre d'un redéploiement de
moyens . Les honorables parlementaires peuvent cependant être
assurés que les besoins exprimés en Seine-Saint-Denis en ce qui
concerne les structures de travail protégé n'ont pas échappé au
Gouvernement qui s'attachera à leur apporter une réponse appro-
priée. Cet effort devra être accompagné par celui du conseil
général, responsable de l'hébergement et du maintien à domicile
de personnes handicapées . II s'agira en particulier d'examiner la
possibilité de créer des foyers occupationnels pour les adultes
disposant d'une certaine autonomie mais ne pouvant travailler,
ainsi, le cas échéant, que des foyers pour l'hébergement de ceux
qui exercent leur activité professionnelle en structures de travail
protégé .

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : handicapés)

13776 . - 5 juin 1989 . - M . André Thien Ah Koon demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, de bien vouloir lui indiquer quel est
actuellement le délai moyen pour l 'instruction des dossiers qui
leur sont présentés par la Cotorep de la Réunion.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
commission technique d ' orientation et de reclassement profes-
sionnel de la Réunion traite chaque année 15 500 demandes pré-
sentées par des personnes handicapées adultes . Les délais moyens
d'instruction de ces dossiers sont de six mois devant la première
section, chargée de l ' orientation professionnelle, et de quatre
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mois devant la deuxième section, chargée d'examiner les
demandes d'allocation et de placement en établissements spécia-
lisés . Ces délais peuvent parfois être dépassés lorsque des exper-
tises médicales sont nécessaires . Pour améliorer la procédure de
traitement des dossiers, des mesures ont récemment été prises . En
particulier, depuis le début de l 'année, le nombre des réunions de
la première section de la Cotorep a été augmenté . En deuxième
section, une réunion mensuelle a lieu dans chacun des quatre
secteurs géographiques de l 'île. Par ailleurs, l'informatisation du
sec:-etariat de la commission, actuellement en cours, devrait per-
mettre, dans un proche avenir, de raccourcir les délais d'instruc-
tion actuellement constatés.

Handicapés (C.A .T. : Loire-Atlantique)

14093. - 12 juin 1989. - M. Edouard Landrain interroge
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés-de la rie, à propos des problèmes posés par les
jeunes handicapés, dont il est possible désormais d'envisager le
maintien dans les I .M.E. après l'âge de vingt ans, quand aucun
autre établissement ne peut les recevoir. Cet amendement, dit
amendement Creton, a été salué par tous : malheureusement
aucun moyen financier n'a été voté pour créer les postes néces-
saires pour faire face à cette nouvelle situation . D'autre part, le
maintien dans l'établissement des adultes de plus de vingt ans
bloque toute entrée des plus jeunes . Le véritable problème
semble donc la création de nouveaux établissements permettant
l'accueil des adultes qui normalement devraient entrer en C-A.T.,
M .A.S . ou foyei occupationnel . Il l'interroge tout particulière-
ment sur le projet de la mise en route du C .A.T. de Gétigné
bloqué, si un arrèté n'est pas délivré autorisant sa création . Celle-
ci conditionnant également l'ouverture ide crédit de fonctionne-
ment pour l'année 1990. Il lui demande de faire diligence, pour
que toute mesure soit prise, peur que le problème du C.A.T. de
Gétigné soit débloqué le plus rapidement possible.

Handicapés (C.A.T. : Loire-Atlantique)

14948. - 26 juin 1989. - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé
des handicapés et des accidentés de la vie, que dans le cadre
d'un contrat d'aménagement rural et d'animation, la région Pays
de la Loire, le département de la Loire-Atlantique et le syndicat
mixte du pays du vignoble nantais s'engageaient à apporter leur
contribution à la construction d'un centre d'aide par le travail en
Loire-Atlantique et ce dès 1985. Cette décision était motivée par
une étude de besoins réalisée par l'association départementale
des amis et parents d'enfants inadaptés et confirmée à plusieurs
reprises par la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales. Ainsi, un déficit en nombre de places au centre d'aide
par le travail a été constaté sur le département de la Loire-
Atlantique (150 places) et le phénomène est accentué par la situa-
tion géographique du vignoble nantais : les départements de
Maine-et-Loire et de la Vendée qui accueillent dans leurs établis-
sements des ressortissants du département de la Loire-Atlantique
doivent faire face à une forte demande . Afin de conforter le
financement de ce dossier, les trente-quatre communes du syn-
dicat mixte du pays du vignoble nantais ont décidé de l'attribu-
tion d'un crédit complémentaire de 1 290 000 francs et décidé
d'assurer la maîtrise d'ouvrage de la construction . Sur proposi-
tion d'un syndicat intercommunal (syndicat d'aide aux familles
de handicapés) la commune de Gétigné a mis gratuitement un
terrain à disposition . Le dossier dont l'instruction est assurée par
l'association départementale des amis et parents d'enfants ina-
daptés a reçu un avis favorable de la commission régionale des
institutions sociales et médico-sociales . L'arrété de M . le préfet
de la Loire-Atlantique en date du 16 mai 1989 confirmant la
nécessité au niveau des besoins et ,refusant la création du centre
d'aide par le travail de Gétigné a été ressenti par les trente-quatre
maires comme une décision injuste et l'hypothèse d'une autorisa-
tion en 1990 comme une promesse déjà plusieurs fois renouvelée.
Cet équipement est vivement sollicité par les familles dont les
enfants handicapés de plus de vingt ans attendent cet établisse-
ment avec l'impatience angoissée que l'on comprend et la solu-
tion de maintenir certains d'entre eux en institution médico-
pédagogique ne peut être qu'une solution provisoire. Il lui
demande, tenant compte de la réponse faite à sa question orale
en séance du 25 novembre 1988, mentionnant « que la Loire-
Atlantique a un taux d'équipement inférieur à la moyenne régio-
nale et de manière plus sensible avec la moyenne nationale . Ces
taux sont respectivement de 1,4 place pour 1 000 adultes en

Loire-Atlantique, de 1,9 en région Pays de ia Loire et de 2,1 au
niveau nationai . .. » s ' il n'envisagerait pas de confirmer ia mise en
chantier prochaine de cet établissement, les élus locaux des
trente-quatre communes du vignoble attendant dans l'angoisse, sa
réponse.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de
l'important retard pris en ce qui concerne l'accueil des adultes
handicapés, notamment les personnes handicapées mentales et les
polyhandicapés. II entend ouvrer pour que soient mis à la dispo-
sition des personnes handicapées les moyens nécessaires pour
leur permettre de réaliser toute l 'autonomie dont elles sont
capables et d'accéder à l ' insertion sociale . II s ' agit en particulier
d'offrir une prise en charge adaptée aux nombreux jeunes lourde-
ment handicapés qui sortent des institutions spécialisées pour
l'enfance, et qui arrivent à l'âge adulte, par la création d'un
nombre de places suffisant tant dans le secteur du travail protégé
que dans celui de l'accueil des handicapés les plus lourds. Afin
de traduire dans les faits cette priorité, le Gouvernement a pris
pour 1989 plusieurs mesures : création de 1 840 places de centres
d ' aide par le travail, ce qui marque une progression de plus de
50 p . 100 par rapport à l'année précédente . Parallèlement, le déve-
loppement des ateliers protégés et l'insertion individuelle dans les
entreprises de travailleurs issus de structures de travail protégé
seront encouragés : constitution d'une enveloppe nationale excep-
tionnelle de 900 places qui, s'ajoutant à l'effort de redéploiement
opéré dans les départements, a permis de créer au total, en 1989,
1 800 places supplémentaires pour personnes gravement handi-
capées . Pour faire face à une situation d'urgence une disposition
législative a été prise permettant, grâce à une modification dans
ce sens de la loi d'orientation du 30 juin 1975, le maintien, si
nécessaire, de jeunes adultes handicapés dans les établissements
médico-éducatifs au-delà de la limite d'âge d'accueil, dans l'at-
tente d'une solution adaptée à leurs besoins . Il est indispensable
que cet effort soit accompagné par celui des conseils généraux
qui, depuis les lois de décentralisation, sont responsables de l'hé-
bergement et du maintien à domicile des personnes handicapées
et doivent créer des foyers occupationnels pour les adultes dispo-
sant d'une certaine autonomie mais ne pouvant travailler, ainsi
que des foyers pour l'hébergement de ceux qui exercent leur acti-
vité professionnelle en structure de travail protégé . S'agissant du
projet de centre d'aide par le travail de Gétigné en Loire-
Atlantique, il est indiqué aux honorables parlementaires que sa
« création » vient d'être autmrisée sous réserve que son coût de
fonctionnement soit fixé à un niveau comparable à celui des éta-
blissements fournissant des services analogues et qu ' il puisse
s ' inscrire dans le cadre d ' un redéploiement de moyens.

Handicapés (C.A .T.)

14749. - 19 juin 1989 . - M. Georges Chiennes attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les inquiétudes des
associations de parents d'enfants inadaptés devant la faible créa-
tion de places supplémentaires en C .A.T. dans la loi de finances
pour 1989. Les 1 800 places prévues permettent en moyenne d'ac-
corder 18 places par département, alors que l'U.N .A .P .E.I . a
estimé qu'il en faudrait 18 000 au total pour couvrir les besoins
existants. Malgré les efforts des C.A .T. et les expérimentations
ponctuelles pour traiter l'urgence, il faudrait prendre des mesures
pour faire face à l'évolution des besoins en places dans les
C .A.T. et non se contenter de mesures de substitution . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles sont ses inten-
tions en la matière.

Réponse . - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portant retard pris en ce qui concerne l'accueil des adultes handi-
capés, notamment les personnes handicapées mentales et les
polyhandicapés. Il entend oeuvrer pour que soient mis à la dispo-
sition des personnes handicapées les moyens nécessaires pour
leur permettre de réaliser toute l'autonomie dont elles sont
capables et d'accéder à l'insertion sociale . 11 s'agit en particulier
d'offrir une prise en charge adaptée aux nombreux jeunes lourde-
ment handicapés qui sortent des institutions spécialisées pour
l'enfance, et qui arrivent à l'âge adulte, par la création d'un
nombre de places suffisant tant dans le secteur du travail protégé
que dans celui de l'accueil des handicapés les plus lourds . En ce
qui concerne les centres d'aide par le travail, 1 840 places nou-
velles ont été créées en 1989, ce qui marque une progression de
plus de 50 p . 100 par rapport à l'année précédente. Parallèlement,
le développement des ateliers protégés et l'insertion individuelle
dans les entreprises de travailleurs issus de structures de travail
protégé seront encouragés . L'effort consenti cette année doit être
prolongé, voire amplifié, à l'avenir pour faire face à l ' ampleur
des besoins. Une concertation est actuellement menée avec les
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associations représentatives des personnes handicapées afin
d'examiner les conditions d'une amélioration quantitative et qua-
litative de la prise en charge des travailleurs handicapés dans les
structures de travail protégé . Il est indispensable que cet effort
soit accompagné par celui des conseils généraux qui, depuis les
lois de décentralisation, sont responsables de l'hébergement et du
maintien à domicile des personnes handicapées et doivent créer
des foyers occupationnels pour les adultes disposant d'une cer-
taine autonomie mais ne pouvant travailler, ainsi que des foyers
pour l'hébergement de ceux qui exercent leur activité profession-
nelle en structure de travail protégé.

Handicapés (Cotorep)

15321. - 3 juillet 1989. - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la nécessité qu'il pourrait y avoir à reconnaître
la Fédération nationale des accidentés du travail et des handi-
capés comme partenaire social notamment ,dans les instances
administratives comme les Cotorep . Il lui demande quelles dispo-
sitions peuvent être prises pour donner cette représentativité à la
F .N .A.T .H . - Question transmise à M. k secrétaire d'état auprès da
ministre de la solidarise, de la santé et de la protection sociale,
diwreé des handicapés et des accidentés de la rie.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
commissions techniques d'orientation et de reclassement profes-
sionnel comprennent parmi leurs membres des personnalités qua-
lifiées nommées sur proposition des organismes gestionnaires des
centres de rééducation ou de travail protégé et des associations
représentatives des travailleurs handicapés . Ces personnes sont
choisies en raison de leur compétence sur proposition conjointe
du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et
du directeur départemental du travail et de l'emploi . Il est tenu
compte, pour la désignation de ces membres, de l'importance du
tble exercé dans le département par ces organismes gestionnaires
et par ces associations de travailleurs handicapés . Dès lors
qu'une organisation telle que la Fédération nationale des acci-
dentés du travail et des handicapés remplit cette condition de
représentativité, appréciée au plan local, rien ne s'oppose à ce
que sa candidature soit examinée et, le cas échéant, retenue pour
siéger à la Cotorep.

Handicapés (politique et réglementation)

15599. - 10 juillet 1989. - M . Maurice Sergheraert attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'attribution de la carte d'invalidité aux
laryngectomisés avec trachéotomie définitive et les contradictions
qu'elle révèle . En effet, les lois, règlements et codes en vigueur
attribuent aux laryngectomisés 100 p . 100 d'invalidité et donc les
qualifient de « grands infirmes » . A ce titre, et toujours d'après
les lois et règlements, les laryngectomisés ont accès prioritaire-
ment aux places réservées dans les chemins de fer et les trans-
ports en commun. Or, en pratique, les contrôleurs S .N .C .F. et des
transports en commun exigent la mention « station pénible
debout » pour permettre l'accès aux places réservées alors que
tous les laryngectomisés ne bénéficient pas de cette mention . Ne
faire appel qu'à la législation pour évoquer cette contradiction ne
doit pas faire oublier que les laryngectomisés ont aussi grand
besoin de cette mention du fait des séquelles respiratoires de leur
mutilation . M. le ministre envisage-tel de rétablir l'adéquation
entre les faits et la législation et dans quels délais. - Question
transmise à M. le secrétaire d'état auprès dit ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protectioa sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la rie.

Réponse. - Les cartes d'invalidité instituées par l'article n° 173
du code de la famille et de l'aide sociale sont attribuées par les
Cotorep ou 12s C .D .E.S. aux enfants et adultes dont le taux d'in-
capacité, apprécié par référence au barème militaire d'invalidité,
est au moins égal à 80 p . 100 . Or ce barème, conçu pour assurer
une indemnisation du préjudice résultant de blessures ou de
lésions subies du fait d'opérations de guerre, présente des insuffi-
sances lorsqu'il s'agit d'évaluer le taux d'invalidité, notamment
lorsque la déficience est liée à une maladie mentale, à une
maladie métabolique ou à une affection congénitale ou acquise
dans l'enfance. Afin de remédier à ces difficultés qui ont été sou-
lignées à de nombreuses reprises ces dernières années, le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a mis en
place sous la présidence du docteur Talon, inspecteur général des
affaires sociales, un groupe de travail composé d'experts chargés

de proposer un nouveau guide barème applicable pour l ' attribu-
tion des prestations de la loi de 1975 . Les commissions d'orienta-
tion disposeront alors d'un instrument d ' évaluation du handicap
rénové et fiable permettant de mieux apprécier la situation des
personnes qui sollicitent l ' attribution d'une prestation et devant
produire une harmonisation de leurs décisions.

INTÉRIEUR

Risques naturels (séismes, raz-de-marée et éruptions volcaniques :
Provence - Alpes - Côte d'Azur)

7660. - 2 janvier 1989 . - Le tremblement de terre survenu en
Arménie, dont les conséquences dramatiques ont été suivies en
direct par le monde entier, amène les Etats à se pencher sur l'ef-
ficacité des infrastructures a secours d'urgence dont ils disposent
en cas de secousses sismiques. En France, la Côte d'Azur est
située sur une ligne de fracture du globe bien connue de tous les
scientifiques . En conséquence, M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre de l'intérieur quelles sont les garanties offertes,
en cas de tremblement de terre sur le territoire français, en
matière : 1 0 de prévention et de détection ; 2 a d'information des
populations ; 3 . de secours d'urgence . Par ailleurs, il aimerait
savoir quelle est la proportion d'immeubles antisismiques par
rapport à l'ensemble des constructions dans cette région à hauts
risques.

Réponse. - Le tremblement de terre survenu récemment en
Arménie rappelle la sensibilité de certaines régions du globe au
risque sismique . La vulnérabilité aux séismes du patrimoine exis-
tant, bâti et industriel, pose un problème immense dans tous les
pays sismiques du monde, problème à la fois technique et écono-
mique. En effet, le zonage ainsi que les règles de calcul et de
construction parasismiques ne s'appliquent qu'aux constructions
neuves . En région Provence - Côte d'Azur, comme ailleurs, même
sans statistique aucune, il apparaît évident que la proportion des
bâtiments parasismiques est très faible car la majeure partie du
bâti existant a été construite avant la mise en place des textes
réglementaires en vigueur. En effet, en ce qui concerne le dépar-
tement des Alpes-Maritimes, le texte qui impose le respect, dans
les cantons de Cagnes-suer-Mer, Coursegoules, Vence et dans l'ar-
rondissement de Nice, des règles de construction parasismique
aux habitations collectives ne date que de 1981 . Ce n'est qu'à
l'échelle du demi-siècle que l'on peut escompter une amélioration
appréciable, au fur et à mesure du renouvellement du patrimoine
bâti . Moins exposée que certains pays du bassin méditerranéen
(Algérie, Italie, Yougoslavie, Grèce, Turquie en particulier), la
France est néanmoins un pays sismique : des événements destruc-
teurs s'y sont produits et s'y produiront malheureusement encore.
Quoique située au sein de la plaque tectonique européenne et
non sur une ligne de fracture du globe, la Côte d'Azur est parti-
culièrement concernée : le dernier séisme destructeur s'est produit
dans la région de Larnbese (Bouches-du-Rhône) le I I juin 1909.
En ce qui concerne la détection, la France est équipée de deux
réseaux dépendant de stations sismométriques permettant de
détecter tout événement sismique sur le territoire métropolitain.
Le premier est le réseau universitaire, centralisé par l'Institut de
physique du globe de Strasbourg ; cet organisme assure égale-
ment le rôle de centre de détection et d'alerte pour les pays
signataires d'un accord partiel ouvert sous l'égide du Conseil de
l'Europe. L'autre réseau est celui du laboratoire de détection et
de géophysique du Commissariat à l'énergie atomique. En
matière de prévision, il faut reconnaitre qu'il n'existe, en l'état
actuel des connaissances, aucune méthode opérationnelle et
fiable, dans aucun pays du monde et cela en dépit d'un impor-
tant effort de recherche consenti dans ce domaine . Le moyen pri-
vilégié de la prévention est la construction parasismique, c'est-à-
dire l'art de construire de manière telle que les constructions,
quitte à subir les dégâts, ne s'effondrent pas : cela, dans le but
primordial de la sauvegarde des vies humaines, mais également
afin de maintenir la stabilité, l'intégrité ou l'opérabilité d'installa-
tions sensibles, stratégiques ou potentionnellement dangereuses.
Des pays plus exposés et plus durement touchés que le nôtre
(Californie, Japon, Argentine), s'y sont engagés dès Irs
années 1910-1920. En France, la prise de conscience de la puis-
sance publique a été provoquée par les séismes catastrophiques
du Maghreb : Orléansville 1954, Agadir 1960, Orléansville,
El Asnam 1980. Des règles techniques pour le bâtiment ont été
élaborées, dès 1955 pour l'Algérie, en 1962 pour la métropole.
Les règles actuellement en vigueur en France sont celles publiées
en 1969 et révisées en 1982 . Des textes réglementaires, couvrant
successivement les immeubles de grande hauteur, les marchés de
l'Etat, les établissements recevant du public et les habitations col-
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lectives, ont été publiés entre 1967 et 1986 . En matière de préven-
tion et d'affichage du risque, quelques étapes importantes ont été
franchies récemment . La première est l'élaboration du nouveau
zonage sismique de la France. il répartit les cantons métropoli-
tains en zones de sismicité croissante : 0, 1 a, I b, et Ii . Les
Antilles, plus sismiques, sont classées en zone iII . La seconde
étape est la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles qui prévoit que l'Etat élabore
des plans d ' exposition aux risques naturels prévisibles (P .E.R.).
En matière de risque sismique, l'intérêt particulier des P .E .R.
réside en ce qu'ils permettent de tenir compte de l'aléa local,
spécifique, à l'échelle fine dont l'aménageur a besoin . A cc jour.
vingt-sept communes des départements des Bouches-du-Rhône et
des Alpes-Maritimes situées en zone II font l'objet de P.E .R.
dont quatre sont approuvés . Enfin, la troisième étape est la pro-
mulgation de la loi du 22 juillet 1987 dont l'article 41 stipule que
les zones porticulièrement exposées à un risque sismique, l'inten-
sité du risque à prendre au compte et les catégories de bâtiments,
équipements et installations nouveaux, soumises à des règles par-
ticulières parasismiques sont définies par décret . Cette disposition
crée une assise législative là où il n'y avait qu'un ensemble assez
hétérdgène de textes administratifs . De plus, elle permet de
rendre officiel le nouveau zonage sismique, d'introduire la notion
capitale de la classification des constructions en fonction de leur
vulnérabilité et d'étendre le champ d'application des règles de
construction parasismique . Une action approfondie a été entre-
prise dans ce but dans le cadre d'un groupe de travail placé sous
la présidence de l'ingénieur général des ponts et chaussées Tanzi
et réunissant des spécialistes de divers organismes . Par ailleurs,
l'information des populations apparaît comme un des axes
importants d'une politique globale de prévention . Les textes d'ap-
plication de l'article 21 de la loi du 22 juillet 1987 qui définit le
droit du citoyen à l'information sur les risques permettront de
fixer le cadre des actions à entreprendre . Le Gouvernement sou-
haite qu'une politique d'information sur les risques soit élaborée
dans chaque département par les principaux acteurs politiques
administratifs, professionnels et . économiques concernés . II a
demandé à u . . groupe de travail placé sous la présidence du
préfet Mingasson de lui faire des propositions en ce sens pour la
fin de l'année 1989. En ce qui concerne l'organisation des
secours, en cas de séisme d'une intensité analogue ou supérieure
à celui qui a frappé l'Arménie, tous les moyens de secours de
l'Etat et des collectivités locales de la zone de défense dans
laquelle se situeraient les départements touchés seraient mobilisés
par le ministre de l'intérieur chargé de la sécurité civile . Le plan
Orsec national serait mis en c uvre et les moyens militaires mobi-
lisés en tant que de besoin, iotamment pour une reconnaissance
aérienne immédiate de la zone touchée et un renforcement des
moyens de transmission, dans un premier temps . Par ailleurs, un
groupe de travail, au sein de' la direction de la sécurité civile,
s'emploie actuellement à affiner le dispositif à mettre en place, à
la lumière des enseignements tirés de la récente catastrophe d'Ar-
ménie . il a défini un certain nombre de mesures à prendre par le
Gouvernement, notamment la désignation d'un directeur des
secours au cas où le préfet du département concerné se trouverait
dans l'impossibilité d'exercer ses responsabilités . Le ministère de
l'intérieur, chargé de la sécurité civile, au titre de la loi n o 87-565
du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile,
coordonnera les moyens de secours relevant de l'Etat, des collec-
tivités locales et des établissements publics sur l'ensemble du ter-
ritoire . Dans ce but, chaque département ministériel déléguera un
ou plusieurs représentants au centre opérationnel de la direction
de la sécurité civile (Codisc). Les premières décisions opération-
nelles consisteront à réunir des moyens spécifiques de secours
pour les acheminer par les voies les plus rapides vers les zones
sinistrées, ainsi qu'à diffuser par radiodiffusion des consignes de
conduite aux populations sinistrées. Sur place, le ou les préfets
de départements ou bien le directeur des secours désigné devront
entreprendre une synthèse des renseignements destinés à mesurer
l'ampleur des destructions et l'état des réseaux de communication
et des télécommunications . Parallèlement, les moyens de
sauvetage-déblaiement locaux restés disponibles, renforcés par les
moyens nationaux dés leur arrivée, seront aussitôt engagés sur
l'ensemble de la zone touchée et permettront la toute première
mise en oeuvre des secours . La recherche des personnes ense-
velies étant alors entamée, il conviendra d'assurer aux survivants,
l'hébergement et leur ravitaillement en nourriture et eau potable,
ainsi que les premiers soins aux blessés et leur évacuation vers
les hôpitaux en dehors de la zone touchée . Les organisations
caritatives seront invitées à participer à l'assistance des sinistrés
indemnes . II sera alors nécessaire, d'une part, de contrôler l'état
sanitaire des survivants et d'assurer l'assainissement de la zone
sinistrée, d'autre part, de veiller à ce que l'ordre public soit main-
tenu . A cet égard, l'afflux des volontaires bénévoles devra être
canalisé de façon à ne disposer que de sauveteurs compétents.
Les flux logistiques devront être rapidement rétablis afin de per-
mettre aux moyens de secours de fonctionner le plus harmonieu-
sement possible, et de subvenir aux besoins de la population
sinistrée . L'information destinée aux populations sur l'évolution

de la situation des surv ivants se fera par la 'canalisation de l'en-
semble des appels téléphoniques sur un numéro unique, et parei-
lèlement, seront dressees des listes de survivants et de disparc,
qui seront diffusées par la presse et par Minitel . Ainsi . l'organisa-
tion . des secours alliée à la prévention du risque permettra de
préserver les vies humaines . En tout état de cause, une telle
catastrophe représenterait une grave atteinte qui entrainerait
nécessairement la mobilisation de toutes les forces vives de la
nation .

Elections et référendums (campagnes électorales)

12858 . - 15 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson demande à
M . te ministre de l ' intérieur de lui indiquer si, en application
de la loi du 29 décembre 1979, le maire d'une commune peut
ordonner à un candidat l'enlèvement de ses affiches apposées sur
les piliers d ' un ouvrage d'art appartenant à l'Etat.

Elections et référendums (campagnes électorales)

12859. - 15 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si
après les élections, le maire d ' une commune d'Alsace-Moselle,
dotée d'une police étatisée, peut ordonner à un candidat l 'enlève-
ment de ses affiches, apposées sur les piliers d'un ouvrage d'art
appartenant à l ' Etat, ou si cette mise en demeure relève de la
compétence du Préfet.

Réponse . - Aux termes de l'article L .51 du code électoral,
applicable à toutes les catégories d'élections « pendant la durée
de la période électorale, dans chaque commune, des emplace-
ments spéciaux sont réservés par l'autorité municipale pour l'ap-
position des affiches électorales . Dans chacun de ces emplace-
ments, une surface égale est attribuée à chaque candidat ou à
chaque liste de candidats. Tout affichage relatif à l'élection,
même par affiches timbrées, est interdit en dehors de cet empla-
cement ou sur l'emplacement réservé aux autres candidats » . Les
infractions aux dispositions précitées sont sanctionnées par l'ar-
ticle L.90 du même code, lequel prévoit une amende de
10 800 francs pour toute personne qui aura contevenu aux dispo-
sitions rappelées ci-dessus . La loi n° 79-1150 du
29 décembre 1979, relative aux enseignes et préenseignes contient
un certain nombre de dispositions permettant de lutter contre les
abus d'affichage sauvage, en , particulier en période pré-électorale.
L'autorité administrative compétente met en demeure celui pour
le compte duquel cette publicité a été réalisée de la supprimer et
de procéder à la remise en état des lieux dans un délai de deux
jours francs . Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet, les
personnes qui auront contrevenu aux dispositions législatives en
vigueur (auteur ou bénéficiaire de la publicité) seront punies
d'une amende de 50 à 30000 francs, qui sera portée au double
en cas de récidive. En outre, la condamnation prononcée par le
tribunal pourra être assortie d'une astreinte de 50 à 500 francs
par jour de maintien de l'affichage illicite (art . 29, 30 et 31 de la
même loi du 29 décembre 1979) . II appartient donc localement
aux autorités municipales investies du pouvoir de police de
mettre en oeuvre, sous le contrôle du juge, les sanctions prévues
en la matière . Les autorités municipales sont de plus en plus
conscientes de ce problème et sensibles à la préservation de l'en-
vironnement . Aussi elles engagent, de plus en plus souvent, afin
d'éviter les débordements d'affichage, des actions auprès des can-
didats et des poursuites judiciaires . Dans ies départements de la
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, conformément aux dispo-
sitions des articles L. 181-38 et L. 181-47 du code des communes,
dans les communes à police étatisée, il appartient au maire d'or-
donner à un candidat l'enlèvement de ses affiches apposées en
dehors des emplacements réservés.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs)

13533. - 29 mai 1989 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre de l'intérieur lui indique, sur la base des
affaires traitées en 1988, quel est, pour chaque tribunal adminis-
tratif, le délai moyen d ' inscription des recours pour excès de
pouvoir et quel est le délai moyen d'instruction des recours de
plein contentieux . Des renseignements statistiques de ce type sont
en effet fournis régulièrement par les tribunaux administratifs.

Réponse . - Le tableau ci-joint contient pour chaque tribunal
administratif, les données demandées par l'honorable parlemen-
taire . il convient de préciser, au vu des remarques formulées par
les chefs de juridictions, que les chiffres avancés procèdent, dans
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certains cas, d ' une estimation, le système informatique mis en
place da .ts les tribunaux administratifs ne comportant pas d'accès
à ce type d'information.

Délai moyen d'inscription des recours pour excès de pouvoir
et délai moyen d ' instruction des recours de plein contentieux

TRIBUNAL
DÉLAI MOYEN

d'inscription des recours
pour excès de pouvoir

DÉLA : MOYEN
d'instruction des recours

de plein contentieux

Amiens	 j

	

2 ans, 6 mois 4 ans
i

Bastia	 t an, 2 mois I an, 8 mois

Besançon	 1 an, 2 mois I an, 10 mois

Bordeaux	 1 an, 6 mois I an, 6 mois

Caen	 2 ans, I mois, 7 jours 2 ans, 1 mois, 7 jours

Châlons - sur -
Marne	 1 an, 3 mois I an, 8 mois

Clermont-Ferrand . 1 an, 6 mois I an, 8 mois

Dijon	 1 an, 5 mois, 24 jours 1 an, 5 mois, 24 jours

Grenoble	 Affaires générales, police : 3 ans et demi
Urbanisme : 3 ans

Marchés, travaux publics : 3 ans
Affaires fiscales : 4 arts

Lille	 3 ans 3 ans, 7 mois

Limoges	 1 an, 7 mois, 16 jours 2 ans, I mois

Lyon	 2 ans 3 ans, 6 mois

Marseille	 1 an, 2 mois 3 ans, 1 mois

Montpellier	 1 an, 10 mois I an, 7 mois

Nancy	 8 mois à I an 15 à 18 mois

Nantes	 Affaires urgentes : 5 mois
Affaires fiscales : 4 ans

Autistes affaires de contentieux général : 3 ans

Nice	 2 ans, 7 mois 3 ans, 7 mois

Orléans	 1 an, 6 mois 2 ans, 10 mois

Paris	 1 an, 7 mois 1 an, I l mois

Pau	 1 an, I l mois 2 ans, 2 mois

Poitiers	 12 à 14 mois 2 ans

Rennes	 2 ans, 6 mois 3 ans, 3 mois

Rouen	 2 ans instruction 2 ans

Strasbourg	 Affaires à inscrire d'urgence' :
3 mois maximum

Affaires prioritaires •• : 6 mois à 1 an
Autres affaires : 3 ans

Versailles	 I an, 4 mois, 10 jours 2 ans, 3 mois, 4 jours

Toulouse	 I an, I mois
_me

I an, 3 mois

Antilles	 Basse-Terre : I an, 3 mois
'Fort-de-France :

2 ans, 4 mois
Cayenne : non communiqué

Basse-Terre : I an, 10 mois
Fort-de-France . :

2 ans, 6 mois
Cayenne : non communiqué

Nouméa	 9 mois I l mois

Papeete	 10 mois 1 an, 10 mois et demi

DÉLAI MOYEN

	

DÉLAI MOYEN
TRIBUNAL

	

! d 'insc•iption des recours

	

d'instruction des recours

	

pour exces de pouvoir

	

de plein contertieux

Saint-Denis-
de-la-Réunion	 1 an, 7 mois

	

3 ans, 3 mois

• Sursis à exécution, expulsion d ' étrangers, suppression d'allocation de
pensions, licenciement, refus de dispense du service national.

•• Recours contre les permis de construire accordés.

Communes (finances locales)

14017. - 5 juin 1989 . - M . Pierre Forgues rappelle à M . le
ministre de l' intérieur que lorsqu ' une commune est classée tou-
ristique, elle reçoit la « dotaticn touristique » et :indemnité de
fonction du maire et des adjoints peut, dans ce cas, être aug-
mentée de 50 p . 100 . Lorsque la commune perd sa qualité de
station touristique, elle perd la dotation à raison de 20 p . 100 en
moins chaque année . Il lui demande si la majorité de l'indemnité
de fonction disparait intégralement dès la perte de la qualité de
commune touristique ou bien si elle peut être diminuée d'un cin-
quième chaque année comme la dotation touristique.

Réponse. - Les articles L. i23-5 (3°) et R . 123-2 (3°) du code
des communes déterminent les majorations d'indemnités de fonc-
tions pouvant être votées par les conseils municipaux des com-
munes classées villes touristiques . Ils ne prévoient aucune dimi-
nution progressive des majorations en cas de déclassement de ces
communes, contrairement aux dispositions régissant la dotation
supplémentaire des communes touristiques qu ' évoque l'honorable
parlementaire . Il en résulte que le régime indemnitaire spécifique
des communes touristiques cesse d ' être applicable dès lors que
ces dernières ne sont plus classées dans cette catégorie.

Communes (personnel)

14096. - 12 juin 1989 . - M . Didier Julia expose à M . le
ministre de l'intérieur qu'à la suite des dernières élections muni-
cipales des secrétaires généraux, des secrétaires généraux adjoints
et des directeurs de services techniques ont été placés en
décharge de fonctions . Leur nombre risque d 'augmenter au cours
des prochains mois. Sans doute s'agit-il de l'application des dis-
positions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui organisent
cette décharge de fonctions . II convient cependant à cet égard
d ' observer que les textes législatifs et réglementaires applicables
en la matière sont peu favorables aux cadres territoriaux qu'ils
concernent . Cette position, dans laquelle ils sont placés dans la
quasi-majorité des cas uniquement parce qu ' ils ont servi la précé-
dente équipe municipale, entraine pour eux un évident inconfort
dans leur situation administrative. Rien n ' existe pour organiser et
faciliter la recherche d'une mutation alors qu'il y a pourtai là le
début d ' une solution à ce problème délicat sur le plan humain
que pose la mobilité résultant de la décharge de fonctions . Par
exemple, il n'y a pas de véritable liste centralisée des postes réel-
lement disponibles . Ceux-ci ne peuvent être connus que par des
informations fragmentaires paraissant dans la presse profession-
nelle ou non, allant de La Gazette des Communes à L'Express, en

.passant par Le Monde et Le Moniteur des Travaux publics, ou
bien encore par les partis politiques et les agences de recrute-
ment . Les personnels en cause, appelés à se déplacer pour
rechercher un nouvel emploi, n 'ont même pas la possibilité de se
faire rembourser leurs frais alors que ces déplacements sont
pourtant nombreux et coûteux . Les difficultés qui viennent d'être
signalées peuvent sans aucun doute être résolues . D'ailleurs le
Syndicat national des secrétaires généraux des villes de France et
des établissements publics intercommunaux lui a sans doute
exposé les solutions qu ' il envisage à ce sujet . Il lui demande si
ces problèmes ont déjà t'ait l 'objet d ' une étude et s ' il est disposé
à prendre des mesures en faveur de !a défense et de la promotion
de la fonction publique territoriale.

Réponse. - Aux termes du dernier alinéa de l 'article 53 de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, il ne peut étre mis fin
aux fonctions des agents occupant un emploi fonctionnel
s qu'après un délai de six mois suivant, soit leur nomination
dans l'emploi, soit le renouvellement de l'organe délibérant de la
collectivité ou de l'établissement considéré » . Le législateur a
ainsi assorti le pouvoir conféré aux autorités territoriales d'une
garantie au bénéfice des intéressés . Il a par ailleurs créé un dis-
positif où, contrairement aux dispositions antérieures, le fonction .
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naire peut rompre tout lien avec sa collectivité en conservant I
qualité de fonctionnaire . S ' ils sont déchargés de fonctions, ces
agents peuvent demander à être pris en charge par le Centre
national de la fonction publique territoriale qui, en vertu des
articles 12 bis et 97 de la loi précitée, peut leur confier des mis-
sions correspondant à leur grade et doit leur proposer tout
emploi correspondant à celui-ci . L 'obligation faite à l'ensemble
des collectivités et établissements locaux de déclarer, préalable-
ment à toute nomination, les vacances ou créations d ' emplois en
catégorie A au Centre national de gestion de la fonction publique
territoriale et à celui-ci d'en assurer la publicité donne aux agents
pris en charge l 'assurance de disposer de tous les moyens pour
rechercher un nouvel emploi.

Mort (cimetières)

14241 . - 12 juin 1989 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l' intérieur de bien vouloir lui indiquer la nature des
travaux d 'entretien des cimetières qui incombent', en Alsace-
Moselle, en premier lieu au conseil de fabrique et subsidiaire-
ment aux communes, en vertu de l'article 37 (4 . ) du décret impé-
rial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises.

Mort (cimetières)

14242. - 12 juin 1989 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur l'article
L . 261-4 (6o ) ,du code des communes . qui précise que les frais
d'entretien des cimetières communaux sont en Alsace-Moselle
des dépenses obligatoires pour les communes . II souhaiterait
savoir si l ' intervention de la commune est obligatoire, quels que
soient les revenus de la fabrique, ou seulement subsidiaire,
comme semble le suggérer l'article 37 (4 . ) du décret impérial du
30 décembre 1809 .

Mort (cimetières)

14243 . - 12 juin 1989 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer sur le fonde-
ment de quels critères s' effectue la répartition des frais d 'entre-
tien d ' un cimetière lorsque, conformément à l'article 15 du décret
impérial du 23 prairial an XII, le cimetière est partagé entre plu-
sieurs cultes.

Réponse. - Les frais d'entretien des cimetières constituaient,
selon l ' article 92 du décret du 30 décembre 1809 sur les conseils
de fabriques, des dépenses communales obligatoires subsidiaires.
La commune n'était donc tenue d ' intervenir qu'en cas d ' insuffi-
sance des revenus de l ' établissement public cultuel . Au contraire,
l ' article 65 de la loi municipale locale du 6 juin 1985 cite ' i les
frais de création et d ' entretien des cimetières communaux »
parmi les dépenses obligatoires principales des commune ; . Ce
texte a été repris par l 'article L. 261-4 (6e) du code des com-
munes. Conseils de fabriques et consistoires ne sont donc plus
tenus d ' assumer de telles dépenses . Dans ces conditions, la ques-
tion d ' une éventuelle répartition des frais d'entretien entre les
différents cultes ne se pose pas.

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

16261 . - 31 juillet 1989 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur les articles L. 511-1 à 54 et
R. 511-1 du code de la construction et de l'habitation . lin appli-
cation de ces dispositions, il souhaiterait savoir si le juge admi-
nistratif a compétence, pour rectifier de lui-rhème l'erreur portant
sur la procédure appliquée par le maire lorsque ce dernier a
ordonné la démolition d' un édifice menaçant ruine sur le fonde-
ment de l'article L. 511-3 du code susvisé (procédure dite d'ur-
gence) . 11 lui demande également de bien vouloir lui indiquer les
critères ou les signés permettant d ' ordonner la démolitior d'un
immeuble menaçant ruine en application des articles L. 511-1 et
L. 511-2 du code de la construction et de l ' habitation.

Réponse. - Lorsque l ' urgence du péril constatée par le maire
est confirmée par l'expert nommé par le juge du tribunal d'ins-
tance, il appartient au maire seul d ' ordonner les mesures provi-
soires nécessaires pour garantir la sécurité (art . L . 511-3 du code
de la construction et de l'habitation) . Pour cette raison, le tri-
bunal administratif n'a pas à être saisi de l'arrêté pris dans le
cadre de la procédure d ' urgence en vue de sa validation, cette
formalité étant réservée aux arrêtés de péril pris en application

de la procédure ordinaire de l'article L.511- 22 (Conseil d'Etat.
6 juin 1969, ville d'Arcueil et société cisile Laplace-Monge : dro :i
administratif 1969 . n° 229) . Ainsi . lorsque le maire a ordonné par
erreur ia démolition d'un immeuble sur le fondement de l'ar-
ticle L. 511-3 du code de la construction et de l'Habitation, le
tribunal administratif ne dispose pas du pou'• air de réformation
de l'arrêté en cause, mais il est compétent pour connaitre en tant
que juge de l ' excès de pouvoir de la légalité de l'arrêté, qu'il peut
annuler (Conseil d'État, 20 mars 1959, époux Lévy-Magne :
R .P.D.A. 1959, n° 165 - Conseil d'13tat . 1 « juillet 1953, ville de
Neuilly-sur-Seine : rec . Lebon, p . 331) . Les cas dans lesquels la
démolition d'un immeuble menaçant ruine peut être ordonnée en
application des dispositions prévues par le code de la construc-
tion et de l 'habitation correspondent à des situations extrêmes,
notamment : 1 . lorsqu ' il résulte de l ' instruction et de l ' expertise
que le coût des travaux de réparation équivaut à la reconstruc-
tion de l'édifice (Conseil d'Etat, 3 mai 1967, Petrone droit admi-
nistratif 1967, n° 182) : 2 . lorsque tous travaux confortatifs s'avè-
rent insuffisants pour mettre fin au danger pour la sécurité
publique (Conseil d ' Etat, 22 juin 1951 . préfet de police contre
consorts Chevallier-Tedeschi - rec . Lebon, p . 363) ; 3 . lorsque
l ' immeuble est grevé d ' une servitude de reculement, laquelle est,
par nature, incompatible ave la prescription de travaux confor-
tatifs qui auraient pour effet, en prolongeant la durée de l'im-
meuble, de retarder l'élargissement de la voie (Conseil d 'Etat,
5 mai 1943, consorts Voyette : rec. Lebon, p. 119 - 21 juin 1978,
Humbert : droit administratif 1978, n° 241).

_ne__ ne

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

16794 . - 21 août 1989 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui préciser si la procé-
dure de péril (art . L. 511-1 et sucrants et R . 511 1 du code de la
construction et de l ' habitation) peut étre engagée afin de faire
cesser le danger que présentent des canalisations souterraines ou
des bâtiments appartenant à des établissements publics de coopé-
ration intercommunale.

Réponse. La procédure relative aux édifices menaçant ruine,
organisée par les articles L.511-1 à L . 511-4 et R . 511-2 du code
de la construction et de l'habitation, s'applique aux immeubles
bâtis . Ainsi les murs, bâtiments, monuments ou autres construc-
tions élevés au-dessus du sol entrent dans ce champ d'applica-
tion . La jurisprudence assimile à l' immeuble des éléments qui y
sont incorporés tels que balcons, corniches, tuyaux d ' évacuation
des eaux des toitures etc . (Conseil d'Etat, 19 février 1937, Delle
Chateau : rec. Lebon, p . 291 - 22 février 1952, veuve Fulda : rec.
Lebon, p . 689 - 29 janvier 1975, société immobilière de la Nièvre :
rec . Lebon, p . 902) . Les fondations d ' un immeuble qui, par
nature, font corps avec lui, entrent également dans le champ
d'application de la procédure précitée (Conseil d'État, il jan-
vier 1961, Guillous : rec. Lebon, p. 962) . Les ouvrages souterrains
du type « canalisations » ne répondent pas aux critères ci-dessus
énumérés, et sont par conséquent, exclus du champ d 'application
de la procédure de péril.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (associations . clubs erf'dération.$)

7059 . - 19 décembre 1988 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation de
nombreux dirigeants d'associations sportives qui rencontrent des
difficultés face à la législation sur les brevets d'Etat d'éducateur
sportif et aux exigences de plus en plus lourdes des fédérations
dans ce domaine . Si tous reconnaissent la nécessité de cadres
plus compétents et mieux formés, ils se heurtent aux difficultés
de trouver parmi leurs animateurs bénévoles ceux qui pourraient
suivre cette formation, la plupart trouvant des problèmes pour se
libérer de leurs activités professionnelles ; de répondre aux exi-
gences financières des éducateurs sportifs diplômés, encore peu
nombreux sur le marché dans certaines activités . II lui semble
également que le niveau de base nécessaire à la réussite du
I « degré est trop élevé pour un certain nombre d'animateurs (en
particulier jeunes) qui pourtant sont souvent appréciés dans leur
pratique . tille lui demande s ' il ne faudrait pas prévoir des pré-
formations axées sur ce domaine, susceptibles de permettre la
réussite de jeunes, particulièrement motivés par les activités spor-
tives, et donc un début d'insertion positif.
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Réponse . - L'article 43 de la loi du 16 juillet 1969 impose la
détention d'un diplôme délivré par l'Etat pour enseigner contre
rémunération les activités physiques et sportives . Le niveau
minimal exigé par ce texte correspond au brevet d'Etat d'éduca-
teur sportif du 1 « degré . Il a été homologué au niveau 4 c'est-à-
dire équivalent du bac . Cette exigence ne parait pas excessive eu
égard aux risques que les éducateurs sportifs professionnels pour-
raient faire courir dans certaines disciplines aux pratiquants
qu'ils sont chargés d'encadrer s'ils ne disposaient pas d'une qua-
lification minimale . Pour favoriser l'emploi dans les domaines
sportifs, le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports envisage
de favoriser par le biais de préformation, l ' obtention des brevets
d'Etat du l es degré pour certaines disciplines . Une réflexion est
en cours sur ce point . En ce qui concerne l'encadrement béné-
vrle, si !a loi ne pose en ce domaine aucune obligation de
diplôme, les fédérations sportives ont souvent été amenées à
édicter des réglementations internes instituant une exigence soit
d'un diplôme d'Etat, soit d'une qualification fédérale . Le secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports n'intervient pas sur ces
réglementations . Aui termes de la loi du 16 juillet 1984, les fédé-
rations qui ont reçu délégation de pouvoir de l'Etat prennent en
pleine indépendance la réglementation qui leur parait devoir
s'imposer en matière de contenu et de niveau des formations de
leur encadrement bénévole .

JUSTICE

Difficultés des entreprises (créances et dettes)

8477 . - 23 janvier 1989. - M . Jean-Claude Dessein attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et du budget, sur les productions de factures d'eau et
d'assainissement dues par des sociétés assignées en règlement ou
liquidation judiciaire. Les factures d'eau et d'assainissement sont
admises et produites à titre chirographaire. Certaines créances
devraient pouvoir être considérées comme des dettes commer-
ciales occupant le rang de •« fournisseurs » et ainsi admises à titre
privilégié en quatri±me rang d'inscription . Il convient de consi-
dérer que pour certaines activités comme la teinturerie, la bou-
langerie ou la coiffure, les factures relèvent de fournitures non
stockables et non pas de frais généraux . En conséquence, il lui
demande de permettre la prise en compte de ces créances à titre
privilégié, afin de faire diminuer sensiblement le nombre d'ad-
missions en non-valeur. - Question transmise à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - L'article 40 de la loi du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises prévoit
que les créances nées après l'ouverture de la procédure de redre
Bernent judiciaire sont payées à leur échéance . Si elles ne peuvent
l'être, ou en cas de cession totale ou de liquidation judiciaire de
l'entreprise, elles peuvent prétendre au 3 e ou au 5 e rang défini à
l'article 40, selon que le fournisseur a, ou non, accepté de son
débiteur un paiement différé . Le superprivilège des créances de
salaires conserve cependant sa p riorité absolue . Ainsi les factures
d'eau et d'assainissement bénéficient de l'article 40 si elles sont
afférentes à une période postérieure à l'ouverture de la procé-
dure . Celles correspondant aux périodes antérieures au jugement
d'ouverture sont, en revanche, admises à titre chirographaire à
moins que le créancier n'ait pris la précaution de garantir ses
créances par une sûreté . Il n'est pas envisagé actuellement de
modifier ce système qui s'applique à tous les fournisseurs.

Marchés financiers (fonds communs de créances)

9964 . - 20 février 1989 . - M. Philippe Vasseur appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
loi n é 88-1201 du 23 décembre 1988, portant création des fonds
communs de créances, dont l'article 34 prévoit que la remise du
bordereau par lequel s'effectue la cession de créances entraîne de
Plein droit transfert des sûretés garantissant chaque créance. Il
lui demande si cette disposition suffit à rendre un tel transfert
opposable aux tiers, sans autre formalité, et notamment si elle
dispense les intéressés de procéder, en matière hypothécaire, à la
formalité de la mention en marge prévue à l'article 2149 du code
civil qui requiert normalement la présentation d'un acte authen-
tique.

Réponse. - La formule utilisée par l'article 34 de la loi
no 88-1201 du 23 décembre 1988 portant création des fonds
communs de créances est inspirée de l'article 1692 du code civil

qui dispose que : « la vente ou la cession d'une créance corn•
prend les accessoires de la créance tels que caution, privilège et
hypothèque » : elle n 'apporte donc pas de modification au droit
commun en la matière, qu'il s'agisse du droit civil ou de celui de
la publicité foncière a'tquel l'honorable parlementaire fait réfé-
rence. Toutefois ii peut être indique que les formalités de publi-
cité ne sont pas nécessaires, dans la mesure où, en application du
premier alinéa de l'article 36- de la loi précitée, les actes relatifs
aux sûretés continuent d ' étre assurés par l'établissement cédant.

Difficultés des entreprises
(redressement judiciaire)

12156 . -- 24 avril 1989 . - M. François Bayrou demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du com• .ierce et de l'arti-
sanat, de bien vouloir lui préciser si les objectifs de la loi du
25 janvier 1985 (redressement et liquidation judiciaire des entre-
prises), à savoir la sauvegarde de l'entreprise, le maintien de l'ac-
tivité et de l'emploi, et l'apurement du passif, ont été atteints lors
des diverses procédures engagées . Il tient également à attirer l'at-
tention sur la nécessité de modifier 1'n-ide 40 de cette même loi,
prévoyant une priorité des créances postérieures à l'ouverture du
redressement judiciaire . En effet, ce texte dissuade en général les
créanciers, et en particulier les banquiers, d'accorder un règle-
ment amiable à leurs partenaires (loi du l e t mars 1984) et préci-
pite les entreprises dans une situation de cessation des paie-
ments . - Question transmise à m. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - La loi du 25 janvier 1985 relative au redressement
et à la liquidation judiciaires des entreprises n'a pas pour but de
maintenir en vie les entreprises condamnées à disparaître mais de
sauver celles qui sont viables, et celles-là seulement . La loi
de 1985 prévoit ainsi des solutions diversifiées de redressement :
plan de continuation assorti ou non de cessions partielles, plan
de cession de l 'entreprise, précédée ou non d'uni période de
location-gérance . Ces plans comportent, comme le veut la loi, un
volet social et des prévisions financières qui pennettent au tri-
bunal de statuer en meilleure connaissance de cause et de choisir
pour chaque entreprise la solution la plus appropriée . . Il est sans
doute prématuré de porter une appréciation définitive sur l'effica-
cité de la loi nouvelle . Il n'a cependant pas été porté à la
connaissance de la Chancellerie de difficultés majeures dans
l ' e:xécution des plan% de redressement arrêtés par les tribunaux.
En ce qui concerne la modification de l'article 40 de la loi du
25 janvier 1985 souhaitée par l'auteur de la question, rien ne
permet d'affirmer que ce texte dissuade les créanciers, et en par-
ticulier les banquiers, d'accorder un règlement amiable à leurs
partenaires . Conformément à l'article 35 de la loi du
l es mars 1984 relative à la prévention et au règlement amiable
des difficultés des entreprises, la requête en désignation d'un
conciliateur chargé de favoriser la conclusion d'un accord entre
le débiteur et ses principaux créanciers ne peut émaner que du
débiteur . Lorsque le règlement amiable échoue, c'est générale-
ment parce que cette tentative a été tardive et que l'entreprise est
déjà en état de cessation des paiements.

Difficultés des entreprises (créances et dettes)

14862 . - 26 juin 1989 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur un pro-
blème né de l'application des articles 66 et 69 du premier décret
du 27 décembre 1985 . En présence d'une liquidation judiciaire, le
débiteur concerné fournit la liste de ses créanciers au représen-
tant des créanciers et la dépose au greffe, ceci en vertu de l'ar-
ticle 69 . Le représentant des créanciers avise alors les créanciers
de la procédure en cours et ceux-ci ont deux mois pour produire
leur créance, conformément aux dispositions de l'article 66.
Qu'en est-il lorsque le débiteur omet de citer, consciemment ou
inconsciemment, certains de ses créanciers ? Les créanciers ne
disposent d'aucun recours contre un tel oubli, même lorsqu'ils
sont hypothécaires . Ceci est d'autant plus grave que la loi
de 1985 a retenu comme principe qu'à la fin d'une procédure
collective, les créances sont éteintes, que le créancier ait été ou
non désintéressé . Pourrait-il indiquer quelle jurisprudence se
dégage sur ce point et ce qu'il compte faire pour remédier à cet
état de fait ?

Réponse. - L'article 66 du décret n é 85-1388 du
27 décembre 1985 relatif au redressement et à la liquidation judi-
ciaire prévoit que le représentant des créanciers avertit les créan-
ciers connus d'avoir à lui déclarer leurs créances dans le délai de
deux mois à compter de la publication du jugement d'ouverture
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au Bulletin officiel des annonces civiles et comerciales . C ' est donc
la publication dans un bulletin national et non la lettre d'avertis-
sement qui fait courir le délai de déclaration des créances.
L'avertissement individuel, simple mesure d'information n'en-
traîne aucun effet juridique . Il en est de même de la remise par
le débiteur au représentant des créanciers de la liste mentionnée
à l'article 69 du décret du 27 décembre 1985 précité qui est des-
tinée à permettre aux mandataires de justice d'envoyer le plus
rapidement possible aux créanciers les lettres d'information de
l'article 66 du décret précité. Si à ce jour les juridictions n'ont
pas eu à se prononcer sur les conséquences juridiques de l'omis-
sion d'un créancier sur la liste visée à l'article 69, elles ont été en
revanche saisies à de nombreuses reprises de demandes de relevé
de forclusion motivées par l'absence de l'avertissement individuel
visée à l'article 66. La chambre commerciale de la Cour de cassa-
tion a rendu une décision de principe le 11 octobre 1988
(J.C .P. 1988 I 17941) indiquant que le défaut d'avertissement n'a
pas pour effet de rendre le relevé de forclusion automatique.

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : justice)

15601 . - 10 juillet 1989 . - M. Alexandre Leontieff attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'action qu'il entend mener pour faciliter l'accès au service public
de la justice et sur les mesures qu'il a définies en ce sens au
cours du Conseil des ministres du mercredi 14 juin 1989 . Mani-
festant sa volonté à vouloir rendre la justice toujours plus proche
des citoyens, il lui demande comment, dans cette optique, il
entend prendre en compte les spécificités géographiques du terri-
toire de la Polynésie française où le problème de l'accessibilité à
la justice revêt une acuité particulière . Il lui rappelle, à titre
d'exemple, que les archipels de la Polynésie ne bénéficient pas
tous d'un juge résident et d'une section détachée du tribunal de
Papeete, certains d'entre eux n'étant visités que très irrégulière-
ment par des juges forains.

Réponse. - La Polynésie française comprend 13 îles dissé-
minées sur un espace marin plus grand que l'Europe et réparties
en quatre archipels : l'archipel de la Société, les Marquises, les
Australes, les Tuamotu-Gambier. Sa population est de
188 814 habitants . L'ensemble de cette zone géographique est
toute entière comprise datas le ressort de la Cour d'appel de
Papeete et du tribunal dt . première instance de Papeete . Ce tri-
bunal comprend deux sections détachées siégerait à Raiatéa (îles
Sots-le-Vent, archipel de la Société) et à Nuku-Hiva (îles Mar-
quises) . Ces structures judiciaires paraissent, en l'état, satisfai-
santes, du moins en ce qui concerne la majeure partie de l'ar-
chipel de la Société et le groupe Nord des îles Marquises . Mais il
est vrai aussi que la présence judiciaire dans le groupe Sud des
îles Marquises, dans les îles Australes et les Tuamotu-Gambier
n'est assurée que par des juges forains dépendant de la section
de Nuku-Hiva et du tribunal de nremière instance de Papeete.
Ces iles comprennent 20 544 habitants, ce qui représente
11 p. 100 environ de la population totale de la Polynésie . A titre
comparatif, il y a lieu d'indiquer que la population moyenne
comprise dans le ressort d'un tribunal de grande instance est de
315 000 habitants et celle comprise dans le ressort d'un tribunal
d'instance est de 115 000 habitants . Ces iles sont au surplus
extrêmement dispersées : ainsi les Tuamotu-Gambier, qui dépen-
dent juridiquement du tribunal de première instance de Papeete,
comprennent quatre-vingts îles éloignées de 350 à 1 700 kilo-
mètres de Papeete . Seules trois de ces îles ont une population qui
dépasse 500 habitants huit d'entre elles sont habitées par moins
de 100 personnes . iJne telle situation géographique et démogra-
phique rend extrêmement malaisée l'organisation du service
public de la justice dans la zone considérée . Les tournés foraines,
en effet, sont effectuées en utilisant soit des liaisons aériennes
lorsqu'elles existent, soit des liaisons maritimes assurées par des
goélettes aux horaires irréguliers ou des « bonitiers » a'.t confort
rudimentaire . (Au cours du premier semestre 1989, cinq tournées
foraines deux tournées en formation collégiale et trois à juge
unique) ont été effectuées représentant 77 journées de déplace-
ment . Les trois tournées à juge unique ont permis d'évoquer
quarante-huit affaires civiles et de procéder à cinquante-sept ins-
tructions du juge des enfants . li faut bien apercevoir à la lumière
des éléments d'appréciation qui viennent d'être rappelés que
l'installation d'un nouveau juge résident ne suffirait en aucune
manière à répondre au souhait des populations . Ce juge serait
isolé dans une commune de 1 000 à 1 500 habitants aux
maximum et serait nécessairement très éloigné du reste de la
population . La solution la plus expédiente consiste donc à ren-
forcer les effectifs du tribunal de première instance de Papeete
de manière 9 permettre l'accroissement du rythme des tournées
foraines et à faciliter la justice pénale qui seule nécessite la collé-
gialité . Dans ce but, il sera créé au budget pour 1990 un emploi
supplémentetrt de juge au tribunal de première instance de
Papeete . Il va sans dire que si la population des archipels venait

à s ' accroître notablement, entraînant une augmentation et une
complexification corrélatives du contentieux, d'autres créations
d'emplois de magistrats pourraient être ultérieurement envisagées.

PERSONNES ÂGÉES

Personnes àgées (établissements d'accueil)

10077 . - 27 février 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur les conditions d'ouverture d'établissements
privés accueillant des personnes âgées . Hormis l'autorisation
préalable prévue par l'article 203 du code de la famille et de
l'aide sociale, aucun titre professionnel attestant de leur capacité
à ouvrir de tels établissements n'est exigé des directeurs . Compte
tenu de regrettables affaires relatives aux mauvais traitements
infligés aux pensionnaires de maisons de retraite, il lui demande
si une telle exigence ne lui paraîtrait pas susceptible de constituer
une certaine garantie contre des agissements de ce genre.

Réponse. - Les conditions d'accès à un emploi de directeur
d'établissement privé accueillant des personnes âgées relèvent du
pouvoir de nomination du conseil d'administration de l'associa-
tion gérant ce type d'établissement. il n'existe pas, en effet, en
l'état actuel des textes, pour diriger un établissement d'obligation
réglementaire d'être titulaire du certificat d'aptitude aux fonc-
tions de directeur d'établissement social institué par l'arrêté du
28 février 1985 et qui comprend depuis la circulaire n e 257 du
9 mai 1988 une option « établissements et services pour per-
sonnes âgées » . Dans le secteur social et médico-social à but non
lucratif privé ce sont les partenaires sociaux qui déterminent,
dans les conventions collectives, les conditions d'accès aux diffé-
rents emplois . Or, actuellement, les conventions collectives régis-
sant les situations des personnels employés dans les établisse-
ments pour personnes àgées notamment la convention collective
des établissements privés d'hospitalisations, de soins et de cure et
de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951, ne prévoient pas
de conditions d'accès pour l'emploi de directeur, supplémentaires
aux textes ministériels. Toute modification du dispositif conven-
tionnel en ce sens, ne pourrait intervenir que dans le cadre de la
négociation collective soumise à la procédure d'agrément selon
l'article 16 de la loi ne 75-535 du 30 juin 1975.

P. ET T. ET ESPACE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

9375 . - 13 février 1989 . - M. Emile Zuccarelli appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la situation des anciens de l'administration des
postes, des télécommunications et de l'espace qui ne peuvent
bénéficier des avantages téléphoniques . octroyés aux actifs de leur
administration d'origine . Ces avantages sont : 1 . la gratuité des
frais forfaitaires d'accès au réseau ; 2 . l'exonération de la rede-
vance mensuelle d'abonnement ; 3 . un forfait annuel d'un
maximum de 1 500 taxes de base . Il lui demande s'il est dans ses
intentions d'étendre aux anciens agents des P. et T. les avantages
dont jouissent les agents actifs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

10135 . - 27 février 1989 . - M . Gérard Istace attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la revendication de l'Association nationale des
retraitée des P .T.T. visant à obtenir le bénéfice des avantages télé-
phoniques accordés aux agents en activité et souhaite se faire
préciser les raisons qui s'opposent à la satisfaction de cette
demande .

Retraites .. .fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

10253. - 27 février 1989 . - M . Philippe Mestre attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la revendication des retraités des P. et T. Ceux-ci
souhaiteraient obtenir la gratuité des frais forfaitaires d'accès au
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réseau, l'exonération de la redevance mensuelle d'abonnement et
le forfait annuel de communication (1 500 taxes de base) . C'est-à-
dire avoir droit aux mêmes avantages en nature que les per-
sonnels en activité dans cette administration . Considérant qu'ils
ort participé au bon fonctionnement de ces services pendant de
longues années, ils estiment qu'il serait juste que les avantages
accordés à leurs collègues leur soient étendus. Aussi il lui
demande quelle est sa position à ce sujet.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

10525 . - 6 mars 1989 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur le fait que les retraités des postes et télécommunications
ne peuvent bénéficier des facilités téléphoniques accordées aux
agents en activité : gratuité des frais forfaitaires d'accès au
réseau, exonération de la redevance mensuelle d'abonnement,
forfait annuel de cammunications . Il lui rappelle que ces avan-
tages ont été octroyés en 1982 aux agents en activité des centres
opérationnels des télécommunications et étendus depuis 1986 aux
agents appartenant à la direction générale des postes . Il lui
demande s'il envisage d'étendre ces mesures aux anciens agents
des P.T.T .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

10526 . - 6 mars 1989 . - M. Jean Laurain attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur le souhait exprimé par l'association nationale des
retraités P.T.T. de voir bénéficier ces derniers d'avantages télé-
phoniques comme la gratuité de l'abonnement avec une franchise
d'un contingent d'unités de conversation eu égard aux services
rendus à cette administration . 11 lui demande de lui indiquer ses
intentions dans ce domaine et de lui préciser le coût financier
d'une telle mesure dans le cas où elle serait envisagée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

11044 . - 20 mars 1989 . - M. Jean Anciant attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace ses la demande faite depuis quelques années par l'Associa-
tion nationale des retraités P.T.T., à savoir obtenir l'abonnement
gratuit et l'octroi de 500 unités de base, avantage consenti à leurs
collègues en activité . L'association considère, en effet, que les
retraités P.T.T. ont largement contribué et participé à l'expansion
de ce secteur public.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

11796 . - 17 avril 1989 . - M. Alain Cousin attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur les avantages téléphoniques octroyés au personnel en
activité tant par les services de France Télécommunications que
par ceux de la poste . Il lui demande s'il entend pérenniser cette
situation et, dans l'affirmative, quelles dispositions il compte
prendre à l'égard du personnel retraité qui ne bénéficie pas de
ces mêmes avantages.

Retraites ; fonctionnnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

12239 . - 24 avril 1989 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la demande formulée par les retraités de son
administration . Dans de nombreux services comparables, les
retraités continuent de bénéficier d'avantages acquis pendant leur
activité . C'est pourquoi, il lui demande s'il envisage de faire
bénéficier les retraités des P.T.T, d'avantages téléphoniques tels
que la gratuité de l'abonnement, avec une franchise d'un contin-
gent d'unités de conversations .

Réponse. - II a été décidé de concrétiser le lien qui unit les
retraités des P.T.T. au service public pour lequel ils se sont
dévoués tout au long de leur carrière. Aussi, les anciens fonction-
naires des postes et télécommunications, titulaires d'une pension
civile de l'Etat en paiement, bénéficient, à partir du
1 « octobre prochain, de la gratuité de l'abonnement téléphonique
et des redevances de location-entretien du poste de base.

Postes et télécommunications (personnel)

9592 . - 13 février 1989. - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la situation des retraités des P .T.T . qui ne peuvent béné-
ficier ni de l'exonération de la redevance mensuelle d'abonne-
ment, ni du forfait annuel de communications, ni de la
rémunération de leur compte courant postal . Il lui rappelle que.
depuis janvier 1986, tous les agents en activité peuvent prétendre
à l'installation, à leur domicile, d'un poste téléphonique exonéré
de la redevance mensuelle d'abonnement et bénéficier d'un for-
fait annuel de communications ; que, depuis le mois d'oc-
tobre 1988, tous les agents des P .T.T. qui font verser leur traite-
ment sur un compte courant postal perçoivent un intérêt, dont le
taux est celui de la Caisse nationale d'épargne . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il compte élargir ces mesures aux
retraités des P.T.T.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

10090 . - 27 février 1989 . - M. Arthur Paecht appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la situation des retraités des P.T.T . Ces per-
sonnes, contrairement aux agents en activité, ne bénéficient plus
de certains avantages résultant de leur appartenance à ce service
public . Il en est ainsi des facilités consenties en matière d'abon-
nement téléphonique . Il en est de même s'agissant de la rémuné-
ration des avoirs déposés aux centres de chèques postaux. Or, un
grand nombre de retraités confient leurs fonds à la poste . II lui
demande donc le sentiment du Gouvernement sur les possibilités
d'une extension de ces deux avantages aux personnels retraités et
ses intentions sur ce point.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

10250 . - 27 février 1989 . - M. Maurice Sergheraert attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur les conditions d'application des mesures prises
en faveur du personnel de l'administration des P.T.T. En effet,
deux mesures font bénéficier ce personnel d'avantages financiers
importants : la première les exonère de la redevance mensuelle
d'abonnement à une ligne téléphonique et leur accorde un forfait
annuel de communications, l'autre permet aux- agents déposant
leur traitement sur un compte postal de toucher un intérêt d'un
taux égal à celui de la caisse d'épargne. Il lui demande s'il a
l'intention de faire bénéficier de ces mesures le personnel retraité
des postes et télécommunications compte tenu de leur service
rendu à la société.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

10251 . - 27 février 1989 . - M . Claude Dhinnin rappelle à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace que depuis le mois de janvier 1986, tous les agents des
P . et T. en activité qu'ils appartiennent au service des télécommu-
nications ou à celui des postes, peuvent bénéficier de l'installa-
tion à leur domicile d'un poste téléphonique exonéré de la rede-
vance mensuelle d'abonnement et pour lequel ils bénéficient d'un
forfait annuel de communications : celui-ci serait actuellement
fixé à 1 500 taxes de base pour le personnel des télécommunica-
tions et 500 pour le personnel des postes . Par ailleurs, depuis le
mois d'octobre 1988 tous les agents des P . et T . qui versent leur
traitement sur un compte courant postal verraient leur avoir sur
ce compte rémunéré par un intérêt au taux de celui de la caisse
d'épargne . A des interventions faites auprès de lui pour que les
retraités de son département ministériel puissent bénéficier des
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mimes dispositions, il fut objecté que le coût de ces mesures
serait trop élevé . Il lui demande pour quelles raisons l'adminis-
tration des P . et T à la différence des autres services (entreprises
nationales ou mime entreprises privées) n 'accorde pas à ses
retraités des avantages qu ' il lui a paru souhaitable d ' attribuer à
ses agents en activité.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

10252. - 27 février 1989. - M . André Berthol attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur un problème posé par les retraités de ce départe-
ment ministériel qui souhaitent, comme tous les agents des P . et
T. en activité, qu'ils appartiennent au service des télécommunica-
tions ou à celui des postes, bénéficier de l'installation à leur
domicile d'un poste téléphonique exonéré de la redevance men-
suelle d'abonnement et pour lequel ils bénéficient d'un forfait
annuel de communications. Par ailleurs, depuis le mois d'oc-
tobre 1988, tous les agents des P. et T. qui versent leur traitement
sur un compte courant postal verraient leur avoir sur ce compte
rémunéré par un intérêt au taux de celui de la caisse d'épargne.
Il lui demande également pour quelles raisons l'administration
des P . et T. à la différence des autres services (entreprises natio-
nales ou même entreprises privées) n'accorde pas à ses retraités
des avantages qu'il lui a paru souhaitable d'attribuer à ses agents
en activité .

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

10749. - 13 mars 1989. - M. Albert Facon attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur l'indignation des fonctionnaires retraités de son minis-
tère d'avoir été exclus du champ d'application des mesures prises
récemment en faveur du personnel de son administration, à
savoir : exonération de la redevance d'abonnement pour l'instal-
lation à domicile d'un poste téléphonique ; application d'un for-
fait annuel de communication ; compte courant postal rémunéré.
II lui demande en conséquence s'il ne pourrait pas faire bénéfi-
cier de ces avantages tous les fonctionnaires retraités des postes
et télécommunications.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

11045. - 20 mars 1989 . - M. Gérard Gouzes attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l 'espace sur la situation des retraités des P.T .T. qui perdent, dés
leur mise à la retraite, des avantages accordés au cours de leur
vii active, à savoir l'utilisation du téléphone, la rémunération des
dépôts au C .C .P. II lui demande s'il ne serait pas judicieux d'ali-
gner les retraités des P.T.T. sur les actifs quant aux avantages
accordés, et dans quelle mesure il serait possible de faire bénéfi-
cier les personnels du ministère, quelle que soit leur situation de
travail, d'avantages qui peuvent être considérés comme acquis
définitivement par les personnels.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

11124. - 27 mars 1989 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur l'injustice dont font l'objet les retraités des
P. et T ., les excluant du champ d'application de deux mesures
prises récemment en faveur du personnel de l'administration des
P. et T. Depuis le mois de janvier 1986, tous les agents en acti-
vit', tant au service des télécommunications qu'à celui des postes,
peuvent prétendre à l'installation à leur domicile d'un poste télé-
phonique exonéré de la redevance mensuelle d'abonnement, et
sont bénéficiaire d'un forfait annuel de communications : actuel -
lement, 1 500 taxes de base pour le personnel des télécommmuni-
cations et 500 pour celui des postes . Par ailleurs, depuis le mois
d'octobre 1988 tous les agents des P . et T. qui font verser leur
traitement sur un compte courant postal voient leur avoir à ce
compte rémunéré par un intérêt, dont le taux est celui de la
Caisse nationale d'épargne . En conséquence, il lui demande s'il
envisage de remédier à cette situation .

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

11230 . - 27 mars 1989 . - M. Michel Françaix attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l 'espace sur la situation des personnes retraitées des P .T.T. et
notamment sur le fait que la cessation de leur activité entraîne
pour elles la suppression de certains avantages . C'est le cas des
facilités consenties en matière d ' abonnement téléphonique. C'est
également le cas pour ce qui est de la rémunération des avoirs
déposés aux centres de chèques postaux . Il lui demande son sen-
timent sur les possibilités d'une extension de ces avantages aux
personnes retraitées des P .T .T. et ses intentions sur cette ques-
tion .

Retraités fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

11231 . - 27 mars 1989 . - M . Jacques Becq attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la situation des retraités des P .T.T. Ces personnes
contrairement aux agents en activité ne bénéficient plus de cer-
tains avantages, installation à leur domicile d'une poste télépho-
nique, exonération de la redevance mensuelle d'abonnement, et
du forfait annuel de communication . Il en est de même en ce qui
concerne la rémunération des avoirs déposés aux centres de
chèques postaux. Or, un grand nombre de retraités versent leurs
fonds à la poste . En conséquence, il lui demande s'il envisage
d'accorder ces avantages aux personnels retraités.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

11456. - 3 avril 1989 . - M. Jacques Becq attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la situation des retraités des P .T.T. Ces personnes
contrairement aux agents en activité ne bénéficient plus de cer-
tains avantages, installation à leur domicile d'une poste télépho-
nique, de l'exonération de la redevance mensuelle d'abonnement,
et du forfait annuel de communication . II en est de même en ce
qui concerne la rémunération des avoirs déposés aux centres de
chèques postaux . Or, un grand nombre de retraités versent leurs
fonds à la poste . En conséquence, il lui demande s'il envisage
d'accorder ces avantages aux personnels retraités.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à !'égard des retraités)

12238 . - 24 avril 1989 . - M. Jacques Floch attire l'attention
de M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la situation des retraités P .T.T. En effet, ces retraités,
contrairement aux agents en activité, ne peuvent prétendre
obtenir le bénéfice des avantages téléphoniques et la prime de
fidélité pour domiciliation de traitement sur un compte courant
postal . En conséquence, il souhaite connaître les raisons qui s'op-
posent à donner satisfaction à ces demandes. qui, a priori, lui
semblent équitables.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

12240 . - 24 avril 1989 . - M. Gustave Ansart, expose à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l 'espace que
les retraités des P .T.T. soirs exclus du champ d'application de
deux mesures prises récemment en faveur du personnel de l'ad-
ministration des postes et télécommunications . En effet, depuis le
mois de janvier 1986, tous les agents en activité, tant au service
des télécommunications qu'à celui des postes, peuvent prétendre
à l'installation à leur domicile d'un poste téléphonique exonéré
de la redevance annuelle d'abonnement, et être bénéficiaires d'un
forfait annuel de communications : actuellement, 1 500 taxes de
base pour le personnel des télécommunications et 500 pour celui
des postes . Par ailleurs, et depuis le mois d'octobre 1988, tous les
agents des P .T.T. qui font verser leur traitement sur un compte
courant postal voient leur avoir à ce compte rémunéré par un
intérêt dont le taux est celui de la Caisse nationale d ' épargne.
Les retraités des P.T .T . demeurent toujours attachés à l'adminis-
tration pour laquelle ils ont travaillé de longues années . Par l'en-
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tremise de leur association au niveau national, ils sont intervenus
auprès des différents ministres qui se sont succédé à la tête des
postes et télécommunications pour demander la suppression de
cette injustice sans obtenir de réponse satisfaisante . C'est pour- ,
quoi il lui demande de lui indiquer s 'il n'entend pas, au nom de
la reconnaissance due à ces anciens des P.T.T., leur accorder le
bénéfice de ces deux mesures.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

12241 . - 24 avril 1989. - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur l'exclusion des retraités des postes et télécommuni-
cations du champ d'application de deux mesures prises récem-
ment en faveur du personnel de l'administration des P .T.E . En
effet, depuis le mois de janvier 1986, tous les agents en activité
peuvent prétendre à l'installation à leur domicile d'un poste télé-
phonique exonéré de la redevance mensuelle d'abonnement et
bénéficiaire d'un forfait annuel de communications. Par ailleurs,
depuis le mois d'octore 1988, tous les agents des P.T.E. qui font
verser leur traitement sur un compte courant postal voient leur
avoir à ce compte rémunéré par un intérêt dont le taux est celui
de la Caisse nationale d'épargne. En conséquence, il lui demande
s'il envisage d'étendre ces mesures à ces anciens serviteurs de
l'Etat, indignés par l'oubli dans lequel ils se sentent rejetés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

13047. - 15 mai 1989. - M. Jean-Pierre Defontaine attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le cas des retraités des P.T.T., qui contraire-
ment à leurs collègues en exercice, ne bénéficient pas de certains
avantages. Il lui demande notamment, s'il a l'intention de les
exonérer de leur redevance mensuelle et de leur abonnement de
poste téléphonique, de les faire bénéficier d'un forfait annuel de
communications, de rémunérer par un intérêt au taux de celui de
la Caisse nationale d'épargne leur traitement versé sur leur
compte courant postal . Ceci dans un geste de reconnaissance
envers ses anciens serviteurs, après leur mise à la retraite.

Réponse. - II a été décidé de concrétiser le lien qui unit les
retraités des P.T.T. au service public pour lequel ils se sont
dévoués tout au long de leur carrière . Aussi, les anciens fonction-
naires des postes et télécommunications, titulaires d'une pension
civile de l'Etat en paiement, bénéficieront, à partir du l ei octobre
prochain, de la gratuité de l'abonnement téléphonique et des
redevances de location-entretien du poste de base . D'autre part,
la prime de fidélité versée aux agents des postes et télécommuni-
cations qui domicilient leur traitement sur compte chèque posta!
est une prime destinée à mieux faire connaître, notamment aux
jeunes agents, les services financiers de la poste en les incitant à
participer à leur développement . A l'instar des règles relatives à
la plupart des primes du ministère des postes, des télécommuni-
cations et de l'espace, elle est réservée au personnel en activité et
elle ne peut. être versée aux agents pensionnés. Toutefois le
compte Postépargne est particulièrement bien adapté pour
répondre aux besoins exprimés par les retraités. Ils peuvent y
faire domicilier leur pension et il procure un taux de rémunéra-
tion de 4,5 p . 100 par an avec une gestion de compte particuliè-
rement souple . L'obtention de la carte Postépargne est gratuite et
le compte est exonéré d'impôts s'ils ouvrent un compte épargne
sur livret A. Au surplus il leur est possible d'opérer par corres-
pondance des virements de leur compte chèque postal sur leur
compte épargne et inversement. Enfin, il est à signaler que cer-
tains avantages non liés au service, tels la gratuité de la carte
bleue et les prêts personnels, sont accordés aux agents retraités
comme aux actifs.

Télévision (réseaux criblés)

16083. - 24 juillet 1989 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur les inquiétudes ressenties par de nombreux élus
nationaux et locaux, toutes tendances confondues, quant à
l'avenir des réseaux câblés en France . II tient à rappeler que si le
nombre d'abonnés est en augmentation (140000 aujourd'hui
- 300 000 attendus d'ici à la fin de l'année), plusieurs difficultés
subsistent. Parmi celles-ci il estime que l'on trouve l'arrivée des

programmes diffusés par le satellite TDF I et plus particulière-
ment celles concernant la possibilité pour les réseaux du « Plan
câble » d 'ouvrir des canaux supplémentaires . Constatant qu'à ce
jour aucune décision n ' a été prise ni sur ce sujet, ni sur la ques-
tion des nouveaux services dits « à condition d 'accès », il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les intentions
du Gouvernement sur les problèmes déterminants pour l'avenir
des réseaux câblés.

Réponse. - Les réorientations nécessaires à la réussite de la
politique du câble en France, présentées par le ministre des
postes, des télécommunications et de l'espace lors du congrès des
maires, Médiaville, en octobre 1988, ont fait l'objet d'un premier
bilan à Médiaville 89, en mai 1989 . On peut en retenir des élé-
ments importants pour le développement du câble : France
Télécom réalise le programme d'équipement des réseaux locaux
comme prévu à un rythme d'un million de prises par, an, et cela
avec le souci d'optimiser les investissements engagés. Les sociétés
commerciales qui vendent des abonnements au service de télédis-
tribution ont engagé une diversification et une augmentation de
l'offre de programmes ainsi que des aménagements tarifaires qui
vont tout à fait dans le sens d ' une meilleure attractivité commer-
ciale du service de télédistribution sur les réseaux ouverts . Ces
développements n'auraient pas été possibles sans la mise à dispo-
sition de canaux supplémentaires ; ainsi les réseaux ouverts
seront équipés à vingt canaux par France Télécom au fur et à
mesure des accords pass^-s avec les opérateurs commerciaux . Ces
canaux seront notamment utilisés pour la transmission des
chaînes de TDF 1, assurant ainsi une complémentarité entre câble
et satellite tout à fait indispensable dans le cadre du schéma
cohérent et global de développement de la politique audiovisuelle
de la France . D'ores et déjà les programmes de la Sept sont
repris sur la quasi totalité des réseaux du plan câble . La com-
mande engagée par France Télécom de 750 000 adapta-
teurs/désembrouilleurs D 2 MAC s'appuyant sur la norme Euro-
crypt PC 2 renforce la cohérence câble-satellites, puisque ces
appareils seront utilisables aussi bien pour l ' un que pour l ' autre.
Ainsi pourront se mettre en place les dispositifs techniques pour
les services à conditions d'accès nécessaires au développement
des services payants sur le câble. La responsabilité de France
Télécom dans la maîtrise de ces développements techniques et
l'important effort financier engagé sur ce programme des condi-
tions d'accès sont sans aucun doute un point fort pour favoriser
une pénétration commerciale significative du câble . Par ailleurs,
des projets d'offres communes France Télécom/opérateurs com-
merciaux aux gestionnaires d ' immeubles collectifs sociaux,
rendus publics lors de Médiaville 89, devraient permettre de faci-
liter la pénétration des services-du câble dès que des accords
locaux auront été conclus notamment avec les offices publics
d'habitations à loyer modéré . L'ensemble du dispositif engagé,
appuyé sur une offre de services et un tarif attractifs, devrait per-
mettre une meilleure adaptation au marché du câble.

Postes et télécommunications (télécopie)

16125 . - 24 juillet 1989 . - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur une annonce publicitaire publiée, entre autres,
dans l'hebdomadaire « Le Nouvel Observateur» du 23 juin der-
nier, proposant la vente de télécopieurs explicitement présentés
comme n'ayant pas reçu l'agrément de son -administration . Se
souvenant qu ' à plusieurs reprises, ces dernières semaines, son
ministère a rappelé que la vente de ces appareils était interdite
sur le territoire'français et qu'il avait donné des consignes aux
administrations douanières pour interdire l'entrée en France
dudit matériel, il lui demande de bien vouloir lui confirmer qu'il
a donné des instructions en ce sens, de lui préciser quelles pour-
suites et quelles sanctions il entend, en liaison avec le ministère
de l'économie, des finances et du budget, faire prendre à l'égard
de toutes les entreprises qui commercialisent illégalement un
matériel non agréé, occasionnant, de ce fait, un préjudice consi-
dérable aux entreprises qui respectent la loi et les règlements
français sur la procédure d'agrément du matériel . Enfin, il lui
demande de bien vouloir lui fournir la liste des matériels d'ores
et déjà agréés par l ' administration ainsi que l ' estimation de la
part de marché prise par les matériels non agréés vendus illégale-
ment en France.

Réponse. - Il a, en effet, été constaté ces derniers temps une
recrudescence de la publicité en faveur de matériels non agréés,
sans que, bien entendu, s'agissant d'une activité illégale, il soit
possible de faire une estimation, même sommaire, de la part de
marché représentée par ces matériels . Face à cette situation, deux
types d ' action sont conduites . En premier lieu, des contrôles
auprès des distributeurs de matériels, conduits par des agents de
France Télécom, en collaboration étroite avec les services de la
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répression des fraudes, sur le fondement de l'article 6 du décret
n° 85-712 du Il juillet 1985. Ces contrôles donnent lieu à des
procès-verbaux, qui permettent au ministère public d'engager des
poursuites judiciaires ; des amendes sont alors prononcées pour
chaque appareil commercialisé frauduleusement . En second lieu,
toute publicité portant sur un matériel non agréé fait l'objet
d'une lettre d'avertissement adressée à l'organe de presse éditeur
de l 'article, puis d ' un contrôle auprès du revendeur dans les
conditions précitées . En outre est étudiée, en liaison avec le
ministère chargé du commerce et de l'artisanat, la possibilité de
réprimer pénalement une telle publicité . En sus de ces actions
répressives, une campagne de promotion de l'agrément va être
prochainement lancée . Quant à la liste intégrale des télécopieurs
agréés, trop longue pour être annexée à la présente réponse, elle
est envoyée à l'honorable parlementaire par courrier séparé.

D.O.M.-T.O.M. (D .O.M. : postes et télécommunications)

16242 . - 31 juillet 1989 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l 'espace sur l'insuffisante utilisation des moyens de
télédiffusion, tel que le satellite . En effet, les départements
d'outre-mer, ainsi que les territoires d'outre-mer, souffrent d'un
profond isolement en matière de retransmission d'événements,
aussi bien politiques que culturels ou encore sportifs . Il serait
souhaitable, de ce fait, de poursuivre et d'accentuer l'effort déjà
entrepris en matière de désenclavement de ces départements et
territoires d'outre-mer sur le plan événementiel . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre afin que
les départements et territoires d'outre-mer puissent disposer d'une
information politique, économique, sociale et culturelle beaucoup
plus conséquente et adaptée aux exigences actuelles.

Réponse. - France Télécom assure actuellement la desserte télé-
visuelle des départements d'outre-mer et des collectivités territo-
riales de Saint-Pierre-et-Miquelon et Mayotte à l'aide des satel-
lites Télécom I A et I C. Le dimensionnement des équipements
permet d'offrir, de manière permanante ou occasionnelle, deux
canaux de télévision : les programmes de Radio France outre-mer
sont acheminés depuis la métropole pour être ensuite diffusés
localement . Les taux d'occupation actuellement enregistrés font
apparaître des possibilités de répondre à une sensible augmenta-
tion de la demande et les capacités disponibles augmenteront
encore avec l'arrivée des satellites Télécom 2 en 1992 . ..n outre,
le taux de disponibilité des liaisons existantes devrait être amé-
lioré prochainement grâce à la mise en service de deux nouveaux
centres de transmission par satellite à la Guyane et à la Réunion.

Télévision (réseaux câblés)

16431 . - 31 juillet 1989 . - M . Georges Fréche attire l'attention
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur les lacunes de la législation et de la réglementation au
regard du problème des réseaux câblés . De nombreuses villes, en
effet, ont adopté le Plan Câble, notamment Montpellier où le
système fibre optique a été retenu . Cette technologie nouvelle a
un avenir prometteur car le concept d'interactivité ouvre d'im-
menses possibilités tant dans le domaine de l'information que de
la formation. Cependant, le développement de cette technique
d'intérêt général est entravé par l'impossibilité dans laquelle se
trouvent les communes d'obliger les promoteurs à intégrer, dans
leurs projets de construction de bâtiments à usage d'habitations
ou de bureaux, le minimum d'installations nécessaires (four-
reaux). En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre quelle est, en la matière, la position de la doctrine
administrative et s'il envisage d'effectuer les réformes législatives
et réglementaires pour donner, aux communes, les moyens d'une
politique de réseaux câblés efficace.

Réponse. - II est exact qu'à l'heure actuelle il n'existe pas, en
matière de réseaux de vidéocommunication, de texte aussi
contraignant à l'égard des promoteurs-constructeurs que les
décrets n° 69-596 du 14 juin 1969 et n° 73-525 du 12 juin 1973,
codifiés sous forme de l'article D.407-1 du code des postes et
télécommunications et R . III-l'. du code de la construction et de
l'habitation, qui leur imposent de prévoir des gaines ou passages
permettant d'installer les lignes téléphoniques nécessaires. La
situation qui a permis, aux dates nréchtées, d'imposer cette obli-
gation en matière de téléphone n'est sans doute pas reproduite à
l'heure actuelle en matière de vidéocommunication . Aussi le
cahier des clauses techniques que France Télécom élabore actuel-
lement et doit publier dans un avenir proche (début 1990) aura-t-
il pour les promoteurs-constructeurs seulement valeur de recom-

mandation, non d'obligation . Au surplus, les communes qui aux
termes de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 « établissent ou
autorisent l'établissement sur leur territoire des réseaux distri-
buant par câbles des services de radiodiffusion sonore ou de télé-
vision » pourraient sans doute exercer une utile incitation auprès
des promoteurs-constructeurs pour les engager à prévoir dès l'ori-
gine !es fourreaux nécessaires au passage des câbles de vidéo-
communication.

Postes et télécommunications (courrier)

16519 . - 7 août 1989 . - M. Régis Perbet appelle l'attention de
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur le nouveau service de messagerie dénommé « Colis-
simo » mis en place récemment et qui remplace le service
Paquets poste urgents extradépartementaux . Il lui signale que le
tarif de ce nouveau service a pour conséquence une augmenta-
tion qui, selon les tranches, varie de 9 à 77 p . 100, ce qui
entraîne des répercussions extrêmement fâcheuses pour les entre-
prises dont le plus gros des expéditions ne s'effectuent pas au
niveau départemental . Il lui u, mande quelles dispositions il envi-
sage de prendre afin de remédier à la situation qu'il vient de lui
exposer.

Réponse. - Particulièrement soucieuse d'offrir aes réponses pré-
cises et fiables aux différents besoins exprimés par les chefs d'en-
treprises, opérant en particulier sur le marché de la messagerie, la
Poste s'est engagée voici plusieurs mois dans un processus de
redéfinition de sa gamme de prestations, amorcée avec Chrono-
post et récemment prolongée avec l'ouverture du service Colis-
simo . Les préoccupations fondamentales, maintes fois rappelées
par les entreprises, dans le sens d'une bonne exécution du ser-
vice, de sa rapidité et de sa fiabilité, de la responsabilisation
effective de ses intervenants et de l'offre d'une tarification per-
sonnalisée, ont été précisément retenues par la Poste dans le
cadre de la définition des caractéristiques du produit Colissimo.
Dans sa volonté de développer un partenariat actif avec les chefs
d'entreprises, la Poste a pris l'initiative de proposer d'inscrire
cotte prestation dans un contexte contractuel . Sans pour autant
remettre en cause sa vocation de service public, assumée à travers
l'offre de ses prestations en grand public et le maintien de ses
produits traditionnels (comme le paquet à tarif général), la Poste
s'efforce de répondre aux attentes de ses clientèles par un renfor-
cement de la qualité de ses services et une implication de sa res-
ponsabilité . Ces efforts d'innovation et d'adaptation aux impé-
ratifs du marché français, et très prochainement européen,
engendrent des investissements importants dont l'incidence se tra-
duit inévitablement, dans un premier temps, par une revalorisa-
tion justifiée des tarifs proposés. Cette incidence se trouve néan-
moins atténuée pour les clients de la Poste qui, travaillant
essentiellement avec elle, ont la possibilité d'accéder à une tarifi-
cation négociée : ainsi, les entreprises qui le souhaitent peuvent
accéder sous certaines conditions à une tarification préférentielle
et bénéficier de ce service rapide et garanti à des prix proches du
tarif économique. Il me parait important en outre de préciser que
l'ensemble de la gamme dans laquelle s'insère Colissimo n'entre
pas dans le champ d'application du monopole postal ; sa com-
mercialisation s'avère donc subordonnée aux règles concurren-
tielles du marché. A cet égard, la poste est amenée à pratiquer la
vérité des coûts dans le cadre d'une optimisation des moyens du
service public .

' D.O.M. - T.O.M. (télévision)

16914. - 28 août 1989 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur le problème de l'utilisation du satellite
TDF 2 . En effet, le lancement de ce nouveau satellite, prévu
pour 1990, devrait permettre une amélioration de la situation
audiovisuelle dans les départements et territoires d'outre-mer. II
lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
compte prendre afin que les télévisions d'outre-mer puissent
bénéficier d'un potentiel maximal d'utilisation de ce satellite.

Réponse. - Le satellite TDF 2, qui sera effectivement lancé
début 1990, est le satellite de secours de TDF 1, tancé en octobre
1918 . Ce système à deux satellites de radiodiffusion directe s'ins-
cr, dans la réglementation issue de la conférence administrative
mondiale des radiocommunications tenue à Genève en 1977 . Les
deux satellites TDF 1 et TDF 2 occuperont la même position
orbitale (19 . ouest), diffuseront sur les mêmes fréquences, et
auront la même zone de couverture centrée sur la France métro-
politaine. Actuellement, la desserte télévisuelle des départements
et territoires d'outre-mer est assurée par les satellites Télécom I A
et 1 C qui acheminent les programmes de Radio France outre-
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mer jusqu ' aux émetteurs terrestres locaux . Le lancement des
satellites TéIécom 2 permettra d'augmenter en 1992 les capacités
de liaison existantes.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Hôpitaux et cliniques (équipement)

593. - 11 juillet 1988 . - M . Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'arrêté du 13 avril 1987 relatif aux appareils de dia-
gnostic utilisant l'émission de radioéléments artificiels, caméras à
scintillation, tomographes à émission, caméras à positrons, fixant
l'indice de besoins afférant à ces appareils à un appareil pour un
nombre d'habitants compris entre 150 000 et 250 000 habitants . II
lui demande sur quelles bases et à partir de quelles données sta-
tistiques est déterminé cet indice de besoin.

Réponse . - L'honorable parlementaire interroge le ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale sur les moda-
lités de fixation de l'indice de besoins afférent aux appareils de
diagnostic utilisant l'émission de radio éléments artificiels
(caméra à scintillation, tomographe à émission, caméra à
positons) . En 1983, la commission d'imagerie médicale du comité
consultatif des équipements de santé avait estimé les besoins
dans ce domaine à 430 machines à horizon 1987 pour parvenir à
un taux d'équipement comparable à celui des autres pays de la
Communauté économique européenne . Compte tenu du parc
alors autorisé (130 machines) il aurait été nécessaire de délivrer
cent autorisations nouvelles par an. Les études conduites auprès
des établissements hospitaliers et des directions régionales des
affaires sanitaires et sociales en 1984 et en 1987 ont montré le
caractère trop ambitieux de cet objectif dans un contexte de
nécessaire maîtrise des dépenses de santé et alors que dans le
même temps se développaient rapidement d'autres techniques
d'imagerie (scanographie, I .R.M ., échographie) contraignant
nécessairement les établissements à faire des choix en fonction de
leurs capacités financières. Toutefois, pour inciter les hôpitaux à
conforter leur plateau technique d'imagerie médicale par l'intro-
duction ou le développement de la médecine nucléaire, et dans le
souci de réduire le retard pris par la France en la matière, l'in-
dice de besoins fixé par arrêté du 9 mai 1985 à un appareil pour
une population comprise entre 240 000 et 500 000 habitants a été
abaissé à un appareil pour une population comprise entre
150000 et 250 000 habitants par arrêté du 13 avril 1987. Malgré
cela, l'on constate que la demande exprimée est peu importante
et ne dépasse guère trente dossiers par an . Le manque de
médecins formés à cette discipline explique probablement en
partie le caractère relativement lent du développement du parc
qui est à ce jour de 264 appareils autorisés, soit environ 1 .10 ser-
vices ou unités de médecine nucléaire implantés dans quatre-
vingt-dix villes.

doit entrer en vigueur au l e, janvier 1993 . Les sociétés de la
Croix-Rouge des états membres de le C .E .E. ont adopté à l ' una-
nimité une résolution dans laquelle ils soulignent la nécessité de
mener une politique de santé ayant pour objectif l ' auto-suffisance
en sang et produits sanguins sur la base d'un système de 'dons
provenant de donneurs volontaires et bénévoles sans intervention
d ' association à but lucratif. De plus, la recommandation du
Conseil de l'Europe n° 983 adoptée le 28 juin 1984 semble vou-
loir garantir l'avenir de la transfusion sanguine européenne . Ces
décision, risquent de ne pas être suivies d'effet si par mégarde
les dérivés sanguins issus du plasma se trouvaient placés sur le
marché mondial concurrentiel . Malheureusement, il semblerait
que la circulation des dix produits stables dérivés du plasma
soient autorisées par le biais des filiales implantées ea Europe
dès le 1« janvier 1991 . Aussi, il lui demande d'intervenir au
niveau de la Communauté économique européenne afin d obtenir
la sauvegarde de la transfusion sanguine.

Politiques communautaires (santé publique)

3781 . - 10 octobre 1988 . - M . André Clert souhaiterait que
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale puisse lui indiquer s'il sera nécessaire de pendre des
mesures particulières à propos de la circulation des produits san-
guins au moment de l'ouverture du Marché unique européen afin
que le principe du bénévolat et de la gratuité des dons auxquels
les Associations de donneurs de sang de notre pays sont résolu-
ment attachées puisse être maintenu et, si oui, quelles disposi-
tions il envisage de prendre.

Politiques communautaires (santé publique)

4223. - 17 octobre 1988 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la libre circulation des produits sanguins
prévue pour le l e, janvier 1993 . La division de la santé du
Conseil de l'Europe souhaite en effet, semble-t-il, que cette libre
circulation soit effective plus tôt qu'à la date prévue initialement.
Or les fournisseurs de produits de base, telle la fédération des
donneurs de sang bénévoles, n'ont apparemment été ni consultés
ni informés . Ces organismes ou associations, en effet, s'inquiètent
à propos du devenir des excédents cellulaires au sein du
« marché européen », excédents qui risquent d'être détruits alors
que des pays extérieurs à l'Europe en auraient fortement besoin.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il envisage de
faire élaborer une charte d'éthique commune, basée à la fois sur
le respect de l'homme et sur le non-profit avant même la mise en
place de la libre circulation des produits sanguins.

Politiques communautaires (santé publique)

Politiques communautaires (santé publique)

2196. - 5 septembre 1988 . - M . Claude Germon attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes de la Fédération française
des donneurs de sang bénévoles face à la perspective de la libre
circulation des produits sanguins dans les pays de la C .E .E . Il lui
demande tout d'abord de bien vouloir le renseigner sur le bien-
fondé de l'information selon laquelle la libre circulation des pro-
duits sanguins, prévue pour le 1 « janvier 1993, pourrait être
effective à une date beaucoup plus rapprochée sans pour autant
qu'en soient informés les principaux intéressés, fournisseurs du
produit de base . Les donneurs de sang demandent ensuite que
l'on tienne compte, pour la mise en place de la transfusion san-
guine européenne, des principes de base de la transfusion san-
guine française : bénévolat, anonymat, volontariat, non-profit sur
les produits sanguins d'origine et monopole des prélèvements par
des établissements de transfusion . ll lui demande en conséquence
de bien vouloir lui préciser les garanties arrêtées pour que cette
libre circulation repose sur les mêmes bases de qualité et
d'éthique .

Politiques communautaires (santé publique)

2750. - 19 septembre 1988 . - M. Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes que manifeste la transfu-
sion sanguine française dans la perspective du marché unique qui

4584. - 24 octobre 1988. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la libre circulation des produits sanguins
prévue pour le I « janvier 1993 . La division de la santé du
Conseil de l'Europe souhaite en effet, semble-t-il, que cette libre
circulation soit effective plus tôt qu'à la date prévue initialement.
Or les fournisseurs de produits de base, telle la Fédération des
donneurs de sang bénévoles, n'ont apparemment ni été consultés
ni informés . Ces organismes ou associations, en effet, s'inquiètent
à propos du devenir des excédents cellulaires au sein du
« marché européen », excédents qui risquent d'être détruits alors
que des pays extérieurs à l'Europe en auraient fortement besoin.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il envisage de
faire élaborer une charte d'éthique commune, basée à la fois sur
le respect de l'homme et sur le non-profit avant même la mise en
place de la libre circulation des produits sanguins,

Politiques communautaires (santé publique)

4938. - 31 octobre 1988 . - M. Georges Chavanes demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s ' il entend défendre l ' éthique qui régit la transfusion san-
guine en France dans le cadre des discussions communautaires
relatives à l'harmonisation des législations européennes en
matière de transfusion sanguine et à la libre circulation des pro-
duits sanguins et dérivés du sang. II lui rappelle à ce propos qu'à
l'occasion du premier colloque européen sur le don du sang qui1
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s'est réuni à Versailles au mois de mars 1988, les sociétés de
Croix-Rouge des Etats membres de la C .E .E. ont adopté à l'una-
nimité une résolution soulignant la nécessité d'une politique de
santé qui affirme l'objectif de l'auto-suffisance de l'Europe en
sang et produits sanguins sur la base d'un système de dons
volontaires et bénévoles et par l'intermédiaire d'organisations non
lucr tives .

Politiques communautaires (santé publique)

5091 . - 7 novembre 1988 . - M. Clat!de Birraux appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection socisle sur le système de transfusion sanguine
français, qui est le plus cohérent, reconnu comme exemplaire
dans le monde entier, et dont l'efficacité est particulièrement
remarquable . II assure notre autonomie en sang et en dérivés
plasmatiques à un coût très raisonnable . 11 lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il est exact que la libre circulation des
plasmas est prévue pour 1991 . Il lui indique que cette disposition
pourrait entraîner des conséquences bien inquiétantes . Si, par
mégarde, les dérivés sanguins issus du plasma se trouvaient
placés sur un marché mondial concurrentiel, la transfusion san-
guine française aurait tôt fait de se dégrader profondément, non
pas pour une question de coûts, mai,, pour une question de
moeurs, de nature profonde. Une telle mesure serait suicidaire car
la transfusion sanguine française est portée à bout de bras par un
public idéaliste, qui donne son sang au nom de la fraternité et de
la solidarité des hommes . Il lui rappelle la nécessité d'une poli-
tique de santé qui affirme l'objectif de l'autosuffisance en sang et
produits sanguins sur la base d'un système de dons provenant de
donneurs volontaires et bénévoles, par l'intermédiaire d'organisa-
tions non lucratives. Il lui demande, en conséquence, s'il n'estime a
pas préoccupant l'augmentation de la commercialisation et, pour
certains Etats membres de la C .E .E ., de la dépendance des
importations en provenance de pays extérieurs . Il lui demande,
en outre, quelles mesures il compte prendre pour que l'Europe
puisse avoir une transfusion sanguine européenne coordonnée
qui assure sa pleine autonomie, dans la perspective du marché
unique qui doit entrer en vigueur le 1 « janvier 1093.

Politiques communautaires (santé publique)

5324 . - 14 novembre 1988 . - M. Jean-Jacques Weber appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le système de transfusion sanguine
français qui est le plus cohérent, reconnu comme exemplaire
dans le monde entier, et dont l'efficacité est particulièrement
remarquable . II assure notre autonomie en sang et en dérivés
plasmatiques à un coût très raisonnable . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il est exact que la libre circulation des
plasmas est prévue pour 1991 . Il lui indique que cette disposition
pourrait entraîner des conséquences bien inquiétantes . Si, par
mégarde, les dérivés sanguins issus du plasma se trouvaient
placés sur un marché mondial concurrentiel, la transfusion san-
guine française aurait tôt fait de se dégrader profondément, non
pas pour une question de coûts, mais pour une question de
meurs, de nature profonde. Une telle mesure serait suicidaire,
car la transfusion sanguine française est portée à bout de bras
par un public idéaliste, qui donne son sang au nom de la frater-
nité et de la solidarité des hommes. Il lui rappelle la nécessité
d'une politique de santé qui affime l'objectif de l'autosuffisance
en sang et produits sanguins sur la base d'un système de dons
provenant de donneurs volontaires et bénévoles, par l'intermé-
diaire d'organisations non lucratives . Il lui demande, en consé-
quence, s'il n'estime pas préoccupant l'augmentation de la com-
mercialisation et, pour certains Etats membres de la C .E .E ., de la
dépendance des importations en provenance de pays extérieurs.
Il lui demande, en outre, quelles mesures il compte prendre pour
que l'Europe puisse avoir une transfusion sanguine européenne
coordonnée qui assure sa pleine autonomie, dans la perspective
du marché unique qui doit entrer en vigueur le I« janvier 1993.

Politiques communautaires (santé publique)

5545 . - 21 novembre 1988 . - M. Jean Laurain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations de la Fédération fran-
pcise des donneurs de sang bénévoles quant au respect d'une
éthique du don du sang au niveau européen. Cette fédération
s'inquiète de savoir si la directive prochaine entend bien pré-
server le caractère volontaire et bénévole du don du sang. II lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour défendre

l'éthique de la transfusion sanguine telle quelle est conçue en
France et de lui préciser quel est l'état d'avancement de cette
directive européenne.

Politiques communautaires (santé publique)

5559 . - 21 novembre 1988. - M . Jean Seitlinger appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le système de transfusion sanguine fran-
çaise qui est le plus cohérent, reconnu comme exemplaire dans le
monde entier, et dont l'efficacité est particulièremen t_ remar-
quable. Il assure notre autonomie en sang et en dérivés plasma-
tiques à un coût très raisonnable . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer s'il est exact que la libre circulation des plasmas est
prévue pour 1991 . Il lui indique q'se cette disposition pourrait
entrainer des conséquences bien inquiétantes. Si . par mégarde, les
dérivés sanguins issus du plasma se trouvaient placés sur un
marché mondial concurrentiel, la transfusion sanguine française
aurait tôt fait de se dégrader profondément, non pas pour une
question de cents, mais pour une question de moeurs, de nature
profonde. Une telle mesure serait suicidaire car la transfusion
sanguine française est portée à bout de bras par un public idéa-
liste, qui donne son sang au nom de la fraternité et de la solida-
rité des hommes . II lui rappelle la nécessité d'une politique de
santé qui affirme l'objectif de l'autosuffisance en sang e' . produits
sanguins sur la base d'un système de dons provenant de don-
neurs volontaires et bénévoles, par l'intermédiaire d'organisations
non lucratives. II lui demande, en conséquence, s'il n'estime pas
préoccupant l'augmentation de la commercialisation et, pour cer-
tains Etats membres de la C .E .E ., de la dépendance des importa-
tions en provenance de pays extérieurs . Il lui demande, en outre,
quelles mesures il compte prendre pour que l'Europe puisse avoir
une transfusion sanguine européenne coordonnée qui assure sa
pleine autonomie, dans la perspective du Marché unique qui doit
entrer en vigueur le l e, janvier 1993.

Politiques communautaires (santé publique)

9041 . - 6 février 1989 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'instauration, en 1993, de la libre circula-
tion en Europe des produits sanguins d'origine humaine . La
transfusion sanguine française est une référence pour de nom-
breux pays . Aussi, la prise en compte par le conseil des commu-
nautés européennes (respect de l'individu et des règles du don
bénévole, non commercialisation des produits sanguins d'origine
humaine, maintien en France de la reconnaissance des centres de
transfusion sanguine comme seuls responsables des prélèvements
humains, interdiction de mise sur le marché des produits dérivés
du sang en provenance du trafic international où l'on sait que
l'homme est exploité) appelle-t-elle une convergence des interven-
tions de l'ensemble des acteurs français en faveur de la transfu-
sion sanguine dans ce qu'elle a de plus noble, et notamment la
défense d'une autosuffisance européenne faisant obstacle au
trafic de sang dans les pays les plus pauvres . Elle souhaiterait
savoir dans quelle mesure et de quelle façon le gouvernement
entend défendre et soutenir cette analyse partagée par les milliers
de donneurs bénévoles de France . En effet, si la concurrence
européenne peut constituer, dans ce domaine, un stimulant au
bénéfice des malades eux-mêmes, elle ne peut cependant
s'exercer au mépris des principes fondamentaux ci-dessus
nommés .

Politiques communautaires (santé politique)

9996 . - 20 février 1989 . - M. Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes que va soulever l'échéance
de 1993 pour la transfusion sanguine française . L'ouverture des
frontières stimulera certes la concurrence, mais dans la mesure
où il existe encore des différences marquées entre les systèmes
nationaux de transfusion sanguine, voire une absence- de législa-
tion, de nombreux points restent à définir si l'on veut éviter le
trafic du sang qui existe dans certains pays . Or la transfusion
sanguine française a toujours été citée comme un exemple dans
le monde en raison de l'éthique qu'elle a su promouvoir : béné-
volat et volontariat des donneurs, anonymat vis-à-vis des malades
receveurs, non-profit pour les organismes impliqués dans le prélè-
vement, le traitement et l'utilisation du sang et de ses dérivés.
L'ouverture des frontières européennes ne sera synonyme de
progrès que dans la mesure où seront respectés des principes
éthiques fondamentaux tels ceux qui existent déjà en France .
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C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que l'éthique transfusionnelle française soit respectée lors
de l'ouverture des frontières.

Politiques communautaires (santé publique)

10262 . - 27 février 1989 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les craintes récemment exprimées pat les asso-
ciations et amicales de donneurs de sang, face à l'instauration en
1993 de la libre circulation en Europe des produits sanguins
d'origine humaine. Il lui crpose que la transfusion sanguine fran-
çaise représente une référence de qualité pour de nombreux pays,
compte tenu de l'éthique qui la sous-tend - règle de don béné-
vole, non-commercialisation des produits d'origine humaine,
reconnaissance des centres de transfusion sanguine comme seuls
responsables des prélèvements, interdiction de mise sur le marché
de produit dérivés du sang provenant de certains trafics, etc.
Conscient que la dimension de ce problème ne lui a pas échappé,
il lui demande les mesures qu'il entend proposer afin que ces
principes ne soient pas remis en cause lors de la prochaine
ouverture de nos frontières à l'Europe mais, au contraire, qu'ils
soient' intégrés à la -églementation européenne.

Politiques communautaires (santé publique)

11232. - 27 mars 1989. - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé• et de la protec-
tion sociale sur l'inquiétude ressentie, à l'approche de 1993, par
la Fédération française des donneurs de sang bénévoles, pour
l'avenir de la transfusion sanguine française qui, de: l'ouverture
des frontières européennes, sera confrontée à la concurrence,
notamment dans le domaine des produits thérapeutiques indus-
triels issus du plasma sanguin . En effet, l'instauration de la libre
circulation des produits sanguins d'origine humaine doit être
l'occasion d'affirmer l'éthique fondamentale que la France a ins-
titutionnalisée par la loi du 21 juillet 1952 : volontariat, ano-
nymat, bénévolat et absence de profit commercial. Or, si les
Européens ont conscience de la nécessité d'un avenir commun,
les fondements de leur culture ne se recouvrent pas totalement
dans tous les domaines et, dans celui du don de sang, ils se trou-
vent parfois en net contraste. Il lui demande donc s'il compte
prendre des mesures pour que la concurrence européenne qui
s'instaurera dés 1993, notamment dans le domaine des produits
thérapeutiques industriels d'origine plasmatique, ne donne pas
lieu à un trafic du sang exercé au mépris des principes éthiques
fondamentaux mais puisse, au contraire, être synonyme de
progrès et constituer un stimulant_ dont les premiers bénéficiaires
seront les malades eux-mêmes.

Politiques communautaires (santé publique)

13058. - 15 mai 1989. - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de I9 santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude exprimée par les donneurs de
sang bénévoles face aux propositions de la division des produits
pharmaceutiques de la C .E .E. faites dans la perspective de l'ou-
verture du grand marché européen prévue pour 1992 . Les inté-
ressés demandent : l n le refus en l'état du projet cadre établi le
15 octobre 1987 à Bruxelles ; 2 . le respect des principes de base
suivants : bénévolat, anonymat, volontariat, volontariat, non-
profit sur les produits sanguins d'origine humaine ; le monopole
des préltvements par les établissements de transfusions san-
guine ; l'interdiction pour les laboratoires privés fabriquant des
produits stables à partir de plasma prélevé en dehors de la Com-
munauté européenne de vendre ces produits sur le marché euro-
péen ; le maintien de la date d'application au l ' janvier 1993 et
la prévision d'une consultation de toutes les associations natio-
nales de donneurs de sang européennes et de tous les établisse-
ments de transfusion sanguine de pays concernés ; le mat . tien
des points du projet cadre prévoyant l'autorisation de mise sur le
marché et l'inspection obligation pour les produits stables et non
labiles . il lui demande quelle est sa position sur les différents
points soulevés par les donneurs de sang bénévoles.

Politiques communautaires (santé publique)

13274. - 22 mai 1989 . - M. Marc Dotez attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la première directive cadre relative au don du sang,
adoptée par le conseil des ministres de la Communauté euro-

péenne le 2i décembre 1988 . Il regrette la discrétion de cette
directive quant au respect dû au donneur, et à sa consultation
préalable à toute nouvelle modification concernant l'utilisation de
son sang, ainsi que l'occultation de la distribution des produits
issus du sang humain. Il lui rappelle l'attachement des donneurs
de sang français au non-profit dans la commercialisation des pro-
duits dérivés du sang humain et lui demande de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qu'il compte prendre pour mettre en
valeur, au niveau européen, l'image de la transfusion sanguine
française et défendre les droits élémentaires de l'homme dans ce
domaine.

Politiques communautaires (santé publique)

13716 . - 29 mai 1989. - M. André Berthol attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la sait et de la protection
sociale sur les problèmes d'harmonisation des dons du sang dans
la perspective de l'Europe sans frontières de 1992 . En r.rt t, les
dons du sang sont entièrement bénévoles en France, ce n'est
pas le cas dans d'autres pays européens . Le bénévolat sera-t-il
étendu partout au risque de diminuer la quantité des dons ou un
marché commercial du sang va-t-il s'étendre au risque de nuire à
la qualité, avec toutes les conséquences que cela suppose au
regard de la lutte contre le SIDA . Il lui demande de lui préciser
les précautions qu'il entend prendre dans ce domaine particuliè-
rement sensible.

Politiques communautaires (santé publique)

y 15407. - 3 juillet 1989 . - M . Jean Laurain appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale mir les préoccupations d'une éthique du don du
sang au niveau européen . Cette fédération s'inquiète des consé-
quences de la position commune arrêtée par le Conseil des com-
munautés européennes, le 21 décembre 1988, au sujet d'une pro-
position de directive élargissant le champ d'application des
directives 65/65/C .E .E. et 75/319/C.E .E . concernant le rappro-
chement des dispositions législatives, réglementaires et adminis-
tratives relatives aux spécialités pharmaceutiqr es et prévoyant des
dispositions complémentaires pour les médicaments dérivés du
sang humain. L'article 3, alinéa 4, de cette directive prévoit que
les Etats membres prennent toutes mesures utiles pour promou-
voir l'autosuffisance de la Communauté en sang et plasma
humains . A cette fin, ils encouragent les dons de sang ou de
plasma volontaires et non rémunérés et prennent toutes mesures
utiles pour le développement de la production et de l'utilisation
des produits dérivés du sang ou du plasma humains provenant
de dons volontaires et non rémunérés . Ils notifient à la commis-
sion les mesures prises. Cette fédération s'inquiète de savoir si le
carctère volontaire et bénévole du don du sang pourra se pour-
suivre à l'avenir. Il lui demande quelles dispositions elle entend
prendre pour défendre l'éthique de la transfusion sanguine telle
qu'elle est conçue en France et de lui préciser quel est l'état
d'avancement de cette directive européenne.

Réponse. - L'évolution des centres de transfusion sanguine
français dans la perspective du marché européen de 1992 fait
actuellement l'objet d'une étude très attentive . Il convient, en
effet, de bien prendre en compte l'état d'avancement de la
construction européenne et de considérer de façon réaliste la
marge de manoeuvre dont dispose la France pour défendre ses
intérêts. Les établissements de transfusion sanguine bénéficient à
l'heure actuelle d'un monopole légal leur conférant l'exclusivité
des activités de collecte de sang, de préparation et de distribution
des produits sanguins thérapeutiques . Cette organisation repose
sur une réglementation antérieure aux traités européens (loi du
21 juillet 1952 et décret du 16 janvier 1954) et a fonctionné jus-
qu'à présent de façon à maintenir la France dans une autarcie
quasi-totale, les collectes de sang étant destinées à la seule satis-
faction des besoins nationaux . La création d'un grand marché à
l'intérieur des douze pays de la Communauté remet inévitable-
ment en cause cette organisation en instaurant une concurrence
de fait sinon de droit entre les établissements de transfusion
français et les industriels de la pharmacie étrangers, car les pro-
duits sanguins sort considérés au niveau européen comme des
médicaments . Tel est le sens de la directive adoptée le
14 juin 1989 à Bruxelles, qui permettra la libre circulation des
produits sanguins issus du fonctionnement du plasma. L'enjeu
pour la transfusion sanguine française est donc d'affirmer la
compétitivité de ses établissements et de ses produits, en ce qui
concerne leur qualité comme leur prix, sans renier les principes
éthiques de volontariat et bénévolat du donneur et de gratuité du
don . Un groupe de travail est actuellement coordonné par la
direction générale de la santé pour étudier avec précision les dif-
férentes adaptations de la réglementation française rendues
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nécessaires par l'harmonisation des législations européennes dans
le domaine des produits sanguins . L'organisation de la transfu-
sion sanguine de notre pays, qui a inspiré la réglementation de
nombreux Etats en Europe et dans le monde, doit demeurer la
référence dans ce domaine, malgré les adaptations inéluctables
qui s'imposent à elle.

Pharmacie (parapharmacie)

5501 . - 21 novembre 1988. - M . Jacques Godfrain attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des pharmaciens d'officine
face à la concurrence potentielle des grandes surfaces pour la
vente des produits de parapharmacie . Les produits dits de para-
pharmacie sont issus de la recherche des laboratoires pharmaceu-
tiques . Il est donc normal que leur circuit de diffusion passe par
les pharmaciens d'officine. Par ailleurs, ces produits permettent
aux pharmaciens d'autorémunérer la délivrance des médicaments
remboursés par la sécurité sociale . Si demain la pharmacie deve-
nait l'apanage des grandes surfaces, il faudrait que la collectivité
trouve le moyen de rémunérer le service rendu par les pharma-
ciens d'officine. Seule la sécurité sociale permettrait de faire face
à cette nouvelle charge . Or, il est bien opportun, en ces temps
d'équilibre financier difficile, de :mettre à la charge de notre pro-
tection sociale la rémunération d'un service autofinancé par les
pharmaciens dans la marge bénéficiaire dégagée par la paraphar-
macie . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis
à ce sujet.

Réponse. - Plusieurs groupes de travail ont été mis en place
afin d'analyser les questions relatives à la pharmacie d'officine.
Les syndicats représentatifs de la profession et le Conseil
national de l'ordre des pharmaciens participent à ces groupes de
travail, qui étudient notamment l'exercice professionnel, le mode
de rémunération des pharmaciens, ainsi que les problèmes liés au
monopole pharmaceutique et à la concurrence avec les autres cir-
cuits de distribution . C'est donc dans le cadre de cette concerta-
tion en cours que sera traité le problème évoqué, par l'honorable
parlementai . ;.

Avortement (politique et réglementation)

6886 . - 19 décembre 1988. - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, dt la santé et de la
protection sociale sur le problème social qui résulte de la clause
de conscience dont peuvent se réclamer les personnes qui sont
professionnellement dans l'obligation de fabriquer (personnels du
laboratoire Roussel-Uclaf) ou de commercialiser (nélégués médi-
caux . . .) un produit comme le R .U. 486, dont la seule finalité est
de tuer l'embryon humain . Elle souhaiterait savoir quels sont les
recours, autres que la démission, dont peuvent disposer ces per-
sonnes.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
ministre de fa solidarité, de la santé et de la protection sociale
n'ignore pas le problème de conscience que peuvent connaître
des personnes employées par des entreprises mettant en oeuvre
soit des produits, soit des appareils destinés à interrompre la
grossesse . Il apparaît cependant que les personnes ne souhaitant
pas participer à la fabrication ou à la promotion commerciale de
tels produits ou appareils peuvent demander leur affectation dans
un autre secteur d'activité de l'entreprise . lI est, par ailleurs, rap-
pelé que les dispositions législatives et réglementaires relatives à
l'interruption volontaire de grossesse, mises en vigueur depuis
1975, sont d'ordre public et que le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale est garant de leur application.

Enfants (pupilles de l'Etat)

7079. - 19 décembre 1988 . - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le caractère bénévole de la participation
de certains représentants d'associations aux conseils de famille
des pupilles de l'Etat . Le décret n° 85-937 du 23 août 1985 pré-
voit, dans la composition des conseils de famille, la participation
de deux personnalités qualifiées en raison de l'intérêt qu'elles
portent à la protection de l'enfance et de la famille . Si les autres
membres siègent aux conseils dans le cadre de leur fonction, les
personnes nommées sur proposition d'un service de l'Etat ne
peuvent prétendre au remboursement de leurs frais de transport.
Afin de parfaire le fonctionnement des conseils de famille des
pupilles de l'Etat et compte tenu du nombre important de leurs
réunions, il serait souhaitable que les membres désignés puissent

obtenir la prise en charge de leurs frais de transports au même
titre que les représentants d'associations . Il lui demande en
conséquence les mesures qu'il envisage de prendre dans ce sens.

Réponse. - La qualité de membre d ' un conseil de famille de
pupilles de l'Etat est une activité bénévole ouverte à des
membres d'associations ou personnalités particulièrement sensibi-
lisées à la protection de l'enfance et de l'adolescence . Elle
constitue une charge personnelle, comme toute participation à un
organe de la tutelle d'an enfant et ne donne lieu pour aucun des
membres du conseil de famille, à une prise en charge financière
des frais qu'elle entraîne . Ce principe s'applique aussi bien aux
frais de transports qu'aux autres catégories de frais. Le fait d'ac-
cepter de prendre personnellement ces frais en charge est une
illustration et un bon indice de l 'intérêt réel porté par les
membres du conseil de famille à la situation des pupilles de
l'Etat qu'ils suivent . Il n'apparais donc pas souhaitable d'ac-
corder aux membres désignés sur proposition d'un service de
l'Etat, comme le souhaite l'honorable parlementaire, le rembour-
sement par l'Etat de leurs frais de transports.

Professions sociales (aides ménagères)

7532 . - 26 décembre 1988 . - M . Georges Chavanes attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la question du service d'aide ménagère à
domicile dont l'activité a dru ces dernières années de façon
préoccupante pour l'avenir . Depuis 1984, les départements ont
instauré des critères d'appréciation de ressources plus sévères au
se i n de leur commission d'admission à l'aide sociale en réduisant
le nombre d'heures octroyées par bénéficiaire pour un méme
niveau de besoin . D'autre part, la revalorisation du plafond de
ressources s'est traduite par une baisse du nombre d'heures de
prise en charge de 20 p . 100 à l'échelon national et de
38,4 p. 100 pour le département de la Charente . Pour pallier ce
désengagement des départements, il pourrait être envisagé de
créer un plafond spécifique d'aide ménagère aux personnes âgées
au titre de l'aide sociale . La nature spécifique de ce plafond lui
permettrait d'être dissocié des autres prestations sociales F.N.S.
(simple aide sociale, allocations aux vieux travailleurs salariés,
secours viager) et permettrait de réduire les incidences financières
de sa revalorisation . Il pourrait évoluer de la même façon que les
prestations vieillesse et être revalorisé par rapport au plafond
actuel ; l'ensemble de ces condition; rétabliraient donc l'équilibre
de financement entre l'aide sociale et les caisses de retraite . Il lui
demande de bien vouloir répondre à cette proposition.

Réponse . - Les lois de décentralisation, en opérant un transfert
des compétences d'aide sociale en faveur des départements, n'ont
pas eu pour effet de modifier les conditions d'admission aux dif-
férentes formes d'aide sociale et notamment à l'aide ménagère.
La plus grande rigueur des commissions d'admission à l'aide
sociale, signalée par l'honorable parlementaire, dans l'attribution
de l'aide ménagère au titre de l'aide sociale aux personnes âgées,
ne constitue pas un phénomène nouveau. Celle-ci découle, en
effet, directement de différences qui existent dans les conditions
d'attribution entre le régime légal de l'aide sociale et les règles
fixées pour l'octroi de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité ; alors que ces deux prestations obéissent,
en effet, au même plafond de ressources, le mode de calcul des
revenus déterminant l'octroi de l'aide ménagère au titre de l'aide
sociale d'une part et de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité n'est pas identique . C'est ainsi que l'aide
sociale prend en compte, en application des textes en vigueur et
en particulier de l'article 159 du code de la famille et de l'aide
sociale et des articles 3 et 6 du décret n° 54-1128 du
15 novembre 1954 : le seul plafond individuel des ressources
prévu pour l'octroi de l'allocation aux vieux travailleurs salariés ;
les revenus de toute nature de la personne qui sollicite l'aide
sociale à la seule exception des prestations familiales et de l'allo-
cation mensuelle à l'enfance. Ces différences dans le mode de
calcul des revenus à comparer au plafond de revenu expliquent
que les conditions d'admission à l'aide ménagère. au titre de
l'aide sociale apparaissent plus rigoureuses et que cette aide
puisse être refusée, dans le strict respect des textes, à une per-
sonne âgée qui bénéficie par ailleurs, de l'allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité. Dans ce dernier cas, en
effet, certaines prestations sociales ou indemnités ont été neutra-
lisées, par voie de circulaire, du mode de calcul pour l'octroi de
cet avantage non contributif de vieillesse . L'attention de l'hono-
rable parlementaire est toutefois appelée sur les dispositions
prévues à l'article 34 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 qui
prévoient que le conseil général peut, dans le cadre du règlement
départemental d'aide sociale, décider de dispositions plus favo-
rables que celles prévues par les textes législatifs et réglemen-
taires en vigueur pour l'admission à l'aide sociale. Certains
conseils généraux ont, ainsi, pris d'ores et déjà des mesures allant
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dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire . Il n'en
demeure pas moins que le ministre s'est effectivement ému de la
'-crisse tendancielle des dépenses d'aide ménagère au titre de
l'aide sociale prises globalement, baisse qu'il convient de rappro-
cher de l'effort significatif réalisé par le régime général en 1989.
En effet, celui-ci a augmenté son volume horaire d'intervention
de 2 p . 100, soit légèrement plus que l'évolution prévisible des
personnes âgées de plus de soixante-quinze ans . Le ministre ne
manque donc pas d'en faire part, chaque fois que l'occasion lui
en est offerte, aux responsables départementaux afin que ceux-ci
prennent conscience des effets sociaux de cette évolution et puis-
sent y porter remède en prenant des dispositions plus favorables
que celles prévues par les textes.

Pharmacie (parapharmacie)

7672 . - 2 janvier 1989. - M. Jean-Michel Testu expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'au vu de la récente contestation des pharmaciens
concernant la décision d'abaisser le taux limite de marge brute
sur les médicaments remboursés par la sécurité sociale, il est
apparu qu'au dire même des représentants de la profession, les•
officinaux réalisaient la part la plus importante de leur chiffre
d'affaires sur ces produits remboursés par la sécurité sociale. En
conséquence, il lui demande s'il entend, en collaboration avec
Mme le secrétaire d'Etat à la consommation, réexaminer la possi-
bilité d'autoriser la vente de certains produits non remboursés
par la sécurité sociale en grande surface . En effet, le fruit de la
vente de ces produits ne doit pas, si l'on en croit la profession
dans ces dernières déclarations, constituer une source importante
de revenus pour les officinaux . Une telle mesure est donc suscep-
tible de satisfaire les consommateurs, d'être bénéfique au taux
d'inflation et de ne pas perturber l'équilibre des officines.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
questions relatives au monopole pharmaceutique, à la concur-
rence entre le réseau officinal et les magasins de grande surface,
ainsi qu'à la rémunération des pharmaciens, font actuellement
l'objet d'une concertation au sein de groupes de travail . Ces
groupes de travail comprennent, outre des représentants de l'ad-
ministration : ministère de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, ministère de l'économie, des finances et du
budget - des représentants de l'Ordre national des pharmaciens,
et les organisations syndicales représentatives des pharmaciens.
L'objectif de cette concertation est d'examiner les mesures et les
propositions concernant l'ensemble des questions précitées, et
d'étudier leurs conséquences, tant sur le plan économique qu'au
regard des exigences de la santé publique.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

7712 . - 2 janvier 1989 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences du « rachat d'une entre-
prise par ses salariés » - dispositif R .E.S . - mis en place dans le
cadre de l'article 26 B de la loi n° 87-416 du 17 juin 1987 qui
modifie l'article 220 quater A II du code général des impôts
(C .G .I .) . Il est prévu notamment que la société nouvelle peut être,
d'une part, une société civile qui opte dès sa création pour le
régime fiscal des sociétés de capitaux, dans les conditions
prévues à l'article 329 du C .G.I . et, d'autre part, que tous les
salariés ont la possibilité de se regrouper au sein des sociétés
civiles pour renforcer leur participation dans la société nouvelle.
Dans ce cas-là, cette société civile interposée constituée exclusive-
ment de salariés a pour seul objet la détention des titres de la
société nouvelle • ou société holding, les droits de vote qu'elle
détient sont considérés comme détenus par les salariés . Une autre
disposition du texte précité étend le bénéfice de l'ensemble des
nouvelles règles aux sociétés rachetées exerçant une activité libé-
rale . Ce qui est le cas d'une société anonyme exploitant un F sbo-
ratoire d'analyses médicales. L'article 756 I 2 . et 3 . du code de
la santé publique relatif aux sociétés anonymes ou sociétés à res-
pc::sabilité limitée exploitant un laboratoire d'analyse de biologie
médicale stipule : les trois quarts au moins du capital social doi-
vent être détenus par les directeurs et directeurs adjoints du labo-
ratoire ; les associés ne peuvent être que des personnes physiques
à l'exclusion de celles exerçant une activité médicale autre que
les fonctions de directeur ou directeur adjoint du laboratoire.
L'article 756 du code de ia santé publique apparaît donc en
contradiction avec les dispositions de l'article 26 de la loi du
17 juin 1987, dans la mesure où les trois quarts au moins du
capital social d'une société commerciale exploitant un laboratoire
doivent être détenus par des personnes physiques directeurs ou
directeurs adjoints . Les salariés directeurs ou directeurs adjoints
de laboratoire ne peuvent donc pas bénéficier des avantages de

la loi . Il demande, dans la mesure où il est fait une exacte appré-
ciation des textes, quelle réforme il envisage d'entreprendre afin
de remédier à cette situation.

Réponse. - La loi n° 84-578 du 9 juillet 1984 sur le développe-
ment de l'initiative économique et la loi n e 87-416 du 17 juin
1987 sur l'épargne ont institué une procédure de rachat d'entre-
prise par les salariés . Cette procédure consiste dans la constitu-
tion d'une société par les salariés d'une entreprise afin d'acquérir
tout oti partie du capital de celle-ci . Le rachat s'opère par l'inter-
médiaire de cette société dont les associés sont les salariés et qui
devient elle-même associée de l'entreprise objet de l'opération.
Les salariés ne prennent par conséquent aucune participation
directe au capital de l'entreprise qui les emploie . En ce qui
concerne les laboratoires d'analyses de biologie médicale, l'ar-
ticle L . 754 du code de la santé publique prévoit qu'ils peuvent
être exploités notamment par une société civile professionnelle,
une société anonyme ou une société à responsabilité limitée . Or
la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles
professionnelles prévoit que celles-ci sont constituées « entre per-
sonnes physiques exerçant une même profession libérale » et l'ar-
ticle L . 756 du code de la•santé publique précise que les associés
d'une société anonyme ou d'une société à responsabilité limitée
exploitant un laboratoire d'analyses de biologie médicale « ne
peuvent être que des personnes physiques » . Par conséquent, ces
dispositions s'opposent à la mise en oeuvre de la procédure de
rachat d'entreprise par ses salariés dans le cas d'un laboratoire
d'analyses de biologie médicale puisque celle-ci impliquerait que
la société créée par les salariés devienne associée de la société
exploitant le laboratoire.

Pharmacie (médicaments)

7867. - 9 janvier 1989 . - M. Xavier Dugoin attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les différents problèmes rencontrés actuellement
par les pharmaciens et sur le caractère inopportun de la récente
décision gouvernementale de baisser de 2,87 p. 100 le prix des
médicaments remboursés par la sécurité sociale . II estime tout
d'abord que cette décision a des fondements contestables : en
effet, le gouvernement s'appuie sur la forte augmentation des
bénéfices moyens des pharmaciens qui aurait été constatée
depuis 1981, augmentation elle-même consécutive à une forte
croissance de la consommation de médicaments dans notre pays.
Et les services du ministères d'en conclure que les marges bénéfi-
ciaires de nos pharmaciens sont très supérieures à celles de leurs
collègues des autres pays européens . C'est oublier que le prix
moyen des médicaments est en France très inférieur à celui pra-
tiqué chez nos voisins allemands, hollandais, italiens, irlandais,
belges, luxembourgeois, danois . A titre d'exemple, un médica-
ment colite deux fois et demie plus cher en Allemagne qu'en
France . Voilà qui relativise quelque peu les considérations gou-
vernementales sur les conséquences de la croissance de la
consommation pharmaceutique en France. Il est également néces-
saire de comparer les chiffres d'affaires moyens des pharmacies
d'un pays à l'autre : on s'aperçoit alors que la France est, avec
3,4 MF, nettement derrière le Danemark (10 MF), les Pays-Bas
(6 MF), la RFA (4,9 MF), l'Italie (3,8 MF), le Royaume-Uni
(3,7 MF) et le Luxembourg (3,7 MF) . Or, dans tous ces pays, la
densité des pharmacies est inférieure à la nôtre . Qu'on songe que
le Danemark avec une pharmacie pour 16 000 habitants réalise
un chiffre d'affaires presque trois fois supérieur à celui enregistré
par la profession en France où l'on compte pourtant une officine
pour 2 600 habitants ! D'autre part, il souligne que la croissance
de la consommation de produits pharmaceutiques dans notre
pays connaît en ce moment une baisse sensible . En juillet dernier
les statistiques de l'I .N .S .E .E . donnaient seulement 3,31 p . 100 de
progression pour 1987, contre 8 p . 100 l'année précédente, cette
baisse étant la conséquence de mesures prises en 1986 par le gou-
vernement et limitant la liste de nomenclatures remboursées à
100 p. 100. La baisse de 2,87 p. 100 sur le prix des médicaments
que vient de décider le gouvernement ne relancera que margina-
lement la consommation et contribuera de toutes les façons à
diminuer les revenus des pharmaciens. Il rappelle que la pre-
mière conséquence de cette baisse du chiffre d'affaires risque
d'être le dépôt de bilan pour 1 200 officines, 5 000 autres étant
confrontées à de très graves difficultés financières . Les plus
touchés étant naturellement les jeunes qui viennent de s'installer
et auront bien du mal à faire face aux échéances du fait de cc
nouveau manque à gagner. Les milieux professionnels estiment
du reste que 60 p. 100 des pharmaciens sont aujourd'hui
endettés. II observe que la décision du gouvernement Intervient
alors que les pharmaciens sont confrontés à la concurrence de
plus en plus vive des « grandes surfaces », notamment pour la
parapharmacie, qui est le poste le plus rémunérateur de la pro-
fession . Il insiste enfin sur le fait que tous les facteurs évoqués
plus haut peuvent contribuer à la destruction, lente mais sûre, du
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tissu pharmaceutique traditionnel de ce pays . Or, le commerce
traditionnel participe de la qualité de la vie, en ce sens qu'il
assure un service plus humain, car plus personnalisé. Il en va là
du pharmacien comme du boulanger de quartier, et aucune
société ne peut, ne doit faire l'économie de ce type d'infrastruc-
ture commerciale, qui fait naître la qualité de la convivialité . Il
lui demande, en conséquence, d'ouvrir le plus rapidement pos-
sible une concertation nationale sur l'avenir de cette profession,
le problème du déficit de la sécurité sociale ne devant pas être
traité par une politique du coup par coup dont les pharmaciens
feraient les frais.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a
mis en place plusieurs groupes de travail, chargés d'examiner
toutes les questions relatives à la pharmacie d'officine, et notam-
ment la rémunération des pharmaciens . Les organisations syndi-
cales représentatives de la profession, l'Ordre national des phar-
maciens, le ministère de la santé, de la solidarité et de la
protection sociale, et le ministère de l'économie, des finances et
du budget, sont présents à cette concertation . Le groupe de tra-
vail qui examine les questions relatives à la rémunération étudie
les propositions et solutions envisageables en la matière . En tout
état de cause, aucune décision ne sera prise tant que les groupes
de travail n'auront pas achevé les réflexions et études en cours.

Boissons et alcool (alcoolisme)

8907 . - 30 janvier 1989 . - M. Jean-Marie Daillet expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les comités départementaux de prévention de l'alcoo-
lisme ont vu, d'année en année, leurs subventions diminuer, alors
même que l'alcoolisme, loin de régresser, fait autant et plus de
victimes que naguère . Il lui demande s'il n'y a pas lieu de; pré-
voir, au budget de 1990, un redressement sensible des crédits
consacrés à la lutte antialcoolique.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, conscient de l'importance des problèmes sani-
taires et sociaux posés par l'alcoolisme, indique à l'honorable
parlementaire qu'il a demandé un effort particulier sur le
budget 1990 pour développer les actions de prévention et d'édu-
cation à la santé, l'aide aux associations et impulser des actions
nouvelles en matière de formation et de prise en charge des
buveurs excessifs . Cet effort de l'Etat, qui restera dans les limites
de la conjoncture budgétaire générale, devra être renforcé par
l'intervention de tous les acteurs de la prévention qui peuvent
également y., ecter des moyens.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

9002 . - 30 janvier 1989. - M. Jean-Marc Nesme attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation difficile des hôpitaux locaux.
Ces hôpitaux ont en effet des services Médecine et Hébergement
qui sont surchargés de malades relevant du long séjour en attente
de placement en établissement de ce type, introuvable ou trop
éloigné . Ces hôpitaux locaux, dont les moyens matériels et
humains ne sont pas adaptés aux soins de type long séjour (la
durée de séjour en service Médecine est limitée à une quinzaine
de jours), assurent actuellement une mission qui ne correspond ni
à leur vocation d'accueillir des personnes valides, ni à leur fina-
lité. En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas opportun
de diversifier les services offerts par ces hôpitaux locaux (maison
de retraite, cure médicale, moyen et long séjour, équipement de
mini-plateau technique) afin qu'ils puissent répondre aux diffé-
rents besoins et assurer une gestion saine de leur établissement.

Réponse . - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale est pleinement conscient des atouts que repré-
sente l'hôpital local, qui constitue, dans le système de distribu-
tion de soins, un maillon indispensable associant, en milieu rural,
la médecine libérale au fonctionnement de l'hôpital public . Ce
type d'établissement offre, par ailleurs, aux patients qui le fré-
quentent l'avantage du maintien dans une structure aussi proche
que possible de leur cadre de vie habituel et permet, en décon-
centrant géographiquement les zones d'intervention médicale,
d'améliorer l'accès aux soins de toutes les populations, grâce à
une médecine de proximité en évitant, toutes les fois que cela est
possible, des transferts vers des structures plus lourdes . Pour
toutes ces raisons, il importe de préserver la spécificité des hôpi-
taux locaux tout en traduisant, sur le plan de la réglementation,
les nécessaires adaptations qu'impose l'évolution de ces établisse-
ments qui, outre des sections de médecine, sont autorisées à com-
porter des unités de moyen et de long séjour accueillant une

clientèle de personnes âgées, le plus souvent invalides . Avec la
préoccupation de répondre aux nouveaux besoins de la clientèle
âgée des hôpitaux locaux, des études sont en cours afin d'en-
gager une politique de revalorisation de ces établissements et de
permettre une diversification des services offerts ainsi qu'un meil-
leur fonctionnement des unités qu'ils peuvent comporter.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

9859 . - 20 février 1989. - M . Julien Dray attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'utilisation des lits psychiatriques tant dans le secteur
public hospitalier spécialisé que dans le secteur privé. Aujour-
d'hui 90 000 personnes sont internées dans les hôpitaux psychia-
triques du secteur public hospitalier et 45 000 environ dans les
cliniques privées pour des raisons psychiatriques . D'après un
récent rapport de l'I .G.A.S ., il semblerait que 45 p . 100 des lits
occupés le sont de manière inadéquate alors même que la sectori-
sation psychiatrique permet de soigner de nombreux malades
sans avoir recours à l'internement. Il faut se rendre à l'évidence,
une partie du secteur public hospitalier psychiatrique a été
détournée de sa fonction et pallie les manques d'équipements
dans d'autres domaines . Face à cette situation, l'on peut se
réjouir de l'inversion du processus de décision du préfet en
matière de placement d'office . N'ayant plus à prononcer la levée
du placement, i : aura, après avis médical, « par l'instauration
d'une révision périodique », à prononcer le maintien du place-
ment . Néanmoins, il est plus qu'inquiétant de lire que le place-
ment d'office s'accompagnera d'un traitement thérapeutique obli-
gatoire . Si d'un côté l'on abolit la « lettre de cachet », ces
intentions reviennent, en revanche, sur un acquis fondamental.
En effet, la loi du 30 juin 1838 et l'article 64 du code pénal
organisaient la dissociation avec, d'un côté, la mesure de sûreté
et l'évaluation judiciaire de la responsabilité de la personne vis-à-
vis des tiers et de la société ; de l'autre, l'évaluation et la prise en
charge thérapeutique proprement dite . Il lui demande de bien
vouloir préciser s'il est dans ses intentions de lier automatique-
ment, dans le cadre de la nouvelle loi annoncée pour 1989, le
placement d'office à un traitement thérapeutique obligatoire,
alors que chacun sait que ces procédures peuvent être détournées
de leurs sens et contenu, notamment en ce qui concerne les per-
sonnes âgées.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé mon attention
sur l'utilisation des lits psychiatriques, tant dans le secteur -public
hospitalier spécialisé que dans le secteur privé, et sur les inci-
dences que pourraient avoir, dans ce cadre, les réformes de la loi
du 30 juin 1838 et de l'article 64 du code pénal . 10 Utilisation
des lits psychiatriques, y compris internement et placement d'of-
fice . Au 15 janvier 1988, 108 162 personnes étaient hospitalisées
en psychiatrie sur l'ensemble du territoire métropolitain ; la plu-
part de ces malades (85 p . 100) sont pris en charge par le secteur
public, dans des centres hospitaliers spécialisés (C .H .S .), des
hôpitaux psychiatriques privés faisant fonction de publics
(H.P.P.) et les services de psychiatrie des hôpitaux généraux. Le
rapport de l'I .G .A .S. d'août 1985 a établi qu'une proportion
importante de ces personnes ne relèveraient pas de l'hospitalisa-
tion en psychiatrie, et auraient davantage leur place dans des
structures médicales ou médico-sociales . Toutefois, seule une
partie de ces malades - 80 p. 100, soit 82 000 environ - sont
hospitalisés à temps complet, et cette proportion devrait se
réduire de manière importante dans les années à venir avec le
développement des activités extra-hospitalières. D'autre part, la
durée moyenne de séjour en hospitalisation complète a connu
une réduction considérable en vingt ans, passant, si l'on consi-

ère le seul secteur public, de 247,2 jours en 1971 à 150 jours en
1977, et 100 jours en 1984 ; elle serait à l'heure actuelle de
80 jours environ cette moyenne est toutefois à relativiser, en ce
qu'une fraction très importante des séjours est inférieure à cinq
jours, tandis qu'une partie, limitée, des malades restent, parce
que chroniques, soignés dans les centres hospitaliers spécialisés
pendant des séjours de plusieurs dizaines d'années . En ce qui
concerne le placement sous contrainte, ii y a lieu d'établir une
distinction entre les placements d'office, internements adminis-
tratifs ordonnés par le Préfet lorsque la protection de l'ordre
public de la sécurité des personnes sont en cause, et les place-
ments « volontaires », pour lesquels l'internement est effectué
dans la plupart des cas à la demande d'un parent ou d'un
proche ; en moins de quinze ans, la proportion des malades hos-
pitalisés sous contrainte s'est réduite dans des proportions consi-
dérables : 73,2 p . 100 en 1970, dont 14,3 p . 100 en placement
d'office et 59 p . 100 en placement volontaire ; 41,5 p . 100 en
1980, dont 4,3 p . 100 en placement d'office et 37,2 p . 100 en
placement volontaire ; 33,2 p. 100 en 1984, dont 3,3 p. 100 en
placement d'office et 29,9 p. 100 en placement volontaire . Moins
d'un tiers des patients hospitalisés en psychiatrie le sont donc
aujourd'hui à la suite d'un placement sous contrainte (raisonne-
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ment « en stock »), et cette proportion se réduit à 1,9 p . 100 pour
le placement d'office et à 7,8 p . 100 pour les placements volon-
taires en 1982 si l'on considère le total des admissions dans une
année (raisonnement « en flux » . 2° Les réformes de l'article 64
du code pénal et de la loi de 1838 . Datant de 1810, l'article 64
du code pénal réglait le problème, distinct de celui du placement
d'office, des crimes et délits commis par une personne en état de
démence. Il prévoyait, dans ce cas, un principe d'inexistence pure
et simple du délit commis . Une nouvelle réduction a été donnée,
en 1989, à cet article, qui rétablit la notion de délit, tout en éta-
blissant, pour le prévenu, un principe de responsabilité atténuée
compte tenu de son état mental lors de l'accomplissement de
l'acte incriminé . De même, un projet de réforme de la loi de 1838
sur le placement d'office est actuellement à l'étude . Il prévoit,
avec l'accord de messieurs les ministres de la justice et de l'inté-
rieur, une révision périodique obligatoire par le préfet de la déci-
sion de placement d'office. Quant au problème de liaison entre le
placement d'office et un traitement thérapeutique obligatoire, le
principe en était établi dès 1839, par une circulaire d'applica-
tion ; cette règle n'a rien que de très normal : le placement d'of-
fice est en effet institué à l'égard de personnes qui présentent des
troubles psychiatriques, et l'existence de ces troubles doit être
constatée par un psychiatre ; s'il n'y a pas trouble mental, la per-
sonne ne relève pas du placement d'office, et celui-ci doit être
levé ; s'il y a en revanche trouble mental, celui-ci doit être
soigné, et la mise en oeuvre d ' un traitement thérapeutique
constitue alors une obligation de service public. Toute autre règle
en la matière rappèlerait fâcheusement, comme le soulignait l'ho-
norable parlementaire, les lettres de cachet dont la pratique était
fréquente sous l'ancien régime .

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale est pleinement conscient des atouts que repré-
sente l'hôpital local, qui constitue, dans le système de distribu-
tion des soins, un maillon indispensable associant, en milieu
rural, la médecine libérale au fonctionnement de l ' hôpital public.
Ce type d'établissement offre, par ailleurs, aux patients qui le
fréquentent l ' avantage du maintien dans une structure aussi
proche que possible de leur cadre de vie habituel et permet, en
déconcentrant géographiquement les zones d ' intervention médi-
cale, d'améliorer l'accès aux soins de toutes les populations grâce
à une médecine de proximité en évitant, toutes les fois que cela
est possible, des tranferts vers des structures plus lourdes . Pour
toutes ces raisons, il importe de préserver la spécificité des hôpi-
taux locaux tout en traduisant, sur le plan de la réglementation,
les nécessaires adaptations qu'impose l'évolution de ces établisse-
ments, qui, outre des sections de médecine, sont autorisés à corn-
porter des unités de moyen et de long séjour accueillant une
clientèle de personnes âgées, le plus souvent invalides . Il
convient de souligner que cette possibilité de transformation de
certains lits des hôpitaux locaux en unités de long séjour est le
résultat d'une procédure de concertation puisqu'elle se fait par
l ' intermédiaire d ' une délibération approuvée du conseil d ' admi-
nistration de chaque établissement. Avec la préoccupation de
répondre aux nouveaux besoins de la clientèle âgée des hôpitaux
locaux, des études sont en cours afin d'engager une politique de
revalorisation de ces établissements et de permettre une diversifi-
cation des services offerts ainsi qu ' un meilleur fonctionnement
des unités qu'ils peuvent comporter.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Paris)

Pharmacie (officines)

10112 . - 27 février 1989. - M . Jean-Marie Bockel appcJe
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des jeunes pharmaciens
récemment installés . La plupart d'entre eux ont acheté leur offi-
cine en se basant sur un plan de financement précis calculé à
partir d'un chiffre d'affaires tenant compte du taux de marque
qui était alors de 33,44 p . 100. Ils risquent aujourd'hui d'être
confrontés à des difficultés financières dont la réalité a été prise
en compte lors de la publication de l'arrêté du 12 novembre 1988
par l'annonce du déblocage d'un crédit de 100 MF spécialement
prévus pour aider ces jeunes pharmaciens . Dans le cadre de la
négociation actuellement engagée avec , les représentants de la
profession et qui a conduit à la mise en place de groupes de
travail, il lui demande quelles mesures sont envisagées pour l'uti-
lisation de ces crédits.

Réponse. - La baisse de deux points du taux de marque appli-
cable aux spécialités remboursables a été rendue nécessaire par
l'accroissement de 14 p . 100 de la consommation pharmaceutique
en 1988. Les premiers résultats observés en 1989 confirment cette
tendance . D'une manière générale, le revenu des officines est en
progression, du fait de l'évolution rapide de leur chiffre d'af-
faires ; les pharmaciens disposent ainsi de revenus qui augmen-
tent à un rythme sensiblement supérieur à celui du coût de la vie,
et sont placés dans une situation favorable par rapport à beau-
coup d'autres catégories sociales, notamment les salariés . Plu-
sieurs groupes de travail ont été mis en place, afin d'analyser les
questions relatives à la pharmacie d'officine. Les syndicats repré-
sentatifs de la profession et le Conseil national de l'ordre des
pharmaciens participent à ces groupes de travail, qui étudient
notamment l'exercice professionnel, le mode de rémunération des
pharmaciens, ainsi que les problèmes liés au monopole pharma-
ceutique et à la concurrence avec les autres circuits de distribu-
tion .

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

10494. - 6 mars 1989. - M. Xavier Hunault attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le fait qu'un hebdomadaire spécialisé a consacré
dernièrement une importante réflexion sur le devenir de « l'hô-
pital local » pour lequel il semblerait que les pouvoirs publics
envisageaient de récupérer tous les lits possibles pour les trans-
former en structure d'accueil de moyens et longs séjours pour les
personnes âgées . Or il s'avère que « l'hôpital local » permet géné-
ralement à un malade de rester dans son élément en contact
direct avec « son » médecin généraliste . Ne serait-il pas plus sou-
haitable d'engager une véritable politique de revalorisation de
« l'hôpital local » 't Aussi il le remercie de faire le point sur les
intentions du Gouvernement en la matière.

10686. - 13 mars 1989 . - M . Claude Bartolone attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes concernant l'accès aux soins
de certaines populations étrangères au sein de l'hôpital Hôtel-
Dieu géré par l'assistance publique . Cet établissement, qui
connaît depuis plusieurs mois des difficultés de trésorerie, en
impute la cause principale à la mauvaise qualité du recouvrement
des recettes de frais de séjour et des consultations externes dues
par les particuliers et par certains organismes tiers-payeurs,
notamment étrangers . Pour enrayer cette situation, ln direction de
l'hôpital a établi une liste des organismes étrangers dont les
prises en charge n'ont plus d'effet tant que leur dette ne sera pas
significativement apurée . II s'agit de : Congo, Cameroun Airlines,
consulat du Cap-Vert, ministère du travail Cotonou Bénin, minis-
tère de la santé de Mauritanie, ministère des finances de Mauri-
tanie, ambassade de l'Angola, . mbassade du Bénin, ambassade
du B'urundi, ambassade des Comores, ambassade de la Répu-
blique de Guinée, ambassade de Côte-d'Ivoire, ambassade de
Libye, ambassade de Madagascar, consulat général du Mali,
ambassade du Sénégal, ambassade de Somalie, ambassade du
Zaïre . Ainsi les patients étrangers convoqués doivent, soit être
munis d'une prise en charge par un organisme reconnu bon
payeur, soit être en mesure de verser à leur arrivée à l'hôpital
une provision de un à dix jours d'hospitalisation selon la disci-
pline . Certes, il est toutefois précisé qu'un malade étranger doit
être accueilli et soigné si son état de santé nécessite son hospitali-
sation en urgence . Si une gestion rigoureuse de l'ensemble des
titres de recettes s'impose, il n'en demeure pas moins que ces
mesures sont inquiétantes car elles touchent exclusivement cer-
taines populations étrangères lesquelles doivent avoir accès aux
soins à égalité de droits dans le cadre de la réglementation en
vigueur. II lui demande donc quelles mesures il entend prendre
face à cet état de fait.

Réponse. - Les difficultés de recouvrement des frais afférents à
l'hospitalisation en France de malades étrangers, admis avec ou
sans prise en charge des orgznismes de protection sociale de
leurs pays d'origine, entraînent, en effet, pour les établissements
concernés des problèmes de trésorerie puisqu'elles les conéuisent
à admettre en non-valeur une part significative des sommes dues.
Le problème que soulève l'honorable parlementaire n'est pas spé-
cifique à l'Hôtel-Dieu, établissement fonctionnant au sein de
l'Assistance publique à Paris . Par des contacts réitérés avec les
pays concernés, mais surtout par la mise en oeuvre de mesures
particulières, les responsables de l'Assistance publique ont
cherché à mettre un terme aux difficultés de recouvrement de ces
créances sur certains pays étrangers, qui ne ne cessaient de
croître . Au nombre de ces mesures figure effectivement la déci-
sion de ne plus reconnaître la validité des prises en charge déli-
vrées par les pays ou organismes qui ne respectaient pas leurs
engagements, étant précisé toutefois que les malades de ces pays
dont l'état de santé nécessite une hospitalisation en urgence ont
toujours été admis . Depuis la mise en oeuvre de cette mesure, on
note un infléchissement du montant des restes à recouvrer, qui
est passé de 1 259 millions en 1987 à 1 178 millions en 1988 . En



2 octobre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4423

outre, il convient de souligner les efforts budgétaires qui ont été
consentis à l'Aassistance publique à Paris en 1988 et 1989 ; en
effet une dotation exceptionnelle à la provision pour créances
irrecouvrables de 302 millions de francs a été accordée en 1988 et
complétée de 34 millions de francs au budget primitif 1989.
L'Aassistance publique, comme tous les établissements hospita-
liers publics, doit concilier les contraintes d'une gestion rigou-
reuse et l'obligation de remplir sa mission de service public, à
laquelle elle n'entend pas faillir.

Pauvreté (R.M.L)

10689. - 13 mars 1989. - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le financement accordé par le département
aux centres communaux d'action sociale qui instruisent les dos-
siers d'aide à l'enfance. Avec la disparition de cette prestation à
compter du 31 mars 1989, les C .C .A.S . ne bénéficieront plus d'un
tel subventonnement, qui permettait d'alléger leur coût de fonc-
tionnement. Compte tenu de ce que les centres communaux d'ac-
tion sociale continue-ont néanmoins à établir les demandes de
revenu minimum d'insertion, il lui demande de lui préciser qui,
de l'Etat ou du département, aura à prendre en charge le type de
financement précédemment accordé pour le montage des dos-
siers.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
demandes d'admission au bénéfice de l'aide sociale à l'enfance
ne sont pas déposées auprès du centre communal ou intercom-
munal d'action sociale, et ne font pas l'objet, contrairement aux
demandes relatives à d'autres formes d'aide sociale légale, d'un
dossier établi par les soins de cet établissement public communal.
L'article 125 du code de la famille et de l'aide sociale, modifié
par le décret n° 75-355 du 13 mai 1975, a, en effet, expressément
exempté de cette procédure l'ensemble des prestations d'aide
sociale à l'enfance prévu par le titre II du code de la famille et
de l'aide sociale . En outre, les fonctions relatives au recueil des
demandes d'admission au revenu minimum d'insertion, d'instruc-
tion administrative du dossier ou d'assistance apportée au
demandeur pour constituer ce dossier, ne font pas légalement
l'objet d'une indemnisation de la part de l'Etat ou du départe-
ment.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Seine-Saint-Denis)

11372 . - 3 avril 1989 . - M . Louis Pierna attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le centre hospitalier général Delafontaine de Saint-
Denis . Les projets nouveaux de cet établissement, l'acquisition
d'un caisson hyperbare et l'ouverture d'un hôpital de jours sont,
en effet, systématiquement repoussés par l'autorité de tutelle
départementale . Un tel blocage ne peut que nuire au bon fonc-
tionnement du service public hospitalier dans ce secteur. II lui
demande s'il entend prendre les dispositions nécessaires pour y
mettre fin.

Réponse . - Les projets nouveaux du centre hospitalier général
Delafontaine de Saint-Denis, notamment l'ouverture d'un hôpital
de jour, intégré au programme d'établissement, font l'objet d'un
examen d'ensemble dans le cadre des travaux de révision quin-
quennale de la carte sanitaire ; ils relèvent à ce titre de l'appré-
ciation de l'autorité de tutelle départementale . S'agissant du sec-
teur gériatrique, il est précisé qu'un programme d'une capacité de
l0 places a fait l'objet d'une subvention d'Etat et que sa réalisa-
tion est en cours dans le cadre de la première tranche de travaux
de reconstruction de l'hôpital Casanova. En outre, les pro-
gammes d'hospitalisation à domicile pour la médecine-pédiatrie,
12 places, et la chirurgie, 8 places, sont en cours d'instruction et
ont reçu le 23 mai dernier un avis favorable de la commission
régionale de l'hospitalisation . Quant à l'acquisition d'un caisson
hyperbare, l'instruction du dossier au niveau départemental suit
son cours sans blocage puisque le projet a recueilli en mars 1989
un avis favorable de la commission régionale d'hospitalisation.
La décision d'approbation définitive devrait donc intervenir pro-
chainement, dès lors qu'il ne s'agit pas d'un équipement dont
l'implantation est soumise à a ;rtorisation ministérielle préalable.
Il est en outre précisé à l'honorable parlementaire que l'autorité
de tutelle mise en cause a prévu au début du mois de septembre
une réunion de travail avec les responsables du centre hospitalier
concerné pour faire le point de l'état d'avancement de l'ensemble
de leurs projets .

Professions sociales (aides à domicile : Oise)

11497. - 10 avril 1989 . - M . Arthur Dehaine appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés auxquelles se trouve
confrontée l'association aide et soins à domicile aux personnes
àgées du département de l'Oise, pour appliquer à son personnel
la mensualisation des salaires prévue par la loi n° 78-49 du
19 janvier 1978 . En effet, si l'A .S .D.A .P.A., en qualité d'em-
ployeur, devrait respecter les dispositions de la loi du 19 jan-
vier 1978, celles-ci sont difficilement compatibles avec la spécifi-
cité du maintien à domicile des personnes âgées qui nécessite
une adaptation du temps de travai ;, en fonction du rythme, du
volume et de la localisation géographique des demandes . Il lui
rappelle d'autre part que la prestation d'aide ménagère fait
l'objet d'une tarification horaire, et que l'équilibre budgétaire des
associations d'aide à domicile suppose une adéquation parfaite
entre le volume des demandes et le nombre d'heures rem-
boursées . Une mensualisation du personnel entraînerait un déficit
du fait du paiement d'heures non remboursées (représentation du
personnel, visites médicales, etc .) et de l'écart entre le coût de
revient salarial et le remboursement horaire . Cette spécificité du
secteur sanitaire, social et médico-social a été prise en compte
par une instruction n° 25 A .S . du 7 mai 1981 qui subordonne
l'application de la mensualisation à deux critères : 1° la régula-
rité du temps de travail effectué, même si ce temps est restreint
tout au long du mois 2. la prévisibilité du travail pris en
compte par l'employeur . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer, en accord avec son collègue le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, que l'A .S.D .A.P.A. du
département de l'Oise, qui ne remplit pas ces deux conditions,
peut bien continuer à verser à son personnel « aide ménagère »
une rémunération horaire.

Réponse. - L'ordonnance na 82-271 du 26 mars 1982 relative au
travail à temps partiel dans son article L. 212-4.3 fait obligation,
en effet, aux associations de soins et d'aide à domicile d'établir
un contrat pour les aides ménagères mentionnant la durée hebdo-
madaire ou, le cas échéant, mensuelle du travail . Ces dispositions
légales complètent donc la loi n° 78-49 du 19 janvier 1978 rela-
tive à la mensualisation . Par ailleurs, une disposition de la
convention collective des aides ménagères du t l mai 1983 prévoit
une indemnisation de la première vacation perdue en cas de
décès ou d'hospitalisation de la personne aidée . Ces dispositions
tendent à assurer aux aides ménagères un nombre d'heures sensi-
blement constant et en conséquence à leur garantir une rémuné-
ration stable . De plus, en ce qui concerne l'indemnisation pour
privation partielle d'emploi, l'alinéa l « de l'article R.351-19 du
code du travail a été modifié par le décret ne 85-398 du
3 avril 1985 et permet aux personnes ayant un salaire hebdoma-
daire habituel supérieur ou égal à 18 fois le S .M .I .C . (et non plus
20 fois), de bénéficier des allocations de chômage partiel . Cepen-
dant, en ra1son de la nature de la profession d'aide ménagère, la
note de service du ministère du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle du 1 « octobre 1984 a précisé les condi-
tions d'attribution de cette allocation spécifique de chômage par-
tiel notamment en ce qui concerne la notion de circonstances
exceptionnelles afin que le recours à l'indemnisation ne devienne
pas systématique. Ainsi, à titre d'exemple, le cas d'absences de
personnes de leur domicile pour des vacances ou pour effectuer
des cures, ne présentent pas ce caractère exceptionnel prévu par
l'article du code du travail susmentionné puisque ces absences
sont généralement prévues à l'avance ; elles ne peuvent pas en
conséquence donner lieu à indemnisation au titre du chômage
partiel . La notion de circonstances exceptionnelles est donc stric-
tement limitée au cas d'hospitalisation ou d'absences imprévi-
sibles des personnes aidées . Enfin, il est signalé à l'honorable
parlementaire que le taux de remboursement de l'heure d'inter-
vention de l'aide ménagère prend en compte l'ensemble des inci-
dences financières des conventions collectives du secteur de
l'aide 3 domicile agréées selon la procédure prévue à l'article 16
de la loi du 30 juin 1975.

Santé publique (politique de la santé)

12614 . - 8 mai 1989. - M. Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les effets indésirables des sirops anti-
tussifs, comme le Nopron, qui contient de la niaprazine . Plu-
sieurs cas d'enfants victimes de malaises et de pertes de connais-
sance, alors que la posologie avait été respectée, amènent à
effectuer des rapprochements entre la prise du médicament et
l'apparition des symptômes . Il lui fait observer que la nature des
malaises survenus incite à limiter la prescription de sédatifs
contenant de la niaprazine aux nourrissons et aux jeunes enfants.
Il lui demande si toute la sémiologie neurologique de la molécule
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de niaprazine a bien été évaluée et s'il ne serait pas souhaitable
d'effectuer des enquêtes complémentaires de pharmacovigilance
sur les effets de la niaprazine en pédiatrie ..

Réponse. - La spécialité Nopron (niaprazine) a déjà fait l'objet
d'une étude de pharmacovigilance en raison des effets indési-
rables, des erreurs de posologie et des risques de surdosage
signalés au système fançais de pharmacovigilance . En consé-
quence, lors du réexamen dans le cadre de la procédure de vali-
dation en 1987, son utilisation, notamment comme antitussif, a
été supprimée et ses indications thérapeutiques limitées à : « agi-
tation psychomotrice pouvant en particulier gêner l'instauration
du sommeil chez l'enfant » . De plus la spécialité a été contre-
indiquée chez l'enfant de moins de six mois . Enfin, pour assurer
une meilleure administration du sirop selon l'âge et le poids de
l'enfant, le conditionnement comporte deux cuillères-mesures et
un mode d'emploi détaillé . La spécialité reste toujours sous sur-
veillance du réseau français de pharmacovigilance.

Santé publique (politique de la santé)

13266. - 22 mai 1989. - M. Robert Gazai« attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés rencontrées par les comités régio-
naux et départementaux d'éducation pour la santé dans leur
fonctionnement . Ces comités forment la base qui permet au
comité français financé à 85 p. 100 par le ministère de la santé
de mener son action sur le terrain . Or, ceux-ci ne bénéficient
d'aucune aide de l'Etat mais de subventions accordées par les
collectivités locales et les organismes de protection sociale de
façon très inégale, à tel point que nombre d'entre eux ne peuvent
accomplir leur mission que de manière bénévole. Cette particula-
rité limite largement leur activité et ne permet pas aux comités
régionaux et départementaux de participer de façon satisfaisante
à une politique de promotion et d'éducation pour la santé . Il lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour per-
mettre un fonctionnement efficace des comités régionaux et
départementaux et contribuer ainsi à une politique réaliste de
promotion et d'éducation pour la santé en France.

Santé publique (politique de la santé)

13276 . - 22 mai 1989 . - M. Marcel Gairrouste appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le financement des comités régionaux
d'éducation pour la santé. Le financement du comité français est
assuré à 85 p. 100 par le budget de l'Etat dans de bonnes condi-
tions. II n'en va pas de même pour les comités régionaux et
départementaux qui ne bénéficient d'aucune aide de l'Etat : leurs
seules ressources proviennent des subventions attribuées par les
collectivités locales et lei, organismes de protection sociale . Bien
souvent, les comités régionaux et départementaux ne disposent
pas de ressources suffisantes pour avoir un fonctionnement
normal . Au niveau des départements, les textes de décentralisa-
tions n'ont pas encore précisé à qui revient le financement de
l'éducation pour la santé, à l'Etat ou au département ? Un tel
partage des compéte.sces est nécessaire pour que les comités
départementaux disposent du financement qui leur permette de
mener à bien leur mission . Outre la création d'une ligne budgé-
taire au niveau national pour aider au financement des C .D .E .S.
et C.D.E .S., il conviendrait de favoriser la mise en place de
conventions d'objectifs et de moyens avec les organismes de
sécurité sociale. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour permettre aux comités régionaux et départementaux
de bénéficier des ressources qui leur sont nécessaires pour mener
à bien leur indispensable mission.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale rappelle à l'honorable parlementaire que les
comités régionaux et départementaux d'éducation pour la santé
doivent être le lieu privilégié de rassemblement et de concertation
de l'ensemble des structures privées, publiques ou parapubliques
concourant à l'éducation pour la santé . En conséquence, le finan-
cement des actions menées doit être multiple et associer n' 'am-
ment l'Etat, les conseils généraux, les organismes de protection
sociale, etc . La responsabilité des difficultés financières dans les-
quelles se trouvent aujourd'hui certains comités régionaux et
départementaux d'éducation pour la santé ne saurait donc
incomber à part entière à l'Etat, qui, est tout à fait convaincu du
caractère indispensable de l'action menée par ces comités . En
effet, devant l'impossibilité pour la médecine curative de faire
échec à certains fléaux, l'éducation pour la santé acquiert aujour-
d'hui toute sa valeur . Il convient, par son intermédiaire, de créer
les conditions pour que chacun fasse le nécessaire individuelle-
ment et collectivement pour rester en bonne santé . L'action
menée en ce sens, au niveau national, ne peut avoir qu'un pou-

I voir de sensibilisation . Les changements de comportements ne
1 sont obtenus que par une action locale menée avec l ' adhésion de

la population concernée . C'est là le rôle des comités régionaux et
départementaux d'éducation pour la santé . Conscient de l'impor-
tance de la tâche dévolue à ces comités et des difficultés finan-
cières dans lesquelles ils se trouvent, l 'Etat a poursuivi son effort
pour les soutenir . Malgré un contexte budgétaire difficile, les
crédits régionalisés de promotion de la santé, qui servent à
financer les programmes d'éducation pour la santé menés notam-
ment par les comités régionaux et départementaux, ont été main-
tenus . Dans la circulaire D.G .S ./62/PERI du 8 février dernier, il
était demandé aux directions régionales des affaires sanitaires et
sociales de soutenir sur ces crédits les actions des comités . Une
aide matérielle importante leur est en outre apportée par ie biais
des documents qui leur sont fournis gratuitement par le comité
français d ' éducation pour• la santé, subventionné à plus de
85 p. 100 par l ' Etat. De plus, dès 1988, ont été financées par
cette association, sous tutelle de mon ministère, quelques actions
innovantes menées par les comités . Enfin, en 1989, pour !a pre-
mière fois, une ligne budgétaire a été ouverte au budget de ce
comité pour aider à la formation d'éducateurs pour la santé.
L ' aide ainsi apportée par l'Etat est loin d 'être négligeable . Cet
effort sera soutenu et si possible amplifié, dans les années à venir
afin que tous les comités aient les moyens d'une efficacité accrue.

Enseignement (médecine scolaire)

13424. - 29 mai 1989 . - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le nombre insuffisant de médecins scolaires . A ce
jour on ne compte que mille médecins pour surveiller la santé de
10,5 millions d'écoliers . Pourtant le rôle de la médecine scolaire
est essentiel pour la détection de certaines insuffisances qui peu-
vent gêner la progression scolaire des enfants telles que les pro-
blèmes visuels, auditifs . Le médecin scolaire est également bien
souvent le premier à détecter les mauvais traitements éventuels
infligés aux enfants. Il lui demande donc quelles mesures il envi-
sage de prendre pour diminuer cette importance distorsion entre
les besoins de la santé des écoliers et les faibles moyens dont
dispose la médecine scolaire.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
recrutements ne peuvent, à ce jour, être effectués que dans la
limite des contraintes de gestion des emplois publics qui . ne per-
mettent pas de remplacer systématiquement tous les postes
vacants . Toutefois, dans le cas présent du service de santé sco-
laire, en vue d'en améliorer le fonctionnement, des contacts ont
été récemment établis avec le ministère de l'éducation nationale
dans la perspective de réunifier la gestion de l'ensemble des per-
sonnels travaillant dans ce service et de la placer totalement sous
sa responsabilité . Il lui serait ainsi beaucoup plus facile de
répondre aux besoins de chaque département en adaptant les
moyens en personnel aux missions des structures concernées.

Communes (Alsace-Lorraine)

13943. - 5 juin 1989 . - M . Jean-Louis Masson rappelle M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que la loi locale de 1908 applicable en Alsace-Lorraine
prévoit que les communes doivent obligatoirement apporter un
concours aux personnes privées de ressources. Trois principes
conditionnent l'application de ce droit pour les administrés :

1 . principe du droit pour l'indigent d'obtenir une aide et corréla-
tivement obligation pour la commune de la fournir sous la forme,
les modalités et le montant qu'elle est libre d'établir ; 2 . possibi-
lité pour l'indigent écarté de l'aide de recourir à un office ou un
tribunal arbitral d'assistance. Cet organisme statue en principe en
dernier ressort, mais il ne fonctionne plus depuis des décennies.
Faut-il le ressusciter ; 3 . possibilité pour la commune d'exiger en
contrepartie un travail de la part de l'assisté . Il s'avère cependant
que les dispositions sus-évoquées sont mal connues de la popula-
tion et parfois totalement inappliquées dans certaines grandes
villes . Au moment où, en raison des difficultés économiques, et
notamment du chômage, un nombre croissant de personnes ren-
contrent des difficultés qu'elles ne peuvent surmonter par leurs
propres moyens, il souhaiterait qu'il lui indique de manière la
plus détaillée possible quels sont les recours dont disposent les
administrés en cas de carence d'une municipalité.

Réponse. - Il pst rappelé à l'honorable parlementaire que la loi
du 30 mai 1908 sur le domicile de secours ainsi que la loi du
8 novembre 1909 relative à l'« exécution de la ioi du 30 mai 1908
sur le domicile de secours » ont été expressément maintenues en
vigueur par un décret du 23 juillet 1955 dans les trois départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle . L'application
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du régime local dépend toutefois pour son organisation ainsi que
pour la détermination de la nature et du niveau de, prestations
servies aux personnes indigentes de nationalité française ayant
une résidence habituelle et continue d'au moins un an dans la
commune considérée, d'une décision du conseil municipal des
communes concernées . Au surplus, l'évolution de la protection
sociale marquée par un développement des prestations non
contributives destinées à assurer un minirium de revenu aux per-
sonnes démunies de ressources suffisantes a réduit la portée du
régime local, qui revêt un caractère subsidiaire par rapport aux
formes d'aide légale de droit commun . De ce fait, la loi du
30 mai 1908 :e sur le domicile de secours » est pratiquement
tombée en désuétude dans de nombreuses communes, ou, au
contraire, a à une date récente sur des adaptations à l'initiative
des conseils municipaux concernés pour devenir une forme d'as-
sistance destinée à compléter les autres prestations légales et à
prendre en charge des besoins spécifiques non couverts par les
autres législations . Tel est le cas, notamment, des communes de
Saveme et Strasbourg . L'attention de l'honorable parlementaire
est pas ailleurs appelée sur les consé,luences de la loi nt 88- :088
du let décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion. La
création par cette loi d'un nouveau droit recouvrant différents
avantages sociaux, assurant un niveau de revenu minimum, une
couverture sociale ainsi qu'une aide destinée à assurer une inser-
tion sociale et professionnelle devrait encore limiter le champ
d'application dans ses formes traditionnelles du régime local
dans les départements de l'Est de la France . En effet, si la per-
sonne qui sollicite le revenu minimum d'insertion est de par l'ar-
ticle 23 de la loi précitée expressément exonérée de l'obligation
de faire valoir préalablement ses droits aux prestations servies en
application des lois du 30 mai 1908 et du 3 novembre 1909 dans
les trois départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, l'octroi d'une prestation en espèce au titre du régime
local sera pris en compte pour le calcul du droit au revenu
minimum, dès lors que le versement de celle-ci ne revêtirait pas
un caractère occasionnel . L'application dans ces départements de
cette nouvelle législation devrait, ainsi, conduire ces municipalités
à envisager une évolution de leurs interventions sociales menées
en faveur des personnes en situation de précarité sociale, notam-
ment par une participation plus active à l'élaboration de pro-
grammes locaux d'insertion sociale et professionnelle et à leur
mise en oeuvre . Dès lors, il n'apparaît pas opportun d'envisager
une réactivation du régime local, dont le champ d'application ini-
tial en faveur des personnes « indigentes » de la commune a été
progressivement absorbées par les améliorations successives
apportées à la législation sociale nationale, et ; singulièrement par
la mise en oeuvre depuis le 15 décembre 1988, de la loi relative
au revenu minimum d'insertion.

Professions sociales
(éducateurs spécialisés et moniteurs éducateurs)

14095. - 12 juin 1989 . - M. Xavier Dugoin appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les éducateurs et moniteurs-éducateurs du sec-
teur social . En effet, il semble que cette profession soit
confrontée à de nombreux problemes, en particulier ceux relatifs
à la formation et à la définition du diplôme d'Etat d'éducateur
spécialisé. Aussi il lui demande si à l 'avenir il n'envisage pas de
redéfinir de façon précise le statut de . cette catégorie de per-
sonnel.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de L
protection sociale a décidé de mettre en oeuvre une importante
réforme de l'éducation spéciale fondée sur le développement des
aspects qualitatifs de la prise en charge du handicap chez l'en-
fant . A cet égard la place des institutions de l'enfance handi-
capée et le rôle des professionnels revêtent un caractère essentiel,
dans une perspective d'ouverture sur le monde extérieur et les
familles et de diversification des modes d'intervention et des pra-
tiques de prise en charge associant à partir d'un projet global
d'établissement les aspects pédagogiques, éducatifs et thérapeu-
tiques adaptés aux situations individuelles . Cette exigence accrue
de professionnalité qui s'attache à l'exercice des éducateurs spé-
cialisés et des moniteurs-éducateurs nécessite une qualification
In fois plus étendue et plus précise garantissant les préoccupa .
lions de spécialisation et de polyvalence . C'est pourquoi une
réforme des formations qui y préparent a été mise à l'étude dans
le cadre du conseil supérieur du travail social et devrait être pré-
sentée très prochainement . Ces cursus rénovés devront permettre
de doter les étudiants d'éléments de connaissances théoriques,
techniques et pratiques de nature à favoriser la construction
d'une identité professionnelle claire et partant d'assurer une meil-
leure réponse aux besoins au sein des égntpes médico-
éducatives des établissements et services .

Eau (politique et réglementation)

14211 . - 12 juin 1989 . - M. René Massat attire l ' attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le décret n° 89-3 du 3 janvier 1989, relatif aux eaux
destinées à la consommation humaine, : l'exclusion des eaux
minérales naturelles, et qui impose à l'exploitant du service d'eau
une vérification de la qualité de l'eau, conformément à un pro-
gramme d'analyses défini en annexe au décret . Pour ce qui
concerne les analyses de l'eau dans le réseau, l'annexe lI précise
au paragraphe B : « Le tableau n° 5 indique la fréquence des
prélèvements à effectuer chaque année dans l'eau des réseaux de
distribution selon la population desservie par le réseau . » L'appli-
catiea de ce tableau à la commune de Foix, dont la population
desservie est de 10 064 habitants, conduit à lui imposer, chaque
année, 60 analyses bactériologiques et physico-chimiques, alors
qu'une commune comptant de 5 000 à 1 0 000 habitants n'est
tenue d'effectuer que 12 analyses, soit 5 fois moins . Il lui
demande s'il est permis d'espérer une modification du tableau en
question qui pénalise manifestement les communes de 10000 à
29 999 habitants : la logique de ce tableau voudrait, en effet, que
le nombre de contrôles de l'espèce imposés à ces communes soit
au maximum de 30 par an et non pas de 60.

Réponse. - Les fréquences de prélèvements et d'analyses des
eaux destinées à la consommation humaine . fixées à l'annexe II
da décret n° 89-3 du 3 janvier 1989, résultent de la transcription,
en droit national, de plusieurs directives européennes dont la
directive n° 80/778/C .E .E., notamment pour les réseaux de dis-
tribution desservant de 10 000 à 29 999 habitants . Il n'est pas
actuellement prévu de modifications de cette directive au plan
communautaire.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Gard)

14272 . - :2 juin 1989. - M. Gilbert Millet rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sa question écrite en date du 19 septembre 1988, dans
laquelle il attirait son attention sur l'état du service de pédopsy-
chiatrie du centre hospitalier d'Ales . A ce jour, la reconnaissance
de l'organisation du secteur pédopsychiatrie en pôles d'activités
selon ta loi de 1987 n'est toujours pas faite officiellement . Le
pôle d'activité du Vigan s'en trouve menacé . Dans les faits, la
convention qui lie l'association des pupilles de l'école publique et
le centre hospitalier, pour l'hôpital de jour qu'elle y gère sous la
direction technique du docteur Marie Allione, n'a été ratifiée que
pour 1989 . L'avenir est donc totalement sujet à incertitude . Par
ailleurs, il apparaît qu'une activité parallèle à l'initiative de l'as-
sociation du Mas Cavaillac au Vigan rentre en contradiction avec
l 'orientation du secteur de pédopsychiatrie. Cela apparait profon-
dément préjudiciable quant à la stratégie de la psychiatrie en
direction de l'enfance dans ce secteur et, sans mettre en cause
l'activité du Mas Cavaillac, dont j'ai pu apprécier les grandes
qualités, il semble qu'il serait nécessaire de mettre en place une
procédure de concertation afin que les rôles respectifs de chacun
soient bien établis et qu'il n'y ait pas de phénomène de concur-
rence sauvage qui aboutirait à la disparition du service public . II
lui semble qu'il y a certainement possibilité d'une complémenta-
rité des actions en cours et il lui demande s'il n'entend pas faire
en sorte que celle-ci puisse être établie en concertation étroite
avec les principaux acteurs d'une politique de santé dont les
enjeux sont immenses puisqu'ils concernent la prise en charge de
l'enfance en difficulté.

Réponse. - Mon attention a été appelée par l'honorable parle-
mentaire sur le problème de la pédopsychiatrie dans le départe-
ment du Gard . Depuis un an et demi, l'ensemble des acteurs
intervenant en matière de santé mentale est engagé dans une
réflexion concertée sur l'organisation de cette discip' dans le
département du Gard : cette démarche aboutira d'id . quelques
mois au schéma départemental d'organisation (S .D.O .) ; elle a
d'ores et déjà permis que soient mis en place des pôles d'activités
dans les secteurs de psychiatrie infanto-juvénile . Le traitement
des maladies mentales fait largement appel, dans le département
du Gard, à côté du pôle hospitalier public représenté par le
centre hospitalier spécialisé Le Mas Careiron, à Uzès, à des asso-
ciations privées . Neuf associations sont ainsi amenées à intervenir
dans des domaines particuliers de la lutte contre les maladies
mentales : les liens qui les unissent aux instances départementales
et sectorielles sont à l'heure actuelle définis par une convention
type tripartite (direction départementale des affaires sanitaires et
sociales, centre hospitalier spécialisé en charge du secteur, asso-
ciation gestionnaire) à laquelle huit d'entre elles ont adhéré . Tou-
tefois, 'inc dernière association, l'A .P .E .P. (association des
pupilles de l'école publique), qui gère dans le domaine de la psy-
chiatrie infanto-juvénile trois centres médico psycho-
pédagogiques et trois maisons d'enfants à caractère sanitaire spé-
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cialisé, refuse pour l'instant de ratifier pour l'avenir - elle avait
signé un protocole provisoire couvrant l'année 1989 -la conven-
tion ,ignée per toutes les autres associations . Des pourparlers
sont en ce moment engagés entre les instances départementales et
l'A .P.E .P. pour résoudre ce problème. Cette adhésion est. en
effet, essentielle en ce qu'elle garantit une bonne coordination
entre d'une part, les chefs de service du centre hospitalier spécia-
lisé, qui sont responsables de l'ensemble de la lutte en matière de
santé mentale sur leur secteur, et d'autre part, les associations,
qui interviennent, dans ce cadre sectoriel, pour des activités parti-
culières. Les risques du double emploi ou de lacune dans le dis-
positif sont ainsi conjurés. Une demi&re difficulté enfin se trouve
aujourd'hui résolue . Des problèmes étaient apparus dans la coor-
dination entre l'équipe de soins de l'hôpital de jour de l'associa-
tion des pupilles de l'école publique et d'une activité de visites à
domicile, et l'association chargée par convention d'activités de
prévention en santé mentale ; sans en remettre en cause les qua-
lités intrinsèques, elle limitait la pleine efficacité de leurs actions.
Une procédure de concertation que l'honorable parlementaire
appelait de ses voeux a résolu le problème par une redéfinition
des rôles et par un rapprochement de ces deux équipes pour les-
quels un coordinateur pourrait être nommé.

Enseignement (médecine scolaire)

14340. - 12 juin 1989 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que les effectifs des médecins sco-
laires sont insuffisants et en nette diminution . depuis quelques
années . De nombreux médecins faisant valoir leurs droits à la
retraite ne sont pas remplacés . Par ailleurs, les médecins vaca-
taires perçoivent des rémunérations trop faibles pour être attrac-
tives. Une concertation sur les moyens financiers a été annoncée
entre le ministre de la santé et celui de l'éducation nationale . Il
lui demande quelles mesures sont envisagées à court terme pour
que l'école connaisse une politique de prévention cohérente, et si
la double tutelle ministérielle ne constitue pas un frein au règle-
ment de ce problème de la médecine scolaire.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que
soixante-trois recrutements à titre dérogatoire de médecins
contractuels de santé scolaire ont été effectués, dans la limite des
contraintes de gestion des emplois publics, depuis 1985 . Quatorze
recrutements sont envisagés pour l'année scolaire 1989-1990 ; tou-
tefois ces opérations ne permettent pas de pourvoir systématique-
ment tous les postes vacants. Par ailleurs, dans le cas présent du
service de santé scolaire, en vue d'en améliorer le fonctionne-
ment, des contacts ont été récemment établis avec le ministère de
l'éducation nationale dans la perspective de réunifier la gestion
de l'ensemble des personnels travaillant dans ce service et de la
placer totalement sous sa responsabilité . II lui serait ainsi beau-
coup plus facile de répondre aux besoins de chaque département
en adaptant les moyens en personnel aux missions des structures
concernées .

être appliquée de façon systématique . C ' est seulement après la
mise en place effective de la restructuration de ces établissements
que la question pourra être examinée.

Transports (transports sanitaires)

14673 . - 19 juin 1989. - M . Hervé de Charette appelle l'at-
teetion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement qui règne au sein des
entreprises d'ambulances . Ainsi, le syndicat des ambulanciers des
Pays de la Loire s'élève contre l'application de la loi du 6 jan-
vier 1986 et des décrets du 30 novembre 1987 jugés trop sévères.
Le nouvel agrément qui en découle et qui sera obligatoire au
1 « décembre 1989 risque de provoquer la cessation d'activité de
très nombreux ambulanciers qui sont bien souvent des petites
entreprises familiales. Aussi les ambulanciers réclament un agré-
ment à deux vitesses, l'un pour les transports médicalisés et
urgents, l'autre pour les transports sanitaires . De plus, ils deman-
dent l'obtention du C .C .A. par équivalence pour tous les ambu-
lanciers agréés et non agréés, titulaires du B .N .S . avec
cinq années d'activité et pour ceux titulaires du B .N .S . et du
diplôme de réanimation, sans tenir compte de leurs années d'acti-
vité . Ces deux mesures contribueront sans nul doute à la sauve-
garde de la profession d'ambulancier. II lui demande de bien
vouloir lui indiquer les suites que le Gouvernement entend
donner à ces revendications des ambulanciers des Pays de la
Loire.

Réponse. - L'obligation d'agrément, jusque-là facultatif, a été
instituée par la loi du 6 janvier 1986 ; il convenait en effet que
les patients fussent assurés, quel que soit le transporteur sani-
taire, d'être véhiculés dans les meilleures conditions . Les condi-
tions de l'agrément, relatives aux véhicules, à la qualification des
équipages, aux installations matérielles, sont très proches de
celles de la précédente réglementation, qui s'appliquait indiffé-
remment aux transports sanitaires médicalisées ou non . Une telle
distinction, demandée par le syndicat des ambulanciers non
agréés des Pays de la Loire, constituerait donc une régression par
rapport aux garanties offertes précédemment par l'agrément et
que le législateur a entendu généraliser par la loi du 6 jan-
vier 1986 . Par ailleurs la loi prévoyait une période transitoire
pour permettre aux ambulanciers non agréés de se mettre en
conformité . Durant ce délai, qui expire au 1 er décembre 1989, des
facilités ont été prévues afin de permettre à ces personnes de
pr'-parer le certificat de capacité d'ambulancier sans préjudice
pour leur activité professionnelle . Cependant tous n'ont pas pu
mettre à profit le délai de mise en conformité . Aussi, pour
prendre en compte ces situations difficiles, un projet de modifi-
cation de la réglementation fait-il actuellement l'objet de consul-
tations des différents départements ministériels concernés afin de
permettre d'accorder le certificat de capacité d'ambulancier par
équivalence, compte tenu de l'expérience professionnelle des inté-
ressés.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Pas-de-Calais)

14399 . - 12 juin 1989 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de lui préciser les conditions d'application des contrats
d'objectifs pluriannuels Etat-hôpital . II lui présente le cas de
l'union des établissements hélio-marins, à Berck (Pas-de-Calais).
Cet hôpital a mis en place, en 1981, un schéma directeur de
rénovation et de modernisation de l'ensemble de ses bâtiments
(soit une surface de 36 000 mètres carrés) qui a nécessité à ce
jour 34 366 100 francs d'investissements . Ce travail important a
été mené sans aucune subvention de l'Etat . Décidée à poursuivre
cet effort de rénovation et disposant d'une technologie de pointe
pour traiter les affections du système nerveux (stimulateurs phré-
niques), la direction des établissements hélio-marins devrait béné-
ficier d'un contrat d'objectif Etat-hôpital.

Réponse - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, est en mesure de préciser à l'honorable parle-
mentaire que le programme de restructuration de l'union des éta-
blissements hélio-marins à Berck (Pas-de-Calais) qui vient d'être
adressé à ses services est actuellement à l'étude et fera prochaine-
ment l'objet d'un examen par la commission nationale de l'hospi-
talisation préalablement à son approbation . La formule des
contrats d'objectifs pluri-annuels Etat-hôpital évoquée par mon-
sieur Deprez se trouve encore au stade expérimental et ne peut

14854. - 26 juin 1989. - Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la non-prise en charge par la sécurité
sociale des typages H.C .A. A et B. L'association A .T.D. don de
moëlle regrette que les moyens de financement de l'associa-
tion G .M .F.T. ne soient pas suffisants pour assurer le typage
complémentaire D.R . qui assurait un meilleur taux de réussite
des greffes réalisées déjà en quantité réduite . D'autre part, cette
association regrette que la G .M.F.T . ne puisse dès maintenant se
connecter avec les ordinateurs européens, puisque son système
informatique actuel n'est pas fiable, les donneurs et malades
étant sur ordinateurs différents, et que toutes les recherches de
comptabilité se font encore aujourd'hui manuellement . Elle lui
demande par conséquent quelles dispositions il pense prendre
pour remédier à cette situation.

.Réponse. - Le fichier de donneurs de moelle constitué par l'as-
sociation Greffe de moelle - France-Transplant contient les noms
de plus de 40 000 personnes dont le typage H .L.A., A et B ont
été effectués et financés, principalement grâce à une subvention
de la Caisse nationale de l'assurance maladie dont le montant
dépasse 20 millions de francs . Une circulaire du
29 décembre 1988 a précisé d'autre part que tous les frais affé-
rents à la recherche d'un donneur compatible pour un malade
déterminé (en particulier tous les typages H .L.A . - D .R . néces-
saires) devaient être pris en charge par l'établissement hospitalier
greffeur qui fait effectuer cette recherche . II apparaît donc que
les problèmes financiers évoqués par l'association « A .T.D. - don
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de moelle », dont il convieni de souligner qu'elle n'assume pas la
responsabilité du fichier français, sont résolus . Par ailleurs l'orga-
nisation d'un réseau de coordination européen se met actuelle-
ment en place, avec l'aide de la C .E.E., et l'interrogation des
fichiers étrangers existants est d'ores et déjà réalisée . La France
joue en l'occurrence un rôle prééminent, puisque son fichier est
de loin le plus important de tous-ceux constitués en Europe, si
l'on excepte celui d'une association privée anglaise dont la
consultation est payante.

Enseignement (médecine scolaire)

15102 . - 26 juin 1989 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la protec-
tion sociale sur la dégradation au fil des ans du service de la
santé scolaire . En effet, si la finalité de ce service est la promo-
tion de la santé globale des enfants et des adolescents, l'inquié-
tude des médecins de liaison de santé scolaire ne cesse de s'ac-
croître car, depuis de nombreuses années, ils ne sont plus
titularisés et depuis 1983 il,n'y a plus de recrutement . Aussi, il lui
demande de lui indiquer ses intentions quant à l'avenir qu'il
entend donner à la médecine scolaire.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que
soixante-dix-sept recrutements à titre dérogatoire de médecins
contractuels de santé scolaire ont été effectués, dans la limite des
contraintes de gestion des emplois publics, depuis 1985, dont
quatorze lors de la prochaine rentrée scolaire . Cependant ces
recrutements ne peuvent pas permettre de remplacer systémati-
quement tous les postes vacants. S'agissant des médecins chargés
de la santé scolaire, ces postes sont occupés sauf dans quelques
exceptions par des agents titulaires qu'ils s'agissent de médecins
inspecteurs de la santé ou de médecins du corps provisoire. Par
ailleurs, en vue d'améliorer le fonctionnement du service de santé
scolaire, des contrats ont été récemment établis avec le ministère
de l'éducation nationale, dans la perspective de réunifier la ges-
tion de l'ensemble des personnels travaillant dans ce service et de
la placer totalement sous sa responsabilité. Il lui serait ainsi
beaucoup plus facile de répondre aux besoins de chaque départe-
ment en adaptant les moyens en personnel aux missions des
structures concernées.

Enseignement (médecine scolaire)

15246. - 3 juillet 1989 . - M . Raymond Douyère attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par les médecins
scolaires . Le département de la Sarthe compte cinq médecins
titulaires ou contractuels et 2,45 (équivalent temps plein) vaca-
taires, ce . ;'ii correspond à 16 324 élèves par médecin.
Depuis 1985, six médecins, titulaires ou contractuels, ont quitté le
service sans être remplacés . A la prochaine rentrée, deux nou-
veaux départs en retraite seront enregistrés . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir quelles dispositions le Gouvernement
entend prendre pour permettre aux médecins scolaires d'exercer
pleinement leur mission, c'est-à-dire de ne pas se limiter au seul
dépistage « Vue et audition », mais de procéder à un examen
médical complet et d'assurer le suivi des enfants en difficulté et
des handicapés intégrés dans les écoles.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que
soixante-dix-sept recrutements à titre dérogatoire de médecins
contractuels de santé scolaire ont été effectués, dans la limite des
contraintes de gestion des emplois publics, depuis 1985, dont
quatorze lors de la prochaine rentrée scolaire . Un recrutement est
d'ailleurs envisagé pour la Sarthe . Ces opérations ne peuvent en
aucun cas combler le déficit des effectifs des médecins . Tou-
tefois, en vue d'améliorer le fonctionnement du service de santé
scolaire, des contrats ont été récemment établis avec le ministère
de l'éducation nationale dans la perspective de réunifier la ges-
tion de l'ensemble des personnels travaillant dans ce service et de
la placer totalement sous sa responsabilité . Il lui serait ainsi
beaucoup plus facile de répondre aux besoins de chaque départe-
ment en adaptant les moyens en personnel aux missions des
structures concernées.

Enseignement (médecine scolaire)

15254 . - 3 juillet 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le service de santé scolaire . Le service de santé
scolaire, juste, égalitaire et démocratique puisque accessible à

tous, permet aux enfants de bénéficier d'un service médical régu-
lier et efficace durant toute leur scolarité . II assure la prévention
et le dépistage . Il peut permettre un contrôle des mauvais traite-
ments à l'égard des mineurs. Au niveau national pendant les
cinq dernières années, on a assisté à une baisse d'au moins
20 p . 100 des effectifs médecins . Il y a actuellement en France
917 médecins pour 12 millions d'élèves, aucun recrutement en
1989, aucune prévision budgétaire pour un recrutement en 1990.
Les médecins scolaires, les enseignants, les parents d'élèves s'in-
quiètent de cette situation d'autant plus préoccupante que d'im-
portantes disparités existent entre les régions et à l'intérieur
même des régions. Dans le département de l'Allier, on comptait
un médecin pour I1 000 élèves . Le départ à la retraite de plu-
sieurs médecins scolaires dans ce département va aggraver la
situation déjà critique . On estime qu'un élève sur cinq a besoin
d'être suivi par le service de santé scolaire . Au moment où la
crise de l'emploi et la baisse du pouvoir d'achat plongent des
milliers de familles dans les pires difficultés, il conviendrait que
des mesures soient prises pour développer un véritable service
public de santé scolaire. C'est un facteur déterminant d'accès
pour tous les scolaires à la santé . Il lui demande les dispositions
qu'il entend prendre pour qu'un nombre suffisant de médecins
soit recruté pour que soient combattues les disparités existantes
et qui font de l'Allier un département défavorisé . Par ailleurs, il
lui demande si des mesures sont envisagées pour que le service
de santé scolaire relève d'un seul ministère.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que
soixante-trois recrutements à titre dérogatoire de médecins
contractuels de santé scolaire ont été effectués, dans la limite des
contraintes de gestion des emplois publics, depuis 1985 . Quatorze
recrutements sont envisagés peur la prochaine rentrée scolaire
dont un pour l'Allier ; toutefois, ces opérations ne permettent pas
de pourvoir systématiquement tous les postes vacants. Par ail-
leurs, dans le cas présent du service de santé scolaire, en vue
d'en améliorer le fonctionnement, des contrats ont été récemment
établis avec le ministère de l'éducation nationale dans la perspec-
tive de réunifier la gestion de l'ensemble des personnels travail-
lant dans ce service et de la placer totalement sous sa responsabi-
lité . II lui serait ainsi beaucoup plus facile de répondre aux
besoins de chaque département en adaptant les moyens en per-
sonnel aux missions des structures concernées.

Enseignement (médecine scolaire)

15255 . - 3 juillet 1989. - M . Jean-Pierre Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les médecins de santé scolaire qui sont en
nombre très insuffisant et qui ne bénéficient pas encore d'un
véritable statut . Cette disposition est très préjudiciable aux
enfants et aux adolescents qui souffrent de cet état de fait et de
l'absence d'une véritable politique cohérente de prévention . En
Haute-Saône, notamment, la situation est très préoccupante. Il lui
demande, en conséquence, les initiatives que le Gouvernement
envisage de prendre dans ce domaine.

Réponse . - En vertu de la répartition des compétences gouver-
nementales arrêtées lors du rattachement de la santé scolaire au
ministère de l'éducation nationale au l e, janvier 1985, ce départe-
ment s'est vu transférer les emplois d'infirmière et d'assistante
sociale . Le ministère de la solidarité continue à assurer la gestion
des médecins et du personnel de secrétariat qui demeurent mis à
la disposition du service de santé scolaire . Compte tenu des diffi-
cultés engendrées par cette situation notamment en matière de
maitrise des moyens en personnel, des contacts ont été pris
récemment avec le ministre de l'éducation nationale en vue de
réunifier la gestion de l'ensemble des personnels travaillant dans
ce service et de la placer totalement sous sa responsabilité. Cette
proposition s'accompagne d'une réflexion sur la situation des
médecins de santé scolaire dans la mesure où le transfert des
emplois pourrait être l'occasion d'une consolidation statutaire.
bien entendu, cette réflexion d'ensemble porte également sur la
situation des médecins vacataires . C'est donc dans ce cadre que
des solutions pourraient être recherchées pour remédier à la
situation préoccupante du service de santé scolaire.

Enseignement (médecine scolaire)

15256. - 3 juillet 1989 . - M. Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des médecins scolaires. Malgré un
effort de recrutement accompli en 1981-1982 . et en raison notam-
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ment de la suppression d'une centaine de postes budgétaires
entre 1986 et 1988, les effectifs actuels sont nettement insuffi-
sants. Par ailleurs, l'absence de statut de médecin de santé
publique et la rémunération très faible des vacations (68 francs
de l'heure) rendent extrêmement difficile la situation des
médecins scolaires . Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour permettre à la médecine de fonctionner
dans de bonnes conditions, et ce dans l'intérêt de la santé
publique et de la santé de nos enfants.

Enseignement (médecine scolaire)

15257. - 3 juillet 1989. - M. Marins Masse attire l'attention
de M. le ministre de ta solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les revendications des médecins de santé sco-
laire . Depuis plusieurs années, les médecins de santé scolaire sol-
licitent une reprise du recrutement, un statut de fonctionnaire
qui, seul, peut empêcher l'extinction de la médecine scolaire dans
notre pays, ainsi qu'une politique de prévention cohérente . Or la
situation ne cesse de s'aggraver avec une chute des effectifs de
moins 20 p . 100 depuis 1987, date à laquelle le gouvernement
précédent a supprimé près de cent postes . Aussi il lui demande
de bien vouloir lui faire savoir si des mesures sont envisagées,
afin de remédier à cette situation et d'assurer un bon fonctionne-
ment du service de santé scolaire.

Réponse. - En vertu de la répartition des compétences gouver-
nementales arrêtées lors du rattachement de la santé scolaire au
ministère de l'éducation nationale au l« janvier 1985, ce départe-
ment s'est vu transférer les emplois d'infirmière et d'assistante
sociale . Le ministère de la solidarité continue à assurer la gestion
des médecins et du personnel de secrétariat qui demeurent mis à
la disposition du service de santé scolaire. Compte tenu des diffi-
cultés engendrées par cette répartition des compétences notam-
ment en matière de maîtrise des moyens en personnel, des
contacts ont été pris récemment avec le ministre de l'éducation
nationale en vue de réunifier la gestion de l'ensemble des per-
sonnels travaillant dans ce service et de la placer totalement sous
sa responsabilité. Cette proposition s'accompagne d'une situation
des médecins de santé scolaire dans la mesure où le transfert des
emplois pourrait être l'occasion d'une consolidation statutaire.
Bien entendu, cette réflexion d'ensemble porte également sur la
situation des médecins vacataires . C'est donc dans ce cadre que
des solutions pourraient être recherchées pour remédier à la
situation préoccupante du service de santé scolaire.

Enseignement (médecine scolaire)

15258. - 3 juillet 1989 . - M. Bernard Derosier attire de nou-
veau l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la situation des médecins de
santé scolaire de la région Nord - Pas-de-Calais . Actuellement le
service de santé scolaire ne peut plus assurer les missions
définies par le code de la santé et la circulaire du 15 juin 1982,
qui ont trait à l'éducation, la lutte contre les inégalités et la soli-
darité envers les plus démunis . Aussi, lui demande-t-il s'il compte
prendre des mesures spécifiques créant un corps d'accueil pour
les médecins scolaires et s'il envisage d'effectuer les recrutements
nécessaires, afin de permettre au service de santé scolaire d'as-
surer pleinement ses missions de prévention, de protection et de
promotion de la santé de tous les enfants et adolescents scola-
risés.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que
soixante-dix-sept recrutements à titre dérogatoire de médecins
contractuels de santé scolaire ont été effectués, dans la limite des
contraintes de gestion des emplois publics, depuis 1985 ; dont
quatorze lors de la prochaine rentrée scolaire . Cependant ces
recrutements ne peuvent en aucun cas permettre le remplacement
systématique de tous les postes vacants . En ce qui concerne le
département du Pas-de-Calais, la situation est la sui-
vante : effectif théorique : 31 : effectif réel : 28,70, auquel s'ajou-
tent des médecins vacataires dont l'équivalence à temps plein
correspond à 9,50 en effectif réel . En conséquence le Pas-de-
Calais ne se trouve nullement défavorisé au regard d'autres
départements dans lesquels on déplore l'absence de plusieurs
médecins . S'agissant des médecins chargés de la santé scolaire,
ces postes sont occupés à de rares exceptions près, par des agents
titulaires, qu'il s'agisse de médecins inspecteurs de la santé ou de
médecins du corps provisoire . Par ailleurs, en vue d'améliorer le
fonctionnement du service de santé scolaire, des contacts ont été
récemment établis avec le ministère de l'éducation nationale dans
la perspective de réunifier la gestion de l'ensemble des per-
sonnels travaillant dans ce service et de la placer totalement sous

sa responsabilité. Il lui serait ainsi beaucoup plus facile de
répondre aux besoins de chaque département an adaptant les
moyens en personnel aux missions des structures concernées.

Hôpitaux et cliniques (équipement)

15313. - 3 juillet 1989 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'utilité qu'il y aurait à doter tous les
hôpitaux en cours de construction, les C .H .U ., C.H .R., ainsi que
les centres d'urgence spécialisés, d'hélisurfaces . Il semble que les
grands centres hospitaliers récemment construits ou qui viennent
d'être modernisés, comme l'hôpital Bichat, l'hôpital du Kremlin-
Bicêtre ou l'hôpital Robert-Debré qui est le plus grand centre
français de pédiatrie ne soient pas équipés d'hélisurface . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis quant à
l'utilité de telles installations et s'il entend développer l'implanta-
tion des hélisurfaces dans les centres hospitaliers.

Réponse. - Les hélicoptères sont utilisés à des fins sanitaires
soit lors d'interventions de sauvetage, soit lors d'évacuations sani-
taires primaires, c'est-à-dire du lieu de l'accident à l'hôpital, soit
secondaires, c'est-à-dire d'un établissement hospitalier vers un
autre établissement hospitalier doté d'un plateau technique plus
important . Le trafic est plus intense dans les établissements dotés
d'un plateau technique important qui sont les points d'arrivée
vers lesquels convergent les malades ou blessés de plusieurs
départements que dans les hôpitaux de moindre importance qui
sont surtout les points de départ d'évacuation . L'idéal serait sans
aucun doute de pouvoir doter tous les établissements importants
d'une hélisurface ou d'une hélistation . Toutefois, il existe une
réglementation à respecter précisant notamment les modalités
administratives de création, les conditions techniques d'aménage-
ment, ainsi que les dégagements à respecter. L'implantation de
l'établissement hospitalier qui peut être à proximité d'immeubles
destinés à l'habitation doit également être déterminante . En effet,
les établissements hospitaliers cités : hôpital Bichat, hôpital
Bicêtre et hôpital Robert-Debré ne sont pas équipés d'hélisurface.
Cependant plusieurs établissements de l'assistance publique en
possèdent notamment les hôpitaux Henri-Mondor, Antoine-
Béclère, Lariboisière et Pitié-Salpêtrière. De nombreux autres éta-
blissements ont par ailleurs la possibilité d'accueillir des hélicop-
tères comme par exemple l'hôpital Cochin dont les patients
arrivant en hélicoptère peuvent atterrir au Val-de-Gràce. De nom-
breux centres hospitaliers de province sont dotés d'une hélisur-
face ou ont tout au moins la possibilité d'accueillir des l .L:icop-
tères. Une réflexion concernant les mesures à prendre pour
améliorer l'accueil des urgences est en cours, le problème des
hélisurfaces sera envisagé dans le cadre de cette réflexion.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

15332 . - 3 juillet 1989 . - M. René André attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conséquences que pourraient avoir pour les per-
sonnels des centres psychiatriques les restructurations dans le
secteur hospitalier. Le rôle des hôpitaux psychiatriques se trouve
notamment modifié par l'évolution des modes de traitement.
Cette nouvelle thérapeutique est, bien entendu, la bienvenue mais
sa mise en oeuvre nécessite que l'on tienne compte des consé-
quences qu'elle peut avoir sur des villes où l'hôpital psychia-
triques occupe une place prépondérante . C'est notamment le cas
à Pontorson, dans la Manche, où le centre hospitalier emploie
720 personnes . Si ces 720 personnes devaient étre rattachées à
d'autres villes, comme cela semble être envisagé, il en découlerait
des conséquences absolument dramatiques pour l'économie
locale. Ces projets suscitent donc, bien entendu, de nombreuses
inquiétudes dans la population. Il lui demande donc s'il ne pour-
rait être envisagé un moratoire pour la poursuite des transforma-
tions du secteur psychiatrique.

Réponse. - Mon attention a été attirée par l'honorable parle-
mentaire sur les conséquences que pourraient avoir pour l'éco-
nomie locale et les personnels des hôpitaux psychiatriques les
restructurations dans le secteur hospitalier . Des évolutions consi-
dérables ont marqué, depuis une vingtaine d'années, la psychia-
trie hospitalière française : dépistage plus précoce des pathologies
mentales dans les centres médico-psychologiques, qui évite sou-
vent l'hospitalisation à des patients plus vite et donc mieux pris
en charge ; développement, pour les mêmes raisons, de la psy-
chiatrie infanto-juvénile, les chances de guérison étant d'autant
plus grandes que la prise en charge de la maladie mentale est
plus précoce ; apparition de nouveaux médicaments, qui permet-
tent une hospitalisation plus intensive et plus brève : mise en
place d'un suivi psychiatrique dans les centres de postcure . Dans
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tous les cas, ces réformes se sont traduites par le passage d'une
conception très hospitalo-centrique à une politique mettant l'ac-
cent sur la notion de filière de soins, où l'hôpital n'est plus qu'un
maillon, toujours nécessaire mais en aucun cas exclusif, de la
chaîne thérapeutique . C'est cette politique qu'est venue cou-
ronner la loi du 25 juillet 1989 sur la sectorisation psychiatrique,
la France étant divisée, dans un cadre départemental, en entités
géographiques sur lesquelles intervient une méme équipe de soins
pour le dépistage, les thérapies intra et extra-hospitalières, ainsi
que pour le suivi des malades. Une telle politique de redéploie-
ment ne pouvait que se traduire, à moyens constants, par une
réduction des capacités d'hospitalisation en psychiatrie . Ainsi, le
IXe Plan (1984-1988) prévoyait-il la fermeture de 12 000 lits inoc-
cupés et le remplacement de 28 000 lits pour des places de soins
ambulatoires et d'hébergement extra-hospitalier . Ces efforts se
sont trouvés amplifiés par deux autres impératifs : le rapproche-
ment des centres de soins du domicile des patients, et donc des
villes, d'une part, pour prévenir les risques de désinsertion
sociale - et, dans un cadre psychiatrique ancien, hérité de la loi
de 1838, cela sous-entend la fermeture, ou du moins la réduction
du nombre de lits d'un certain nombre de centres hospitaliers
spécialisés situés en pleine campagne -, la diminution des dispa-
ntés interdépartementales et interrégionales en matière d'équipe-
ments de lutte contre la maladie mentale, d'autre part, le taux
d'équipement variant de I à plus de 3 salon les départements.
Dans tous les cas donc, ces politiques concouraient à permettre
une meilleure prise en charge de la maladie mentale, à soigner
mieux . Mais cette amélioration suppose au préalable le redéploie-
ment ou le déplacement de certains centres hospitaliers en psy-
chiatrie, ce qui, comme le fait observer l'honorable parlementaire,
présente pour l'économie locale et les personnels de ces hôpitaux
des conséquences qui peuvent être préoccupantes. Aussi le Gou-
vernement a-t-il engagé, avec la circulaire du 27 décembre 1987,
une procédure déconcentrée et progressive, très largement
concertée, qui devrait permettre de satisfaire dans les meilleures
conditions possibles les objectifs poursuivis . Politique concertée,
d'une part, puisque la mise en place du schéma départemental
d'organisation en psychiatrie prévoit, aux différentes phases
d'élaboration de ce programme, et notamment dans ie cadre du
conseil départemental de santé mentale, l'intervention de tous les
partenaires intéressés, y compris, bien entendu, les représentants
des personnels hospitaliers . Politique centrée sur les besoins de la
population, d'autre part, puisque l'une des innovations présidant
à la conception de ces schémas consiste à raisonner d'abord en
fonction des besoins sanitaires de la population, et non plus au
regard de seules capacités hospitalières, qui ne sont que le reflet
du passé . Politique graduelle, enfin, puisque la carte sanitaire,
qui sera arrêtée par le ministre de la santé dans le courant de
l'année 1990 sur la base des schémas départementaux d'organisa-
tion en psychiatrie, vaudra pour les cinq ans à venir, et que l'ap-
plication des objectifs qu'elle aura retenue sera échelonnée dans
le temps. En ce qui concerne le département de la Manche, et
plus spécialement le centre hospitalier spécialisé Ville Chérel,
situé à Pontorson, sur lequel l'honorable parlementaire a attiré
men attention, il ne m'est pas possible d'apporter une réponse
définitive : en effet, comme il a été dit plus haut, l'élaboration
des projets départementaux en matière de santé mentale a été très
largement déconcentrée, et, le schéma départemental d'organisa-
tion en psychiatrie n'étant pas achevé dans le département de la
Manche, comme du reste dans la plupart des départements
français - l'échéance de ces travaux est prévue au
31 décembre 1989 -, il n'est pas encore possible de faire état de
projets définitifs. Toutefois, en l'état actuel, il est déjà possible de
faire un certain nombre de constatations : tout d'abord, la psy-
chiatrie adultes est largement surcapacitaire dans le département
de la Manche, qui connaît un taux d'équipement de 3,27 lits et
places pour 1 000 habitants, contre 2,27 en moyenne pour la
région Basse-Normandie ; es données sont à rapprocher de l ' in-
dice national de besoins en psychiatrie, fixé par l'arrêté du
3 juin 1980, entre I et 1,8 lit et place pour 1 000 habitants . Une
réduction des capacités psychiatriques en hospitalisation com-
plète parait dès lors nécessaire - au C.H .S. de Pontorson, une
réduction du nombre des lits installés (460 environ à l'heure
Actuelle) - devra ainsi être opérée, au profit d'un redéploiement
vers les activités extra-hospitalières jusque-là insuffisamment
développées, dans la Manche comme sur l'ensemble du territoire
national . Mais cela ne signifie ni une disparition de l'emploi -
les activités hospitalières, si elles réduisent les frais d'héberge-
ment qui ne constituent pas des activités de soins, sont, en
revanche, fortement consommatrices de temps infirmier - ni le
rattachement massif des personnels hospitaliers à d'autres villes.
De même, des lits psychiatriques surcapacitaires indûment
occupés par des personnes âgées ne relevant pas des disciplines
psychtatngttes devront être transformés dans d'autres structures
en lits de long séjour. Ainsi, ces évolutions se traduiront par une
modernisation et par une meilleure adéquation des structures aux
besoins en santé mentale relevés par le schéma départemental
d'organisation .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

15406. - 3 juillet 1989 . - M. Raymond Douyère attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le malaise qui se développe au sein du
corps des médecins inspecteurs de la santé . A l'appel de leur
syndicat, ces personnels ont cessé le travail le 25 avril dernier.
Leurs revendications concernent les effectifs - qui ne permettent
pas de répondre aux besoins -, leur statut - jugé inadapté - et
l'échelle des salaires . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il envisage pour répondre à la nécessité et à l'ur-
gence de la revendication de l'image de la santé publique et de la
fonction de médecins inspecteurs.

Réponse. - Le projet de réforme du statut des médecins inspec-
teurs de la santé actuellement en cours d'élaboration concerne
plus spécialement les conditions d'accès au corps de ces prati-
ciens ainsi que leur formation. En effet, la modification inter-
venue en avril 1988 a consisté uniquement à supprifner l'exigence
du certificat d'études spéciales de santé publique pour la titulari-
sation puisque aucune nouvelle inscription en première année de
ce diplôme n'est acceptée depuis les années 1983-1984. Il avait
donc toujours été entendu que celle-ci présentait un caractère
transitoire et que des modifications plus approfondies des dispo-
sitions statutaires devaient être envisagées compte tenu notam-
ment de la réforme générale des études médicales. Cependant, à
cette occasion, il est également étudié la possibilité d'améliorer la
situation indiciaire des médecins inspecteurs de la santé.

Enseignement (médecine scolaire)

15412 . - 3 juillet 1989. - M. Alain Cousin attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation préoccupante des médecins de la santé
scolaire qui ne cesse de s'aggraver face à la chute des effectifs
notamment, et à la rémunération trop minime des médecins vaca-
taires. La santé de nos enfants et adolescents souffre de cet état
de fait. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
rémédier à ce grave problème.

Enseignement (médecine scolaire)

15733. - 10 juillet 1989. - Depuis la loi de titularisation
de 1983, la dégradation des conditions de travail des médecins
scolaires s'est accélérée, notamment par le non-remplacement de
leurs collègues partant en retraite . En cinq ans, les effectifs ont
été réduits de 25 p . 100 dans cette profession . En conséquence,
M. Jean-Claude Gayssot demande a M . le ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale les mesures
concrètes qu'il envisage prendre pour recruter des médecins sco-
laires ; revaloriser leur fonction reconnue, dont la nécessité et
l'efficacité ne sont plus à démontrer afin qu'une médecine sco-
laire, digne de ce nom, puisse être développée dans tous les éta-
blissements scolaires, sans exception.

Enseignement (médecine scolaire)

15738 . - 10 juillet 1989. - M. Gilbert Millet rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de lu santé et de la protection
sociale toute l'importance et la place des médecins scolaires dans
la politique de prévention et de suivi du développement psycho-
moteur de l'enfant. Au moment où l'action contre l'échec scolaire
est une priorité, et demande une meilleure connaissance de l'en-
fant, il apparaît nécessaire de conjuguer toutes les énergies, celle
des enseignants, des parents, et celle du médecin scolaire, en
liaison avec le médecin de famille. En effet, ils ont tous une vue
de l'enfant particulière, et cela nécessite une mise en commun de
leurs interventions . Le médecin scolaire devrait être le chef d'or-
chestre . Sa place appartient, bien entendu, à la politique de
santé . Et il apparaît aberrant que ces missions sanitaires échap-
pent à sa responsabilité même si une collaboration semble indis-
pensable avec le ministère de l'éducation nationale. Cela
demande donc beaucoup plus de responsabilité compte tenu de
l'activité plurielle du médecin scolaire . Le nombre de postes en
ce domaine s'avère donc dramatiquement insuffisant. 11 souligne
la revendication du syndicat des médecins scolaires C .S .M.F.,
réclamant la titularisation de 900 postes et le recrutement de
1 000 postes, faute de quoi la politique de prévention à destina-
tion de l'enfance ne restera qu'un faux-semblant . De plus, le .
niveau de la rémunération de ces médecins ne correspond pas à
leur niveau de formation et surtout à l'importance de leur mis-
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sion . ll lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour
préserver et développer cet important secteur qu'est la santé sco-
laire.

Enseignement (médecine scolaire)

16153 . - 24 juillet 1989 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les besoins urgents de la médecine sco-
laire. Service public de prévention et d'éducation à la santé, la
médecine scolaire ne dispose pas des moyens que réclame sa
mission. Ce corps a en effet perdu 20 p . 100 de ses effectifs et
n'a connu aucun recrutement en 1989 . Il lui demande en consé-
quence les mesures qu'il envisage de prendre pour garantir
l'avenir et le développement de la médecine scolaire.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que
soixante-trois recrutements à titre dérogatoire de médecins
contractuels de santé scolaire ont été effectués, dans la limite des
contraintes de gestion des emplois publics depuis 1985 . Quatorze
recrutements sont envisagés pour l'année scolaire 1989-1990 ; tou-
tefois, ces opérations ne permettent pas de pourvoir systémati-
quement tous les postes vacants . Par ailleurs, en vue d'améliorer
le fonctionnement du service de santé scolaire, des contacts ont
été récemment établis avec le ministère de l'éducation nationale
dans la perspective de réunifier la gestion de l'ensemble des per-
sonnels travaillant dans ce service et de la placer totalement sous
sa responsabilité. Il lui serait ainsi beaucoup plus facile de
répondre aux besoins de chaque département en adaptant les
moyens en personnel aux missions des structures concernées.

Enseignement (médecine scolaire)

15786 . -, 17 juillet 1989. - M. Jean-Claude Mignon attire l'at-
tention dcM. le .ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le non-remplacement des médecins sco-
laires absents pour maladie ou maternité, prévu par une circu-
laire du ministère des affaires sociales en date du 14 jan-
vier 1988. Cette mesure pénalise les enfants qui ne bénéficient
plus du suivi attentif et des examens médicaux réglementaires
qu'ils devraient recevoir . Elle suscite une légitime inquiétude chez
les enseignants et les parents, soucieux de la santé des élèves . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur le
problème et intervenir afin d'y remédier au plus vite.

Répcnse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
congés pour raisons de santé prévus au titre IV du décret
n o 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales
applicables aux agents non titulaires de l'Etat, sont des absences
temporaires pour lesquells il n'y a jamais de remplacement.

Santépublique (politique de la santé)

16068 . - 24 juillet 1989 . - M . Pierre Micaux appelle l'atten-
tion de M. le ministre de ln solidarité, de la santé ét de la
protection sociale sur les difficultés financières que rencontrent
actuellement les comités départementaux d'éducation pour la
santé . Ces comités, à but non lucratif, ne vivent que par des sub-
ventions souvent aléatoires . Leur but est d'amener les individus à
prendre conscience de leurs responsabilités vis-à-vis de leur
propre santé, et celle de leur entourage et de les conduire à
modifier leur comportement en conséquence (drogue, alcoolisme,
tabagisme, etc.) . Ainsi définie, l'éducation pour la santé repré-
sente une priorité en santé publique . C'est pourquoi, il lui
demande s'il est possible d'envisager l'ouverture d'une ligne bud-
gétaire spécifique pour permettre à ces comités de poursuivre
efficacement leur action et de sortir de l'impasse qui risque
d'anéantir le réseau existant.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale rappelle à l'honorable parlementaire que les
comités régionaux et départementaux d'éducation pour la santé
doivent être le lieu privilégié de rassemblement et de concertation
de l'ensemble des structures privées, publiques ou para-publiques
concourant à l'éducation pour la santé . En conséquence, le finan-
cement des actions menées doit être multiple et associer notam-
ment l'Etat, les conseils généraux, les organismes de protection
sociale, etc. La responsabilité des difficultés financières dans les-
quelles se trouvent aujourd'hui certains comités régionaux et
départementaux d'éducation pour la santé ne saurait donc
incomber à part entière à l'Etat, qui est tout à fait convaincu du
caractère indispensable de l'action menée par ces comités. En
effet, devant l'impossibilité pour la médecine curative de faire
échec à certains fléaux, l'éducation pour la santé acquiert aujour-

d'hui toute sa valeur. II convient, par son intermédiaire, de créer
les conditions pour que chacun fasse le nécessaire individuelle-
ment et collectivement pour rester en bonne santé . L'action
menée en ce sens, au niveau national, ne peut avoir qu'un pou-
voir de sensibilisation . Les changements de comportements ne
sont obtenus que par une action locale menée avec l'adhésion de
la population concernée. C'est là le rôle des comités régionaux et
départementaux d'éducation pour la santé . Conscient de l'impor-
tance de la tâche dévolue à ces comités et des difficultés finan-
cières dans lesquelles ils se trouvent, l'Etat a poursuivi son effort
pour les soutenir. Malgré un contexte budgétaire difficile, les
crédits régionalisés de promotion de la santé, qui servent à
financer les programmes d'éducation pour la santé, menés notam-
ment par les comités régionaux et départementaux, ont été main-
tenus . Dans la circulaire D.G.S./62/P.E .R .I . du 8 février dernier,
il était demandé aux directions régionales des affaires sanitaires
et sociales de soutenir sur ces crédits les actions des comités.
Une aide matérielle importante leur est en outre apportée par le
biais des documents qui leur sont fournis gratuitement par le
comité français d'éducation pour la santé, subventionné à plus de
85 p . 100 par l'Etat. De plus, dès 1988, ont été financés par cette
association, sous tutelle de mon ministère, quelques actions inno-
vantes menées par les comités . Enfin, en 1989, pour la première
fois, une ligne budgétaire a été ouverte au budget de ce comité
pour aider à la formation d'éducateurs pour la santé . L'aide ainsi
apportée par l'Etat est loin d'être négligeable . Cet effort sera sou-
tenu et si possible amplifié, dans les années à venir afin que tous
les comités aient les moyens d'une efficacité accrue.

Enseignement (médecine scolaire)

16332 . - 31 juillet 1989. - M . Bernard Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins de santé scolaire
qui réclament depuis des années une reprise du recrutement, un
statut fonctionnaire qui, seul, peut empêcher l'extinction de la
médecine scolaire de notre pays, ainsi qu'une politique de pré-
vention cohérente. Il lui rzppelle que leur situation ne cesse de
s'aggraver depuis 1985, puisque les effectifs ont chuté de
20 p. 100 et que les médecins vacataires sont rémunérés à
68 francs l'heure. Il lui indique que la situation sanitaire des
enfants et des adolescents souffre de cet état de fait . II lui
demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à cette situation intolérable, notamment s'il
compte augmenter les crédits alloués à la santé scolaire dans le
cadre du projet de loi de finances pour 1990.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que
soixante-trois recrutements à titre dérogatoire de médecins
contractuels de santé scolaire ont été effectués, dans la limite des
contraintes de gestion des emplois publics depuis 1985 . Quatorze
recrutements sont envisagés pour la prochaine rentrée scolaire
dont deux pour la Haute-Savoie ; toutefois, ces opérations ne
permettent pas de pourvoir systématiquement tous les postes
vacants . Par ailleurs, dans le cas présent du service de santé sco-
laire, en vue d'en améliorer le fonctionnement, des contrats ont
été récemment établis avec le ministère de l'éducation nationale
dans la perspective de réunifier la gestion de l'ensemble des per-
sonnels travaillant dans ce service et de la placer totalement sous
sa responsabilité . Il lui serait ainsi beaucoup plus facile de
répondre aux besoins de chaque département en adaptant les
moyens en personnel aux missions des structures concernées.

Santé publique (politique de la santé)

16513. - 31 juillet 1989. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les graves difficultés financières que ren-
contrent les comités régionaux et départementaux d'éducation
pour la santé. II en est ainsi du comité régional de Champagne-
Ardenne et du comité départemental de la Marne créés tous deux
en 1956. Ces comités ont vu leur ressources diminuer au point
d'envisager de supprimer le concours permanent de la secrétaire
et de l'éducateur dont ils bénéficient actuellement. Ce faisant, les
comités risquent de voir leur actions compromises . II lui
demande quelles sont ses intentions pour remédier à ces diffi-
cultés, en dehors de la proposition, semble-t-il acquise, d'ouvrir
une ligne budgétaire spécifique au sein du budget.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, rappelle à l'honorable parlementaire que les
comités régionaux et départementaux d'éducation pour la santé
doivent être le lieu privilégié de rassemblement et de concertation
de l'ensemble des structures privées, publiques ou parapubliques
concourant à l'éducation pour la santé. En conséquence, le finan-
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cernent des actions menées doit être multiple et associer notam-
ment l'Etat, les conseils généraux, les organismes de protection
sociale, etc . La responsabilité des difficultés financières dans les-
quelles se trouvent aujourd'hui certains comités régionaux et
départementaux d'éducation pour la santé ne saurait donc
incomber à part entière à l'Etat, qui, est tout à fait convaincu du
caractère indispensable de l'action menée par ces comités . En
effet, devant l'impossibilité pour la médecine curative de faire
échec à certains fléaux, l'éducation pour la santé acquiert aujour-
d'hui toute sa valeur. Il convient, par son intermédiaire, de créer
les conditions pour que chacun fasse le nécessaire individuelle-
ment et collectivement pore rester en bonne santé . L'action
menée en ce sens, au niver national, ne peut avoir qu'un pou-
voir de sensibilisation. Les changements de comportements ne
sont obtenus que par une action locale menée avec l'adhésion de
la population concernée. C'est là le rôle des comités régionaux et
départementaux d'éducation pour la santé . Conscient de l'impor-
tance l la tâche dévolue à ces comités et des difficultés finan-
cières dans lesquelles ils se trouvent, l'Etat a poursuivi son effort
pour les soutenir. Malgré un contexte budgétaire difficile, les
crédits régionalisés de promotion de la santé menés notamment
par les comités régionaux et départementaux, ont été maintenus.
Dans la circulaire DGS/62/PERI du 8 février dernier, il était
demandé aux directions régionales des affaires sanitaires et
sociales de soutenir sur ces crédits les actions des comités . Une
aide matérielle importante leur est en outre apportée par le biais
des documents qui leur sont fournis gratuitement par le comité
français d'éducation pour la santé, subventionné à plus de
85 p . 100 par l'Etat . De plus, dès 1988, ont été financées par
cette association, sous tutelle de mon ministère, quelques actions
innovantes menées par les comités . Enfin, en 1989, pour la pre-
mière fois, une ligne budgétaire a été ouverte au budget de ce
comité pour aider à la formation d'éducateurs pour la santé.
L'aide ainsi apportée par l'Etat, est loin d'être négligeable . Cet
effort sera soutenu et si possible amplifié, dans les années à venir
afin que tous les comités aient les moyens d'une efficacité accrue.

TRAWRPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (examens : Seine-Saint-Denis)

12266. - 24 avril 1989. - M. Jean-Pierre Brard appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équleemeat, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur les difficultés
que rencontrent les enseignants de là conduite automobile du
département de la Seine-Saint-Denis pour présenter leurs can-
didats aux épreuves du permis de conduire, difficultés qui vont
considérablement s'accentuer les mois prochains pendant les
congés des inspecteurs. Cet état de fait démontre, une fois de
plus, la totale incapacité du service de la formation des conduc-
teurs à assurer la tâche qui devrait être la sienne : le service
public ! Cela découle en bonne partie d'un système de réserva-
tion de places d'examen tout à fait inadapté et d'un manque
d'examinateurs. Cette pénurie de places d'examen, véritable
atteinte à la liberté du travail, place les auto-écoles en difficultés
financières inacceptables, les mettant dans l'impossibilité de faire
face à leurs charges . Il lui demande donc quelles dispositions il
compte prendre pour apporter une solution conforme à l'intérêt
des auto-écoles et des candidats.

Réponse. - Pour les six premiers mois de 1989, les moyens mis
en œuvre par le service des examens ont permis d'accorder aux
établissements d'enseignement du département de la Seine-Saint-
Denis 23 958 places d'examens. Pendant les vacances d'été, grâce
à une gestion stricte des congés des inspecteurs, les taux de pré-
sence n'ont jamais été inférieurs à 66 p . 100 en juillet et
50 p . 100 en août . Dans la mesure où la moitié des candidats
obtient un résultat favorable dès la première présentation, les
candidats ajournés ont eu la possibilité de se présenter près de
trois fois chacun . On constate toutefois que, sur 100 candidats se
présentant pour la première fois, quarante-et-un obtiennent leur
permis de conduire contre quarante-neuf en moyenne nationale.
Ce faible taux de réussite est, en partie, à l'origine des difficultés
rencontrées par les auto-écoles qui obtiennent de trop mauvais
résultats . Or, cette situation se traduit pour le service par une
amputation importante de sa capacité de travail, préjudiciable à
l'ensemble des candidats et des enseignants de la conduite . S'il
est exact qu'au cours du deuxième semestre 1988 quelques diffi-
cultés de fonctionnement ont été observées en raison de la
maladie de plusieurs inspecteurs, tolites dispositions ont aussitôt
été poses pour pallier ces défaillances . Par ailleurs, il a été
décidé d'affecter un inspecteur supplémentaire dans ce départe-

ment au 1 « juillet 1989, ce qui permettra au service des examens
de fonctionner dans de meilleures conditions au bénéfice des
candidats au permis de conduire.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

13456. - 29 mai 1989. - M . René André appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le projet de décret concernant le
contrôle technique des automobiles, actuellement à l'étude au
sein de son ministère. II lui demande de bien vouloir lui préciser
si ce contrôle pourra être exercé par des experts automobiles.

Réponse. - La loi n a 89-469 du 10 juillet 1989, parue au Journal
officiel du 11 juillet 1989, relative à diverses dispositions en
matière de sécurité routière et en matière de contrave g ttions, pose,
en son article 23, le principe de l'indépendance des fonctions de
contrôleur par rapport au commerce ou à la réparation automo-
bile . Compte tenu des dispositions de cette loi et de celles de la
loi n° 72-1097 du I I décembre 1972 relative à l'organisation de la
profession d'expert en automobile, cette profession ne semble pas
incompatible avec la fonction de contrôleur.

Automobiles et cycles (politique et réglementation)

15315 . - 3 juillet 1989 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les problèmes qui peuvent se
poser lors de l'utilisation, pour la reconstitution d'un véhicule
accidenté, d'une coque ou d'un châssis d'occasion, en ce qui
concerne la frappe des numéros de série . En effet, lorsque la
coque utilisée provient d'un véhicule déclaré détruit par la pré-
fecture, les services de police précisent que le véhicule doit être
présenté en réception à titre isolé au service des mines . Or il
semblerait que le service des mines refuse de frapper des
numéros de série sur une coque. II lui demande donc de bien
vouloir lui préciser dans quelles conditions doit s'effectuer la
frappe des numéros de série sur les roques d'automobiles ou
châssis lors d'une réutilisation ou d'une réparation.

Réponse. - Ainsi qu'il a été précisé à l'honorable parlementaire
dans la réponse à sa question écrite na 8347 du 23 janvier 1989,
seuls les véhicules accidentés et réparés avec une coque prove-
nant d'un véhicule déclaré détruit et ne comportant aucun élé-
ment d'identification (plaque du constructeur ou numéro frappé
à froid) doivent être présentés au service des mines. Dans ce cas,
le service des mines attribue au véhicule, après une enquête de
police demandée par le préfet, un numéro spécial original dans
les conditions précisées par le point Il « cas particulier » de l'ar-
ticle 15 de la circulaire n° 84-84 du 24 décembre 1984 prise pour
l'application de l'arrêté du 5 novembre 1984 relatif à l'immatricu-
lation des véhicules.

Transports fluviaux (voies navigables)

16110 . - 24 juillet 1989. - M. Jean-Pierre Lapaire attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le rôle économique des voies d'eau.
Il lui demande quelle politique il envisage de mettre en place,
dans la partition des rôles entre les différentes voies de commu-
nication (fer, air, route, eau) . A cet égard, il souhaiterait notam-
ment savoir si le projet de liaison Rhin-Rhône est toujours d'ac-
tualité et à quel horizon, compte tenu de la mise en place et du
fonctionnement prévu dès 1992, de la liaison
Rhin-Danube . - Question transmise à M. le secrétaire d'Eau auprès
du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux.

Réponse . - La loi d'orientation des transports intérieurs a posé
le pnnctpe du développement harmonieux et de la complémenta-
rité des divers modes de transports individuels et collectifs dans
la définition de la politique globale des transports de personnes
et de marchandises. Si le principe rappelé ci-dessus n'est pas
remis en cause, il y a lieu de souligner trois éléments qui caracté-
risent le transport par voie navigable : l'état de vétusté du réseau,
les sévères contraintes budgétaires qui se prolos eaient depuis
plusieurs années, l'évolution défavorable du trafic commercial
constatée au cours de la dernière décennie. Devant une telle
situation, le Gouvernement a pris deux décisions : d'une part, il a
at:, .nenté sensiblement les crédits d'entretien des voies navi-
gables d'autre part, il a confié à Mme Yvette Chassagne une
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mission en vue d'étudier les perspectives de la voie d'eau ainsi
que tous les moyens susceptibles d'apporter une solution au pro-
blème que pose le financement des infrastructures fluviales . Un
prérapport a été remis, lequel fait actuellement l'objet d'un
examen interministériel . Ce n'est qu'au terme de cette réflexion
que des orientations pourront être définies dans le domaine des
voies navigables et qu'une décision définitive pourra ètre prise
quant à la réalisation de la liaison Rhin-Rhône.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

10766. - 20 mars 1989 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les services de l'inspection du travail
dans le département de la Seine-Saint-Denis . En effet, un projet
en cours d'élaboration prévoit la suppression d'une section et
d'un poste d'inspecteur. Ce remodelage n'est pas acceptable car
les services extérieurs du ministère du travail sont actuellement
surchargés ; de plus, le développement et l'implantation de nou-
velles entreprises dans le nord-est du département imposent la
création d'un nouveau poste . Mais, phénomène plus grave, la
législation du travail est remise de plus en plus souvent en cause
par le patronat ; réduire les moyens de cette administration favo-
riserait la multiplication des atteintes aux droits et aux libertés
dans les entreprises . En conséquence, elle lui demande d'agir
dans le sens du maintien des structures actuelles et de la création
d'une douzième section.

Réponse. - La direction départementale du travail et de l'em-
ploi de ta Seine-Saint-Denis comptait en 1986 onze sections
d'inspection du travail . A la suite des dix-sept suppressions de
postes d'inspecteurs du travail décidées dans le cadre de la loi de
finances pour l'année 1987, il a été inévitable de réduire le
nombre des sections d'inspection du travail . Une étude a alors
été effectuée par l'inspection générale du travail et de la main-
d'oeuvre pour déterminer, en fonction de critères objectifs, les
départements dans lesquels devraient être opérées ces réductions ;
c'est ainsi qu'un poste a été effectivement retiré, dès 1987, à la
direction départementale du travail et de l'emploi de la Seine-
Saint-Denis, laquelle demeurait, avec dix sections, dans la
moyenne des départements quant à la charge de travail unitaire
des sections d'inspection du travail . Le problème qui se pose
maintenant est en fait moins celui du nombre d'inspecteurs du
travail affectés en Seine-Saint-Denis que celui du redécoupage
géographique des sections d'inspection, à la fois pour tenir
compte de la diminution d'une unité du nombre des inspecteurs
et des déséquilibres apparus entre les sections selon leur décou-
page actuel .

Travail (travail temporaire)

12063 . - 24 avril 1989 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionaelle sur l'avenir du travail temporaire, et notam-
ment sur les contrats à durée déterminée et le recours aux
sociétés d'intérim . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ce problème à travers un bilan détaillé

j
ui peut en être fait. Par ailleurs, il souhaiterait que soient étu-
iées les spécificités de la législation française qui pourraient

peser sur une éventuelle harmonisation de ces contrats dans l'Eu-
rope de 1992.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la loi
n . 89-549 du 2 août 1989, modifiant le code du travail et relative
à la prévention du licenciement économique et au droit à la
conversion, prévoit dans son article 34 que le Gouvernement
remettra au Parlement, au plus tard le 15 octobre 1989, un rap-
port sur le recours au travail temporaire et à durée déterminée et
ses conséquences sur le marché de l'emploi . Ce rapport sera de
nature à répondre pleinement à la légitime demande d'informa-
tion sur l'évolution du recours à ces formes de contrat de travail.
Par ailleurs, pour ,ce qui concerne l'étude comparée des diffé-
rentes législations des pays membres de la Communauté écono-
mique européenne relatives au travail temporaire et au contrat de
travail à durée déterminée, celle-ci fait apparaître, au-delà des
spécificités françaises, des disparités incontestables entre pays.
Ainsi, certains pays tels que l'Italie, l'Espagne et la Grèce interdi-
sent encore le travail temporaire en tant que bureaux de place-
ments payants . De même, des pays comme l'Irlande, le

Royaume-Uni, le Luxembourg et les Pays-Bas ne considèrent pas
le contrat de travail à durée déterminée comme une forme aty-
pique d'embauche mais comme un mode de recrutement ordi-
naire, au même titre que le contrat de travail à durée indéter-
minée . Sans contester la réalité de ces divergences, qui rendent
très difficile l'élaboration en la matière d'une norme communau-
taire dans la perspective du granà marché de 1993, il y a lieu
cependant de remarquer que dans les pays où ces formes d'em-
ploi font l'objet d'une réglementation spécifique, des objectifs
communs se dégagent . Ainsi, si les conditions de recours à l'in-
térim et au contrat de travail à durée déterminée sont très
variables d'un pays à l'autre, elles concourent toutes à limiter les
situations où les entreprises peuvent faire appel à des contrats de
ce type. De même les législations de plusieurs pays - la grande
majorité pour le contrat de travail à durée déterminée - compor-
tent des dispositions tendant à rapprocher le statut des salariés
précaires de celui des salariés permanents, notamment pour ce
qui concerne la rémunération . Enfin, tous les pays ont mis en
place un système de contrôle des sociétés d'intérim.

Formation professionnnelle (financement)

13861 . - 5 juin 1989. - M. Michel Destot attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les difficultés que rencontrent les personnes
salariées qui souhaitent poursuivre une formation de haut niveau
pour trouver un financement à leurs études . En effet, les orga-
nismes paritaires financés par le 0,1 p . 100 des cotisations patro-
nales ne suffisent pas à répondre aux nombreuses demandes.
Ainsi le Fongecif, dans la région Rhône-Alpes, n'a-t-il pu
accepter que trois dossiers en 1988 sur ka vingt-huit présentés,
faute de moyens . Il lui demande donc quelles mesures peuvent
être envisagées pour permettre à des personnes particulièrement
motivées qui n'ont pas hésité à poursuivre des études parallèle-
ment à leur travail de terminer leur formation lorsque celle-ci se
déroule à temps complet.

Réponse . - Depuis le loi du 24 février 1984 portant réforme de
la formation profe donnelle, le financement du congé de forma-
tion est assuré par la contribution d'un montant égal
à 0,10 p. 100 de la masse salariale, versée par les entreprises
occupant au moins dix personnes à des organismes paritaires
agréés . Ce mécanisme, inspiré de l'accord du 21 septembre 1982
signé par l'ensemble des organisations syndicales salariales et
patronales, a conduit à donner à ces dernières la responsabilité
de la gestion du congé individuel de formation . C'est pourquoi
les partenaires sociaux déterminent, depuis lors, les priorités,
selon lesquelles les demandes des salariés sont satisfaites . L'Etat
apporte cependant sa participation au financement de formations
prises en charge par les Organismes paritaires . C'est le cas notam-
ment pour les formations « de haut niveau » signalées par l'ho-
norable parlementaire. C'est ainsi que l'aide de l'Etat, dont le
montant est passé de 110 MF en 1987 à 160 MF en 1989, a été
consacrée pour une part égale à 44 p . 100, à des actions de for-
mation d'une durée supérieure à un an . Outre ces formations
longues destinées principalement aux cadres et aux ingénieurs,
d'autres actions de promotion sociale ont été financée : dans ce
domaine, la contribution de l'Etat - égale depuis 1989
à 50 p . 100 du coût total de la formation - revêt un caractère
prioritaire . Le Fongecif Rhône-Alpes a bénéficié, en ce qui le
concerne, d'une subvention dont le montant égal à 11,320 MF
en 1989 s'est accru de 42 p . 100 par rapport à celui fixé en 1988.
C'est dans ce cadre que quarante-cinq stages de « haut niveau »
et de promotion sociale (C .N .A .M.) ont été cofinancés par l'Etat
et le Fongecif en 1988 . L'effort de l'Etat sera poursuivi au cours
des prochaines années ; cela implique cependant un engagement
similaire de la part des entreprises, qui apportent leur contribu-
tion au fonctionnement d'un dispositif par nature paritaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

14052. - 5 juin 1989. - M . Jean-François Delahais attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les revendications statutaires des
contrôleurs du travail . Récemment saisi par les contrôleurs du
travail de la D .D .T .E . de l'Isère, il semble que la prime de
875 francs proposée aux contrôleurs du travail par le Gouverne-
ment n'ait pas été versée fin mars, comme prévu . D'autre part,
cette catégorie d'agents souhaite pouvoir engager des négocia-
tions sur la revalorisation de son statut en raison de la réalité des
tâches de plus en plus complexes des contrôleurs du travail, et
qui demandent une qualification de plus en plus complète . La
reconnaissance de l'évolution de ce métier et de l'adaptation de
ces agents ont été reconnues par M. le ministre du travail . Les
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contrôleurs souhaiteraient engager des négociations avec les 1
ministères concernés, afin de pouvoir aboutir concrètement à
l'amélioration de cette situation . Il lui demande quelles sont ses
intentions à ce sujet.

Réponse. - L'amélioration du régime indemnitaire applicable
aux contrôleurs du travail prenant effet à compter du l e t jan-
vier 1989 a fait l'objet du décret n° 89-328 du 22 mai 1989 et
d'un arrêté du 22 mai 1989 (J.O. du 23 mai 1989) . Les crédits
nécessaires ont été délégués immédiatement afin que les agents
perçoivent le supplément et le rappel de primes correspondant au
plus tard fin juillet. Pour 1990, il est envisagé, à la suite de la
concertation dès janvier 1989, de poursuivre la réforme indemni-
taire mise en place en 1989 et de prendre des dispositions nou-
velles en matière statutaire . Des discussions sont actuellement en
cours sur le sujet avec le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives et le ministre délégué
auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, chargé du budget.

Formation professionnelle (financement)

14058 . - 12 juin 1989 . - M. François-Michel Gonnat attire
l'attention M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes posés par la formation
continue dans les entreprises de moins de dix salariés . A l'heure
actuelle, les différentes branches de l'artisanat mettent en place
des dispositifs de formation pour leurs salariés . Les responsables
de ce secteur se heurtent à l'article L . 961-9 du code du travail
qui limite la délivrance d'agréments aux fonds d'assurance-
formation des entreprises, cotisant à la formation professionnelle
continue, à hauteur de 1,2 p . 100 . Aucune disposition du code du
travail ne prévoit une possibilité d'agrément pour les fonds
d'assurance-formation recouvrant le secteur des entreprises artisa-
nales. 11 est certain que l'absence d'agrément n'interdit pas à un
fonds d'assurance-formation de fonctionner, mais il est certain
également que l'absence d'agrément rend l'obtention de finance-
ments publics complémentaires plus compliquée . Tout le monde
s'accorde à reconnaître que les petites entreprises et le dévelop-
pement de la formation continue sont autant d'atouts dans la
lutte contre le chômage . Il est donc tout à fait dommageable que
tout ne soit pas mis en œuvre pour que les fonds d'assurance-
fonnation du secteur des métiers fonctionnent dans les meilleures
conditions possibles. Il lui demande comment il compte remédier
à cette situation.

Réponse . - Le développement de la formation professionnelle
continue dans les entreprises de petite taille, et en particulier
dans celles relevant du secteur artisanal et occupant moins de dix
personnes, est de nature à favoriser l'élévation du niveau de com-
pétence des salariés et à assurer une plus grande compétitivité
des entreprises . C ' est dans cette perspective que se place l'accord
national interprofessionnel du 5 mars 1985 étendu par l'arrêté du
19 août 1988 et relatif à la formaion professionnelle des salariés
employés dans les entreprises artisanales ; ce texte prévoit en
effet la création de fonds d'assurance formation compétents pour
ce secteur d'activité . Cet accord s'applique cependant exclusive-
ment aux entreprises qui ne sont pas soumises à l'obligation
légale de participer au développement de la formation profes-
sionnelle . La contribution des entreprises est d'origine contrac-
tuelle ; elle ne résulte donc pas de dispositions de nature législa-
tive ou réglementaire . Or, l'agrément accordé au titre de
l'article L .961-9 du code du travail souhaité par l'honorable par-
lementaire, vise des F.A.F. compétents pour les entreprises assu-
jetties à l'obligation légale . C'est pourquoi l'agrément permettant
d'habiliter ces dernières à recevoir des versements libératoires des
entreprises ne peut concerner des organismes dont la construc-
tion est purement contractuelle . La convention nationale prévoit
d 'ailleurs que des accords particuliers conclus au niveau des
branches professionnelles définiront les modalités générales de
création, de champ d'activité, de fonctionnement et de gestion de
ces F .A.F. L'absence d'agrément ne devrait cependant pas faite
obstacle à l'attribution éventuelle de financements publics, qui ne
sont pas destinés en pratique aux fonds d'assurance formation,
mais sont consacrés à la formation professionnelle continue dans
le cadre de la politique contractuelle conduite avec les organisa-
tions professionnelles ou interprofessionnelles . Toutefois, l'aide
de l'Etat peut intéresser directement les F .A .F . appelés à gérer le
congé individuel de formation . La mise en oeuvre de la procédure
d ' intervention publique suppose eu préalable, d ' une part que la
convention constitutive du F .A .F . définisse clairement l ' affecta-
tion de la contribution égale au 0,10 p . 100 de la masse salariale
s'imposant aux entreprises artisanales ; elle implique d'autre part
une modification des dispositions législatives relatives à l ' obliga-
tion des employeurs en matière de formation professionnelle .

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

15426 . - 3 juillet 1989 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des contrôleurs du travail.
Sachant qu'il est favorable à la reconsidération sur le plan
indemnitaire et statutaire de la situation des contrôleurs du tra-
vail en fonction de l'évolution de leurs missions, il demande à
M. le ministre de bien vouloir lui indiquer les dispositions que
compte prendre à cet effet son ministère à l'approche du
budget 1990.

Réponse. - Un crédit provisionnel de 10,99 MF a été ouvert au
budget 1989 visant à la mise en oeuvre de mesures en faveur des
agents de catégorie B des services extérieurs du travail et de
l'emploi . Ce crédit a permis d'une part, l'intervention du décret
n. 89-328 du 22 mai 1989, qui a amélioré substantiellement le
régime indemnitaire des agents en question à compter du 1 « jan-
vier 1989 et d'autre part un repyramidage du corps des contrô-
leurs du travail et du corps des chefs de centre entraînant la
création de soixante-dix-sept emplois de chef de centre et de
quatorze emplois de chef de section en 1989 . de même, dés 1989,
les agents de catégorie B des services extérieurs du travail et de
l'emploi bénéficient des dispositions de l'accord salarial
1988-1989, plus particulièrement une nouvelle amélioration du
pyramidage des deux corps en question qui a permis la création
de trente-six emplois rie chef de centre et de trente-quatre
emplois de chef de section . Enfin, la loi n. 89-488 du
18 juillet 1989 portant notamment dispositions concernant les
contrôleurs du travail et de la main-d'oeuvre a donné à ces agents
la capacité de constater les infractions par des procès-verbaux
faisant foi jusqu'à preuve du contraire et d'en tirer les consé-
quences prévues par l'article L .231-4 du code du travail. Pour
1990, il est envisagé de poursuivre la réforme indemnitaire mise
en place en 1989 et de prendre des dispositions nouvelles en
matière statutaire . Des discussions sont actuellement en cours sur
le sujet avec le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives et le ministre délégué auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

16003. - 17 juillet 1989 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des contrôleurs du
travail . Ces derniers ont, certes, obtenu en 1989 soixante nou-
veaux postes et bénéficié d'une amélioration de leurs indemnités.
Mais le Gouvernement, au-delà de cette disposition transitoire,
s'était engagé, par une concertation avec les organisations syndi-
cales concernées, à mieux définir les fonctions dévolues aux
contrôleurs du travail et à en tirer les conséquences statutaires et
indemnitaires, dès le budget pour 1990 . Aussi il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour assurer un bon déroule-
ment des négociations prévues et aboutir à une solution satisfai-
sante pour tous, dès le prochain projet de loi de finances.

Réponse . - L'amélioration du régime indemnitaire applicable
aux agents de catégorie B des services extérieurs du travail et de
l'emploi a pris effet à compter du I« janvier 1989 par suite de
l'intervention du décret n° 89-328 du 22 mai 1989 . De même, un
repyramidage du corps des contrôleurs du travail et du corps des
chefs de centre a permis la création de soixante-dix-sept emplois
de chef de centre et de quatorze emplois de chef de section
en 1989 . Enfin, dès 1989 également, les agents de catégorie B des
services extérieurs du travail et de l'emploi bénéficieront des dis-
positions de l'accord salarial 1988-1989, plus particulièrement une
nouvelle amélioration du pyramidage des deux corps en question.
S'agissant des dispositions statutaires, des négociations avec les
organisations syndicales se sont tenues, comme convenu, dès le
mois de janvier 1989 et des discussions sont actuellement en
cours sur le sujet avec le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, et le ministre délégué
auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, chargé du budget . En ce qui concerne la définition
des fonctions des agents concernés, il convient de rappeler que la
loi n° 89-488 du l0 juillet 1989 portant notamment dispositions
concernant les contrôleurs du travail et de la main-d'oeuvre a
donné à ces agents la capacité de constater les infractions et d 'en
tirer les conséquences prévues par l ' article L . 231-4 du code du
travail .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

16036. - 24 juillet 1989 . - M. Robert Montdargent attire l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation préoccupante de l'inspec-
tion du travail du Val-d'Oise . En 1986, pour tenir compte de la
hau..nc des effectifs de salariés, une nouvelle section (la 6 e ) avait
été créée . Or sa suppression est d'ores et déjà programmée,
entrainant le départ d'un inspecteur et de deux contrôleurs . A
l'heure actuelle, sur l'ensemble du personnel, ce sont dix agents
qui manquent par rapport au budget prévu . Ce chiffre s'élève à
vingt si l'on se réfère aux normes optimales. Compte tenu de
cette pénurie, des interventions demandant une application légale
du code du travail, des conventions collectives ou des accords
d'entreprises ne peuvent plus être assurées, pénalisant gravement
les travailleurs . C'est pourquoi il lui demande de prendre les
mesures qui s'imposent pour mettre fin à cette situation et res-
pecter la norme légale.

Réponse. - Deux postes d'inspecteur du travail sont actuelle-
ment vacants à la direction départementale du travail et de l'em-
ploi du Val-d'Oise . A cet égard, l'honorable parlementaire peut
être assuré qu'il n'est nullement envisagé de supprimer la sixième
section d'inspection créée en 1986 : la vacance du poste d'inspec-
teur chargé de cette-section a été déclarée et un appel de candi-
datures effectué, afin qu'il puisse être pourvu le plus rapidement
possible. Les mêmes dispositions ont été prises pour le second
emploi d'inspecteur non pourvu dans ce service. En ce qui
concerne les contrôleurs, l'effectif de vingt-huit agents est com-
plet . Il en est de même pour les agents de catégorie C.

Congés et vacances (congés payés)

16081 . - 24 juillet 1989 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences précises à attendre
de l ' arrêt de la Cour de cassation en date du 25 février 1988,
relatif au cumul d'indemnités salariales . L'arrêt statue sur un cas
d'absence de longue durée, lié à l'enchainement de congés
maladie, maternité, parental d'éducation. Il refuse alors au salarié
le droit au cumul de l'indemnité complémentaire maladie et de
l'indemnité de congés payés . La plupart des annotateurs enregis-
trent qu'il s'agit là d'une confirmation de jurisprudence (Cass.
Soc . 21 janvier 1987, hôpital de jour pour enfants c/Kartouzou),
mais prennent le soin de formuler des observations propres au
cas d'espèce, le fait n'est pas imputable à l'employeur, qui n'a
donc pas à débourser une indemnité compensatrice de congés
payés . Cette jurisprudence ne parait pas devoir s'appliquer au cas
où le salarié prend le congé payé normalement acquis et dû, et
qui, avant le terme de celui-ci serait malade ou en congé mater-
nité . Rien dans le code du travail ne saurait semble-t-il dispenser
l'employeur d'acquitter les congés payés dus, de même rien dans
le code de la sécurité sociale ne saurait justifier une remise en
cause du droit à prestation . Dès lors, sans pouvoir revendiquer
une prolongation desdits congés (Cass . Soc. 8 novembre 1984), le
salarié devrait pouvoir obtenir le cumul des indemnités susvisfes.
Elle souhaiterait obtenir confirmation de cette interprétation des
textes et de la jurisprudence .

Réponse . - L'arrêt caisse d' allocations familiales de Douai
c/Mme Cambray du 25 février 1988 cité par l'honorable parle-
mentaire a effectivement donné lieu à de nombreux commen-
taires ainsi qu 'à des interprétations restrictives du droit à congé.
Or, cet arrêt ne fait que suivre une jurisprudence parfaitement
établie, l ' innovation résidant simplement dans l'énoncé des
motifs . Depuis l ' institution des congés payés, la Cour de cassa-
tion a toujours estimé, en effet, qu'un salarié tombant malade
pendant ses congés, ou juste avant son départ, était en droit de
bénéficier de l'indemnité de congé payé, analysée comme un
salaire à paiement différé (Cas . Soc 19 mars 1954), et des presta-
tions journalières versées par la sécurité sociale car chacun des
deux régimes obéit à ses règles propres et procède de faits géné-
rateurs différents . Cette position ne parait pas remise en cause
par les décisions récentes comme le démontre l'arrêt S .E.R.F .O.
c/Mme Mignon du 22 juillet 1986 . Quant à l ' employeur, il se
trouve valablement libéré de son obligation de donner le congé
par le versement de l'indemnité et le salarié ne peut prétendre
faire valoir son droit à congé à son retour sauf, bien entendu, si
son employeur y consent. Par contre, dès 1978, la Cour de cassa-
tion a pris position contre le cumul des prestations complémen-
taires à celles de la sécurité sociale versées par l'employeur avec
l'indemnité de congé (Cas. Soc. 30 mars 1978, société GET
c/Barrieu) . Or l'examen des espèces ayant donné lieu aux déci-
sions en cause fait ressortir une similitude de situation du
salarie t celui-ci, dont le contrat est suspendu depuis une longue
période bénéficie, en application de conventions collectives, du
maintien intégral de sa rémunération et n'a pu reprendre ses acti-
vités avant la fin de la période des congés, qui, sauf disposition
conventionnelle, se termine au plus tard le 31 mai en vertu du
principe de l'annualité du droit à congé . Ainsi, attribuer, en plus,
au salarié une indemnité compensatrice de congés, reviendrait à
le faire bénéficier d'une rémunération supérieure à celle qu'il
aurait touchée s'il avait travaillé normalement . Parallèlement,
pour la période correspondant aux droits à congé, l'employeur se
trouverait devoir verser plus qu ' à un salarié qui prend normale-
ment ses congés alors même qu'il n'y a pas eu de prestation de
travail en contrepartie . Il convient, en effet de souligner que le
cumul des prestations journalières d'assurance maladie avec l'in-
demnité de congés payés se justifie dans la mesure où elles
répondent à des finalités distinctes et sont versées par des débi-
teurs différents en vertu d'obligations découlant dans un cas, du
droit de la sécurité sociale et, dans l'autre, du contrat de travail.
La Cour de cassation tend à reconnaître aux indemnités conven-
tionnellement versées par l'employeur afin de remplacer le salaire
non perçu en raison de la suspension du contrat de travail, la
nature d'un salaire de substitution qui ne peut donc se cumuler
avec l'indemnité de congés payés (Soc . 7 juillet 1988, C .P .A .M.
du Puy-de-Dôme c/Barthélémy et autres), même dans l'hypothèse
où l'employeur a empêché le salarié de prendre ses congés en
temps utile (Cas . Soc. 13 juillet 1988, C .A .F . d'Aubenas
c/Mme Burle et autres), En conclusion, il semble donc que
lorsque le salarié a laissé s'achever la période des congés tout en
bénéficiant de ressources équivalentes à son salaire, assurées en
tout ou partie par son employeur, il ne puisse prétendre, en plus,
à une indemnité pour congés non pris . Par contre, s'il tombe
malade pendant ses congés, ou juste avant son départ, la juris-
prudence traditionnelle reste valable ; il peut cumuler indemnité
de congé et prestations de la sécurité sociale mais pas, en plus,
les indemnités complémentaires . Cette solution qui assure aussi
l' équité parait devoir également s 'appliquer lorsque l'intéressé ne
bénéficie pas, conventionnellement, d'un régime de garantie de
ressources équivalentes à son salaire.
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